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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Environnement, du Climat et du Développement durable et 
après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique:– Notre Ministre de l’Environnement, du Climat et du Développement durable est 
autorisée à déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi modifiant la loi du 21 mars 
2017 relative aux emballages et aux déchets d’emballages.

Cabasson, le 7 août 2020

 La Ministre de l’Environnement, 
 du Climat et du Développement durable,
 Carole DIESCHBOURG HENRI

*

13.10.2020
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. L’article 1er de la loi du 21 mars 2017 relative aux emballages et aux déchets d’emballages 
est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 1er. Objectifs
La présente loi prévoit des mesures visant, comme première priorité, la prévention de déchets 

d’emballages et, comme autres principes fondamentaux, le réemploi et à la préparation à la réutili-
sation d’emballages, le recyclage et les autres formes de valorisation des déchets d’emballages et, 
partant, la réduction de l’élimination finale de ces déchets afin de contribuer à la transition vers une 
économie circulaire. »

Art. 2. L’article 3 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 3. Définitions
Aux fins de la présente loi, on entend par :

 1° « acteurs économiques » : dans le domaine de l’emballage, les fournisseurs de matériaux d’em-
ballage, fabricants, transformateurs, remplisseurs et utilisateurs, importateurs, commerçants et 
distributeurs, autorités publiques et organismes publics ;

 2° « accord environnemental » : tout accord formel entre le ministre ayant l’Environnement dans 
ses attributions, ci -après « le ministre » et les responsables d’emballages ou organismes agréés 
qui doit être ouvert à tous les acteurs économiques souhaitant se conformer aux conditions fixées 
par l’accord afin de contribuer à la réalisation des objectifs dont question à l’article 1er ;

 3° « conditionnement » : l’action de placer une denrée alimentaire dans une enveloppe ou dans un 
contenant en contact direct avec la denrée concernée; cette enveloppe ou ce contenant ;

 4° « déchet d’emballage », tout emballage ou matériau d’emballage couvert par la définition des 
déchets figurant à l’article 4 de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets et aux 
ressources, ci -après « la loi du 21 mars 2012 », à l’exclusion des résidus de production ;

 5° « déchet d’emballage ménager », un déchet d’emballage constituant un déchet municipal ména-
ger au sens de la loi du 21 mars 2012 ;

 6° « déchet d’emballage non ménager », un déchet d’emballage constituant un déchet municipal 
non ménager au sens de la loi du 21 mars 2012 ;

 7° « emballage » : tout produit constitué de matériaux de toute nature, destiné à contenir et à pro-
téger des marchandises données, allant des matières premières aux produits finis, à permettre 
leur manutention et leur acheminement du producteur au consommateur ou à l’utilisateur, et à 
assurer leur présentation.

 Tous les articles à jeter, utilisés aux mêmes fins, doivent être considérés comme des 
emballages.

 L’emballage est uniquement constitué de :
a) l’emballage de vente ou emballage primaire, c’est-à-dire, l’emballage conçu de manière à 

constituer au point de vente une unité de vente pour l’utilisateur final ou le 
consommateur ;

b) l’emballage de groupage ou emballage secondaire, c’est-à-dire, l’emballage conçu de manière 
à constituer au point de vente un groupe d’un certain nombre d’unités de vente, qu’il soit 
vendu tel quel à l’utilisateur final ou au consommateur, ou qu’il serve seulement à garnir les 
présentoirs au point de vente ; il peut être enlevé du produit sans en modifier les 
caractéristiques ;

c) l’emballage de transport ou emballage tertiaire, c’est-à-dire, l’emballage conçu de manière à 
faciliter la manutention et le transport d’un certain nombre d’unités de vente ou d’emballages 
de groupage en vue d’éviter leur manipulation physique et les dommages liés au transport. 
L’emballage de transport ne comprend pas les conteneurs de transport routier, ferroviaire, 
maritime et aérien.

 La définition de la notion « d’emballages » doit reposer en outre sur les critères suivants :
  i. Un article est considéré comme un emballage s’il correspond à la définition susmentionnée, 

sans préjudice d’autres fonctions que l’emballage pourrait également avoir, à moins que 



3

l’article ne fasse partie intégrant d’un produit et qu’il ne soit nécessaire pour contenir, 
soutenir ou conserver ce produit durant tout son cycle de vie et que tous les éléments ne 
soient destinés à être utilisés, consommés ou éliminés ensemble ;

 ii. Les articles conçus pour être remplis au point de vente et les articles à usage unique vendus, 
remplis ou conçus pour être remplis au point de vente sont considérés comme des embal-
lages pour autant qu’ils jouent un rôle d’emballage et qu’ils constituent des emballages de 
service;

iii. Les composants d’emballages et les éléments auxiliaires intégrés à l’emballage sont consi-
dérés comme des parties de l’emballage auquel ils sont intégrés. Les éléments auxiliaires 
accrochés directement ou fixés à un produit et qui jouent un rôle d’emballage sont consi-
dérés comme des emballages, à moins qu’ils ne fassent partie intégrante d’un produit et que 
tous les éléments ne soient destinés à être consommés ou éliminés ensemble.

 Les articles énumérés à l’annexe I de la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 20 décembre 1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages telle que modifiée 
par les actes délégués de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 19, para-
graphe 2, et l’article 21bis de cette directive sont des exemples illustrant l’application de ces 
critères ;

 8° «emballage réemployable», un emballage qui a été conçu, créé et mis sur le marché pour pouvoir 
accomplir pendant son cycle de vie plusieurs trajets ou rotations en étant rempli à nouveau ou 
réemployé pour un usage identique à celui pour lequel il a été conçu;

 9° «emballage composite», un emballage composé de deux ou plusieurs couches de matériaux 
différents qui ne peuvent être séparées à la main et forment une seule unité, composé d’un 
récipient intérieur et d’une coque extérieure, qui est rempli, entreposé, transporté et vidé comme 
tel;

10° « gestion centralisée », le système qui consiste pour un organisme agréé à prendre en charge 
des déchets d’emballages à partir d’un point de collecte par apport volontaire en vue de les 
soumettre au recyclage ;

11° « gestion des déchets d’emballages » : la gestion des déchets, telle que définie à l’article 4 de 
la loi du 21 mars 2012 ;

12° « matériau d’emballage » : toute matière simple ou composée d’origine naturelle ou artificielle 
composant un emballage ;

13° «mise à disposition sur le marché»: la fourniture d’un produit destiné à être distribué, consommé 
ou utilisé sur le marché luxembourgeois dans le cadre d’une activité commerciale, que ce soit 
à titre onéreux ou gratuit; 

14° «mise sur le marché»: la première mise à disposition d’un produit sur le marché 
luxembourgeois ;

15° « organisme agréé » : la personne morale agréée conformément à la loi du 21 mars 2012, qui 
prend à sa charge les obligations de la responsabilité élargie des producteurs ; 

16° « plastique », un polymère au sens de l’article 3, point 5 du règlement (CE) n°1907/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évalua-
tion et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces 
substances (REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la 
directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) n° 793/93 du Conseil et le règlement 
(CE) n° 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 
91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission, auquel des additifs ou 
d’autres substances peuvent avoir été ajoutés, et qui est capable de jouer le rôle de composant 
structurel principal de sacs ;

17° « recyclage organique » : le traitement aérobie (compostage) ou anaérobie (biométhanisation), 
par des microorganismes et dans des conditions contrôlées, des parties biodégradables des 
déchets d’emballages, avec production d’amendements organiques stabilisés ou de méthane. 
L’enfouissement en décharge ne peut être considéré comme une forme de recyclage 
organique ;

18° « responsable d’emballages » : toute personne physique ou morale établie ou non au Grand-
Duché de Luxembourg qui, à titre professionnel, place sur le marché luxembourgeois des pro-
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duits emballés et ce quelle que soit la technique de vente utilisée, y compris par le biais de 
contrats à distance tels que définis à l’article L.222-1 du Code de Consommation.

 En ce qui concerne les emballages de service, est considéré comme responsable d’emballages 
toute personne qui à titre professionnel et en vue de leur mise sur le marché luxembourgeois 
produit ou importe des emballages de service ;

19° « sacs en plastique », les sacs, avec ou sans poignées, composés de plastique, qui sont fournis 
aux consommateurs dans les points de vente de marchandises ou de produits ;

20° « sacs en plastique légers », les sacs en plastique d’une épaisseur inférieure à 50 microns ;
21° « sacs en plastique très légers », les sacs en plastique d’une épaisseur inférieure à 15 microns 

nécessaires à des fins d’hygiène ou fournis comme emballage primaire pour les denrées alimen-
taires en vrac lorsque cela contribue à prévenir le gaspillage alimentaire ;

22° « sacs en plastique oxodégradables » : les sacs en plastique composés de matières plastiques 
contenant des additifs qui catalysent la fragmentation des matières plastiques en 
microfragments ;

23° « système de consigne » : le système de reprise par lequel l’acquéreur verse une somme d’argent 
qui lui est restituée lorsque l’emballage utilisé est rapporté ;

24° « taux de part de marché » : pourcentage, pour une période donnée, des emballages pour liquides 
alimentaires comportant au numérateur le volume de liquides alimentaires mis sur le marché, 
emballés dans des emballages réemployables et consommés sur le territoire national et au déno-
minateur le volume total des liquides alimentaires mis sur le marché et consommés sur le ter-
ritoire national ;

25° « taux de recyclage » : pourcentage, pour une période donnée, des déchets d’emballages com-
portant au numérateur le poids des déchets d’emballages effectivement soumis à recyclage et 
au dénominateur le poids total des emballages valorisables mis sur le marché luxembourgeois 
par un responsable d’emballages et consommés sur le territoire national.

 La présente définition ne couvre pas les emballages soumis au réemploi au sens de la présente 
loi ;

26° « taux de valorisation » : pourcentage, pour une période donnée, des déchets d’emballages 
comportant au numérateur le poids des déchets d’emballages effectivement soumis à valorisa-
tion et au dénominateur le poids total des emballages valorisables mis sur le marché luxembour-
geois par un responsable d’emballages et consommés sur le territoire national ;

 La présente définition ne couvre pas les emballages soumis au réemploi au sens de la présente 
loi ;

27° « valorisation énergétique » : l’utilisation de déchets d’emballages combustibles en tant que 
moyen de production d’énergie, par incinération directe avec ou sans autres déchets, mais avec 
récupération de la chaleur ;

 La présente définition ne couvre pas les emballages soumis au réemploi au sens de la présente 
loi.

Les définitions des termes « déchets », « déchets municipaux », « déchets municipaux ménagers », 
« déchets municipaux non ménagers », «gestion des déchets», «collecte», «collecte séparée», «préven-
tion», «réemploi», «préparation à la réutilisation», «traitement», «valorisation», «recyclage», « recy-
clage de qualité élevée », «élimination», «centre de ressources» et «régime de responsabilité élargie 
des producteurs» figurant à l’article 4 de la loi du 21 mars 2012 s’appliquent.»

Art. 3. L’article 4, paragraphe 1er, alinéa 1er de la même loi est remplacé par les dispositions 
suivantes :

« Outre les mesures destinées à prévenir la production de déchets d’emballages, arrêtées 
 conformément à l’article 9 et sans préjudice du paragraphe 2, le ministre peut conclure des accords 
environnementaux qui respectent les objectifs dont question à l’article 1er et visent essentiellement 
à réduire l’impact environnemental des emballages et à empêcher la production de déchets 
 d´emballages. Ces accords peuvent prévoir des campagnes d’information et de sensibilisation du 
public. »
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Art. 4. L’article 5 de la même loi est remplacé comme suit:
« Art. 5. Réduction d’emballages
(1) En vue de réduire durablement la consommation d’emballages sur le territoire 

luxembourgeois :
1° à compter du 1er janvier 2022, tout commerce de détail exposant à la vente les fruits et légumes 

frais repris à l’annexe III, y compris les fruits et légumes épluchés ou découpés est tenu de les 
exposer sans conditionnement composé pour tout ou partie de matière plastique. Cette obligation 
n’est pas applicable aux fruits et légumes conditionnés par lots de 1,5 kilogramme ou plus ; 

2° le niveau de la consommation annuelle des sacs en plastique légers ne doit pas dépasser quatre-
vingt-dix sacs unités par personne au 31 décembre 2019 et quarante unités par personne au 
31 décembre 2025. Les sacs en plastique très légers au sens de l’article 3, point 5 en sont exclus ;

3° aucun sac en plastique n’est fourni gratuitement dans les points de vente de marchandises ou de 
produits. Les sacs en plastique très légers au sens de l’article 3, point 5 en sont exclus ;

4° les emballages de service suivants ne peuvent être fournis gratuitement dans les points de vente 
de marchandises ou de produits selon l’échéancier suivant : 
a. à compter du 1er janvier 2023, pour les sacs, indépendamment du matériel les composant ;
b. à compter du 1er janvier 2024, les emballages de service constituant des produits à usage unique 

repris à l’annexe, partie A de la loi du…relative à l’évaluation des incidences de certains 
produits en plastique sur l’environnement, indépendamment du matériel les composant ;

c. à compter du 1er janvier 2025, pour tout emballage de service.

(2) Les produits visés au paragraphe 1er, points 3) et 4) doivent avoir un prix dissuasif, affiché 
séparément et visiblement au point de vente et sur la facture. Le prix minimal peut être déterminé 
par accord environnemental. »

Art. 5. Après l’article 5 de la même loi, il est inséré un article 5bis qui prend la teneur suivante:
« Art. 5bis. Réemploi
Conformément à la hiérarchie des déchets établie à l’article 9 de la loi du 21 mars 2012, le ministre 

peut conclure des accords environnementaux pour encourager l’augmentation de la part d’embal-
lages réemployables mis sur le marché et des systèmes de réemploi des emballages qui soient res-
pectueux de l’environnement.

Ces accords peuvent inclure, entre autres: 
1° le recours à des systèmes de consigne;
2° la définition d’objectifs qualitatifs ou quantitatifs;
3° le recours à des mesures d’incitation économiques;
4° la définition d’un pourcentage minimal d’emballages réemployables mis sur le marché chaque 

année pour chaque flux d’emballages. »

Art. 6. L’article 6 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 6. Valorisation et recyclage
Les responsables d’emballages sont tenus d’atteindre les objectifs minima suivants : 

1) 65 pour cent en poids des déchets d’emballages sont valorisés ou incinérés dans des installations 
d’incinération des déchets avec valorisation énergétique ;

2) 60 pour cent en poids des déchets d’emballages sont recyclés avec les objectifs minimaux de 
recyclage suivants pour les matériaux contenus dans les déchets d’emballages : 60 pour cent en 
poids pour le verre, 60 pour cent en poids pour le papier et le carton, 50 pour cent en poids pour 
les métaux, 22,5 pour cent en poids pour les plastiques, en comptant exclusivement les matériaux 
qui sont recyclés sous forme de plastiques et 15 pour cent en poids pour le bois.

3) au plus tard le 31 décembre 2025, au minimum 65 pour cent en poids de tous les déchets d’em-
ballages sont recyclés;

4) au plus tard le 31 décembre 2025, les objectifs minimaux de recyclage suivants doivent être 
atteints pour les matières spécifiques suivantes contenues dans les déchets d’emballages:
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a) 50 % en poids pour le plastique;
b) 25 % en poids pour le bois;
c) 70 % en poids pour les métaux ferreux;
d) 50 % en poids pour l’aluminium;
e) 70 % en poids pour le verre;
f) 75 % en poids pour le papier et le carton.

5) au plus tard le 31 décembre 2030, au minimum 70 pour cent en poids de tous les déchets d’em-
ballages seront recyclés;

6) au plus tard le 31 décembre 2030, les objectifs minimaux de recyclage suivants doivent être 
atteints pour les matières spécifiques contenues dans les déchets d’emballages:
a) 55 % en poids pour le plastique;
b) 30 % en poids pour le bois;
c) 80 % en poids pour les métaux ferreux;
d) 60 % en poids pour l’aluminium;
e) 75 % en poids pour le verre;
f) 85 % en poids pour le papier et le carton.
Sans préjudice de l’article 14, l’Administration de l’environnement veille à ce que ces obligations 

et objectifs fassent l’objet d’une campagne d’information destinée au grand public et aux acteurs 
économiques.»

Art. 7. A la suite de l’article 6 de la même loi, il est inséré un article 6bis qui prend la teneur 
suivante:

« Art. 6bis. Règles applicables au calcul visant à évaluer l’atteinte des objectifs
(1) Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs fixés à l’article 6, paragraphe 1er, points 3 

à 6, ont été atteints:
1. le poids des déchets d’emballages produits et recyclés est calculé au cours d’une année civile 

donnée. La quantité de déchets d’emballages produits peut être considérée comme égale à la 
quantité d’emballages mis sur le marché au cours de la même année ;

2. le poids des déchets d’emballages recyclés est calculé comme étant le poids des emballages 
devenus déchets qui, après avoir été soumis à toutes les opérations nécessaires de contrôle, de tri 
et autres opérations préliminaires nécessaires pour retirer les déchets qui ne sont pas visés par 
les procédés de retraitement ultérieurs et assurer un recyclage de qualité élevée, entrent dans 
l’opération de recyclage au cours de laquelle les déchets sont effectivement retraités en produits, 
matières ou substances.

(2) Aux fins du paragraphe 1er, point 1er, le poids des déchets d’emballages recyclés est mesuré 
lorsque les déchets entrent dans l’opération de recyclage.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le poids des déchets d’emballages recyclés peut être mesuré à la 
sortie de toute opération de tri, à condition que:
1. ces déchets, après être sortis de l’opération de tri, soient ensuite recyclés;
2. le poids des matières ou des substances qui sont retirées par d’autres opérations précédant celle 

de recyclage et qui ne sont pas ensuite recyclées ne soit pas compris dans le poids des déchets 
déclarés comme ayant été recyclés.

(3) Pour garantir que les règles de calcul sont respectées et que toutes les informations sont bien 
transmises à l’Administration de l’environnement, un registre électronique est mis en place confor-
mément à l’article 34 de la loi du 21 mars 2012. 

(4) La quantité de déchets d’emballages ayant cessé d’être des déchets à l’issue d’une opération 
de préparation avant d’être retraités peut être considérée comme recyclée pour autant que ces déchets 
soient destinés à être ensuite retraités en produits, matières ou substances aux fins de la fonction 
initiale ou à d’autres fins. Toutefois, les déchets cessant d’être des déchets qui sont destinés à être 
utilisés comme combustible ou autre moyen de produire de l’énergie, ou à être incinérés, remblayés 
ou mis en décharge, ne sont pas pris en compte pour l’atteinte des objectifs de recyclage.
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(5) Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs fixés à l’article 6, paragraphe 1er, 
points 3) à 6), ont été atteints, l´Administration de l’environnement peut prendre en compte le recy-
clage des métaux séparés après l’incinération des déchets, en proportion de la quantité de déchets 
d’emballages incinérés et pour autant que les métaux recyclés répondent à certains critères de qualité 
énoncés dans l’acte d’exécution adopté en vertu de l’article 11bis, paragraphe 9, de la directive 
2008/98/CE.

(6) Les déchets d’emballages expédiés dans un autre État membre de l’Union européenne à des 
fins de recyclage dans cet État membre sont pris en compte pour la réalisation des objectifs fixés à 
l’article 6, paragraphe 1er, points 3 à 6, au Luxembourg.

(7) Les déchets d’emballages exportés au départ de l’Union européenne ne sont pris en compte 
dans le calcul visant à évaluer l’atteinte des objectifs fixés à l’article 6, paragraphe 1er, sauf si les 
conditions du paragraphe 3 sont remplies et si, conformément au règlement (CE) n° 1013/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets, l’exportateur 
est en mesure de prouver que le transfert des déchets est conforme aux exigences dudit règlement 
et que le traitement des déchets d’emballages en dehors de l’Union européenne s’est déroulé dans 
des conditions qui sont pour l’essentiel équivalentes aux exigences applicables de la législation en 
matière de l´environnement.»

Art. 8. L’article 7 de la même loi est remplacé comme suit :
«Art. 7. Systèmes de reprise, de collecte et de valorisation
(1) Afin d’atteindre les objectifs visés à l’article 1er et conformément au paragraphe 2, les res-

ponsables d’emballages sont tenus d’assurer tout en se conformant aux prescriptions d’hygiène:
1. la reprise ou la collecte des emballages utilisés ou des déchets d’emballages provenant du 

consommateur, de tout autre utilisateur final ou du flux de déchets, en vue de les diriger vers les 
solutions de gestion des déchets les plus appropriées;

2. le réemploi, la préparation en vue de la réutilisation ou la valorisation, y compris le recyclage, 
des emballages ou des déchets d’emballage collectés.
Ces systèmes sont ouverts à la participation des acteurs économiques des secteurs concernés et 

à la participation des autorités publiques compétentes. Ils s’appliquent également aux produits 
importés, de manière non discriminatoire, y compris en ce qui concerne les modalités prévues et les 
tarifs éventuellement imposés pour l’accès aux systèmes, et sont conçus de manière à éviter des 
entraves aux échanges ou des distorsions de concurrence.

(2) En vue de réduire au minimum l’élimination des déchets d’emballages sous forme de déchets 
municipaux et d’atteindre un niveau élevé de collecte séparée des déchets d’emballages, les dispo-
sitions ci-dessous s’appliquent :
a) pour les déchets d’emballages ménagers :
 Sans préjudice des obligations des communes ou syndicats de communes chargés de la gestion 

des déchets municipaux ménagers au titre de la loi du 21 mars 2012, les communes ou syndicats 
de communes doivent assurer la disponibilité des systèmes de collecte séparée. Les communes 
ou syndicats de communes doivent assurer, le cas échéant en collaboration avec les organismes 
agréés, la disponibilité et l’accessibilité d’infrastructures publiques de collecte séparée des déchets 
d’emballages ménagers permettant aux détenteurs finals de rapporter au moins gratuitement ces 
déchets d’emballages.

 Les organismes agréés sont autorisés à organiser et à exploiter des systèmes de reprise de déchets 
d’emballages ménagers, alternatifs ou complémentaires à condition que ces systèmes soient 
conformes aux objectifs de la présente loi, garantissant la même couverture territoriale que les 
systèmes mis en place par les communes ou syndicats de communes et assurent au moins la 
reprise gratuite des déchets d’emballages ménagers.

 Les utilisateurs d’emballages ménagers sont tenus de se servir des systèmes de reprise de collecte 
séparée de déchets d’emballages ménagers qui leurs sont mis à disposition par les communes ou 
syndicats de communes ou par les organismes agréés.

b) pour les déchets d’emballages non ménagers ;
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 Les responsables d’emballages non ménagers assurent la collecte et la valorisation de ces déchets 
dans le cadre d’un régime de responsabilité élargie des producteurs tel que mentionné à l’article 8 
de la présente loi.

 (3) Les établissements ou entreprises visés à l’article 30, paragraphe 1er de la loi du 21 mars 
2012 ne peuvent collecter ou transporter des déchets d’emballages constituant des déchets ménagers 
que dans la mesure où ils sont mandatés à cet effet par les organismes agréés.

 (4) Les emballages de boissons servant à la consommation humaine et qui sont mis sur le marché 
luxembourgeois sont soumis à un système de consigne national unique. Le montant de la consigne 
varie en fonction de la nature de l’emballage entre 10 centimes et 1 euro. La date et les modalités 
de mise en œuvre du système de consigne sont définies par voie de règlement grand-ducal. » 

Art. 9. L’article 8 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 8. Responsables d’emballages et organismes agréés
(1) Afin de répondre aux obligations lui incombant dans le cadre de la présente loi ainsi que celles 

en vertu de la loi relative à l’évaluation des incidences de certains produits en plastique sur l’envi-
ronnement, le responsable d’emballages est soumis au régime de responsabilité élargie des produc-
teurs dont il est question à l’article 19 de la loi du 21 mars 2012. 

Pour les emballages ménagers réemployables pour lesquels il existe un système de reprise, il peut 
charger contractuellement un organisme agréé de l’exécution en tout ou en partie de cette obligation. 
Pour les autres emballages ménagers, il doit charger contractuellement un organisme agréé de l’exé-
cution de cette obligation. Pour les emballages non ménagers, il doit charger contractuellement un 
organisme agréé de l’exécution en tout ou en partie de cette obligation.

 (2) Pour les déchets d’emballages qui sont couverts par la gestion centralisée, les organismes 
agréés assurent, chacun en ce qui le concerne, le financement de la gestion des déchets, y compris 
les opérations de préparation à la réutilisation, à partir du point de collecte par apport volontaire.

Pour les déchets d’emballages qui ne tombent pas sous la gestion centralisée, les modalités de 
l’intervention financière des organismes agréés dans la collecte séparée de ces déchets est déterminée 
d’un commun accord entre ces organismes et les communes concernées. L’intégralité des coûts de 
gestion des déchets, y compris les opérations de préparation à la réutilisation, doivent être couverts 
par les contributions des responsables d’emballages.

(3) En outre, l’organisme agréé est tenu :
1° de calculer les cotisations de ses contractants en vue de financer le coût afférent des collectes 

existantes et à créer, du tri des déchets d’emballages collectés, des opérations de préparation à la 
réutilisation, du traitement des déchets d’emballages, ainsi que les coûts d’information aux déten-
teurs de déchets et de transmission et collecte des informations. Les coûts pris en compte ne 
peuvent pas excéder les coûts nécessaires à un service économiquement efficace.

2° de conclure un contrat avec les communes ou syndicats de communes chargés de la gestion des 
déchets municipaux ménagers, lequel définit notamment les conditions et modalités techniques 
de collecte des déchets d’emballages concernés et de prise en charge des déchets d’emballages. 

 En aucun cas, le contrat ne saurait porter préjudice aux compétences des communes ou syndicats 
de communes chargés de la gestion des déchets municipaux ménagers en la matière.

3° de communiquer au ministre, annuellement et dans le cadre du rapport dont question à l’article 35, 
paragraphe 2 de la loi du 21 mars 2012, les contrats conclus avec les communes ou syndicats de 
communes chargés de la gestion des déchets municipaux ménagers. 

(4) La gestion des déchets d’emballages doit se faire dans le respect de la hiérarchie des déchets 
visée à l’article 9 de la loi du 21 mars 2012. »

Art. 10. L’article 10, paragraphe 1er de la même loi est remplacé comme suit :
« (1) En vue de faciliter la collecte, le réemploi, la préparation à la réutilisation et la valorisation, 

y compris le recyclage, les emballages indiquent la nature du ou des matériaux d’emballage utilisés 
afin d’en permettre l’identification et la classification par le secteur concerné sur base de la décision 
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97/129/CE de la Commission du 28 janvier 1997 établissant le système d’identification des maté-
riaux d’emballage, conformément à la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil 
relative aux emballages et aux déchets d’emballages. »

Art. 11. L’article 12, paragraphe 1er, de la même loi est remplacé comme suit :
« (1) Les banques de données dont question à l’annexe III de la directive 94/62/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 20 décembre 1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages 
telle que modifiée sont gérées par l’Administration de l’environnement. Elles comprennent les 
données basées sur cette annexe et fournissent notamment des informations sur l’ampleur, les carac-
téristiques et l’évolution des flux d’emballages et de déchets d’emballages, y compris les informa-
tions relatives au caractère toxique ou dangereux des matériaux d’emballage et des éléments utilisés 
pour leur fabrication. »

Art. 12. L’article 13 de la même loi est abrogé.

Art. 13. L’article 14, paragraphe 2, de la même loi est complété par l’alinéa suivant:
« Le marquage approprié est apposé soit sur l’emballage lui-même, soit sur l’étiquette. Il doit 

être clairement visible et facilement lisible. Le marquage doit avoir une durée de vie appropriée, y 
compris lorsque l’emballage est ouvert. »

Art. 14. L’article 15 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 15. Rapports
Chaque responsable d’emballage qui a mis sur le marché des sacs en plastique légers doit déclarer 

auprès de l’organisme agréé auquel il a adhéré la quantité annuelle de ces sacs. 
L’organisme agréé doit rapporter ces quantités à l’Administration de l’environnement dans le 

cadre du rapport dont question à l’article 35, paragraphe 2 de la loi du 21 mars 2012. Les sacs en 
plastique très légers au sens de l’article 3, point 17 en sont exclus. »

Art. 15. L’article 17 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 17. Recherche et constatation des infractions
(1) Outre les membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier, les agents de l’Ad-

ministration des Douanes et Accises à partir du grade de brigadier principal et les fonctionnaires et 
employés des groupes de traitement A1, A2 et B1 de l’Administration de l’environnement peuvent 
être chargés de constater les infractions à la présente loi et aux règlements pris en son exécution.

Dans l’exercice de leur fonction, les agents de l’Administration des Douanes et Accises et les 
agents de l’Administration de l’environnement ont la qualité d’officiers de police judiciaire. Ils 
constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire.

(2) Les agents visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale 
portant sur la recherche et la constatation des infractions. Le programme et la durée de la formation 
ainsi que les modalités de contrôle des connaissances sont précisées par règlement grand-ducal.

Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, sié-
geant en matière civile, le serment suivant:

« Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité. »
L’article 458 du Code pénal est applicable. »

Art. 16 L´article 18 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 18. Pouvoirs et prérogatives de contrôle
(1) Les personnes visées à l’article 17 ont accès, de jour et de nuit et sans notification préalable, 

aux installations, locaux, terrains, aménagements et moyens de transport assujettis à la présente loi 
et aux règlements pris en vue de son application. 

(2) Les dispositions du paragraphe 1er ne sont pas applicables aux locaux qui servent à 
l’habitation.
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Toutefois, et sans préjudice de l’article 33 paragraphe 1er du Code de procédure pénale, s’il existe 
des indices graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les locaux destinés 
à l’habitation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt-quatre 
heures par un officier de police judiciaire, membre de la Police grand-ducale ou agent au sens de 
l’article 45, agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruction.

(3) Dans l’exercice des attributions prévues aux paragraphes 1er et 2, les agents concernés sont 
autorisés:
1° à recevoir communication de tous les écritures et documents relatifs aux emballages et déchets 

d’emballages visés par la présente loi ;
2° à prélever ou à faire prélever, aux fins d’examen ou d’analyse, des échantillons des emballages 

et déchets d’emballages visés par la présente loi. Une partie de l’échantillon, cachetée ou scellée, 
est remise à l’exploitant de l’installation, du site ou du moyen de transport ou au détenteur pour 
le compte de celui-ci à moins que celui-ci n’y renonce expressément ou que des raisons techniques 
s’y opposent ;

3° à saisir et, au besoin, mettre sous scellés les emballages et déchets d’emballages visés par la 
présente loi ainsi que les écritures et documents les concernant. 

(4) Toute personne faisant l’objet des mesures prévues au paragraphe 3 ainsi que les personnes 
qui les remplacent sont tenues, à la réquisition des fonctionnaires chargés de ces mesures, de faciliter 
les opérations auxquelles ceux-ci procèdent.

Les personnes visées à l’alinéa qui précède peuvent assister à ces opérations.

(5) Il est dressé procès-verbal des constatations et opérations.

(6) Les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent article sont compris dans les 
frais de justice dont ils suivent le sort. »

Art. 17. L’article 19 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 19. Sanctions pénales
Sont punis d’une peine d’emprisonnement de huit jours à 3 ans et d’une amende de 251 euros à 

750.000 euros ou d’une de ces peines seulement, les infractions à l’article 6 paragraphe 1er, l’ar-
ticle 7, paragraphe 1er, alinéa 1eret paragraphe 3, l’article 8, paragraphe 1er, alinéa 2, l’article 8 
paragraphe 2, l’article 8 paragraphe 4, l’article 9 et l’article 11, paragraphe 1er.

Les mêmes peines s’appliquent en cas d’entrave aux ou de non-respect des mesures administra-
tives imposées en vertu de l’article 21. »

Art. 18. L’article 20 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 20. Amendes administratives
Le ministre peut infliger une amende administrative de 50 euros à 10.000 euros en cas de violation 

de l’article 5, paragraphes 1er et 2, de l’article 7, paragraphe 2, point a), alinéa 3, de l’article 8, 
paragraphe 3, alinéa 3, de l’article 12 paragraphe 2, de l’article 14, paragraphes 1er et 2, de l’ar-
ticle 15 ou de l’article 16, paragraphe 2.

Les amendes sont payables dans les deux mois de la notification de la décision écrite. 
Les amendes administratives sont perçues par l’Administration de l’enregistrement, des domaines 

et de la TVA. Le recouvrement se fait comme en matière de droits d’enregistrement. » 

Art. 19. L’article 21 de la même loi est modifié comme suit:
1. Au paragraphe 1er, le renvoi à l’article 19, paragraphe 1er, est remplacé par un renvoi à l’article 19.
2. Le paragraphe 1er, point 2, de la même loi est remplacé comme suit :

« 2) faire suspendre, en tout ou en partie l’activité de responsable d’emballages ou d’organisme 
agréé, l’exploitation de l’installation ou faire fermer l’installation en tout ou en partie et apposer 
des scellés ou interdire la mise sur le marché ou imposer le retrait du marché des emballages 
et déchets d’emballages visés par la présente loi. »
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Art. 20. L’article 24 est remplacé comme suit :
« Art. 24. Modifications de l’annexe I de la directive 94/62/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 20 décembre 1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages telle que modifiée 
par les actes délégués de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 19, para-
graphe 2, l’article 21bis, de cette directive.

Les modifications à l’annexe de la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 
20 décembre 1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages telle que modifiée par les 
actes délégués de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 19, paragraphe 2, 
l’article 21bis de cette directive s’appliquent avec effet au jour de la date de l’entrée en vigueur des 
actes afférents de la Commission européenne.

Le ministre publiera un avis au Journal Officiel du Grand –Duché de Luxembourg, renseignant 
sur les modifications ainsi intervenues, en y ajoutant une référence à l’acte publié au Journal officiel 
de l’Union européenne. »

Art. 21. L’annexe I de la même loi est modifiée comme suit :
1. Au point 1, la lettre b) est remplacée par les dispositions suivantes :

« b) L’emballage sera conçu, fabriqué et commercialisé de manière à permettre son réemploi ou sa 
valorisation, y compris son recyclage, conformément à la hiérarchie des déchets, et à réduire 
au minimum ses incidences sur l’environnement lors de l’élimination des déchets d’emballages 
ou des résidus d’opérations de gestion des déchets d’emballages. »

2. Au point 3, la lettre d) est remplacée comme suit :
« d) Emballage biodégradable
 Les déchets d’emballages biodégradables doivent être de nature à pouvoir subir une décompo-

sition physique, chimique, thermique ou biologique telle que la plus grande partie du compost 
obtenu se décompose finalement en dioxyde de carbone, en biomasse et en eau. 

 Les emballages plastiques oxodégradables ne sont pas considérés comme biodégradables. »

Art. 22. Une annexe III est ajoutée qui prend la teneur suivante :

« ANNEXE III

Liste des des fruits et légumes visés à l’article 5, paragraphe 1er, lettre 1

Fruits frais Légumes frais
Ananas Ail
Abricot Artichaut
Avocat Asperge
Banane Aubergine
Carambole Betterave
Cerise Brocoli 
Citron Carotte
Citron vert Céleri
Clémentine
Coing Chou de Bruxelles
Figue Chou-fleur 
Fruit de la passion Chou-rave 
Goyave Chou rouge
Grenade Chou vert
Kiwi Concombre
Litchi Courge
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Fruits frais Légumes frais
Mandarine Courgette 
Mangue Haricot 
Melon Endive
Mirabelle Fenouil
Nectarine Mais
Orange Navet
Papaye Oignon

Poireau
Pêche Poivron
Physalis Pomme de terre
Pitahaya Potiron
Plaquemine / Kaki Radis 
Poire Rhubarbe 
Pomelo Tomate
Pomme
Prune
Raisin »

*

EXPOSE DES MOTIFS

La directive 94/62/CE a été transposée en droit national par la loi du 21 mars 2017 relative aux 
emballages et aux déchets d’emballages. Ladite loi transpose également la directive modificative 
2004/12/CE.

La directive modifiée 94/62/CE est modifiée par la directive (UE) 2018/852 du 30 mai 2018.

La directive 94/62/CE, modifiée par la directive 2004/12/CE.

La directive « emballages » de 1994 énonce des « principes fondamentaux » de gestion des déchets 
d’emballage, ainsi que des « exigences essentielles » de composition et de fabrication des emballages, 
notamment à caractère préventif, auxquelles les emballages concernés doivent satisfaire pour être mis 
sur le marché et conserver leur liberté de circulation.

La directive 2004/12/CE (11 février 2004) explicite la définition du terme « emballage ». L’annexe I 
de cette directive remplace l’annexe I de la directive 94/62/CE, et donne des exemples concrets de ce 
qui est ou n’est pas un emballage. 

L’annexe II de la directive 94/62/CE mentionne les exigences essentielles portant sur la composition 
et le caractère réutilisable et valorisable (notamment recyclable) des emballages. 

L’annexe III de la directive 94/62/CE détaille les données à inclure par les Etats membres dans leurs 
banques de données emballages et déchets d’emballage.

 La directive s’applique à « tous les emballages mis sur le marché dans la « Communauté » et tous 
les déchets d’emballages, qu’ils soient utilisés ou mis au rebut par les industries, les commerces, les 
bureaux, les ateliers, les services, les ménages, ou à tout autre niveau, quels que soient les matériaux 
dont ils sont constitués.

La « prévention de déchets d’emballages » est la « première priorité ». Pour y parvenir, il y a comme 
principes fondamentaux pour guider les actions des Etats- le réemploi d’emballages, le recyclage et 
les autres formes de valorisation des déchets d’emballages, ainsi que la réduction de l’élimination finale 
de ces déchets. La directive recommande aux Etats membres : 
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1. de développer, par exemple en s’appuyant sur des programmes nationaux, des systèmes de réemploi 
des emballages. 

2. de mettre en place des systèmes de reprise, de collecte et de valorisation des déchets d’emballages. 
Des objectifs précis sont fixés concernant la quantité de déchets qui devra être valorisée ou 
recyclée. 

3. de respecter les exigences concernant la fabrication, la composition des emballages et leur caractère 
réutilisable/valorisable, explicitées à l’Annexe II.

4. d’instaurer des systèmes d’information dans le but de disposer de données communautaires sur les 
emballages et déchets d’emballages. Il s’agira d’une part de bases de données permettant de suivre 
la réalisation des objectifs fixés par la directive ; d’autre part de campagnes d’information à desti-
nation du grand public et des acteurs économiques.

La directive (UE) 2018/852

La directive (UE) 2018/852 modifie la directive 94/62/CE et contient de nouvelles mesures visant 
à:
• limiter la production de déchets d’emballages, et
• promouvoir le réemploi, le recyclage et d’autres formes de valorisation des déchets d’emballages, 

plutôt que leur élimination finale, contribuant ainsi à la transition vers une économie circulaire.

Mesures

Les États membres de l’UE doivent prendre des mesures, telles que des programmes nationaux, des 
mesures d’incitation par l’intermédiaire de régimes de responsabilité élargie des producteurs et d’autres 
instruments économiques afin d’empêcher la production de déchets d’emballage et de réduire au mini-
mum l’incidence environnementale des emballages.

Les États membres de l’UE doivent encourager l’augmentation de la part d’emballages réutilisables 
mis sur le marché et des systèmes de réemploi des emballages qui ne compromettent pas la . Ces 
mesures peuvent inclure:
• des systèmes de consignes;
• des objectifs;
• des mesures d’incitation économiques;
• des pourcentages minimaux d’emballages réutilisables mis sur le marché chaque année pour chaque 

flux d’emballages, etc.

Recyclage/valorisation

Les États membres doivent également prendre les mesures nécessaires pour atteindre certains objec-
tifs de recyclage qui dépendent des matériaux d’emballage et, à ces fins, appliquer les nouvelles règles 
de calcul :

Au plus tard le 31 décembre 2025, au minimum 65 % en poids de tous les déchets d’emballages 
seront recyclés. Les objectifs de recyclage par matière sont les suivants:
• 50 % en poids pour le plastique;
• 25 % en poids pour le bois;
• 70 % en poids pour les métaux ferreux;
• 50 % en poids pour l’aluminium;
• 70 % en poids pour le verre, et
• 75 % en poids pour le papier et le carton.

Au plus tard le 31 décembre 2030, au minimum 70 % en poids de tous les déchets d’emballages 
seront recyclés. Ceci comprend:
• 55 % en poids pour le plastique;
• 30 % en poids pour le bois;
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• 80 % en poids pour les métaux ferreux;
• 60 % en poids pour l’aluminium;
• 75 % en poids pour le verre, et
• 85 % en poids pour le papier et le carton.

Exigences essentielles

Les États membres veillent à ce que les emballages mis sur le marché correspondent aux exigences 
essentielles prévues à l’annexe II de la directive:
• limiter le poids et le volume des emballages au minimum nécessaire pour assurer le niveau requis 

de sécurité, d’hygiène et d’accessibilité pour le consommateur;
• réduire la teneur en substances et matières dangereuses du matériau d’emballage et de ses 

éléments;
• concevoir un emballage réutilisable ou valorisable.

Emballages biodégradables: les emballages plastiques oxodégradables ne sont pas considérés comme 
biodégradables.

Systèmes de valorisation des emballages

Les États membres veillent à ce que soient établis des systèmes assurant la reprise et/ou la collecte 
des déchets d’emballages, ainsi que le réemploi des emballages ou la valorisation, y compris le recy-
clage des déchets d’emballages collectés.

Responsabilité du producteur

D’ici 2025, les États membres doivent s’assurer que des régimes de responsabilité des producteurs 
soient mis en place pour tous les emballages. Les régimes de responsabilité des producteurs garantissent 
la reprise et/ou la collecte des déchets d’emballage et leur redirection vers les solutions de gestion des 
déchets les plus appropriées, telles que le réemploi ou le recyclage des déchets d’emballages collectés. 
Ces régimes devront être conformes aux exigences minimales établies par la directive cadre relative 
aux déchets (2008/98/CE). Ces régimes devraient servir de mesures d’incitation pour la conception, la 
production et la commercialisation d’emballages permettant leur réemploi ou leur valorisation et la 
réduction de leur incidence environnementale.

Projet de loi

Le présent projet de loi transpose la directive (UE) 2018/852.
Il fait l’objet du paquet « déchets/économie circulaire », qui comprend, outre la directive faisant 

l’objet du présent projet de loi, la directive (UE) 2018/851 modifiant la directive 2008/98 sur les 
déchets, la directive (UE) 2019/904 relative à la réduction de l’incidence de certains produits en plas-
tique sur l’environnement, la directive (UE) 2018/849 modifiant les directives 2000/53/CE « véhicules 
hors d’usage », 2006/66/CE « piles et accumulateurs/déchets de piles et d’accumulateurs », la directive 
2012/19/UE « déchets d’équipements électriques et électroniques » ainsi que la directive (UE) 2018/850 
modifiant la directive 1999/31/CE concernant la mise en décharge des déchets.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er :
L’article transpose l’article premier, 1) de la directive (UE) 2018/852.

Ad article 2 :
Selon les considérants de la directive de 2018, « …afin de renforcer la cohérence du droit de l’Union 

en matière de déchets, les définitions contenues dans la directive 94/62/CE devraient être alignées, le 
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cas échéant, sur celles contenues dans la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil 
qui est applicable aux déchets en général.

L’approche est la suivante : 
– maintenir les définitions en vigueur, dans la mesure où elles restent pertinentes,
– faire un renvoi aux définitions du projet de loi sur les déchets et les ressources, afin d’éviter des 

doublons, ceci à l’instar de l’article 1er, 2), c) 2quater de la directive de 2018 et dans l’esprit de 
l’article 1er, 2) d) de cette directive,

– reprendre la nouvelle définition de « déchets d’emballages » ainsi que les nouvelles définitions 
figurant respectivement à l’article 1er, 2) b) et 2 (c) de la directive de 2018,

– ajouter trois nouvelles définitions, à savoir les déchets d’emballages ménagers et les déchets d’em-
ballages non ménagers dans l’optique de mieux les délimiter ainsi que de définir les responsabilités 
afférentes ainsi que le conditionnement pour les besoins de l’article 4, qui remplace l’article 5 de la 
loi de 2007. Pour la définition du conditionnement il est fait référence à la définition règlement (CE) 
N° 852/2004 du parlement européen et du conseil du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène des denrées 
alimentaires

– Pour ce qui est de la notion d’emballages de service, elle est révisée en raison d’un souci de confor-
mité avec les critères de définition de la notion d’emballages figurant sous la définition d’« embal-
lages ». Il s’agit en l’espèce des articles conçus pour être remplis au point de vente et des articles 
à usage unique vendus, remplis ou conçus pour être remplis au point de vente. La définition spéci-
fique actuelle n’est plus reprise en conséquence.

Ad article 3 :
L’article adapte l’article 4, paragraphe 1er, alinéa 1er de la loi de 2017, en transposition de l’ar-

ticle premier, 3), a) premier alinéa de la directive de 2018. Quant aux alinéas 2 et 3, leur transposition 
en tant que tels n’est pas de mise. 

Selon les considérants de la directive de 2018, « La prévention des déchets est la manière la plus 
efficace d’améliorer l’efficacité des ressources et de réduire l’incidence environnementale des déchets. 
Il importe donc que les États membres prennent des mesures appropriées pour encourager une aug-
mentation de la part d’emballages réutilisables mis sur le marché et du réemploi des emballages. Ces 
mesures peuvent comprendre le recours à des systèmes de consigne et d’autres mesures incitatives, 
telles que la fixation d’objectifs quantitatifs, la prise en compte du réemploi pour déterminer si les 
objectifs de recyclage ont été atteints et des contributions financières différenciées pour les emballages 
réutilisables dans le cadre des régimes de responsabilité élargie des producteurs dans le secteur des 
emballages. Les États membres devraient prendre des mesures visant à encourager l’utilisation d’em-
ballages réutilisables et à réduire la consommation d’emballages non recyclables ainsi que le 
suremballage. »

Ad article 4 :
Par référence aux dispositions actuelles de l’article 5 de la loi, il y a lieu d’établir un échéancier 

pour réduire durablement la consommation d’emballages. Alors que les points 2 et 3 du premier para-
graphe représentent la formulation actuelle, telle que prise par transposition de la directive modificative 
2004/12/CE, d’autres dispositions sont ajoutées au sujet:
– des fruits et légumes frais repris exposés à la vente et visés à l’annexe III, y compris les fruits et 

légumes épluchés ou découpés devant être exposés sans conditionnement composé pour tout ou 
partie de matière plastique. Cette mesure vise à prévenir la production de déchets d’emballages 
évitables. La tendance récente était en effet de plus en plus d’emballer les fruits et légumes, en entier 
ou en morceaux, ce qui est à l’origine d’emballages inutiles et problématiques en termes 
environnementaux.

– des sacs « de service », autres qu’en plastique, quel que soit le matériau les composant, dont la 
fourniture ne saura plus être gratuite dans les points de vente de marchandises ou de produits à 
compter du 1er janvier 2023 et dont le prix devra être dissuasif et affiché,

– des emballages de service constituant des produits à usage unique couverts par l’annexe, partie A 
du projet de loi relative à la réduction de l’incidence de certains produits en plastique sur l’environ-
nement, quel que soit le matériau les composant, dont la fourniture ne saura plus être gratuite dans 
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les points de vente de marchandises ou de produits à compter du 1er janvier 2024 et dont le prix 
devra être dissuasif et affiché,

– des autres emballages de service, dont la fourniture ne saura plus être gratuite dans les points de 
vente de marchandises ou de produits à compter du 1er janvier 2025 et dont le prix devra être dis-
suasif et affiché.
L’objectif des dispositions en question consiste à contribuer à la réduction d’emballages, pour les-

quels il existe d’ailleurs des alternatives disponibles et viables, et plus précisément à réduire la consom-
mation d’emballages non recyclables/à usage unique ainsi que le suremballage.

Ad article 5 :
En transposition de l’article premier, 4) paragraphe 1er de la directive de 2018, l’article introduit un 

nouvel article 5bis dans le corps de la loi de 2017.
Selon les considérants de la directive de 2018, « Le réemploi permettant d’éviter la mise sur le 

marché de nouveaux emballages et donc l’augmentation du volume de déchets d’emballages produits, 
il convient de prendre en compte les emballages de vente réutilisables mis pour la première fois sur le 
marché et les emballages en bois qui sont réparés en vue du réemploi pour déterminer si les objectifs 
correspondants de recyclage des emballages ont été atteints. » (………) « Les États membres devraient 
mettre en place des mesures incitatives appropriées pour encourager l’application de la hiérarchie des 
déchets, y compris des instruments économiques et d’autres mesures. Ces mesures devraient viser à 
réduire au minimum les incidences des emballages et des déchets d’emballages sur l’environnement 
en tenant compte de l’ensemble du cycle de vie de l’emballage et, le cas échéant, des avantages que 
comporte l’utilisation de matériaux biologiques ou qui se prêtent à un réemployable. Les mesures visant 
à sensibiliser l’opinion publique aux avantages des emballages fabriqués à partir de matériaux recyclés 
peuvent contribuer au développement du secteur du recyclage des déchets d’emballages. Lorsque les 
emballages à usage unique sont indispensables pour garantir l’hygiène des denrées alimentaires ainsi 
que la santé et la sécurité des consommateurs, les États membres devraient prendre des mesures pour 
faire en sorte que ces emballages soient recyclés. »

L’objectif est d’amener les producteurs et metteurs sur le marché d’emballages à repenser leur 
conception et leur distribution dans une direction favorisant le réemploi. Les accords environnementaux 
pouvant intervenir en la matière constituent une programmation et ne sauraient en aucun cas prévenir 
ou porter préjudice à des initiatives législatives indispensables pour l’introduction des mesures y 
envisagées.

Ad article 6 :
En transposition de l’article premier, 5) a) de la directive de 2018, l’article introduit des objectifs 

minima de recyclage à l’horizon 2026 et 2031. L’article précise que lesdits objectifs sont à atteindre 
par les responsables d’emballages.

Selon les considérants de la directive de 2018, « Des avantages environnementaux, économiques et 
sociaux manifestes sont à attendre d’un relèvement des objectifs fixés dans la directive 94/62/CE pour 
le recyclage des déchets d’emballages. Il convient de garantir que les déchets à haute valeur écono-
mique soient progressivement et effectivement valorisés au moyen d’une gestion appropriée des déchets 
dans le respect de la hiérarchie des déchets telle qu’elle est établie par la directive 2008/98/CE, et soient 
réinjectés dans l’économie européenne, ce qui permettra de progresser dans la mise en œuvre de la 
communication de la Commission du 4 novembre 2008 intitulée «Initiative «matières premières» – 
répondre à nos besoins fondamentaux pour assurer la croissance et créer des emplois en Europe» et 
dans la création d’une économie circulaire. »

Ad article 7 :
En transposition de l’article premier, 6) de la directive de 2018, l’article introduit un article 6bis 

ayant trait aux règles visant à évaluer l’atteinte des objectifs.
Selon les considérants, « Le calcul des objectifs de recyclage devrait être fondé sur le poids des 

déchets d’emballages entrant dans l’opération de recyclage. En règle générale, la mesure effective du 
poids de déchets d’emballages considérés comme ayant été recyclés devrait être effectuée au moment 
où les déchets d’emballages entrent dans l’opération de recyclage. Néanmoins, afin de limiter la charge 
administrative, les États membres devraient être autorisés, dans des conditions rigoureuses et par déro-
gation à la règle générale, à établir le poids des déchets d’emballages recyclés en se basant sur la mesure 
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du résultat de toute opération de tri. Les pertes de matières se produisant avant que les déchets n’entrent 
dans l’opération de recyclage, par exemple en raison du tri ou d’autres opérations préalables, ne 
devraient pas être intégrées aux quantités de déchets déclarés comme ayant été recyclés. Ces pertes 
peuvent être déterminées sur la base de registres électroniques, de spécifications techniques, de règles 
détaillées sur le calcul des taux moyens de perte pour les différents flux de déchets ou d’autres mesures 
équivalentes. Les États membres devraient communiquer ces mesures dans les rapports de contrôle de 
la qualité accompagnant les données communiquées à la Commission sur le recyclage des déchets. Les 
taux moyens de perte devraient de préférence être établis au niveau des installations de tri individuelles 
et devraient être reliés aux différents types principaux de déchets, aux différentes sources (ménages, 
commerces, etc.), aux différents systèmes de collecte et aux différents types de processus de tri. Les 
taux moyens de perte ne devraient être utilisés que lorsque aucune autre donnée fiable n’est disponible, 
en particulier dans le contexte du transfert et de l’exportation de déchets. Les pertes en poids de matières 
ou de substances dues aux processus de transformation physique ou chimique inhérents à l’opération 
de recyclage au cours de laquelle les déchets d’emballages sont effectivement retraités en produits, 
matières ou substances ne devraient pas être déduites du poids des déchets déclarés comme ayant été 
recyclés. » « Lorsque des déchets d’emballages cessent d’être des déchets à l’issue d’une opération de 
préparation avant d’être effectivement retraités, ceux-ci peuvent être considérés comme recyclés, pour 
autant qu’ils soient destinés à être ensuite retraités en produits, matières ou substances, aux fins de leur 
fonction initiale ou à d’autres fins. Les déchets cessant d’être des déchets qui sont destinés à être utilisés 
comme combustible ou autre moyen de produire de l’énergie, qui sont utilisés pour le remblayage ou 
éliminés, ou qui sont destinés à être utilisés dans toute opération ayant le même objectif que la valo-
risation des déchets autre que le recyclage, ne devraient pas être pris en compte pour l’atteinte des 
objectifs de recyclage. »

Ad article 8 :
L’article, en transposition de l’article premier, 8) de la directive de 2018, adapte légèrement les 

dispositions actuelles. A souligner que les notions de déchets municipaux ménagers et non ménagers 
sont consacrées par le projet de loi modifiant la loi « déchets », alors que le présent projet ajoute les 
notions de déchets d’emballages ménagers et de déchets d’emballages non ménagers. Pour ce qui est 
des déchets d’emballages non ménagers, il est prévu que « les responsables d’emballages non ménagers 
assurent la collecte et la valorisation des déchets d’emballages dans le cadre d’un régime de respon-
sabilité élargie des producteurs… ».

Un nouveau paragraphe 4 consacre un système de reprise national unique portant sur les emballages 
de boissons servant à la consommation humaine et qui sont mis sur le marché luxembourgeois. Le 
montant de la consigne, qui varie en fonction de la nature de l’emballage, serait situé entre 10 centimes 
et 1 euro. Alors que la future législation en fixe les principes directeurs, la date et les modalités de 
mise en œuvre du régime de la consigne relèveraient d’un règlement grand-ducal d’application.

Ad article 9 :
L’article adapte légèrement les dispositions actuelles. 
A souligner que les principes généraux de responsabilité élargie des producteurs sont consacrés par 

le projet de loi « déchets ». Selon les considérants, « Étant donné qu’en règle générale, c’est le pro-
ducteur, et non le consommateur, qui choisit la quantité et le type d’emballage utilisés, il convient 
d’instituer des régimes de responsabilité élargie des producteurs. Les régimes efficaces de responsabi-
lité élargie des producteurs peuvent avoir des incidences positives sur l’environnement en réduisant la 
production de déchets d’emballages et en augmentant les taux de collecte séparée et de recyclage de 
ces déchets. Si des régimes de responsabilité élargie des producteurs dans le secteur des emballages 
existent déjà dans la plupart des États membres, leur fonctionnement, leur efficacité et le degré de 
responsabilité qu’ils imposent aux producteurs varient fortement d’un État membre à l’autre. Il convient 
dès lors que les règles de responsabilité élargie des producteurs prévues aux articles 8 et 8 bis de la 
directive 2008/98/CE s’appliquent aux régimes de responsabilité élargie des producteurs dans le secteur 
des emballages. » 

 Cette responsabilité élargie se décline comme suit dans le chef du responsable d’emballages :
– Pour les emballages ménagers réemployables pour lesquels il existe un système de reprise, il peut 

charger contractuellement un organisme agréé de l’exécution en tout ou en partie de cette 
obligation.
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– Pour les autres emballages ménagers, il doit charger contractuellement un organisme agréé de l’exé-
cution de cette obligation.

– Pour les emballages non ménagers, il doit charger contractuellement un organisme agréé de l’exé-
cution en tout ou en partie de cette obligation.

Ad article 10 :
L’article 10, paragraphe 1er est adapté légèrement en ce sens que les emballages indiquent les don-

nées en question.

Ad article 11 :
La rédaction de l’article 12, paragraphe 1er est légèrement adaptée dans le sens de la 

simplification.

Ad article 12 :
L’article 13 de la loi de 2017 n’a plus de raison d’être, alors que le projet de loi modifiant la loi 

« déchets » supprime cet organisme.

Ad article 13 :
En transposition de l’article 8 de la directive modifiée 94/62/CE, l’article contient les dispositions 

relatives au marquage. 

Ad article 14 :
La nouvelle formulation prévoit que chaque responsable d’emballage qui a mis sur le marché des 

sacs en plastique légers doit déclarer auprès de l’organisme agréé auquel il a adhéré la quantité annuelle 
de ces sacs et que l’organisme agréé doit rapporter ces quantités à l’Administration de l’environnement 
dans le cadre du rapport dont question à l’article 35, paragraphe 2 de la loi du 21 mars 2012. Les sacs 
en plastique très légers au sens de l’article 3, point 17 en sont exclus.

Concernant la méthodologie de calcul, elle est consacrée par la décision de la Commission du 
22 mars 2005 établissant les tableaux correspondant au système de bases de données conformément à 
la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux emballages et aux déchets 
d’emballages 2005/270/CE.

Ad articles 15 et 16 :
Les dispositions actuelles sont actualisées.

Ad article 17 :
L’article énumère les dispositions dont le non - respect est susceptible de sanctions pénales. Les 

montants maxima de la peine d’emprisonnement et de l’amende sont relevés, une approche similaire 
ayant été appliquée dans les nouvelles législations environnementales récentes. En outre, la référence 
à des dispositions spécifiques se substitue au relevé descriptif actuel

Ad article 18 :
L’article 20 de la loi de 2017 est modifié, le montant maximal de l’amende étant relevé et la référence 

à des dispositions spécifiques se substituant au relevé descriptif actuel.

Ad article 19 :
Les paragraphes 1er et 2 de l’article 21 de la loi de 2017 sont légèrement adaptés.

Ad article 20 :
Le nouvel article 21bis introduit par la directive (UE) 2018/852 concerne le recours aux actes délé-

gués. Pour les annexes visées par cette pratique, s’applique la technique de la transposition dynamique. 
Selon l’article 19, paragraphe 2, « La Commission est habilitée à adopter des actes délégués confor-
mément à l’article 21 bis pour modifier les exemples illustrant la définition d’«emballage» énumérés 
à l’annexe I.” Les dispositions en rapport avec la transposition dynamique sont actualisées dans leur 
rédaction. 
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Ad article 21 :
Il s’agit de reproduire les modifications à l’annexe I introduites par l’annexe de la directive (point 1).

Ad article 22 :
La nouvelle annexe s’impose à la lumière de l’article 5, paragraphe premier, point 1).

*

FICHE FINANCIERE

La loi modifiant la loi du 21 mars 2017 relative aux emballages et aux déchets d’emballages trans-
pose en droit luxembourgeois la directive (UE) 2018/852 du Parlement européen et du Conseil du 
30 mai 2018 modifiant la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 
1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages. Elle fait partie du paquet de directives qui 
a été lancé par la Commission sous le nom de « paquet économie circulaire ». 

La présente loi s’inscrit donc dans la logique de la loi cadre relative aux déchets et aux ressources. 
Les modifications y apportées concernent particulièrement un renforcement de la prévention des 
déchets notamment par le biais du réemploi, la restriction de la mise sur le marché d’emballages à 
usage unique, le renforcement de systèmes de consignes et la concrétisation des systèmes de respon-
sabilité élargie des producteurs. 

En même temps, la directive (UE) 2018/852 introduit un certain nombre d’obligations nouvelles en 
matière de collecte de données et de rapportage sur sa transposition, obligations qui doivent être mises 
en œuvre par l’Administration de l’environnement.

La présente fiche financière constitue une estimation des besoins en moyens financiers et en res-
sources humaines pour respecter les obligations qui découlent de la directive (UE) 2018/852 et pour 
permettre la mise en œuvre de la présente loi.

L’information et la sensibilisation

La prévention des déchets d’emballages et le renforcement de l’utilisation d’emballages réem-
ployables implique un changement important dans le comportement des consommateurs. Ce change-
ment doit être accompagné par des campagnes d’information et de sensibilisation. Une part importante 
revient certainement aux producteurs et aux distributeurs. Néanmoins, l’Administration de l’environ-
nement devra soutenir ces changements de comportement moyennant des compagnes propres. Un 
montant minimal de 55.000 EUR devrait être prévu.

Les travaux d’études et de recherche

La mise en œuvre de la loi exige un certain nombre d’études et de travaux de recherche. Parmi ces 
travaux figurent par exemple des travaux de recherche relatifs à des possibilités de substitution d’em-
ballages à usage unique, la mise en œuvre de systèmes de consigne dans le contexte spécifique de 
l’économie luxembourgeoise ou encore la réalisation de projets pilotes.

Dans une première approche, le coût à charge de l’Etat pour la réalisation de ces travaux s’élève à 
quelques 130.000 EUR.

Des obligations supplémentaires de rapportage à la Commission

La directive (UE) 2018/852 exige de la part des Etats membres des rapports annuels supplémentaires 
concernant la mise en œuvre de certains aspects de cette directive. Parmi ces rapports, il faut notamment 
citer les rapports relatifs à la mise en œuvre des mesures de prévention et la détermination du taux 
d’utilisation d’emballages réemployables. Il s’agit ici de rapports qui contrairement à ceux exigés 
jusqu’à présent ne peuvent pas être établis sur base des données fournies annuellement par les différents 
acteurs de la gestion des déchets (collecteurs, négociants, courtiers, installations de traitement, orga-
nismes agréés de la filière REP), mais qui doivent être établis sur base d’enquêtes auprès de acteurs 
concernés. L’Administration de l’environnement n’est pas outillée pour la réalisation de tels travaux 
qui doivent donc être commandités après d’agences spécialisées dans ces techniques. 
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Compte tenu du fait que ces rapports sont à soumettre à la Commission sur une base annuelle, il 
faut estimer que le besoin budgétaire s’élève à quelques 30.000 EUR par an.

Le renforcement de la digitalisation

La directive sur les emballages et les déchets d’emballages exige la tenue d’une banque de données 
« Emballages et déchets d’emballages » dont les Etats membres doivent inclure leurs données 
respectives. 

Selon les dispositions de l’article 35, paragraphe de de la directive (UE) 2018/851, les Etats membres 
ont l’obligation de mettre en place un registre électronique valable sur l’ensemble du territoire national 
dans lequel les établissements producteurs de déchets ainsi que les entreprises actives dans la collecte, 
le négoce, le courtage et le traitement des déchets consignent les informations relatives à leur gestion 
des déchets. Selon les dispositions de l’article 28 de la loi modifiant l’article 34 de la loi modifiée du 
21 mars 2012, l’Administration de l’environnement a l’obligation de mettre en place un tel registre 
électronique. 

Afin de pouvoir reprendre un certain nombre de données de façon électronique de ce registre pour 
alimenter la banque de données en matière d’emballages et de déchets d’emballages et d’éviter ainsi 
un double rapportage des entreprises concernées, des adaptations techniques sont nécessaires. Leur 
coût peut être estimé à 30.000 EUR.

Des contrôles complémentaires

Le respect des exigences découlant de la directive sur les emballages et les déchets d’emballages et 
dès lors de la législation nationale transposant les textes communautaires font que l’Administration de 
l’environnement devra procéder à des contrôles de conformité. Pour certains de ces contrôles, l’Admi-
nistration devra faire appel à des bureaux externes, étant donné qu’elle ne dispose pas des moyens et 
compétences requises. Parmi ces travaux, il faut mentionner notamment les suivants :
• Le respect des exigences essentielles tels que repris à l’annexe II de la directive que doit respecter 

tout emballage mis sur le marché luxembourgeois ;
• Le respect des concentrations maximales autorisées en plomb, cadmium, mercure et chrome 

hexavalent dans les emballages ou dans ses éléments ;
• Le niveau des contributions financières à des organismes agréés de la filière REP qui ne doivent 

pas excéder les coûts nécessaires à la fourniture de gestion des déchets présentant un bon rapport 
coût-efficacité.
Ces contrôles requièrent un coût annuel estimé à 40.000 EUR.

Les besoins en personnel

La réalisation des obligations supplémentaires découlant tant de la directive (UE) 2018/852 que de 
la présente loi implique au niveau de l’Administration de l’environnement des besoins en ressources 
humaines supplémentaires. Selon une première analyse, il faut estimer pour des travaux ponctuels un 
besoin total de 120 hommes-jour. Pour les travaux récurrents, la charge de travail annuelle est estimée 
à 210 hommes-jour.

*

TEXTE COORDONNE

LOI DU 21 MARS 2017
relative aux emballages et aux déchets d´emballages

Art. 1er. Objectifs
La présente loi prévoit des mesures visant, comme première priorité, la prévention de déchets d’em-

ballages et, comme autres principes fondamentaux, la réutilisation d’emballages, le recyclage et les 
autres formes de valorisation des déchets d’emballages et, partant, la réduction de l’élimination finale 
de ces déchets.
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« Art. 1er. Objectifs
 La présente loi prévoit des mesures visant, comme première priorité, la prévention de déchets 

d’emballages et, comme autres principes fondamentaux, le réemploi et à la préparation à la réutilisation 
d’emballages, le recyclage et les autres formes de valorisation des déchets d’emballages et, partant, la 
réduction de l’élimination finale de ces déchets afin de contribuer à la transition vers une économie 
circulaire.»

Art. 2. Champ d’application
La présente loi s’applique à tous les emballages mis sur le marché luxembourgeois et à tous les 

déchets d’emballages, qu’ils soient utilisés ou mis au rebut par les industries, les commerces, les 
bureaux, les ateliers, les services, les ménages ou à tout autre niveau, quels que soient les matériaux 
dont ils sont constitués.

Art. 3. Définitions
Aux fins de la présente loi, on entend par :

 1. « emballage » : tout produit constitué de matériaux de toute nature, destiné à contenir et à protéger des 
marchandises données, allant des matières premières aux produits finis, à permettre leur manutention 
et leur acheminement du producteur au consommateur ou à l’utilisateur, et à assurer leur présentation. 
Tous les articles à jeter, utilisés aux mêmes fins, doivent être considérés comme des emballages.

 L’emballage est uniquement constitué de :
a) l’emballage de vente ou emballage primaire, c’est-à-dire, l’emballage conçu de manière à 

constituer au point de vente une unité de vente pour l’utilisateur final ou le consommateur ;
b) l’emballage de groupage ou emballage secondaire, c’est-à-dire, l’emballage conçu de manière 

à constituer au point de vente un groupe d’un certain nombre d’unités de vente, qu’il soit vendu 
tel quel à l’utilisateur final ou au consommateur, ou qu’il serve seulement à garnir les présentoirs 
au point de vente ; il peut être enlevé du produit sans en modifier les caractéristiques ;

c) l’emballage de transport ou emballage tertiaire, c’est-à-dire, l’emballage conçu de manière à 
faciliter la manutention et le transport d’un certain nombre d’unités de vente ou d’emballages 
de groupage en vue d’éviter leur manipulation physique et les dommages liés au transport. 
L’emballage de transport ne comprend pas les conteneurs de transport routier, ferroviaire, mari-
time et aérien.

 La définition de la notion « d’emballages » doit reposer en outre sur les critères suivants :
  i. Un article est considéré comme un emballage s’il correspond à la définition du point 1, sans 

préjudice d’autres fonctions que l’emballage pourrait également avoir, à moins que l’article 
ne fasse partie intégrant d’un produit et qu’il ne soit nécessaire pour contenir, soutenir ou 
conserver ce produit durant tout son cycle de vie et que tous les éléments ne soient destinés à 
être utilisés, consommés ou éliminés ensemble ;

 ii. Les articles conçus pour être remplis au point de vente et les articles à usage unique vendus, 
remplis ou conçus pour être remplis au point de vente sont considérés comme des emballages 
pour autant qu’ils jouent un rôle d’emballage ;

iii. Les composants d’emballages et les éléments auxiliaires intégrés à l’emballage sont considérés 
comme des parties de l’emballage auquel ils sont intégrés. Les éléments auxiliaires accrochés 
directement ou fixés à un produit et qui jouent un rôle d’emballage sont considérés comme 
des emballages, à moins qu’ils ne fassent partie intégrante d’un produit et que tous les éléments 
ne soient destinés à être consommés ou éliminés ensemble.

 Les articles énumérés à l’annexe I de la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 20 décembre 1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages telle que modifiée par 
les actes de la Commission européenne pris en conformité de l’article 19 de cette directive sont 
des exemples illustrant l’application de ces critères ;

 2. « plastique », un polymère au sens de l’article 3, point 5 du règlement (CE) n°1907/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation 
et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/
CE et abrogeant le règlement (CEE) n° 793/93 du Conseil et le règlement (CE) n° 1488/94 de la 
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Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/
CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission, auquel des additifs ou d’autres substances 
peuvent avoir été ajoutés, et qui est capable de jouer le rôle de composant structurel principal de 
sacs ;

 3. « sacs en plastique », les sacs, avec ou sans poignées, composés de plastique, qui sont fournis aux 
consommateurs dans les points de vente de marchandises ou de produits ;

 4. « sacs en plastique légers », les sacs en plastique d’une épaisseur inférieure à 50 microns ;
 5. « sacs en plastique très légers », les sacs en plastique d’une épaisseur inférieure à 15 microns 

nécessaires à des fins d’hygiène ou fournis comme emballage primaire pour les denrées alimen-
taires en vrac lorsque cela contribue à prévenir le gaspillage alimentaire ;

 6. « déchets d’emballages » : tout emballage ou matériau d’emballage couvert par la définition des 
déchets figurant à l’article 4, point 1 de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets, 
dénommée ci-après « loi du 21 mars 2012 », à l’exclusion des résidus de production ;

 7. « déchets d’emballages d’origine ménagère » : les déchets d’emballages provenant de l’activité 
normale des ménages ainsi que les déchets d’emballages qui y sont assimilés, c’est-à-dire, dont la 
nature est identique ou similaire à celle des déchets d’emballages ménagers, tout en ayant des 
origines autres que domestiques.

 Le ministre ayant l’Environnement dans ses attributions, dénommé ci-après « le ministre », peut 
établir une liste indicative des déchets d’emballages assimilés ;

 8. « déchets d’emballages d’origine non ménagère » : tout déchet d’emballages n’étant pas considéré 
comme un déchet d’emballages d’origine ménagère ;

 9. « accord environnemental » : tout accord formel entre le ministre et les responsables d’emballages 
ou organismes agréés qui doit être ouvert à tous les acteurs économiques souhaitant se conformer 
aux conditions fixées par l’accord afin de contribuer à la réalisation des objectifs dont question à 
l’article 1er ;

10. « acteurs économiques » : dans le domaine de l’emballage, les fournisseurs de matériaux d’em-
ballage, fabricants, transformateurs, remplisseurs et utilisateurs, importateurs, commerçants et 
distributeurs, autorités publiques et organismes publics ;

11. « élimination » : toute opération applicable en l’espèce, prévue à l’annexe I de la loi du 21 mars 
2012 ;

12. « gestion des déchets d’emballages » : la gestion des déchets, telle que définie à l’article 4, point 18 
de la loi du 21 mars 2012 ;

13. « gestion centralisée » : le système qui consiste pour un organisme agréé à prendre en charge des 
déchets d’emballages à partir d’un point de collecte par apport volontaire en vue de les soumettre 
au recyclage ;

14. « matériau d’emballage » : toute matière simple ou composée d’origine naturelle ou artificielle 
composant un emballage ;

15. « obligation de reprise » : l’obligation mise à charge du responsable d’emballages d’atteindre les 
taux de valorisation et de recyclage inscrits à l’article 6, paragraphe 1er ;

16. « organisme agréé » : la personne morale agréée conformément à la loi du 21 mars 2012, qui prend 
à sa charge l’obligation de reprise incombant aux responsables d’emballages ;

17. « sacs en plastique oxodégradables » : les sacs en plastique composés de matières plastiques 
contenant des additifs qui catalysent la fragmentation des matières plastiques en 
microfragments ;

18. « prévention » : la réduction de la quantité et de la nocivité pour l’environnement :
a) des matières et des substances utilisées dans les emballages et les déchets d’emballages,
b) des emballages et déchets d’emballages aux stades du procédé de production, de la commercia-

lisation, de la distribution, de l’utilisation et de l’élimination, notamment par la mise au point 
de produits et de techniques non polluants ;

19. « recyclage » : le retraitement dans un processus de production des déchets aux fins de leur fonction 
initiale ou à d’autres fins, y compris le recyclage organique, mais à l’exclusion de la valorisation 
énergétique ;
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20. « recyclage organique » : le traitement aérobie (compostage) ou anaérobie (biométhanisation), par 
des microorganismes et dans des conditions contrôlées, des parties biodégradables des déchets 
d’emballages, avec production d’amendements organiques stabilisés ou de méthane. L’enfouissement 
en décharge ne peut être considéré comme une forme de recyclage organique ;

21. « responsable d’emballages » : toute personne qui a emballé ou fait emballer au Luxembourg des 
produits en vue ou lors de la mise sur le marché luxembourgeois ou, dans le cas où les produits 
mis sur le marché luxembourgeois n’ont pas été emballés au Luxembourg, l’importateur des pro-
duits emballés, à l’exception de la personne privée qui les consomme elle-même.

 En ce qui concerne les emballages de service, contrairement à ce qui précède, toute personne qui 
produit ou importe des emballages de service au Luxembourg en vue de leur mise sur le marché 
luxembourgeois ;

22. « réutilisation » : toute opération par laquelle un emballage qui a été conçu et créé pour pouvoir 
accomplir pendant son cycle de vie un nombre minimal de trajets ou de rotations est rempli à 
nouveau ou réutilisé pour un usage identique à celui pour lequel il a été conçu, avec ou sans le 
recours à des produits auxiliaires présents sur le marché qui permettent la réutilisation de l’embal-
lage même ; un tel emballage réutilisé deviendra un déchet d’emballage lorsqu’il ne sera plus 
réutilisé ;

23. « système de consigne » : le système de reprise par lequel l’acquéreur verse au fournisseur une 
somme d’argent que ce dernier lui restitue lorsque l’emballage utilisé est rapporté ;

24. « taux de part de marché » : pourcentage, pour une période donnée, des emballages pour liquides 
alimentaires comportant au numérateur le volume de liquides alimentaires mis sur le marché, 
emballés dans des emballages réutilisables et consommés sur le territoire national et au dénomi-
nateur le volume total des liquides alimentaires mis sur le marché et consommés sur le territoire 
national ;

25. « taux de recyclage » : pourcentage, pour une période donnée, des déchets d’emballages comportant 
au numérateur le poids des déchets d’emballages effectivement soumis à recyclage et au dénomi-
nateur le poids total des emballages valorisables mis sur le marché luxembourgeois par un respon-
sable d’emballages et consommés sur le territoire national.

 La présente définition ne couvre pas les emballages soumis à réutilisation au sens de la présente 
loi ;

26. « taux de valorisation » : pourcentage, pour une période donnée, des déchets d’emballages com-
portant au numérateur le poids des déchets d’emballages effectivement soumis à valorisation et au 
dénominateur le poids total des emballages valorisables mis sur le marché luxembourgeois par un 
responsable d’emballages et consommés sur le territoire national ;

 La présente définition ne couvre pas les emballages soumis à réutilisation au sens de la présente 
loi ;

27. « valorisation énergétique » : l’utilisation de déchets d’emballages combustibles en tant que moyen 
de production d’énergie, par incinération directe avec ou sans d’autres déchets, mais avec récupé-
ration de la chaleur ;

 La présente définition ne couvre pas les emballages soumis à réutilisation au sens de la présente 
loi ;

28. « valorisation » : toute opération applicable en l’espèce, prévue à l’article 3, point 24, de la loi du 
21 mars 2012 relative aux déchets.

29. « emballage de service » : tout emballage primaire ou secondaire, utilisé au point de mise à dis-
position de biens ou de services aux consommateurs.

« Art. 3. Définitions
Aux fins de la présente loi, on entend par :

 1° « acteurs économiques » : dans le domaine de l’emballage, les fournisseurs de matériaux d’em-
ballage, fabricants, transformateurs, remplisseurs et utilisateurs, importateurs, commerçants et 
distributeurs, autorités publiques et organismes publics ;

 2° « accord environnemental » : tout accord formel entre le ministre ayant l’Environnement dans ses 
attributions, ci -après « le ministre » et les responsables d’emballages ou organismes agréés qui 
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doit être ouvert à tous les acteurs économiques souhaitant se conformer aux conditions fixées par 
l’accord afin de contribuer à la réalisation des objectifs dont question à l’article 1er ;

 3° « conditionnement » : l’action de placer une denrée alimentaire dans une enveloppe ou dans un 
contenant en contact direct avec la denrée concernée; cette enveloppe ou ce contenant ;

 4° «déchet d’emballage», tout emballage ou matériau d’emballage couvert par la définition des 
déchets figurant à l’article 4 de la loi modifiée du 21 mars 2012 relative aux déchets et aux res-
sources, ci -après « la loi du 21 mars 2012 », à l’exclusion des résidus de production ;

 5° « déchet d’emballage ménager », un déchet d’emballage constituant un déchet municipal ménager 
au sens de la loi du 21 mars 2012 ;

 6° « déchet d’emballage non ménager », un déchet d’emballage constituant un déchet municipal non 
ménager au sens de la loi du 21 mars 2012 ;

 7° « emballage » : tout produit constitué de matériaux de toute nature, destiné à contenir et à protéger 
des marchandises données, allant des matières premières aux produits finis, à permettre leur manu-
tention et leur acheminement du producteur au consommateur ou à l’utilisateur, et à assurer leur 
présentation.

 Tous les articles à jeter, utilisés aux mêmes fins, doivent être considérés comme des emballages.
 L’emballage est uniquement constitué de :

a) l’emballage de vente ou emballage primaire, c’est-à-dire, l’emballage conçu de manière à 
constituer au point de vente une unité de vente pour l’utilisateur final ou le consommateur ;

b) l’emballage de groupage ou emballage secondaire, c’est-à-dire, l’emballage conçu de manière 
à constituer au point de vente un groupe d’un certain nombre d’unités de vente, qu’il soit vendu 
tel quel à l’utilisateur final ou au consommateur, ou qu’il serve seulement à garnir les présentoirs 
au point de vente ; il peut être enlevé du produit sans en modifier les caractéristiques ;

c) l’emballage de transport ou emballage tertiaire, c’est-à-dire, l’emballage conçu de manière à 
faciliter la manutention et le transport d’un certain nombre d’unités de vente ou d’emballages 
de groupage en vue d’éviter leur manipulation physique et les dommages liés au transport. 
L’emballage de transport ne comprend pas les conteneurs de transport routier, ferroviaire, mari-
time et aérien.

 La définition de la notion « d’emballages » doit reposer en outre sur les critères suivants :
  i. Un article est considéré comme un emballage s’il correspond à la définition susmentionnée, 

sans préjudice d’autres fonctions que l’emballage pourrait également avoir, à moins que l’ar-
ticle ne fasse partie intégrant d’un produit et qu’il ne soit nécessaire pour contenir, soutenir 
ou conserver ce produit durant tout son cycle de vie et que tous les éléments ne soient destinés 
à être utilisés, consommés ou éliminés ensemble ;

 ii. Les articles conçus pour être remplis au point de vente et les articles à usage unique vendus, 
remplis ou conçus pour être remplis au point de vente sont considérés comme des emballages 
pour autant qu’ils jouent un rôle d’emballage et qu’ils constituent des emballages de service;

iii. Les composants d’emballages et les éléments auxiliaires intégrés à l’emballage sont considérés 
comme des parties de l’emballage auquel ils sont intégrés. Les éléments auxiliaires accrochés 
directement ou fixés à un produit et qui jouent un rôle d’emballage sont considérés comme 
des emballages, à moins qu’ils ne fassent partie intégrante d’un produit et que tous les éléments 
ne soient destinés à être consommés ou éliminés ensemble.

 Les articles énumérés à l’annexe I de la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 20 décembre 1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages telle que modifiée par 
les actes délégués de la Commission européenne pris en conformité de l’article 19, paragraphe 2, 
et de l’article 21bis de cette directive sont des exemples illustrant l’application de ces critères ;

 8° «emballage réemployable», un emballage qui a été conçu, créé et mis sur le marché pour pouvoir 
accomplir pendant son cycle de vie plusieurs trajets ou rotations en étant rempli à nouveau ou 
réemployé pour un usage identique à celui pour lequel il a été conçu;

 9° «emballage composite», un emballage composé de deux ou plusieurs couches de matériaux diffé-
rents qui ne peuvent être séparées à la main et forment une seule unité, composé d’un récipient 
intérieur et d’une coque extérieure, qui est rempli, entreposé, transporté et vidé comme tel;
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10° « gestion centralisée », le système qui consiste pour un organisme agréé à prendre en charge des 
déchets d’emballages à partir d’un point de collecte par apport volontaire en vue de les soumettre 
au recyclage ;

11° « gestion des déchets d’emballages » : la gestion des déchets, telle que définie à l’article 4 de la 
loi du 21 mars 2012 ;

12° « matériau d’emballage » : toute matière simple ou composée d’origine naturelle ou artificielle 
composant un emballage ;

13° «mise à disposition sur le marché»: la fourniture d’un produit destiné à être distribué, consommé 
ou utilisé sur le marché luxembourgeois dans le cadre d’une activité commerciale, que ce soit à 
titre onéreux ou gratuit; 

14° «mise sur le marché»: la première mise à disposition d’un produit sur le marché 
luxembourgeois ;

15° « organisme agréé » : la personne morale agréée conformément à la loi du 21 mars 2012, qui prend 
à sa charge les obligations de la responsabilité élargie des producteurs ; 

16° « plastique », un polymère au sens de l’article 3, point 5 du règlement (CE) n°1907/2006 du 
Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation 
et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/
CE et abrogeant le règlement (CEE) n° 793/93 du Conseil et le règlement (CE) n° 1488/94 de la 
Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 
93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission, auquel des additifs ou d’autres substances peuvent 
avoir été ajoutés, et qui est capable de jouer le rôle de composant structurel principal de sacs ;

17° « recyclage organique » : le traitement aérobie (compostage) ou anaérobie (biométhanisation), par 
des microorganismes et dans des conditions contrôlées, des parties biodégradables des déchets 
d’emballages, avec production d’amendements organiques stabilisés ou de méthane. L’enfouissement 
en décharge ne peut être considéré comme une forme de recyclage organique ;

18° « responsable d’emballages » : toute personne physique ou morale établie ou non au Grand-Duché 
de Luxembourg qui, à titre professionnel, place sur le marché luxembourgeois des produits embal-
lés et ce quelle que soit la technique de vente utilisée, y compris par le biais de contrats à distance 
tels que définis à l’article L.222-1 du Code de Consommation.

 En ce qui concerne les emballages de service, est considéré comme responsable d’emballages toute 
personne qui à titre professionnel et en vue de leur mise sur le marché luxembourgeois produit ou 
importe des emballages de service ;

19° « sacs en plastique », les sacs, avec ou sans poignées, composés de plastique, qui sont fournis aux 
consommateurs dans les points de vente de marchandises ou de produits ;

20° « sacs en plastique légers », les sacs en plastique d’une épaisseur inférieure à 50 microns ;
21° « sacs en plastique très légers », les sacs en plastique d’une épaisseur inférieure à 15 microns 

nécessaires à des fins d’hygiène ou fournis comme emballage primaire pour les denrées alimen-
taires en vrac lorsque cela contribue à prévenir le gaspillage alimentaire ;

22° « sacs en plastique oxodégradables » : les sacs en plastique composés de matières plastiques 
contenant des additifs qui catalysent la fragmentation des matières plastiques en 
microfragments ;

23° « système de consigne » : le système de reprise par lequel l’acquéreur verse une somme d’argent 
qui lui est restituée lorsque l’emballage utilisé est rapporté ;

24° « taux de part de marché » : pourcentage, pour une période donnée, des emballages pour liquides 
alimentaires comportant au numérateur le volume de liquides alimentaires mis sur le marché, 
emballés dans des emballages réemployables et consommés sur le territoire national et au déno-
minateur le volume total des liquides alimentaires mis sur le marché et consommés sur le territoire 
national ;

25° « taux de recyclage » : pourcentage, pour une période donnée, des déchets d’emballages comportant 
au numérateur le poids des déchets d’emballages effectivement soumis à recyclage et au dénomi-
nateur le poids total des emballages valorisables mis sur le marché luxembourgeois par un respon-
sable d’emballages et consommés sur le territoire national.
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 La présente définition ne couvre pas les emballages soumis au réemploi au sens de la présente loi ;
26° « taux de valorisation » : pourcentage, pour une période donnée, des déchets d’emballages com-

portant au numérateur le poids des déchets d’emballages effectivement soumis à valorisation et au 
dénominateur le poids total des emballages valorisables mis sur le marché luxembourgeois par un 
responsable d’emballages et consommés sur le territoire national ;

 La présente définition ne couvre pas les emballages soumis au réemploi au sens de la présente loi ;
27° « valorisation énergétique » : l’utilisation de déchets d’emballages combustibles en tant que moyen 

de production d’énergie, par incinération directe avec ou sans autres déchets, mais avec récupéra-
tion de la chaleur ;

 La présente définition ne couvre pas les emballages soumis au réemploi au sens de la présente loi.
Les définitions des termes «déchets», « déchets municipaux », « déchets municipaux ménagers », 

« déchets municipaux non ménagers », «gestion des déchets», «collecte», «collecte séparée», «préven-
tion», «réemploi», «préparation à la réutilisation», «traitement», «valorisation», «recyclage», « recy-
clage de qualité élevée », «élimination», «centre de ressources» et «régime de responsabilité élargie 
des producteurs» figurant à l’article 4 de la loi du 21 mars 2012 s’appliquent.»

Art. 4. Prévention et réutilisation et accords environnementaux
(1) Outre les mesures destinées à prévenir la production de déchets d’emballages, arrêtées confor-

mément à l’article 9 et sans préjudice du paragraphe 2, le ministre peut conclure des accords environ-
nementaux avec les responsables d’emballages ou les organismes agréés. Ces accords respectent les 
objectifs dont question à l’article 1er et visent essentiellement à réduire l’impact environnemental des 
emballages. Ces accords peuvent prévoir des campagnes d’information et de sensibilisation du public.

«Outre les mesures destinées à prévenir la production de déchets d’emballages, arrêtées conformé-
ment à l’article 9 et sans préjudice du paragraphe 2, le ministre peut conclure des accords environne-
mentaux qui respectent les objectifs dont question à l’article 1er et visent essentiellement à réduire 
l’impact environnemental des emballages et à empêcher la production de déchets d´emballages. Ces 
accords peuvent prévoir des campagnes d’information et de sensibilisation du public. »

En ce qui concerne la production d’emballages et d’autres produits, les accords environnementaux 
peuvent encourager l’emploi de matériaux provenant de déchets d’emballages recyclés, en améliorant 
les conditions du marché pour ces matériaux.

En ce qui concerne les emballages pour liquides alimentaires et autres produits, les accords envi-
ronnementaux peuvent déterminer les conditions et modalités de promotion de la production et de la 
mise sur le marché d’emballages réutilisables et viser des objectifs relatifs à des taux de part de marché. 
La présente loi ne préjudicie pas au maintien ou l’instauration de régimes garantissant la réutilisation 
des emballages, sous la forme d’un système de consigne ou sous une autre forme appropriée et en 
conformité avec les objectifs visés à l’article 1er.

(2) D’autres mesures de prévention, y compris des études et des projets pilotes, peuvent être déter-
minées par le plan national de gestion des déchets et, le cas échéant, un plan spécifique en application 
de la loi du 21 mars 2012.

Art. 5. Réduction de la consommation de sacs en plastique
En vue de réduire durablement la consommation de sacs en plastique sur le territoire 

luxembourgeois,
1) le niveau de la consommation annuelle ne doit pas dépasser quatre-vingt-dix sacs en plastique légers 

par personne au 31 décembre 2019 et quarante sacs en plastique légers par personne au 31 décembre 
2025. Les sacs en plastique très légers au sens de l’article 3, point 5 en sont exclus ;

2) au 31 décembre 2018, aucun sac en plastique n’est fourni gratuitement dans les points de vente de 
marchandises ou de produits. Les sacs en plastique très légers au sens de l’article 3, point 5 en sont 
exclus.

« Art. 5. Réduction d’emballages
(2) En vue de réduire durablement la consommation d’emballages sur le territoire 

luxembourgeois :



27

1° i) à compter du 1er janvier 2022, tout commerce de détail exposant à la vente les fruits et légumes 
frais repris à l’annexe III, y compris les fruits et légumes épluchés ou découpés est tenu de les 
exposer sans conditionnement composé pour tout ou partie de matière plastique. Cette obligation 
n’est pas applicable aux fruits et légumes conditionnés par lots de 1,5 kilogramme ou plus ;

2° le niveau de la consommation annuelle des sacs en plastique légers ne doit pas dépasser quatre-
vingt-dix sacs unités par personne au 31 décembre 2019 et quarante unités par personne au 
31 décembre 2025. Les sacs en plastique très légers au sens de l’article 3, point 5 en sont exclus ;

3° aucun sac en plastique n’est fourni gratuitement dans les points de vente de marchandises ou de 
produits. Les sacs en plastique très légers au sens de l’article 3, point 5 en sont exclus ;

4° les emballages de service suivants ne peuvent être fournis gratuitement dans les points de vente de 
marchandises ou de produits selon l’échéancier suivant :
d. à compter du 1er janvier 2023, pour les sacs, indépendamment du matériel les composant ;
e. à compter du 1er janvier 2024, les emballages de service constituant des produits à usage unique 

repris à l’annexe, partie A de la loi du…relative à l’évaluation des incidences de certains produits 
en plastique sur l’environnement, indépendamment du matériel les composant ;

f. à compter du 1er janvier 2025, pour tout emballage de service.

(2) Les produits visés au paragraphe 1er, points 3) et 4) doivent avoir un prix dissuasif, affiché 
séparément et visiblement au point de vente et sur la facture. Le prix minimal peut être déterminé par 
accord environnemental. »

« Art. 5bis. Réemploi
Conformément à la hiérarchie des déchets établie à l’article 9 de la loi du 21 mars 2012, le ministre 

peut conclure des accords environnementaux pour encourager l’augmentation de la part d’emballages 
réemployables mis sur le marché et des systèmes de réemploi des emballages qui soient respectueux 
de l’environnement.

Ces accords peuvent inclure, entre autres:
1° le recours à des systèmes de consigne;
2° la définition d’objectifs qualitatifs ou quantitatifs;
3° le recours à des mesures d’incitation économiques;
4° la définition d’un pourcentage minimal d’emballages réemployables mis sur le marché chaque année 

pour chaque flux d’emballages. »

Art. 6. Valorisation et recyclage
(1) Les responsables d’emballages sont tenus d’atteindre, sur une base individuelle ou collective, 

les objectifs minima suivants :
« Les responsables d’emballages sont tenus d’atteindre les objectifs minima suivants : »

1) 65 pour cent en poids des déchets d’emballages sont valorisés ou incinérés dans des installations 
d’incinération des déchets avec valorisation énergétique ;

2) 60 pour cent en poids des déchets d’emballages sont recyclés avec les objectifs minimaux de 
recyclage suivants pour les matériaux contenus dans les déchets d’emballages : 60 pour cent en 
poids pour le verre, 60 pour cent en poids pour le papier et le carton, 50 pour cent en poids pour 
les métaux, 22,5 pour cent en poids pour les plastiques, en comptant exclusivement les matériaux 
qui sont recyclés sous forme de plastiques et 15 pour cent en poids pour le bois.

 Sans préjudice de l’article 14, l’Administration de l’environnement veille à ce que ces obligations 
et objectifs fassent l’objet d’une campagne d’information destinée au grand public et aux acteurs 
économiques.

« 3) au plus tard le 31 décembre 2025, au minimum 65 pour cent en poids de tous les déchets 
d’emballages sont recyclés;

4) au plus tard le 31 décembre 2025, les objectifs minimaux de recyclage suivants doivent être 
atteints pour les matières spécifiques suivantes contenues dans les déchets d’emballages:
a) 50 % en poids pour le plastique;
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b) 25 % en poids pour le bois;
c) 70 % en poids pour les métaux ferreux;
d) 50 % en poids pour l’aluminium;
e) 70 % en poids pour le verre;
f) 75 % en poids pour le papier et le carton.

5) au plus tard le 31 décembre 2030, au minimum 70 pour cent en poids de tous les déchets d’em-
ballages seront recyclés;

6) au plus tard le 31 décembre 2030, les objectifs minimaux de recyclage suivants doivent être 
atteints pour les matières spécifiques contenues dans les déchets d’emballages:
a) 55 % en poids pour le plastique;
b) 30 % en poids pour le bois;
c) 80 % en poids pour les métaux ferreux;
d) 60 % en poids pour l’aluminium;
e) 75 % en poids pour le verre;
f) 85 % en poids pour le papier et le carton.»

(2) Lorsque des responsables d’emballages ont contracté avec un organisme agréé dont question à 
l’article 8, les objectifs prévus au paragraphe 1er sont calculés pour l’ensemble des responsables d’em-
ballages qui ont contracté avec cet organisme.

(3) Les déchets d’emballage exportés de l’Union européenne conformément au règlement (CE) 
n°1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets 
n’entrent en ligne de compte pour le respect des obligations et des objectifs fixés au paragraphe 1er, 
que s’il existe des preuves tangibles que les opérations de valorisation et/ou de recyclage se sont 
déroulées dans des conditions qui sont largement équivalentes à celles prévues par la réglementation 
applicable en la matière.

« Art. 6. Valorisation et recyclage
Les responsables d’emballages sont tenus d’atteindre les objectifs minima suivants :

1) 65 pour cent en poids des déchets d’emballages sont valorisés ou incinérés dans des installations 
d’incinération des déchets avec valorisation énergétique ;

2) 60 pour cent en poids des déchets d’emballages sont recyclés avec les objectifs minimaux de recy-
clage suivants pour les matériaux contenus dans les déchets d’emballages : 60 pour cent en poids 
pour le verre, 60 pour cent en poids pour le papier et le carton, 50 pour cent en poids pour les 
métaux, 22,5 pour cent en poids pour les plastiques, en comptant exclusivement les matériaux qui 
sont recyclés sous forme de plastiques et 15 pour cent en poids pour le bois.

3) au plus tard le 31 décembre 2025, au minimum 65 pour cent en poids de tous les déchets d’embal-
lages sont recyclés;

4) au plus tard le 31 décembre 2025, les objectifs minimaux de recyclage suivants doivent être atteints 
pour les matières spécifiques suivantes contenues dans les déchets d’emballages:
a) 50 % en poids pour le plastique;
b) 25 % en poids pour le bois;
c) 70 % en poids pour les métaux ferreux;
d) 50 % en poids pour l’aluminium;
e) 70 % en poids pour le verre;
f) 75 % en poids pour le papier et le carton.

5) au plus tard le 31 décembre 2030, au minimum 70 pour cent en poids de tous les déchets d’embal-
lages seront recyclés;

6) au plus tard le 31 décembre 2030, les objectifs minimaux de recyclage suivants doivent être atteints 
pour les matières spécifiques contenues dans les déchets d’emballages:
a) 55 % en poids pour le plastique;
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b) 30 % en poids pour le bois;
c) 80 % en poids pour les métaux ferreux;
d) 60 % en poids pour l’aluminium;
e) 75 % en poids pour le verre;
f) 85 % en poids pour le papier et le carton.
Sans préjudice de l’article 14, l’Administration de l’environnement veille à ce que ces obligations 

et objectifs fassent l’objet d’une campagne d’information destinée au grand public et aux acteurs 
économiques.»

« Art. 6bis. Règles applicables au calcul visant à évaluer l’atteinte des objectifs
(1) Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs fixés à l’article 6, paragraphe 1er, points 3 

à 6, ont été atteints:
1. le poids des déchets d’emballages produits et recyclés est calculé au cours d’une année civile donnée. 

La quantité de déchets d’emballages produits peut être considérée comme égale à la quantité d’em-
ballages mis sur le marché au cours de la même année ;

2. le poids des déchets d’emballages recyclés est calculé comme étant le poids des emballages devenus 
déchets qui, après avoir été soumis à toutes les opérations nécessaires de contrôle, de tri et autres 
opérations préliminaires nécessaires pour retirer les déchets qui ne sont pas visés par les procédés 
de retraitement ultérieurs et assurer un recyclage de qualité élevée, entrent dans l’opération de 
recyclage au cours de laquelle les déchets sont effectivement retraités en produits, matières ou 
substances.

(2) Aux fins du paragraphe 1er, point 1er, le poids des déchets d’emballages recyclés est mesuré 
lorsque les déchets entrent dans l’opération de recyclage.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le poids des déchets d’emballages recyclés peut être mesuré à la sortie 
de toute opération de tri, à condition que:
1. ces déchets, après être sortis de l’opération de tri, soient ensuite recyclés;
2. le poids des matières ou des substances qui sont retirées par d’autres opérations précédant celle de 

recyclage et qui ne sont pas ensuite recyclées ne soit pas compris dans le poids des déchets déclarés 
comme ayant été recyclés.

(3) Pour garantir que les règles de calcul sont respectées et que toutes les informations sont bien 
transmises à l’administration compétente, un registre électronique est mis en place conformément à 
l’article 34 de la loi du 21 mars 2012. 

(4) La quantité de déchets d’emballages ayant cessé d’être des déchets à l’issue d’une opération de 
préparation avant d’être retraités peut-être considérée comme recyclée pour autant que ces déchets 
soient destinés à être ensuite retraités en produits, matières ou substances aux fins de la fonction initiale 
ou à d’autres fins. Toutefois, les déchets cessant d’être des déchets qui sont destinés à être utilisés 
comme combustible ou autre moyen de produire de l’énergie, ou à être incinérés, remblayés ou mis en 
décharge, ne sont pas pris en compte pour l’atteinte des objectifs de recyclage.

(5) Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs fixés à l’article 6, paragraphe 1er, points 3) 
à 6), ont été atteints, l´Administration de l’environnement peut prendre en compte le recyclage des 
métaux séparés après l’incinération des déchets, en proportion de la quantité de déchets d’emballages 
incinérés et pour autant que les métaux recyclés répondent à certains critères de qualité énoncés dans 
l’acte d’exécution adopté en vertu de l’article 11bis, paragraphe 9, de la directive 2008/98/CE.

(6) Les déchets d’emballages expédiés dans un autre État membre de l’Union européenne à des fins 
de recyclage dans cet État membre sont pris en compte pour la réalisation des objectifs fixés à l’ar-
ticle 6, paragraphe 1er, points 3 à 6, au Luxembourg.

(7) Les déchets d’emballages exportés au départ de l’Union européenne ne sont pris en compte dans 
le calcul visant à évaluer l’atteinte des objectifs fixés à l’article 6, paragraphe 1er, sauf si les conditions 
du paragraphe 3 sont remplies et si, conformément au règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement 
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européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets, l’exportateur est en mesure 
de prouver que le transfert des déchets est conforme aux exigences dudit règlement et que le traitement 
des déchets d’emballages en dehors de l’Union européenne s’est déroulé dans des conditions qui sont 
pour l’essentiel équivalentes aux exigences applicables de la législation en matière de 
l´environnement.»

Art. 7. Systèmes de reprise, de collecte et de valorisation
(1) Afin d’atteindre les objectifs visés à l’article 1er et conformément au paragraphe 2, des systèmes 

doivent être mis en place qui assurent :
1. la reprise ou la collecte des emballages utilisés ou des déchets d’emballages provenant du consom-

mateur, de tout autre utilisateur final ou du flux de déchets, en vue de les diriger vers les solutions 
de gestion des déchets les plus appropriées ;

2. la réutilisation, la préparation en vue du réemploi ou la valorisation, y compris le recyclage, des 
emballages ou des déchets d’emballage collectés.

(2) En vue de réduire au minimum l’élimination des déchets d’emballages sous forme de déchets 
municipaux en mélange et d’atteindre un niveau élevé de collecte séparée des déchets d’emballages, 
les dispositions ci-dessous s’appliquent :
a) pour les déchets d’emballages d’origine ménagère et assimilée
 Sans préjudice des obligations des communes ou syndicats de communes chargés de la gestion des 

déchets ménagers et assimilés au titre de la loi du 21 mars 2012, les communes ou syndicats de 
communes doivent assurer la disponibilité des systèmes de collecte séparée. Les communes ou 
syndicats de communes doivent assurer la disponibilité et l’accessibilité d’infrastructures publiques 
de collecte sélective des déchets d’emballages permettant aux détenteurs finals de rapporter au moins 
gratuitement ces déchets d’emballages.

 Les responsables d’emballages ou les organismes agréés sont autorisés à organiser et à exploiter des 
systèmes de reprise de ces déchets, alternatifs ou complémentaires à condition que ces systèmes 
soient conformes aux objectifs de la présente loi, garantissant la même couverture territoriale que 
les systèmes mis en place par les communes ou syndicats de communes et assurent au moins la 
reprise gratuite des déchets d’emballages.

 Les utilisateurs d’emballages ménagers et assimilés, y compris les consommateurs, sont tenus de se 
servir des systèmes de reprise de collecte sélective de déchets d’emballages qui leurs sont mis à 
disposition par les communes ou syndicats de communes, par les responsables d’emballages ou par 
les organismes agréés.

b) pour les déchets d’emballages d’origine non ménagère
 Pour les déchets d’emballages d’origine non ménagère, les responsables d’emballages ou les tiers 

agissant pour leur compte assurent la collecte de ces déchets.

(3) Les établissements ou entreprises tels que visés à l’article 30, paragraphe 1er de la loi du 21 mars 
2012 relative aux déchets ne peuvent collecter ou transporter des déchets d’emballages ménagers et 
assimilés que dans la mesure où ils sont mandatés à cet effet par les responsables d’emballages ou les 
organismes agréés.

«Art. 7. Systèmes de reprise, de collecte et de valorisation
(1) Afin d’atteindre les objectifs visés à l’article 1er et conformément au paragraphe 2, les respon-

sables d’emballages sont tenus d’assurer tout en se conformant aux prescriptions d’hygiène:
1. la reprise ou la collecte des emballages utilisés ou des déchets d’emballages provenant du consom-

mateur, de tout autre utilisateur final ou du flux de déchets, en vue de les diriger vers les solutions 
de gestion des déchets les plus appropriées;

2. le réemploi, la préparation en vue de la réutilisation ou la valorisation, y compris le recyclage, des 
emballages ou des déchets d’emballage collectés.
Ces systèmes sont ouverts à la participation des acteurs économiques des secteurs concernés et à la 

participation des autorités publiques compétentes. Ils s’appliquent également aux produits importés, 
de manière non discriminatoire, y compris en ce qui concerne les modalités prévues et les tarifs éven-
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tuellement imposés pour l’accès aux systèmes, et sont conçus de manière à éviter des entraves aux 
échanges ou des distorsions de concurrence.

(2) En vue de réduire au minimum l’élimination des déchets d’emballages sous forme de déchets 
municipaux et d’atteindre un niveau élevé de collecte séparée des déchets d’emballages, les dispositions 
ci-dessous s’appliquent :
a) pour les déchets d’emballages ménagers :
 Sans préjudice des obligations des communes ou syndicats de communes chargés de la gestion des 

déchets municipaux ménagers au titre de la loi du 21 mars 2012, les communes ou syndicats de 
communes doivent assurer la disponibilité des systèmes de collecte séparée. Les communes ou 
syndicats de communes doivent assurer, le cas échéant en collaboration avec les organismes agréés, 
la disponibilité et l’accessibilité d’infrastructures publiques de collecte séparée des déchets d’em-
ballages ménagers permettant aux détenteurs finals de rapporter au moins gratuitement ces déchets 
d’emballages.

 Les organismes agréés sont autorisés à organiser et à exploiter des systèmes de reprise de déchets 
d’emballages ménagers, alternatifs ou complémentaires à condition que ces systèmes soient 
conformes aux objectifs de la présente loi, garantissant la même couverture territoriale que les sys-
tèmes mis en place par les communes ou syndicats de communes et assurent au moins la reprise 
gratuite des déchets d’emballages ménagers.

 Les utilisateurs d’emballages ménagers sont tenus de se servir des systèmes de reprise de collecte 
séparée de déchets d’emballages ménagers qui leurs sont mis à disposition par les communes ou 
syndicats de communes ou par les organismes agréés.

b) pour les déchets d’emballages non ménagers ;
 Les responsables d’emballages non ménagers assurent la collecte et la valorisation de ces déchets 

dans le cadre d’un régime de responsabilité élargie des producteurs tel que mentionné à l’article 8 
de la présente loi.

 (3) Les établissements ou entreprises visés à l’article 30, paragraphe 1er de la loi du 21 mars 2012 
ne peuvent collecter ou transporter des déchets d’emballages constituant des déchets ménagers que 
dans la mesure où ils sont mandatés à cet effet par les organismes agréés.

 (4)Les emballages de boissons servant à la consommation humaine et qui sont mis sur le marché 
luxembourgeois sont soumis à un système de consigne national unique. Le montant de la consigne 
varie en fonction de la nature de l’emballage entre 10 centimes et 1 euro. La date et les modalités de 
mise en œuvre du système de consigne sont définies par voie de règlement grand-ducal.» 

Art. 8. Responsables d’emballages et organismes agréés
(1) Tout responsable d’emballages est soumis à l’obligation de reprise.
Il peut remplir lui-même cette obligation ou charger un organisme agréé de l’exécution de cette 

obligation.

(2) Le responsable d’emballages est censé satisfaire à l’obligation dont question au paragraphe 1er 
dès qu’il prouve qu’il en a chargé contractuellement un organisme agréé à cet effet. Si tel n’est pas le 
cas, il doit faire savoir à l’Administration de l’environnement comment il satisfait à son obligation de 
reprise. L’enregistrement du responsable d’emballages s’effectue conformément à l’article 19 de la loi 
du 21 mars 2012.

(3) Pour les déchets d’emballages qui sont couverts par la gestion centralisée, l’organisme agréé 
assure le financement de la collecte à partir du point de collecte par apport volontaire, du traitement 
et du recyclage.

Pour les déchets d’emballages qui ne tombent pas sous la gestion centralisée, l’intervention finan-
cière de l’organisme agréé dans la collecte sélective de ces déchets est déterminée d’un commun accord 
entre l’organisme agréé et les communes concernées.
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(4) En outre, lorsque l’obligation de reprise concerne les déchets d’emballages d’origine ménagère, 
l’organisme agréé est tenu :
1) de calculer les cotisations de ses contractants par matériau d’emballage au prorata des coûts impu-

tables à chacun des matériaux et des recettes émanant de la vente des matériaux collectés et triés en 
vue de financer notamment le coût afférent des collectes existantes et à créer, du tri des déchets 
d’emballages collectés, du recyclage et de la valorisation des déchets d’emballages;

2) de conclure un contrat avec les communes ou syndicats de communes chargés de la gestion des 
déchets ménagers et assimilés, lequel définit notamment les conditions et modalités techniques de 
collecte des déchets d’emballages concernés et de prise en charge des déchets d’emballages collectés 
et recyclés.
En aucun cas, le contrat ne saurait porter préjudice aux compétences des communes ou syndicats 

de communes chargés de la gestion des déchets ménagers et assimilés en la matière.
L’organisme agréé est tenu de communiquer au ministre, annuellement et dans le cadre du rapport 

dont question à l’article 35, paragraphe (2) de la loi du 21 mars 2012, les contrats conclus avec les 
communes ou syndicats de communes chargés de la gestion des déchets ménagers et assimilés.

« Art. 8. Responsables d’emballages et organismes agréés
(1) Afin de répondre aux obligations lui incombant dans le cadre de la présente loi ainsi que celles 

en vertu de la loi relative à l’évaluation des incidences de certains produits en plastique sur l’environ-
nement, le responsable d’emballages est soumis au régime de responsabilité élargie des producteurs 
dont il est question à l’article 19 de la loi du 21 mars 2012. 

Pour les emballages ménagers réemployables pour lesquels il existe un système de reprise, il peut 
charger contractuellement un organisme agréé de l’exécution en tout ou en partie de cette obligation. 
Pour les autres emballages ménagers, il doit charger contractuellement un organisme agréé de l’exé-
cution de cette obligation. Pour les emballages non ménagers, il doit charger contractuellement un 
organisme agréé de l’exécution en tout ou en partie de cette obligation. 

(2) Pour les déchets d’emballages qui sont couverts par la gestion centralisée, les organismes agréés 
assurent, chacun en ce qui le concerne, le financement de la gestion des déchets, y compris les opéra-
tions de préparation à la réutilisation, à partir du point de collecte par apport volontaire.

Pour les déchets d’emballages qui ne tombent pas sous la gestion centralisée, les modalités de l’in-
tervention financière des organismes agréés dans la collecte séparée de ces déchets est déterminée d’un 
commun accord entre ces organismes et les communes concernées. L’intégralité des coûts de gestion 
des déchets, y compris les opérations de préparation à la réutilisation, doivent être couverts par les 
contributions des responsables d’emballages.

(3) En outre, l’organisme agréé est tenu :
1° de calculer les cotisations de ses contractants en vue de financer le coût afférent des collectes 

existantes et à créer, du tri des déchets d’emballages collectés, des opérations de préparation à la 
réutilisation, du traitement des déchets d’emballages, ainsi que les coûts d’information aux déten-
teurs de déchets et de transmission et collecte des informations. Les coûts pris en compte ne peuvent 
pas excéder les coûts nécessaires à un service économiquement efficace.

2° de conclure un contrat avec les communes ou syndicats de communes chargés de la gestion des 
déchets municipaux ménagers, lequel définit notamment les conditions et modalités techniques de 
collecte des déchets d’emballages concernés et de prise en charge des déchets d’emballages. 

 En aucun cas, le contrat ne saurait porter préjudice aux compétences des communes ou syndicats 
de communes chargés de la gestion des déchets municipaux ménagers en la matière.

3° de communiquer au ministre, annuellement et dans le cadre du rapport dont question à l’article 35, 
paragraphe 2 de la loi du 21 mars 2012, les contrats conclus avec les communes ou syndicats de 
communes chargés de la gestion des déchets municipaux ménagers. 

(4) La gestion des déchets d’emballages doit se faire dans le respect de la hiérarchie des déchets 
visée à l’article 9 de la loi du 21 mars 2012. »
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Art. 9. Exigences essentielles
Un emballage ne peut être mis sur le marché luxembourgeois que s’il répond à toutes les exigences 

essentielles visées à l’annexe I.

Art. 10. Système d’identification
(1) En vue de faciliter la collecte, la réutilisation et la valorisation, y compris le recyclage, les 

emballages peuvent indiquer, en vertu de la décision 97/129/CE de la Commission du 28 janvier 1997 
établissant le système d’identification des matériaux d’emballage, conformément à la directive 94/62/
CE du Parlement européen et du Conseil relative aux emballages et aux déchets d’emballages, la nature 
du ou des matériaux d’emballage utilisés afin d’en permettre l’identification et la classification par les 
secteurs concernés.

« (1) En vue de faciliter la collecte, le réemploi, la préparation à la réutilisation et la valorisation, 
y compris le recyclage, les emballages indiquent la nature du ou des matériaux d’emballage utilisés 
afin d’en permettre l’identification et la classification par le secteur concerné sur base de la décision 
97/129/CE de la Commission du 28 janvier 1997 établissant le système d’identification des matériaux 
d’emballage, conformément à la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux 
emballages et aux déchets d’emballages. »

(2) Dans la mesure où il est requis, le marquage approprié est apposé soit sur l’emballage lui-même, 
soit sur l’étiquette. Il doit être clairement visible et facilement lisible. Le marquage doit avoir une durée 
de vie appropriée, y compris lorsque l’emballage est ouvert.

Art. 11. Niveaux de concentration de métaux lourds présents dans les emballages
(1) La somme des niveaux de concentration en plomb, cadmium, mercure et chrome hexavalent 

présents dans l’emballage ou dans ses éléments ne doit pas dépasser 100 ppm en poids.

(2) Les niveaux de concentration visés au paragraphe 1er ne s’appliquent pas aux emballages com-
posés entièrement de verre cristal.

Art. 12. Systèmes d’information
(1) Les banques de données dont question à l’annexe III de la directive 94/62/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 20 décembre 1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages telle 
que modifiée par les actes de la Commission européenne pris en conformité de l’article 19 de cette 
directive sont gérées par l’Administration de l’environnement. Elles fournissent des informations sur 
l’ampleur, les caractéristiques et l’évolution des flux d’emballages et des déchets d’emballages y com-
pris les informations relatives au caractère toxique ou dangereux des matériaux d’emballage et des 
éléments utilisés pour leur fabrication.

(2) Les acteurs économiques concernés doivent fournir à l’Administration de l’environnement les 
données fiables concernant leur secteur qui sont requises en vertu du présent article. L’Administration 
de l’environnement tient compte des problèmes particuliers auxquels doivent faire face les petites et 
moyennes entreprises pour fournir des données détaillées.

Art. 13. Commission de suivi pluripartite
La Commission de suivi pluripartite instituée en application de l’article 19, paragraphe 9, de la loi 

du 21 mars 2012 assume le rôle de Commission de suivi pluripartite pour les besoins de la présente 
loi.

Art. 14. Informations pour les utilisateurs d’emballages
(1) Les responsables d’emballages ou les organismes agréés doivent, chacun en ce qui le concerne, 

informer les utilisateurs d’emballages, y compris les consommateurs, sur :
1) les possibilités de prévention des déchets d’emballages;
2) les systèmes de retour, de collecte et de valorisation à leur disposition et leur contribution à la réu-

tilisation, à la valorisation et au recyclage des emballages et des déchets d’emballages;
3) les incidences néfastes pour l’environnement d’une consommation excessive de sacs en plastique;
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4) les éléments appropriés des plans de gestion des emballages et des déchets d’emballages qui soit 
font partie du plan national de gestion des déchets soit font l’objet d’un plan spécifique en application 
de la loi du 21 mars 2012.

 (2) Les personnes qui mettent en vente des produits emballés veillent à ce que le consommateur 
final soit informé de manière appropriée dans les points de vente respectivement sur le caractère réu-
tilisable ou valorisable, y compris recyclable, de l’emballage et sur le système de reprise, y compris 
notamment la collecte de l’emballage.

« Le marquage approprié est apposé soit sur l’emballage lui-même, soit sur l’étiquette. Il doit être 
clairement visible et facilement lisible. Le marquage doit avoir une durée de vie appropriée, y compris 
lorsque l’emballage est ouvert. »

(3) Les mesures d’information dont question aux paragraphes 1 et 2 sont complétées, le cas échéant, 
par des campagnes de sensibilisation menées en collaboration avec l’Administration de 
l’environnement.

Art. 15. Rapports
A compter du 27 mai 2018, la consommation annuelle des sacs en plastique légers est déclarée dans 

le cadre du rapport dont question à l’article 35, paragraphe 2 de la loi du 21 mars 2012. Les sacs en 
plastique très légers au sens de l’article 3, point 5 en sont exclus.

« Art. 15. Rapports
Chaque responsable d’emballage qui a mis sur le marché des sacs en plastique légers doit déclarer 

auprès de l’organisme agréé auquel il a adhéré la quantité annuelle de ces sacs. 
L’organisme agréé doit rapporter ces quantités à l’administration compétente dans le cadre du rapport 

dont question à l’article 35, paragraphe 2 de la loi du 21 mars 2012. Les sacs en plastique très légers 
au sens de l’article 3, point 17 en sont exclus. »

Art. 16. Contrôles à effectuer 
(1) La vérification du rapport annuel se fait conformément aux dispositions de l’article 35, para-

graphe 2 de la loi du 21 mars 2012.
Aux fins de contrôle, les responsables d’emballages ou les organismes agréés sont tenus de mettre 

à la disposition du réviseur d’entreprises agréé toutes les pièces, comptables et autres et les éléments 
de calcul ayant servi de base auxdits rapports.

Les honoraires du contrôle par le réviseur d’entreprises agréé sont à charge des responsables d’em-
ballages ou du ou des organismes agréés.

(2) Les résultats du contrôle effectué par le réviseur d’entreprise agréé doivent être transmis sans 
délai par le réviseur d’entreprises à l’Administration de l’environnement.

Art. 17. Recherche et constatation des infractions
(1) Les fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier 

principal ainsi que le directeur, les directeurs adjoints et les fonctionnaires du groupe de traitement A1 
et A2 de l’Administration de l’environnement peuvent être chargés de constater les infractions à la 
présente loi et aux règlements pris en son exécution.

(2) Dans l’exercice de leur fonction, ces fonctionnaires visés au paragraphe 1er désignés de l’Ad-
ministration des douanes et accises et de l’Administration de l’environnement ont la qualité d’officiers 
de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du 
contraire.

(3) Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le président du tribunal d’arrondissement de leur 
domicile, siégeant en matière civile, le serment suivant : „Je jure de remplir mes fonctions avec inté-
grité, exactitude et impartialité. “

L’article 458 du Code pénal est applicable.



35

(4) Les fonctionnaires visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle 
spéciale portant sur la recherche et la constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales 
de la présente loi. Le programme et la durée de la formation ainsi que les modalités de contrôle des 
connaissances sont arrêtés par règlement grand-ducal.

« Art. 17. Recherche et constatation des infractions
(1) Outre les membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier, les agents de l’Admi-

nistration des Douanes et Accises à partir du grade de brigadier principal et les fonctionnaires et 
employés des groupes de traitement A1, A2 et B1 de l’Administration de l’environnement peuvent être 
chargés de constater les infractions à la présente loi et aux règlements pris en son exécution.

Dans l’exercice de leur fonction, les agents de l’Administration des Douanes et Accises et les agents 
de l’Administration de l’environnement ont la qualité d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les 
infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire.

(2) Les agents visés au paragraphe 1er doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale 
portant sur la recherche et la constatation des infractions. Le programme et la durée de la formation 
ainsi que les modalités de contrôle des connaissances sont précisées par règlement grand-ducal.

Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, siégeant 
en matière civile, le serment suivant:

« Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité. »
L’article 458 du Code pénal est applicable. »

Art. 18. Pouvoirs et prérogatives de contrôle
(1) Les membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier et les fonctionnaires visés à 

l’article 17 ont accès aux locaux, installations, sites et moyens de transport assujettis à la présente loi 
et aux règlements à prendre en vue de son application. Les actions de contrôle entreprises doivent 
respecter le principe de proportionnalité par rapport aux motifs invoqués. Ils peuvent pénétrer de jour 
et de nuit, lorsqu’il existe des indices graves faisant présumer une infraction à la présente loi et à ses 
règlements d’exécution, dans les locaux, installations, sites et moyens de transport visés ci-dessus. Les 
propriétaires et exploitants concernés doivent être avertis préalablement des actions de contrôle. Ces 
derniers ont le droit de les accompagner lors de la visite.

(2) Les dispositions du paragraphe 1er ne sont pas applicables aux locaux qui servent à 
l’habitation.

Toutefois, et sans préjudice de l’article 33 1 du Code d’instruction criminelle, s’il existe des indices 
graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les locaux destinés à l’habitation, 
il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt heures par deux officiers 
de police judiciaire, membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier ou fonctionnaires 
au sens de l’article 17, agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruction.

(3) Dans l’exercice des attributions prévues aux paragraphes 1 et 2, les membres de la Police 
grand-ducale relevant du cadre policier et les fonctionnaires visés à l’article 17 sont autorisés :
1) à recevoir communication de tous les écritures et documents relatifs aux emballages et déchets 

d’emballages visés par la présente loi ;
2) à prélever ou à faire prélever, aux fins d’examen ou d’analyse, des échantillons des emballages et 

déchets d’emballages visés par la présente loi. Une partie de l’échantillon, cachetée ou scellée, est 
remise à l’exploitant de l’installation, du site ou du moyen de transport ou au détenteur pour le 
compte de celui-ci à moins que celui-ci n’y renonce expressément ou que des raisons techniques 
s’y opposent ;

3) à saisir et, au besoin, mettre sous scellés les emballages et déchets d’emballages visés par la présente 
loi ainsi que les écritures et documents les concernant.

(4) Toute personne faisant l’objet des mesures prévues au paragraphe 3 est tenue, à la réquisition 
des membres de la Police grand-ducale relevant du cadre policier et des fonctionnaires dont question 
à l’article 17, de faciliter les opérations auxquelles ceux-ci procèdent en vertu de la présente loi.
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Les personnes visées à l’alinéa 1er peuvent assister à ces opérations.

(5) Il est dressé procès-verbal des constatations et opérations.

(6) Les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent article sont compris dans les 
frais de justice dont ils suivent le sort.

« Art. 18. Pouvoirs et prérogatives de contrôle
(1) Les personnes visées à l’article 17 ont accès, de jour et de nuit et sans notification préalable, 

aux installations, locaux, terrains, aménagements et moyens de transport assujettis à la présente loi et 
aux règlements pris en vue de son application. 

(2) Les dispositions du paragraphe 1er ne sont pas applicables aux locaux qui servent à 
l’habitation.

Toutefois, et sans préjudice de l’article 33 paragraphe 1er du Code de procédure pénale, s’il existe 
des indices graves faisant présumer que l’origine de l’infraction se trouve dans les locaux destinés à 
l’habitation, il peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt-quatre heures 
par un officier de police judiciaire, membre de la Police grand-ducale ou agent au sens de l’article 45, 
agissant en vertu d’un mandat du juge d’instruction.

(3) Dans l’exercice des attributions prévues aux paragraphes 1er et 2, les agents concernés sont 
autorisés:
1° à recevoir communication de tous les écritures et documents relatifs aux emballages et déchets 

d’emballages visés par la présente loi ;
2° à prélever ou à faire prélever, aux fins d’examen ou d’analyse, des échantillons des emballages et 

déchets d’emballages visés par la présente loi. Une partie de l’échantillon, cachetée ou scellée, est 
remise à l’exploitant de l’installation, du site ou du moyen de transport ou au détenteur pour le 
compte de celui-ci à moins que celui-ci n’y renonce expressément ou que des raisons techniques 
s’y opposent ;

3° à saisir et, au besoin, mettre sous scellés les emballages et déchets d’emballages visés par la présente 
loi ainsi que les écritures et documents les concernant. 

(4) Toute personne faisant l’objet des mesures prévues au paragraphe 3 ainsi que les personnes qui 
les remplacent sont tenues, à la réquisition des fonctionnaires chargés de ces mesures, de faciliter les 
opérations auxquelles ceux-ci procèdent.

Les personnes visées à l’alinéa qui précède peuvent assister à ces opérations.

(5) Il est dressé procès-verbal des constatations et opérations.

(6) Les frais occasionnés par les mesures prises en vertu du présent article sont compris dans les 
frais de justice dont ils suivent le sort. »

Art. 19. Sanctions pénales
Sont punis d’une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 euros à 

100.000 euros ou d’une de ces peines seulement :
1. le responsable d’emballages qui, par infraction à l’article 6, paragraphe 1er, et hormis le cas visé à 

l’article 8, paragraphe 2, ne respecte pas les taux y visés;
2. la personne qui, par infraction à l’article 7, paragraphe 1er, ne met pas en place les systèmes y visés;
3. le responsable d’emballages qui, par infraction à l’article 8, paragraphe 1er ne se soumet pas à 

l’obligation de reprise;
4. le responsable d’emballages qui, par infraction à l’article 8, paragraphe 2, omet de charger un orga-

nisme agréé de l’obligation de reprise ou omet de faire savoir à l’Administration de l’environnement 
comment il satisfait à l’obligation de reprise;
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5. l’organisme agréé qui, par infraction à l’article 8, paragraphe 3, n’assure pas le financement de la 
collecte;

6. l’organisme agréé qui, par infraction à l’article 8, paragraphe 4, procède à la collecte de déchets 
sans disposer des autorisations nécessaires de la part des communes ou syndicats de communes 
chargés de la gestion des déchets ménagers et assimilés ;

7. la personne qui, par infraction à l’article 9, met sur le marché un emballage qui ne répond pas aux 
exigences essentielles;

8. le responsable d’emballages qui, par infraction à l’article 11, produit ou met sur le marché des 
emballages dont les concentrations en plomb, cadmium, mercure et chrome hexavalent dépassent le 
niveau admissible.

« Art. 19. Sanctions pénales
Sont punis d’une peine d’emprisonnement de huit jours à 3 ans et d’une amende de 251 euros à 

750.000 euros ou d’une de ces peines seulement, les infractions à l’article 6 paragraphe 1er, l’article 7, 
paragraphe 1er, alinéa 1eret paragraphe 3, l’article 8, paragraphe 1er, alinéa 2, l’article 8 paragraphe 2, 
l’article 8 paragraphe 4, l’article 9 et l’article 11, paragraphe 1er.

Les mêmes peines s’appliquent en cas d’entrave aux ou de non-respect des mesures administratives 
imposées en vertu de l’article 21. »

Art. 20. Amendes administratives
(1) Le ministre peut infliger une amende administrative de 50 euros à 1.000 euros à:

1. la personne qui, en violation de l’article 5, point 2, fournit gratuitement des sacs en plastique ;
2. l’utilisateur d’emballages qui, en violation de l’article 7, paragraphe 4, ne recourt pas aux systèmes 

de reprise y visés ;
3. l’organisme agréé qui, en violation de l’article 8, paragraphe 4, ne communique pas les contrats y 

visés ;
4. les acteurs économiques qui, en violation de l’article 12, paragraphe 2, omettent de fournir les don-

nées y visées ;
5. le responsable d’emballages ou l’organisme agréé qui, en violation de l’article 14, paragraphe 1er, 

omet de fournir aux utilisateurs d’emballages les informations y visées ;
6. la personne qui, en violation de l’article 14, paragraphe 2, n’informe pas de manière appropriée le 

consommateur final ;
7. le réviseur d’entreprises qui, en violation de l’article 16, paragraphe 2, omet de transmettre les 

résultats du contrôle ;
8. le responsable d’emballages ou l’organisme agréé qui, en violation de l’article 15, omet de déclarer 

la consommation annuelle de sacs en plastique légers.

(2) Les amendes sont payables dans les trente jours de la notification de la décision écrite. Passé ce 
délai, un rappel est adressé par voie recommandée. Le rappel fait courir des intérêts de retard calculés 
au taux légal.

(3) Les amendes administratives sont perçues par l’Administration de l’enregistrement et des 
domaines. Le recouvrement se fait comme en matière de droits d’enregistrement.

« Art. 20. Amendes administratives
Le ministre peut infliger une amende administrative de 50 euros à 10.000 euros en cas de violation 

de l’article 5, paragraphes 1er et 2, de l’article 7, paragraphe 2, point a), alinéa 3, de l’article 8, para-
graphe 3, alinéa 3, de l’article 12 paragraphe 2, de l’article 14, paragraphes 1er et 2, de l’article 15 ou 
de l’article 16, paragraphe 2.

Les amendes sont payables dans les deux mois de la notification de la décision écrite. 
Les amendes administratives sont perçues par l’Administration de l’enregistrement, des domaines 

et de la TVA. Le recouvrement se fait comme en matière de droits d’enregistrement. »
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Art. 21. Mesures administratives
(1) En cas de non-respect des dispositions sanctionnées à l’article 19, paragraphe 1er de la présente 

loi, le ministre peut :
1) impartir au responsable d’emballages, à l’organisme agréé ou à une autre personne concernée un 

délai dans lequel ces derniers doivent se conformer à ces dispositions, délai qui ne peut être supérieur 
à deux ans;

2) et, en cas de non-respect du délai de mise en conformité, faire suspendre, après une mise en demeure, 
en tout ou en partie l’activité de responsable d’emballages ou d’organisme agréé, l’exploitation de 
l’installation ou faire fermer l’installation en tout ou en partie et apposer des scellés ou interdire la 
mise sur le marché ou imposer le retrait du marché des emballages et déchets d’emballages visés 
par la présente loi.

« 2) faire suspendre, en tout ou en partie l’activité de responsable d’emballages ou d’organisme agréé, 
l’exploitation de l’installation ou faire fermer l’installation en tout ou en partie et apposer des 
scellés ou interdire la mise sur le marché ou imposer le retrait du marché des emballages et déchets 
d’emballages visés par la présente loi. »

(2) Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées au paragraphe 1er

(3) Les mesures énumérées au paragraphe 1er sont levées lorsque le responsable d’emballages, 
l’organisme agréé ou une autre personne concernée se sont conformés.

Art. 22. Voies de recours
Contre les décisions prises en vertu de la présente loi, un recours au fond est ouvert devant le Tribunal 

administratif. Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans un délai de quarante jours à 
compter de la notification de la décision. Le recours est également ouvert aux associations et organi-
sations visées à l’article 23.

Art. 23. Droit d’agir en justice des associations écologiques agréées
Les associations et organisations agréées en application de la loi du 21 mars 2012 peuvent exercer 

les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits constituant une infraction au sens de 
la présente loi et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet 
de défendre, même si elles ne justifient pas d’un intérêt matériel et même si l’intérêt collectif dans 
lequel elles agissent se couvre entièrement avec l’intérêt social dont la défense est assurée par le minis-
tère public. Il en est de même des associations et organisations de droit étranger dotées de la person-
nalité morale qui exercent leurs activités statutaires dans le domaine de la protection de 
l’environnement.

Loi du XXXX
Art. 24. Les modifications aux annexes I et III de la directive 94/62/CE du Parlement européen et 

du Conseil du 20 décembre 1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages s’appliquent 
avec effet au jour de la date de l’entrée en vigueur des actes modificatifs afférents de l’Union 
européenne.

Le ministre publiera un avis au Mémorial, renseignant sur les modifications ainsi intervenues, en y 
ajoutant une référence à l’acte publié au Journal officiel de l’Union européenne.

« Art. 24. Annexes »

« Art. 24. Modifications de l’annexe I de la directive 94/62/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 20 décembre 1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages telle que 
modifiée par les actes délégués de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 19, 
paragraphe 2, l’article 21bis, de cette directive.

Les modifications à l’annexe de la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 
20 décembre 1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages telle que modifiée par les actes 
délégués de la Commission européenne pris en conformité avec l’article 19, paragraphe 2, et l’ar-
ticle 21bis de cette directive s’appliquent avec effet au jour de la date de l’entrée en vigueur des actes 
afférents de la Commission européenne.
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Le ministre publiera un avis au Journal Officiel du Grand –Duché de Luxembourg, renseignant sur 
les modifications ainsi intervenues, en y ajoutant une référence à l’acte publié au Journal officiel de 
l’Union européenne. »

*

ANNEXE I

Exigences essentielles portant sur la composition et le caractère réutilisable 
et valorisable (notamment recyclable) des emballages

1) Exigences portant sur la fabrication et la composition de l’emballage

a) L’emballage sera fabriqué de manière à limiter son volume et son poids au minimum nécessaire 
pour assurer le niveau requis de sécurité, d’hygiène et d’acceptabilité aussi bien pour le produit 
emballé que pour le consommateur.

b) L’emballage sera conçu, fabriqué et commercialisé de manière à permettre sa réutilisation ou sa 
valorisation, y compris son recyclage, et à réduire au minimum son incidence sur l’environnement 
lors de l’élimination des déchets d’emballages ou des résidus d’opérations de gestion des déchets 
d’emballages.

« b) L’emballage sera conçu, fabriqué et commercialisé de manière à permettre son réemploi ou sa 
valorisation, y compris son recyclage, conformément à la hiérarchie des déchets, et à réduire au 
minimum ses incidences sur l’environnement lors de l’élimination des déchets d’emballages ou 
des résidus d’opérations de gestion des déchets d’emballages. »

c) L’emballage sera fabriqué en veillant à réduire au minimum la teneur en substances et matières 
nuisibles et autres substances dangereuses du matériau d’emballage et de ses éléments, en ce qui 
concerne leur présence dans les émissions, les cendres ou le lixiviat qui résultent de l’incinération 
ou de la mise en décharge des emballages ou des résidus d’opérations de gestion des déchets 
d’emballages.

2) Exigences portant sur le caractère réutilisable d’un emballage

L’emballage doit répondre simultanément aux exigences suivantes :
a) ses propriétés physiques et ses caractéristiques lui permettent de supporter plusieurs trajets ou rota-

tions dans les conditions d’utilisation normalement prévisibles,
b) il est possible de traiter l’emballage utilisé pour satisfaire aux exigences en matière de santé et de 

sécurité des travailleurs,
c) les exigences propres à l’emballage valorisable au moment où l’emballage cesse d’être réutilisé, 

devenant ainsi un déchet, sont respectées.

3) Exigences portant sur le caractère valorisable d’un emballage

a) Emballage valorisable par recyclage de matériaux 
 L’emballage doit être fabriqué de manière à permettre qu’un certain pourcentage en poids des maté-

riaux utilisés soit recyclé pour la production de biens commercialisables, dans le respect des normes 
en vigueur dans l’union européenne. La fixation de ce pourcentage peut varier en fonction du type 
de matériau constituant l’emballage.

b) Emballage valorisable par valorisation énergétique 
 Les déchets d’emballages traités en vue de leur valorisation énergétique auront une valeur calorifique 

minimale inférieure permettant d’optimiser la récupération d’énergie.
c) Emballage valorisable par compostage 
 Les déchets d’emballages traités en vue du compostage doivent être suffisamment biodégradables 

pour ne pas faire obstacle à la collecte séparée ni au processus ou à l’activité de compostage dans 
lequel (laquelle) ils sont introduits.

d) Emballage biodégradable
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 Les déchets d’emballages biodégradables doivent être de nature à pouvoir subir une décomposition 
physique, chimique, thermique ou biologique telle que la plus grande partie du compost obtenu se 
décompose finalement en dioxyde de carbone, en biomasse et en eau.

« d) Emballage biodégradable
 Les déchets d’emballages biodégradables doivent être de nature à pouvoir subir une décomposition 

physique, chimique, thermique ou biologique telle que la plus grande partie du compost obtenu 
se décompose finalement en dioxyde de carbone, en biomasse et en eau. 

 Les emballages plastiques oxodégradables ne sont pas considérés comme biodégradables.»

*

ANNEXE II

Accord environnemental

Les accords environnementaux prévus à la présente loi sont soumis aux règles suivantes :
1) Les accords doivent préciser leurs objectifs et leur durée.
2) Les accords et les résultats atteints par leur application sont à la disposition du public et communi-

qués à la Commission européenne par le ministre.
3) L’application des accords fait l’objet d’un contrôle régulier de la part de l’administration.
4) Les accords contiennent des mesures et sanctions en cas de non-respect de leurs dispositions.
5) Les accords sont conclus pour une période déterminée qui ne peut excéder cinq ans. Ils ne sont pas 

renouvelables par tacite reconduction.
6) Les accords prennent fin soit à l’échéance du terme pour lequel ils ont été conclus, soit à la réali-

sation de leurs objectifs, soit d’un commun accord des parties.

*

Loi du XXXXX
« ANNEXE III

Liste des des fruits et légumes visés à l’article 5, paragraphe 1er, point 1

Fruits frais Légumes frais
Ananas Ail
Abricot Artichaut
Avocat Asperge
Banane Aubergine
Carambole Betterave
Cerise Brocoli 
Citron Carotte
Citron vert Céleri
Clémentine
Coing Chou de Bruxelles
Figue Chou-fleur 
Fruit de la passion Chou-rave 
Goyave Chou rouge
Grenade Chou vert
Kiwi Concombre
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Fruits frais Légumes frais
Litchi Courge
Mandarine Courgette 
Mangue Haricot 
Melon Endive
Mirabelle Fenouil
Nectarine Mais
Orange Navet
Papaye Oignon

Poireau
Pêche Poivron
Physalis Pomme de terre
Pitahaya Potiron
Plaquemine / Kaki Radis 
Poire Rhubarbe 
Pomelo Tomate
Pomme
Prune
Raisin »

*
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 q

ue
 le

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
qu

i y
 

so
nt

 a
ss

im
ilé

s, 
c’

es
t-à

-d
ire

, d
on

t l
a 

na
tu

re
 e

st
 id

en
tiq

ue
 

ou
 si

m
ila

ire
 à 

ce
lle

 d
es

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s m
én

ag
er

s, 
to

ut
 e

n 
ay

an
t d

es
 o

rig
in

es
 a

ut
re

s 
qu

e 
do

m
es

tiq
ue

s.
Le

 m
in

is
tre

 a
ya

nt
 l’

En
vi

ro
nn

em
en

t d
an

s 
se

s 
at

tri
bu

tio
ns

, 
dé

no
m

m
é 

ci
-a

pr
ès

 «
 l

e 
m

in
is

tre
 »

, p
eu

t 
ét

ab
lir

 u
ne

 l
is

te
 

in
di

ca
tiv

e 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
as

si
m

ilé
s 

;

5°
 «

 d
éc

he
t d

’e
m

ba
lla

ge
 m

én
ag

er
 »

, u
n 

dé
ch

et
 d

’e
m

ba
l-

la
ge

 c
on

st
itu

an
t u

n 
dé

ch
et

 m
un

ic
ip

al
 m

én
ag

er
 a

u 
se

ns
 

de
 la

 lo
i d

u 
21

 m
ar

s 
20

12
 ;

8.
 «

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s d
’o

rig
in

e 
no

n 
m

én
ag

èr
e 

» 
: t

ou
t 

dé
ch

et
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

n’
ét

an
t p

as
 c

on
si

dé
ré

 c
om

m
e 

un
 

dé
ch

et
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

d’
or

ig
in

e 
m

én
ag

èr
e 

;

6°
 «

 d
éc

he
t d

’e
m

ba
lla

ge
 n

on
 m

én
ag

er
 »

, u
n 

dé
ch

et
 d

’e
m

-
ba

lla
ge

 c
on

st
itu

an
t u

n 
dé

ch
et

 m
un

ic
ip

al
 n

on
 m

én
ag

er
 

au
 s

en
s 

de
 la

 lo
i d

u 
21

 m
ar

s 
20

12
 ;

2 
bi

s)
  «

em
ba

lla
ge

 r
éu

til
is

ab
le

»,
 u

n 
em

ba
lla

ge
 q

ui
 a

 é
té

 
co

nç
u,

 c
ré

é 
et

 m
is

 s
ur

 l
e 

m
ar

ch
é 

po
ur

 p
ou

vo
ir 

ac
co

m
pl

ir 
pe

nd
an

t s
on

 c
yc

le
 d

e 
vi

e 
pl

us
ie

ur
s t

ra
je

ts
 

ou
 ro

ta
tio

ns
 e

n 
ét

an
t r

em
pl

i à
 n

ou
ve

au
 o

u 
ré

ut
ili

sé
 

po
ur

 u
n 

us
ag

e 
id

en
tiq

ue
 à

 c
el

ui
 p

ou
r l

eq
ue

l i
l a

 é
té

 
co

nç
u;

 

8°
 «

em
ba

lla
ge

 r
ée

m
pl

oy
ab

le
»,

 u
n 

em
ba

lla
ge

 q
ui

 a
 é

té
 

co
nç

u 
cr

éé
 et

 m
is

 su
r l

e m
ar

ch
é p

ou
r p

ou
vo

ir 
ac

co
m

pl
ir 

pe
nd

an
t s

on
 c

yc
le

 d
e 

vi
e 

pl
us

ie
ur

s 
tra

je
ts

 o
u 

ro
ta

tio
ns

 
en

 é
ta

nt
 re

m
pl

i à
 n

ou
ve

au
 o

u 
ré

em
pl

oy
é 

po
ur

 u
n 

us
ag

e 
id

en
tiq

ue
 à

 c
el

ui
 p

ou
r l

eq
ue

l i
l a

 é
té

 c
on

çu
;

2 
te

r)
  «

em
ba

lla
ge

 c
om

po
si

te
»,

 u
n 

em
ba

lla
ge

 c
om

po
sé

 d
e 

de
ux

 o
u 

pl
us

ie
ur

s 
co

uc
he

s 
de

 m
at

ér
ia

ux
 d

iff
ér

en
ts

 
qu

i n
e 

pe
uv

en
t ê

tre
 s

ép
ar

ée
s 

à 
la

 m
ai

n 
et

 f
or

m
en

t 
un

e 
se

ul
e 

un
ité

, c
om

po
sé

 d
’u

n 
ré

ci
pi

en
t i

nt
ér

ie
ur

 e
t 

d’
un

e 
co

qu
e 

ex
té

rie
ur

e,
 q

ui
 e

st
 r

em
pl

i, 
en

tre
po

sé
, 

tra
ns

po
rté

 e
t v

id
é 

co
m

m
e 

te
l;

9°
 «

em
ba

lla
ge

 c
om

po
si

te
»,

 u
n 

em
ba

lla
ge

 c
om

po
sé

 d
e 

de
ux

 o
u 

pl
us

ie
ur

s 
co

uc
he

s 
de

 m
at

ér
ia

ux
 d

iff
ér

en
ts

 q
ui

 
ne

 p
eu

ve
nt

 ê
tre

 sé
pa

ré
es

 à
 la

 m
ai

n 
et

 fo
rm

en
t u

ne
 se

ul
e 

un
ité

, c
om

po
sé

 d
’u

n 
ré

ci
pi

en
t i

nt
ér

ie
ur

 e
t d

’u
ne

 c
oq

ue
 

ex
té

rie
ur

e,
 q

ui
 e

st
 re

m
pl

i, 
en

tre
po

sé
, t

ra
ns

po
rté

 e
t v

id
é 

co
m

m
e 

te
l;

2 
qu

at
er

)  l
es

 d
éf

in
iti

on
s 

de
s 

te
rm

es
 «

dé
ch

et
s»

, 
«g

es
tio

n 
de

s 
dé

ch
et

s»
, 

«c
ol

le
ct

e»
, 

«c
ol

le
ct

e 
sé

pa
ré

e»
, 

«p
ré

ve
nt

io
n»

, «
ré

em
pl

oi
»,

 «
tra

ite
m

en
t»

, «
va

lo
-

ris
at

io
n»

, «
re

cy
cl

ag
e»

, «
él

im
in

at
io

n»
 e

t «
ré

gi
m

e 
de

 re
sp

on
sa

bi
lit

é 
él

ar
gi

e 
de

s 
pr

od
uc

te
ur

s»
 fi

gu
-

ra
nt

 à
 l

’a
rti

cl
e 

3 
de

 l
a 

di
re

ct
iv

e 
20

08
/9

8/
C

E 
s’

ap
pl

iq
ue

nt
.»

;

La
 p

ré
se

nt
e d

éf
in

iti
on

 n
e c

ou
vr

e p
as

 le
s e

m
ba

lla
ge

s s
ou

m
is

 
au

 ré
em

pl
oi

 a
u 

se
ns

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i.

Le
s 

dé
fin

iti
on

s 
de

s 
te

rm
es

 «
 d

éc
he

ts
 »

, «
 d

éc
he

ts
 m

un
ic

i-
pa

ux
 »

, «
 d

éc
he

ts
 m

un
ic

ip
au

x 
m

én
ag

er
s »

, «
 d

éc
he

ts
 m

un
i-

ci
pa

ux
 n

on
 m

én
ag

er
s »

, «
ge

st
io

n 
de

s d
éc

he
ts

»,
 «

co
lle

ct
e»

, 
«c

ol
le

ct
e 

sé
pa

ré
e»

, 
«p

ré
ve

nt
io

n»
, 

«r
ée

m
pl

oi
»,

 «
pr

ép
ar

a-
tio

n 
à 

la
 

ré
ut

ili
sa

tio
n»

, 
«t

ra
ite

m
en

t»
, 

«v
al

or
is

at
io

n»
, 

«r
ec

yc
la

ge
»,

 «
 r

ec
yc

la
ge

 d
e 

qu
al

ité
 é

le
vé

e 
»,

 «
él

im
in

a-
tio

n»
, «

ce
nt

re
 d

e 
re

ss
ou

rc
es

» 
et

 «
ré

gi
m

e 
de

 re
sp

on
sa

bi
lit

é 
él

ar
gi

e 
de

s 
pr

od
uc

te
ur

s»
 fi

gu
ra

nt
 à

 l’
ar

tic
le

 4
 d

e 
la

 lo
i d

u 
21

 m
ar

s 
20

12
 s

’a
pp

liq
ue

nt
.

11
. 

« 
él

im
in

at
io

n 
» 

: t
ou

te
 o

pé
ra

tio
n 

ap
pl

ic
ab

le
 e

n 
l’e

s-
pè

ce
, p

ré
vu

e 
à 

l’a
nn

ex
e 

I d
e 

la
 lo

i d
u 

21
 m

ar
s 

20
12

 ;



47
Te

xt
e 

co
or

do
nn

é 
de

 la
 d

ire
ct

iv
e 

19
94

/6
2/

U
E.

Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

12
. 

« 
ge

st
io

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
» 

: l
a 

ge
st

io
n 

de
s 

dé
ch

et
s, 

te
lle

 q
ue

 d
éf

in
ie

 à
 l’

ar
tic

le
 4

, p
oi

nt
 1

8 
de

 la
 

lo
i d

u 
21

 m
ar

s 
20

12
 ;

11
° 

« 
ge

st
io

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
» 

: l
a 

ge
st

io
n 

de
s 

dé
ch

et
s, 

te
lle

 q
ue

 d
éf

in
ie

 à
 l

’a
rti

cl
e 

4 
de

 l
a 

lo
i 

du
 

21
 m

ar
s 

20
12

 ;
13

. 
« 

ge
st

io
n 

ce
nt

ra
lis

ée
 »

 : 
le

 s
ys

tè
m

e 
qu

i c
on

si
st

e 
po

ur
 

un
 o

rg
an

is
m

e 
ag

ré
é 

à 
pr

en
dr

e 
en

 c
ha

rg
e 

de
s 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s à

 p
ar

tir
 d

’u
n 

po
in

t d
e c

ol
le

ct
e p

ar
 ap

po
rt 

vo
lo

nt
ai

re
 e

n 
vu

e 
de

 le
s 

so
um

et
tre

 a
u 

re
cy

cl
ag

e 
;

10
° 

« 
ge

st
io

n 
ce

nt
ra

lis
ée

 »
, l

e 
sy

st
èm

e 
qu

i c
on

si
st

e 
po

ur
 

un
 o

rg
an

is
m

e 
ag

ré
é 

à 
pr

en
dr

e 
en

 c
ha

rg
e 

de
s 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s à

 p
ar

tir
 d

’u
n 

po
in

t d
e c

ol
le

ct
e p

ar
 ap

po
rt 

vo
lo

nt
ai

re
 e

n 
vu

e 
de

 le
s 

so
um

et
tre

 a
u 

re
cy

cl
ag

e 
;

14
. 

« 
m

at
ér

ia
u 

d’
em

ba
lla

ge
 »

 : 
to

ut
e 

m
at

iè
re

 s
im

pl
e 

ou
 

co
m

po
sé

e 
d’

or
ig

in
e 

na
tu

re
lle

 o
u 

ar
tif

ic
ie

lle
 c

om
po

-
sa

nt
 u

n 
em

ba
lla

ge
 ;

12
° 

« 
m

at
ér

ia
u 

d’
em

ba
lla

ge
 »

 : 
to

ut
e 

m
at

iè
re

 s
im

pl
e 

ou
 

co
m

po
sé

e 
d’

or
ig

in
e 

na
tu

re
lle

 o
u 

ar
tif

ic
ie

lle
 c

om
po

-
sa

nt
 u

n 
em

ba
lla

ge
 ;

15
. 

« 
ob

lig
at

io
n 

de
 re

pr
is

e 
» 

: l
’o

bl
ig

at
io

n 
m

is
e 

à 
ch

ar
ge

 
du

 r
es

po
ns

ab
le

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
d’

at
te

in
dr

e 
le

s 
ta

ux
 d

e 
va

lo
ris

at
io

n 
et

 d
e 

re
cy

cl
ag

e 
in

sc
rit

s à
 l’

ar
tic

le
 6

, p
ar

a-
gr

ap
he

 1
er

 ;
16

. 
« 

or
ga

ni
sm

e 
ag

ré
é 

» 
: 

la
 p

er
so

nn
e 

m
or

al
e 

ag
ré

ée
 

co
nf

or
m

ém
en

t à
 la

 lo
i d

u 
21

 m
ar

s 
20

12
, q

ui
 p

re
nd

 à
 

sa
 c

ha
rg

e 
l’o

bl
ig

at
io

n 
de

 r
ep

ris
e 

in
co

m
ba

nt
 a

ux
 r

es
-

po
ns

ab
le

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
;

15
° 

« 
or

ga
ni

sm
e 

ag
ré

é 
» 

: 
la

 p
er

so
nn

e 
m

or
al

e 
ag

ré
ée

 
co

nf
or

m
ém

en
t à

 la
 lo

i d
u 

21
 m

ar
s 

20
12

, q
ui

 p
re

nd
 à

 
sa

 c
ha

rg
e 

le
s 

ob
lig

at
io

ns
 d

e 
la

 r
es

po
ns

ab
ili

té
 é

la
rg

ie
 

de
s 

pr
od

uc
te

ur
s 

;
18

. 
« 

pr
év

en
tio

n 
» 

: l
a 

ré
du

ct
io

n 
de

 la
 q

ua
nt

ité
 e

t d
e 

la
 

no
ci

vi
té

 p
ou

r l
’e

nv
iro

nn
em

en
t :

a)
 d

es
 m

at
iè

re
s 

et
 d

es
 s

ub
st

an
ce

s 
ut

ili
sé

es
 d

an
s 

le
s 

em
ba

lla
ge

s 
et

 le
s 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s,

b)
 d

es
 e

m
ba

lla
ge

s e
t d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s a

ux
 st

ad
es

 
du

 p
ro

cé
dé

 d
e 

pr
od

uc
tio

n,
 d

e 
la

 c
om

m
er

ci
al

is
a-

tio
n,

 d
e 

la
 d

is
tri

bu
tio

n,
 d

e 
l’u

til
is

at
io

n 
et

 d
e 

l’é
li-

m
in

at
io

n,
 n

ot
am

m
en

t 
pa

r 
la

 m
is

e 
au

 p
oi

nt
 d

e 
pr

od
ui

ts
 e

t d
e 

te
ch

ni
qu

es
 n

on
 p

ol
lu

an
ts

 ;
19

. 
« 

re
cy

cl
ag

e 
» 

: l
e 

re
tra

ite
m

en
t d

an
s 

un
 p

ro
ce

ss
us

 d
e 

pr
od

uc
tio

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
au

x 
fin

s 
de

 le
ur

 fo
nc

tio
n 

in
i-

tia
le

 o
u 

à 
d’

au
tre

s 
fin

s, 
y 

co
m

pr
is

 le
 re

cy
cl

ag
e 

or
ga

-
ni

qu
e,

 
m

ai
s 

à 
l’e

xc
lu

si
on

 
de

 
la

 
va

lo
ris

at
io

n 
én

er
gé

tiq
ue

 ;
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

20
. 

« 
re

cy
cl

ag
e 

or
ga

ni
qu

e 
» 

: l
e 

tra
ite

m
en

t a
ér

ob
ie

 (c
om

-
po

st
ag

e)
 o

u 
an

aé
ro

bi
e 

(b
io

m
ét

ha
ni

sa
tio

n)
, 

pa
r 

de
s 

m
ic

ro
or

ga
ni

sm
es

 e
t 

da
ns

 d
es

 c
on

di
tio

ns
 c

on
trô

lé
es

, 
de

s 
pa

rti
es

 b
io

dé
gr

ad
ab

le
s 

de
s 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s, 

av
ec

 p
ro

du
ct

io
n 

d’
am

en
de

m
en

ts
 o

rg
an

iq
ue

s s
ta

bi
lis

és
 

ou
 d

e 
m

ét
ha

ne
. L

’e
nf

ou
is

se
m

en
t e

n 
dé

ch
ar

ge
 n

e 
pe

ut
 

êt
re

 
co

ns
id

ér
é 

co
m

m
e 

un
e 

fo
rm

e 
de

 
re

cy
cl

ag
e 

or
ga

ni
qu

e 
;

17
° 

« 
re

cy
cl

ag
e 

or
ga

ni
qu

e 
» 

: l
e 

tra
ite

m
en

t a
ér

ob
ie

 (c
om

-
po

st
ag

e)
 o

u 
an

aé
ro

bi
e 

(b
io

m
ét

ha
ni

sa
tio

n)
, 

pa
r 

de
s 

m
ic

ro
or

ga
ni

sm
es

 e
t 

da
ns

 d
es

 c
on

di
tio

ns
 c

on
trô

lé
es

, 
de

s 
pa

rti
es

 b
io

dé
gr

ad
ab

le
s 

de
s 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s, 

av
ec

 p
ro

du
ct

io
n 

d’
am

en
de

m
en

ts
 o

rg
an

iq
ue

s s
ta

bi
lis

és
 

ou
 d

e 
m

ét
ha

ne
. L

’e
nf

ou
is

se
m

en
t e

n 
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rs
 

éc
on

om
iq

ue
s 

so
uh

ai
ta

nt
 s

e 
co

nf
or

m
er

 a
ux

 c
on

di
tio

ns
 

fix
ée

s 
pa

r 
l’a

cc
or

d 
af

in
 d

e 
co

nt
rib

ue
r 

à 
la

 r
éa

lis
at

io
n 

de
s 

ob
je

ct
ifs

 d
on

t q
ue

st
io

n 
à 

l’a
rti

cl
e 

1e
r ;

2°
 «

 a
cc

or
d 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
l »

 : 
to

ut
 a

cc
or

d 
fo

rm
el

 e
nt

re
 

le
 m

in
is

tre
 a

ya
nt

 l
’E

nv
iro

nn
em

en
t 

da
ns

 s
es

 a
ttr

ib
u-

tio
ns

, c
i -

ap
rè

s «
 le

 m
in

is
tre

 »
 e

t l
es

 re
sp

on
sa

bl
es

 d
’e

m
-

ba
lla

ge
s 

ou
 o

rg
an

is
m

es
 a

gr
éé

s 
qu

i 
do

it 
êt

re
 o

uv
er

t 
à 

to
us

 le
s 

ac
te

ur
s 

éc
on

om
iq

ue
s 

so
uh

ai
ta

nt
 s

e 
co

nf
or

m
er

 
au

x 
co

nd
iti

on
s 

fix
ée

s 
pa

r l
’a

cc
or

d 
af

in
 d

e 
co

nt
rib

ue
r à

 
la

 ré
al

is
at

io
n 

de
s o

bj
ec

tif
s d

on
t q

ue
st

io
n 

à 
l’a

rti
cl

e 
1e

r ;
11

) 
«a

ct
eu

rs
 é

co
no

m
iq

ue
s»

, d
an

s 
le

 d
om

ai
ne

 d
e 

l’e
m

ba
l-

la
ge

, 
le

s 
fo

ur
ni

ss
eu

rs
 

de
 

m
at

ér
ia

ux
 

d’
em

ba
lla

ge
, 

fa
br

ic
an

ts
, 

tra
ns

fo
rm

at
eu

rs
, 

re
m

pl
is

se
ur

s 
et

 u
til

is
a-

te
ur

s, 
im

po
rta

te
ur

s, 
co

m
m

er
ça

nt
s 

et
 d

is
tri

bu
te

ur
s, 

au
to

rit
és

 p
ub

liq
ue

s 
et

 o
rg

an
is

m
es

 p
ub

lic
s;

10
. 

« 
ac

te
ur

s 
éc

on
om

iq
ue

s 
» 

: d
an

s 
le

 d
om

ai
ne

 d
e 

l’e
m

-
ba

lla
ge

, 
le

s 
fo

ur
ni

ss
eu

rs
 d

e 
m

at
ér

ia
ux

 d
’e

m
ba

lla
ge

, 
fa

br
ic

an
ts

, 
tra

ns
fo

rm
at

eu
rs

, 
re

m
pl

is
se

ur
s 

et
 u

til
is

a-
te

ur
s, 

im
po

rta
te

ur
s, 

co
m

m
er

ça
nt

s 
et

 d
is

tri
bu

te
ur

s, 
au

to
rit

és
 p

ub
liq

ue
s 

et
 o

rg
an

is
m

es
 p

ub
lic

s 
;

1°
 «

 a
ct

eu
rs

 é
co

no
m

iq
ue

s »
 : 

da
ns

 le
 d

om
ai

ne
 d

e 
l’e

m
ba

l-
la

ge
, l

es
 fo

ur
ni

ss
eu

rs
 d

e 
m

at
ér

ia
ux

 d
’e

m
ba

lla
ge

, f
ab

ri-
ca

nt
s, 

tra
ns

fo
rm

at
eu

rs
, 

re
m

pl
is

se
ur

s 
et

 
ut

ili
sa

te
ur

s, 
im

po
rta

te
ur

s, 
co

m
m

er
ça

nt
s 

et
 d

is
tri

bu
te

ur
s, 

au
to

rit
és

 
pu

bl
iq

ue
s 

et
 o

rg
an

is
m

es
 p

ub
lic

s 
;

12
) 

«a
cc

or
d 

vo
lo

nt
ai

re
»,

 t
ou

t 
ac

co
rd

 f
or

m
el

 e
nt

re
 l

es
 

au
to

rit
és

 p
ub

liq
ue

s 
co

m
pé

te
nt

es
 d

e 
l’É

ta
t m

em
br

e 
et

 
le

s 
se

ct
eu

rs
 d

’a
ct

iv
ité

 in
té

re
ss

és
, q

ui
 d

oi
t ê

tre
 o

uv
er

t 
à 

to
us

 l
es

 p
ar

te
na

ire
s 

so
uh

ai
ta

nt
 s

e 
co

nf
or

m
er

 a
ux

 
co

nd
iti

on
s 

fix
ée

s 
pa

r l
’a

cc
or

d 
af

in
 d

e 
co

nt
rib

ue
r à

 la
 

ré
al

is
at

io
n 

de
s 

ob
je

ct
ifs

 
dé

fin
is

 
pa

r 
la

 
pr

és
en

te
 

di
re

ct
iv

e.
 

3°
 «

 c
on

di
tio

nn
em

en
t 

» 
: 

l’a
ct

io
n 

de
 p

la
ce

r 
un

e 
de

nr
ée

 
al

im
en

ta
ire

 d
an

s 
un

e 
en

ve
lo

pp
e 

ou
 d

an
s 

un
 c

on
te

na
nt

 
en

 c
on

ta
ct

 d
ire

ct
 a

ve
c 

la
 d

en
ré

e 
co

nc
er

né
e;

 c
et

te
 e

nv
e-

lo
pp

e 
ou

 c
e 

co
nt

en
an

t ;
13

° 
«m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 su
r l

e 
m

ar
ch

é»
: l

a 
fo

ur
ni

tu
re

 d
’u

n 
pr

od
ui

t d
es

tin
é 

à 
êt

re
 d

is
tri

bu
é,

 c
on

so
m

m
é 

ou
 u

til
is

é 
su

r 
le

 m
ar

ch
é 

lu
xe

m
bo

ur
ge

oi
s 

da
ns

 l
e 

ca
dr

e 
d’

un
e 

ac
tiv

ité
 c

om
m

er
ci

al
e,

 q
ue

 c
e 

so
it 

à 
tit

re
 o

né
re

ux
 o

u 
gr

at
ui

t;
14

° 
«m

is
e 

su
r l

e 
m

ar
ch

é»
: l

a 
pr

em
iè

re
 m

is
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 
d’

un
 p

ro
du

it 
su

r l
e 

m
ar

ch
é 

lu
xe

m
bo

ur
ge

oi
s 

;
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e 
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 la
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 m
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s 
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re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

A
rt

. 4
. P

ré
ve

nt
io

n
1.

 L
es

 É
ta

ts
 m

em
br

es
 v

ei
lle

nt
 à

 c
e 

qu
e,

 o
ut

re
 le

s 
m

es
ur

es
 

ar
rê

té
es

 c
on

fo
rm

ém
en

t à
 l’

ar
tic

le
 9

, d
’a

ut
re

s 
m

es
ur

es
 d

e 
pr

év
en

tio
n 

so
ie

nt
 m

is
es

 e
n 

œ
uv

re
 p

ou
r 

em
pê

ch
er

 la
 p

ro
-

du
ct

io
n 

de
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
 e

t r
éd

ui
re

 a
u 

m
in

im
um

 le
s 

in
ci

de
nc

es
 d

es
 e

m
ba

lla
ge

s 
su

r l
’e

nv
iro

nn
em

en
t.

C
es

 a
ut

re
s m

es
ur

es
 d

e 
pr

év
en

tio
n 

pe
uv

en
t c

on
si

st
er

 e
n 

de
s 

pr
og

ra
m

m
es

 n
at

io
na

ux
, 

de
s 

m
es

ur
es

 d
’in

ci
ta

tio
n 

pa
r 

le
 

bi
ai

s 
de

 ré
gi

m
es

 d
e 

re
sp

on
sa

bi
lit

é 
él

ar
gi

e 
de

s 
pr

od
uc

te
ur

s 
vi

sa
nt

 à
 r

éd
ui

re
 a

u 
m

in
im

um
 l’

in
ci

de
nc

e 
en

vi
ro

nn
em

en
-

ta
le

 d
es

 e
m

ba
lla

ge
s, 

ou
 d

es
 a

ct
io

ns
 a

na
lo

gu
es

 a
do

pt
ée

s, 
le

 
ca

s é
ch

éa
nt

, e
n 

co
ns

ul
ta

tio
n 

av
ec

 le
s a

ct
eu

rs
 é

co
no

m
iq

ue
s, 

le
s 

as
so

ci
at

io
ns

 d
e 

co
ns

om
m

at
eu

rs
 e

t l
es

 o
rg

an
is

at
io

ns
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

de
 l’

en
vi

ro
nn

em
en

t, 
da

ns
 le

 b
ut

 d
e 

ra
ss

em
bl

er
 

et
 d

e 
m

et
tre

 à
 p

ro
fit

 le
s m

ul
tip

le
s i

ni
tia

tiv
es

 p
ris

es
 d

an
s l

es
 

Ét
at

s 
m

em
br

es
 s

ur
 le

 p
la

n 
de

 la
 p

ré
ve

nt
io

n.
Le

s 
Ét

at
s 

m
em

br
es

 o
nt

 r
ec

ou
rs

 à
 d

es
 in

st
ru

m
en

ts
 é

co
no

-
m

iq
ue

s 
et

 à
 d

’a
ut

re
s 

m
es

ur
es

 p
ou

r 
in

ci
te

r 
à 

l’a
pp

lic
at

io
n 

de
 l

a 
hi

ér
ar

ch
ie

 d
es

 d
éc

he
ts

, 
te

ls
 q

ue
 c

eu
x 

in
di

qu
és

 à
 

l’a
nn

ex
e 

IV
 b

is
 d

e 
la

 d
ire

ct
iv

e 
20

08
/9

8/
C

E 
ou

 à
 d

’a
ut

re
s 

in
st

ru
m

en
ts

 e
t m

es
ur

es
 a

pp
ro

pr
ié

s.

A
rt

. 4
.  P

ré
ve

nt
io

n 
et

 r
éu

til
is

at
io

n 
et

 a
cc

or
ds

 
en

vi
ro

nn
em

nt
au

x
(1

) 
O

ut
re

 le
s 

m
es

ur
es

 d
es

tin
ée

s 
à 

pr
év

en
ir 

la
 p

ro
du

ct
io

n 
de

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s, 
ar

rê
té

es
 c

on
fo

rm
ém

en
t 

à 
l’a

r-
tic

le
 9

 e
t s

an
s 

pr
éj

ud
ic

e 
du

 p
ar

ag
ra

ph
e 

2,
 le

 m
in

is
tre

 p
eu

t 
co

nc
lu

re
 d

es
 a

cc
or

ds
 e

nv
iro

nn
em

en
ta

ux
 a

ve
c 

le
s 

re
sp

on
-

sa
bl

es
 d

’e
m

ba
lla

ge
s o

u 
le

s o
rg

an
is

m
es

 ag
ré

és
. C

es
 ac

co
rd

s 
re

sp
ec

te
nt

 l
es

 o
bj

ec
tif

s 
do

nt
 q

ue
st

io
n 

à 
l’a

rti
cl

e 
1e

r 
et

 
vi

se
nt

 e
ss

en
tie

lle
m

en
t à

 ré
du

ire
 l’

im
pa

ct
 e

nv
iro

nn
em

en
ta

l 
de

s 
em

ba
lla

ge
s. 

C
es

 a
cc

or
ds

 p
eu

ve
nt

 p
ré

vo
ir 

de
s 

ca
m

-
pa

gn
es

 d
’in

fo
rm

at
io

n 
et

 d
e 

se
ns

ib
ili

sa
tio

n 
du

 p
ub

lic
.

En
 c

e 
qu

i c
on

ce
rn

e 
la

 p
ro

du
ct

io
n 

d’
em

ba
lla

ge
s e

t d
’a

ut
re

s 
pr

od
ui

ts
, l

es
 a

cc
or

ds
 e

nv
iro

nn
em

en
ta

ux
 p

eu
ve

nt
 e

nc
ou

ra
-

ge
r l

’e
m

pl
oi

 d
e 

m
at

ér
ia

ux
 p

ro
ve

na
nt

 d
e 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
l-

la
ge

s 
re

cy
cl

és
, 

en
 a

m
él

io
ra

nt
 l

es
 c

on
di

tio
ns

 d
u 

m
ar

ch
é 

po
ur

 c
es

 m
at

ér
ia

ux
.

En
 c

e 
qu

i c
on

ce
rn

e 
le

s 
em

ba
lla

ge
s 

po
ur

 li
qu

id
es

 a
lim

en
-

ta
ire

s 
et

 a
ut

re
s 

pr
od

ui
ts

, 
le

s 
ac

co
rd

s 
en

vi
ro

nn
em

en
ta

ux
 

pe
uv

en
t d

ét
er

m
in

er
 le

s 
co

nd
iti

on
s 

et
 m

od
al

ité
s 

de
 p

ro
m

o-
tio

n 
de

 la
 p

ro
du

ct
io

n 
et

 d
e 

la
 m

is
e 

su
r l

e 
m

ar
ch

é 
d’

em
ba

l-
la

ge
s 

ré
ut

ili
sa

bl
es

 e
t v

is
er

 d
es

 o
bj

ec
tif

s 
re

la
tif

s 
à 

de
s 

ta
ux

 
de

 p
ar

t d
e 

m
ar

ch
é.

A
rt

. 4
.  P

ré
ve

nt
io

n 
et

 r
éu

til
is

at
io

n 
et

 a
cc

or
ds

 
en

vi
ro

nn
em

nt
au

x
(1

) 
O

ut
re

 le
s 

m
es

ur
es

 d
es

tin
ée

s 
à 

pr
év

en
ir 

la
 p

ro
du

ct
io

n 
de

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s, 
ar

rê
té

es
 c

on
fo

rm
ém

en
t 

à 
l’a

r-
tic

le
 9

 e
t s

an
s 

pr
éj

ud
ic

e 
du

 p
ar

ag
ra

ph
e 

2,
 le

 m
in

is
tre

 p
eu

t 
co

nc
lu

re
 d

es
 a

cc
or

ds
 e

nv
iro

nn
em

en
ta

ux
 q

ui
 re

sp
ec

te
nt

 le
s 

ob
je

ct
ifs

 d
on

t q
ue

st
io

n 
à 

l’a
rti

cl
e 

1e
r e

t v
is

en
t e

ss
en

tie
lle

-
m

en
t à

 r
éd

ui
re

 l’
im

pa
ct

 e
nv

iro
nn

em
en

ta
l d

es
 e

m
ba

lla
ge

s 
et

 à
 e

m
pê

ch
er

 la
 p

ro
du

ct
io

n 
de

 d
éc

he
ts

 d
´e

m
ba

lla
ge

s. 
C

es
 

ac
co

rd
s 

pe
uv

en
t p

ré
vo

ir 
de

s 
ca

m
pa

gn
es

 d
’in

fo
rm

at
io

n 
et

 
de

 s
en

si
bi

lis
at

io
n 

du
 p

ub
lic

.
En

 c
e 

qu
i c

on
ce

rn
e 

la
 p

ro
du

ct
io

n 
d’

em
ba

lla
ge

s e
t d

’a
ut

re
s 

pr
od

ui
ts

, l
es

 a
cc

or
ds

 e
nv

iro
nn

em
en

ta
ux

 p
eu

ve
nt

 e
nc

ou
ra

-
ge

r l
’e

m
pl

oi
 d

e 
m

at
ér

ia
ux

 p
ro

ve
na

nt
 d

e 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

l-
la

ge
s 

re
cy

cl
és

, 
en

 a
m

él
io

ra
nt

 l
es

 c
on

di
tio

ns
 d

u 
m

ar
ch

é 
po

ur
 c

es
 m

at
ér

ia
ux

.
En

 c
e 

qu
i c

on
ce

rn
e 

le
s 

em
ba

lla
ge

s 
po

ur
 li

qu
id

es
 a

lim
en

-
ta

ire
s 

et
 a

ut
re

s 
pr

od
ui

ts
, 

le
s 

ac
co

rd
s 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
ux

 
pe

uv
en

t d
ét

er
m

in
er

 le
s 

co
nd

iti
on

s 
et

 m
od

al
ité

s 
de

 p
ro

m
o-

tio
n 

de
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

et
 d

e 
la

 m
is

e 
su

r l
e 

m
ar

ch
é 

d’
em

ba
l-

la
ge

s 
ré

ut
ili

sa
bl

es
 e

t v
is

er
 d

es
 o

bj
ec

tif
s 

re
la

tif
s 

à 
de

s 
ta

ux
 

de
 p

ar
t d

e 
m

ar
ch

é.
La

 p
ré

se
nt

e 
lo

i n
e 

pr
éj

ud
ic

ie
 p

as
 a

u 
m

ai
nt

ie
n 

ou
 l’

in
st

au
-

ra
tio

n 
de

 r
ég

im
es

 g
ar

an
tis

sa
nt

 la
 r

éu
til

is
at

io
n 

de
s 

em
ba

l-
la

ge
s, 

so
us

 la
 fo

rm
e 

d’
un

 sy
st

èm
e 

de
 c

on
si

gn
e 

ou
 so

us
 u

ne
 

au
tre

 fo
rm

e 
ap

pr
op

rié
e 

et
 e

n 
co

nf
or

m
ité

 a
ve

c 
le

s o
bj

ec
tif

s 
vi

sé
s 

à 
l’a

rti
cl

e 
1e

r.

La
 p

ré
se

nt
e 

lo
i n

e 
pr

éj
ud

ic
ie

 p
as

 a
u 

m
ai

nt
ie

n 
ou

 l’
in

st
au

-
ra

tio
n 

de
 r

ég
im

es
 g

ar
an

tis
sa

nt
 la

 r
éu

til
is

at
io

n 
de

s 
em

ba
l-

la
ge

s, 
so

us
 la

 fo
rm

e 
d’

un
 sy

st
èm

e 
de

 c
on

si
gn

e 
ou

 so
us

 u
ne

 
au

tre
 fo

rm
e 

ap
pr

op
rié

e 
et

 e
n 

co
nf

or
m

ité
 a

ve
c 

le
s o

bj
ec

tif
s 

vi
sé

s 
à 

l’a
rti

cl
e 

1e
r.
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 a
u 

tra
ité

 e
t n

e 
co

m
-

pr
om

et
te

nt
 n

i 
l’h

yg
iè

ne
 d

es
 d

en
ré

es
 a

lim
en

ta
ire

s 
ni

 l
a 

sé
cu

rit
é 

de
s c

on
so

m
m

at
eu

rs
. C

es
 m

es
ur

es
 p

eu
ve

nt
 in

cl
ur

e,
 

en
tre

 a
ut

re
s:

a)
 l

e 
re

co
ur

s 
à 

de
s 

sy
st

èm
es

 d
e 

co
ns

ig
ne

;
b)

 l
a 

dé
fin

iti
on

 d
’o

bj
ec

tif
s 

qu
al

ita
tif

s 
ou

 q
ua

nt
ita

tif
s;

c)
 l

e 
re

co
ur

s 
à 

de
s 

m
es

ur
es

 d
’in

ci
ta

tio
n 

éc
on

om
iq

ue
s;

d)
 l

a 
dé

fin
iti

on
 d

’u
n 

po
ur

ce
nt

ag
e 

m
in

im
al

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
ré

ut
ili

sa
bl

es
 m

is
 s

ur
 l

e 
m

ar
ch

é 
ch

aq
ue

 a
nn

ée
 p

ou
r 

ch
aq

ue
 fl

ux
 d

’e
m

ba
lla

ge
s.

C
on

fo
rm

ém
en

t à
 la

 h
ié

ra
rc

hi
e 

de
s 

dé
ch

et
s 

ét
ab

lie
 à

 l’
ar

-
tic

le
 9

 d
e 

la
 lo

i d
u 

21
 m

ar
s 2

01
2,

 le
 m

in
is

tre
 p

eu
t c

on
cl

ur
e 

de
s a

cc
or

ds
 en

vi
ro

nn
em

en
ta

ux
 p

ou
r e

nc
ou

ra
ge

r l
’a

ug
m

en
-

ta
tio

n 
de

 l
a 

pa
rt 

d’
em

ba
lla

ge
s 

ré
em

pl
oy

ab
le

s 
m

is
 s

ur
 l

e 
m

ar
ch

é 
et

 d
es

 s
ys

tè
m

es
 d

e 
ré

em
pl

oi
 d

es
 e

m
ba

lla
ge

s 
qu

i 
so

ie
nt

 re
sp

ec
tu

eu
x 

de
 l’

en
vi

ro
nn

em
en

t.
C

es
 a

cc
or

ds
 p

eu
ve

nt
 in

cl
ur

e,
 e

nt
re

 a
ut

re
s:

1°
 le

 re
co

ur
s 

à 
de

s 
sy

st
èm

es
 d

e 
co

ns
ig

ne
;

2°
 la

 d
éf

in
iti

on
 d

’o
bj

ec
tif

s 
qu

al
ita

tif
s 

ou
 q

ua
nt

ita
tif

s;
3°

 le
 re

co
ur

s 
à 

de
s 

m
es

ur
es

 d
’in

ci
ta

tio
n 

éc
on

om
iq

ue
s;

4°
 la

 d
éf

in
iti

on
 d

’u
n 

po
ur

ce
nt

ag
e 

m
in

im
al

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
ré

em
pl

oy
ab

le
s 

m
is

 s
ur

 l
e 

m
ar

ch
é 

ch
aq

ue
 a

nn
ée

 p
ou

r 
ch

aq
ue

 fl
ux

 d
’e

m
ba

lla
ge

s.
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

2.
 U

n 
Ét

at
 m

em
br

e 
pe

ut
 d

éc
id

er
, p

ou
r u

ne
 a

nn
ée

 d
on

né
e,

 
d’

ad
ap

te
r 

le
s 

ob
je

ct
ifs

 à
 a

tte
in

dr
e 

au
 t

itr
e 

de
 l

’a
rti

cl
e 

6,
 

pa
ra

gr
ap

he
 1

, p
oi

nt
s f

) à
 i)

, e
n 

pr
en

an
t e

n 
co

m
pt

e 
le

 p
ou

r-
ce

nt
ag

e 
m

oy
en

, 
au

 c
ou

rs
 d

es
 t

ro
is

 a
nn

ée
s 

pr
éc

éd
en

te
s, 

d’
em

ba
lla

ge
s d

e 
ve

nt
e 

ré
ut

ili
sa

bl
es

 m
is

 su
r l

e 
m

ar
ch

é 
po

ur
 

la
 p

re
m

iè
re

 fo
is

 e
t r

éu
til

is
és

 d
an

s l
e 

ca
dr

e 
d’

un
 sy

st
èm

e 
de

 
ré

em
pl

oi
 d

es
 e

m
ba

lla
ge

s.
L’

ob
je

ct
if 

ad
ap

té
 e

st
 c

al
cu

lé
 e

n 
so

us
tra

ya
nt

:
a)

 d
es

 o
bj

ec
tif

s é
ta

bl
is

 à
 l’

ar
tic

le
 6

, p
ar

ag
ra

ph
e 

1,
 p

oi
nt

s f
) 

et
 h

), 
la

 p
ar

t d
’e

m
ba

lla
ge

s 
de

 v
en

te
 r

éu
til

is
ab

le
s 

vi
sé

s 
au

 p
re

m
ie

r 
al

in
éa

 d
u 

pr
és

en
t p

ar
ag

ra
ph

e 
da

ns
 le

 to
ta

l 
de

s 
em

ba
lla

ge
s 

de
 v

en
te

 m
is

 s
ur

 le
 m

ar
ch

é;
 e

t
b)

 d
es

 o
bj

ec
tif

s é
ta

bl
is

 à 
l’a

rti
cl

e 6
, p

ar
ag

ra
ph

e 1
, p

oi
nt

s g
) 

et
 i)

, l
a 

pa
rt 

d’
em

ba
lla

ge
s 

de
 v

en
te

 r
éu

til
is

ab
le

s 
vi

sé
s 

au
 p

re
m

ie
r a

lin
éa

 d
u 

pr
és

en
t p

ar
ag

ra
ph

e 
co

m
po

sé
s 

du
 

m
at

ér
ia

u 
d’

em
ba

lla
ge

 c
or

re
sp

on
da

nt
 d

an
s 

le
 to

ta
l d

es
 

em
ba

lla
ge

s 
de

 v
en

te
 c

om
po

sé
s 

du
 m

êm
e 

m
at

ér
ia

u 
m

is
 

su
r l

e 
m

ar
ch

é.
U

n 
m

ax
im

um
 d

e 
ci

nq
 p

oi
nt

s 
de

 p
ou

rc
en

ta
ge

 d
e 

ce
tte

 p
ar

t 
es

t p
ris

 e
n 

co
m

pt
e 

po
ur

 le
 c

al
cu

l d
e 

l’a
da

pt
at

io
n 

de
 l’

ob
-

je
ct

if 
co

rr
es

po
nd

an
t.

3.
 U

n 
Ét

at
 m

em
br

e 
pe

ut
 p

re
nd

re
 e

n 
co

m
pt

e,
 d

an
s l

e 
ca

lc
ul

 
de

s 
ob

je
ct

ifs
 é

ta
bl

is
 à

 l’
ar

tic
le

 6
, p

ar
ag

ra
ph

e 
1,

 p
oi

nt
s 

f)
, 

g)
 ii

), 
h)

 e
t i

) 
ii)

, l
es

 q
ua

nt
ité

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
en

 b
oi

s 
qu

i 
so

nt
 ré

pa
ré

es
 e

n 
vu

e 
du

 ré
em

pl
oi

.

4.
 A

fin
 d

e 
ga

ra
nt

ir 
de

s c
on

di
tio

ns
 u

ni
fo

rm
es

 d
’a

pp
lic

at
io

n 
de

s 
pa

ra
gr

ap
he

s 
2 

et
 3

 d
u 

pr
és

en
t a

rti
cl

e,
 la

 C
om

m
is

si
on

 
ad

op
te

, a
u 

pl
us

 ta
rd

 le
 3

1 
m

ar
s 2

01
9,

 d
es

 a
ct

es
 d

’e
xé

cu
tio

n 
ét

ab
lis

sa
nt

 d
es

 rè
gl

es
 c

on
ce

rn
an

t l
e 

ca
lc

ul
, l

a 
vé

rif
ic

at
io

n 
et

 la
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
de

s 
do

nn
ée

s, 
ai

ns
i q

ue
 le

 c
al

cu
l d

es
 

ob
je

ct
ifs

 a
u 

tit
re

 d
u 

pa
ra

gr
ap

he
 3

 d
u 

pr
és

en
t a

rti
cl

e.
 C

es
 

ac
te

s 
d’

ex
éc

ut
io

n 
so

nt
 a

do
pt

és
 e

n 
co

nf
or

m
ité

 a
ve

c 
la

 p
ro

-
cé

du
re

 d
’e

xa
m

en
 v

is
ée

 à
 l’

ar
tic

le
 2

1,
 p

ar
ag

ra
ph

e 
2.
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

5.
 A

u 
pl

us
 ta

rd
 le

 3
1 

dé
ce

m
br

e 
20

24
, l

a 
C

om
m

is
si

on
 e

xa
-

m
in

e 
le

s 
do

nn
ée

s 
re

la
tiv

es
 a

ux
 e

m
ba

lla
ge

s 
ré

ut
ili

sa
bl

es
 

fo
ur

ni
es

 p
ar

 l
es

 É
ta

ts
 m

em
br

es
 c

on
fo

rm
ém

en
t 

à 
l’a

r-
tic

le
 1

2 
et

 à
 l’

an
ne

xe
 II

I a
fin

 d
’é

tu
di

er
 s

’il
 e

st
 p

os
si

bl
e 

de
 

dé
fin

ir 
de

s 
ob

je
ct

ifs
 q

ua
nt

ita
tif

s 
en

 m
at

iè
re

 d
e 

ré
em

pl
oi

 
de

s e
m

ba
lla

ge
s, 

y 
co

m
pr

is
 d

es
 rè

gl
es

 d
e 

ca
lc

ul
, e

t d
’a

do
p-

te
r t

ou
te

 a
ut

re
 m

es
ur

e 
su

sc
ep

tib
le

 d
e 

pr
om

ou
vo

ir 
le

 ré
em

-
pl

oi
 d

es
 e

m
ba

lla
ge

s. 
À

 c
et

 e
ffe

t, 
la

 C
om

m
is

si
on

 p
ré

se
nt

e 
un

 r
ap

po
rt 

au
 P

ar
le

m
en

t e
ur

op
ée

n 
et

 a
u 

C
on

se
il,

 a
cc

om
-

pa
gn

é,
 le

 c
as

 é
ch

éa
nt

, d
’u

ne
 p

ro
po

si
tio

n 
lé

gi
sl

at
iv

e.
»

A
rt

ic
le

 6
 V

al
or

is
at

io
n 

et
 r

ec
yc

la
ge

A
rt.

 6
. V

al
or

is
at

io
n 

et
 re

cy
cl

ag
e

A
rt.

 6
. V

al
or

is
at

io
n 

et
 re

cy
cl

ag
e

1.
 A

fin
 d

e 
se

 c
on

fo
rm

er
 à

 l’
ob

je
t d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
di

re
ct

iv
e,

 
le

s 
Ét

at
s 

m
em

br
es

 p
re

nn
en

t l
es

 m
es

ur
es

 n
éc

es
sa

ire
s 

po
ur

 
at

te
in

dr
e 

le
s 

ob
je

ct
ifs

 s
ui

va
nt

s 
su

r 
l’e

ns
em

bl
e 

de
 l

eu
r 

te
rr

ito
ire

:
a)

 a
u 

pl
us

 ta
rd

 le
 3

0 
ju

in
 2

00
1,

 e
nt

re
 5

0 
%

 a
u 

m
in

im
um

 
et

 6
5 

%
 a

u 
m

ax
im

um
 e

n 
po

id
s 

de
s 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
l-

la
ge

s 
se

ro
nt

 v
al

or
is

és
 o

u 
in

ci
né

ré
s 

da
ns

 d
es

 i
ns

ta
lla

-
tio

ns
 

d’
in

ci
né

ra
tio

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
av

ec
 

va
lo

ris
at

io
n 

én
er

gé
tiq

ue
;

b)
 a

u 
pl

us
 ta

rd
 le

 3
1 

dé
ce

m
br

e 
20

08
, 6

0 
%

 a
u 

m
in

im
um

 
en

 p
oi

ds
 d

es
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

se
ro

nt
 v

al
or

is
és

 o
u 

in
ci

né
ré

s 
da

ns
 

de
s 

in
st

al
la

tio
ns

 
d’

in
ci

né
ra

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

av
ec

 v
al

or
is

at
io

n 
én

er
gé

tiq
ue

;
c)

 a
u 

pl
us

 ta
rd

 le
 3

0 
ju

in
 2

00
1,

 e
nt

re
 2

5 
%

 a
u 

m
in

im
um

 
et

 4
5 

%
 a

u 
m

ax
im

um
 e

n 
po

id
s d

e 
l’e

ns
em

bl
e 

de
s m

at
é-

ria
ux

 d
’e

m
ba

lla
ge

 e
nt

ra
nt

 d
an

s l
es

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

 
se

ro
nt

 r
ec

yc
lé

s, 
av

ec
 u

n 
m

in
im

um
 d

e 
15

 %
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 c
ha

qu
e 

m
at

ér
ia

u 
d’

em
ba

lla
ge

;

(1
) L

es
 re

sp
on

sa
bl

es
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

so
nt

 te
nu

s 
d’

at
te

in
dr

e,
 

su
r 

un
e 

ba
se

 i
nd

iv
id

ue
lle

 o
u 

co
lle

ct
iv

e,
 l

es
 o

bj
ec

tif
s 

m
in

im
a 

su
iv

an
ts

 :
1)

 6
5 

po
ur

 c
en

t e
n 

po
id

s 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
so

nt
 

va
lo

ris
és

 o
u 

in
ci

né
ré

s d
an

s d
es

 in
st

al
la

tio
ns

 d
’in

ci
né

ra
-

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

av
ec

 v
al

or
is

at
io

n 
én

er
gé

tiq
ue

 ;
2)

 6
0 

po
ur

 c
en

t e
n 

po
id

s 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
so

nt
 

re
cy

cl
és

 a
ve

c 
le

s 
ob

je
ct

ifs
 m

in
im

au
x 

de
 re

cy
cl

ag
e 

su
i-

va
nt

s 
po

ur
 l

es
 m

at
ér

ia
ux

 c
on

te
nu

s 
da

ns
 l

es
 d

éc
he

ts
 

d’
em

ba
lla

ge
s 

: 
60

 p
ou

r 
ce

nt
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 l
e 

ve
rr

e,
 

60
 p

ou
r 

ce
nt

 e
n 

po
id

s 
po

ur
 l

e 
pa

pi
er

 e
t 

le
 c

ar
to

n,
 

50
 p

ou
r c

en
t e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
s 

m
ét

au
x,

 2
2,

5 
po

ur
 c

en
t 

en
 p

oi
ds

 p
ou

r 
le

s 
pl

as
tiq

ue
s, 

en
 c

om
pt

an
t 

ex
cl

us
iv

e-
m

en
t 

le
s 

m
at

ér
ia

ux
 q

ui
 s

on
t 

re
cy

cl
és

 s
ou

s 
fo

rm
e 

de
 

pl
as

tiq
ue

s 
et

 1
5 

po
ur

 c
en

t e
n 

po
id

s 
po

ur
 le

 b
oi

s.
Sa

ns
 p

ré
ju

di
ce

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

14
, l

’A
dm

in
is

tra
tio

n 
de

 l’
en

vi
-

ro
nn

em
en

t 
ve

ill
e 

à 
ce

 q
ue

 c
es

 o
bl

ig
at

io
ns

 e
t 

ob
je

ct
ifs

 
fa

ss
en

t l
’o

bj
et

 d
’u

ne
 c

am
pa

gn
e 

d’
in

fo
rm

at
io

n 
de

st
in

ée
 a

u 
gr

an
d 

pu
bl

ic
 e

t a
ux

 a
ct

eu
rs

 é
co

no
m

iq
ue

s.

(1
) 

Le
s 

re
sp

on
sa

bl
es

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
so

nt
 te

nu
s 

d’
at

te
in

dr
e 

le
s 

ob
je

ct
ifs

 m
in

im
a 

su
iv

an
ts

 : 
1)

 6
5 

po
ur

 c
en

t e
n 

po
id

s 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
so

nt
 

va
lo

ris
és

 o
u 

in
ci

né
ré

s d
an

s d
es

 in
st

al
la

tio
ns

 d
’in

ci
né

ra
-

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

av
ec

 v
al

or
is

at
io

n 
én

er
gé

tiq
ue

 ;
2)

 6
0 

po
ur

 c
en

t e
n 

po
id

s 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
so

nt
 

re
cy

cl
és

 a
ve

c 
le

s 
ob

je
ct

ifs
 m

in
im

au
x 

de
 re

cy
cl

ag
e 

su
i-

va
nt

s 
po

ur
 l

es
 m

at
ér

ia
ux

 c
on

te
nu

s 
da

ns
 l

es
 d

éc
he

ts
 

d’
em

ba
lla

ge
s 

: 6
0 

po
ur

 c
en

t e
n 

po
id

s 
po

ur
 le

 v
er

re
, 6

0 
po

ur
 c

en
t e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
 p

ap
ie

r e
t l

e 
ca

rto
n,

 5
0 

po
ur

 
ce

nt
 e

n 
po

id
s p

ou
r l

es
 m

ét
au

x,
 2

2,
5 

po
ur

 c
en

t e
n 

po
id

s 
po

ur
 l

es
 p

la
st

iq
ue

s, 
en

 c
om

pt
an

t 
ex

cl
us

iv
em

en
t 

le
s 

m
at

ér
ia

ux
 q

ui
 so

nt
 re

cy
cl

és
 so

us
 fo

rm
e 

de
 p

la
st

iq
ue

s e
t 

15
 p

ou
r c

en
t e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
 b

oi
s.

3)
 a

u 
pl

us
 ta

rd
 le

 3
1 

dé
ce

m
br

e 
20

25
, a

u 
m

in
im

um
 6

5 
po

ur
 

ce
nt

 e
n 

po
id

s 
de

 t
ou

s 
le

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
so

nt
 

re
cy

cl
és

;
4)

 a
u 

pl
us

 ta
rd

 le
 3

1 
dé

ce
m

br
e 

20
25

, l
es

 o
bj

ec
tif

s 
m

in
i-

m
au

x 
de

 r
ec

yc
la

ge
 s

ui
va

nt
s 

do
iv

en
t ê

tre
 a

tte
in

ts
 p

ou
r 

le
s 

m
at

iè
re

s 
sp

éc
ifi

qu
es

 s
ui

va
nt

es
 c

on
te

nu
es

 d
an

s 
le

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s:
a)

 5
0 

%
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
 p

la
st

iq
ue

;
b)

 2
5 

%
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
 b

oi
s;

c)
 7

0 
%

 e
n 

po
id

s 
po

ur
 le

s 
m

ét
au

x 
fe

rr
eu

x;
d)

 5
0 

%
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 l’
al

um
in

iu
m

;
e)

 7
0 

%
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
 v

er
re

;
f)

 7
5 

%
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
 p

ap
ie

r e
t l

e 
ca

rto
n.

d)
 a

u 
pl

us
 ta

rd
 le

 3
1 

dé
ce

m
br

e 
20

08
, e

nt
re

 5
5 

%
 a

u 
m

in
i-

m
um

 e
t 8

0 
%

 a
u 

m
ax

im
um

 e
n 

po
id

s d
es

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
-

ba
lla

ge
 s

er
on

t r
ec

yc
lé

s;
e)

 a
u 

pl
us

 ta
rd

 le
 3

1 
dé

ce
m

br
e 

20
08

, l
es

 o
bj

ec
tif

s 
m

in
i-

m
au

x 
de

 re
cy

cl
ag

e 
su

iv
an

ts
 p

ou
r l

es
 m

at
ér

ia
ux

 c
on

te
-

nu
s d

an
s l

es
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s d

ev
ro

nt
 ê

tre
 a

tte
in

ts
:

  i
) 

60
 %

 e
n 

po
id

s 
po

ur
 le

 v
er

re
;

 ii
) 

60
 %

 e
n 

po
id

s 
po

ur
 le

 p
ap

ie
r e

t l
e 

ca
rto

n;
iii

) 
50

 %
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
s 

m
ét

au
x;
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

iv
) 

22
,5

 %
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
s 

pl
as

tiq
ue

s, 
en

 c
om

pt
an

t 
ex

cl
us

iv
em

en
t l

es
 m

at
ér

ia
ux

 q
ui

 so
nt

 re
cy

cl
és

 so
us

 
fo

rm
e 

de
 p

la
st

iq
ue

s;
 v

) 
15

 %
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 l
e 

bo
is

;f)
 a

u 
pl

us
 t

ar
d 

le
 

31
 d

éc
em

br
e 

20
25

, a
u 

m
in

im
um

 6
5 

%
 e

n 
po

id
s d

e 
to

us
 le

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
se

ro
nt

 re
cy

cl
és

;
f)

 a
u 

pl
us

 ta
rd

 le
 3

1 
dé

ce
m

br
e 

20
25

, a
u 

m
in

im
um

 6
5 

%
 

en
 p

oi
ds

 d
e 

to
us

 l
es

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

ro
nt

 
re

cy
cl

és
;

g)
 a

u 
pl

us
 ta

rd
 le

 3
1 

dé
ce

m
br

e 
20

25
, l

es
 o

bj
ec

tif
s 

m
in

i-
m

au
x 

de
 r

ec
yc

la
ge

 s
ui

va
nt

s 
se

ro
nt

 a
tte

in
ts

 p
ou

r 
le

s 
m

at
iè

re
s 

sp
éc

ifi
qu

es
 

su
iv

an
te

s 
co

nt
en

ue
s 

da
ns

 
le

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s:
  i

) 
50

 %
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
 p

la
st

iq
ue

;
 ii

) 
25

 %
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
 b

oi
s;

iii
) 

70
 %

 e
n 

po
id

s 
po

ur
 le

s 
m

ét
au

x 
fe

rr
eu

x;
iv

) 
50

 %
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 l’
al

um
in

iu
m

;
 v

) 
70

 %
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
 v

er
re

;
vi

) 
75

 %
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
 p

ap
ie

r e
t l

e 
ca

rto
n;

5)
 a

u 
pl

us
 ta

rd
 le

 3
1 

dé
ce

m
br

e 
20

30
, a

u 
m

in
im

um
 7

0 
po

ur
 

ce
nt

 e
n 

po
id

s 
de

 to
us

 le
s 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s 

se
ro

nt
 

re
cy

cl
és

;
6)

 a
u 

pl
us

 ta
rd

 le
 3

1 
dé

ce
m

br
e 

20
30

, l
es

 o
bj

ec
tif

s 
m

in
i-

m
au

x 
de

 r
ec

yc
la

ge
 s

ui
va

nt
s 

do
iv

en
t ê

tre
 a

tte
in

ts
 p

ou
r 

le
s 

m
at

iè
re

s 
sp

éc
ifi

qu
es

 c
on

te
nu

es
 d

an
s 

le
s 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s:

a)
 5

5 
%

 e
n 

po
id

s 
po

ur
 le

 p
la

st
iq

ue
;

b)
 3

0 
%

 e
n 

po
id

s 
po

ur
 le

 b
oi

s;
c)

 8
0 

%
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
s 

m
ét

au
x 

fe
rr

eu
x;

d)
 6

0 
%

 e
n 

po
id

s 
po

ur
 l’

al
um

in
iu

m
;

e)
 7

5 
%

 e
n 

po
id

s 
po

ur
 le

 v
er

re
;

f)
 8

5 
%

 e
n 

po
id

s 
po

ur
 le

 p
ap

ie
r e

t l
e 

ca
rto

n.
Sa

ns
 p

ré
ju

di
ce

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

14
, l

’A
dm

in
is

tra
tio

n 
de

 l’
en

vi
-

ro
nn

em
en

t 
ve

ill
e 

à 
ce

 q
ue

 c
es

 o
bl

ig
at

io
ns

 e
t 

ob
je

ct
ifs

 
fa

ss
en

t l
’o

bj
et

 d
’u

ne
 c

am
pa

gn
e 

d’
in

fo
rm

at
io

n 
de

st
in

ée
 a

u 
gr

an
d 

pu
bl

ic
 e

t a
ux

 a
ct

eu
rs

 é
co

no
m

iq
ue

s.

h)
 a

u 
pl

us
 ta

rd
 le

 3
1 

dé
ce

m
br

e 
20

30
, a

u 
m

in
im

um
 7

0 
%

 
en

 p
oi

ds
 d

e 
to

us
 l

es
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

se
ro

nt
 

re
cy

cl
és

;
i) 

au
 p

lu
s 

ta
rd

 le
 3

1 
dé

ce
m

br
e 

20
30

, l
es

 o
bj

ec
tif

s 
m

in
i-

m
au

x 
de

 r
ec

yc
la

ge
 s

ui
va

nt
s 

se
ro

nt
 a

tte
in

ts
 p

ou
r 

le
s 

m
at

iè
re

s 
sp

éc
ifi

qu
es

 
co

nt
en

ue
s 

da
ns

 
le

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s:
  i

) 
55

 %
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
 p

la
st

iq
ue

;
 ii

) 
30

 %
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
 b

oi
s;

iii
) 

80
 %

 e
n 

po
id

s 
po

ur
 le

s 
m

ét
au

x 
fe

rr
eu

x;
iv

) 
60

 %
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 l’
al

um
in

iu
m

;
 v

) 
75

 %
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
 v

er
re

;
vi

) 
85

 %
 e

n 
po

id
s 

po
ur

 le
 p

ap
ie

r e
t l

e 
ca

rto
n.
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

1 
bi

s. 
Sa

ns
 p

ré
ju

di
ce

 d
u 

pa
ra

gr
ap

he
 1

, p
oi

nt
s 

f)
 e

t h
), 

un
 

Ét
at

 m
em

br
e 

pe
ut

 r
ep

or
te

r 
le

s 
éc

hé
an

ce
s 

fix
ée

s 
po

ur
 

at
te

in
dr

e 
le

s 
ob

je
ct

ifs
 v

is
és

 a
u 

pa
ra

gr
ap

he
 1

, p
oi

nt
s 

g)
 i)

 à
 

vi
), 

et
 p

oi
nt

s 
i) 

i) 
à 

vi
), 

d’
un

e 
du

ré
e 

po
uv

an
t a

lle
r j

us
qu

’à
 

ci
nq

 a
ns

, a
ux

 c
on

di
tio

ns
 s

ui
va

nt
es

:
a)

 l
a 

dé
ro

ga
tio

n 
es

t l
im

ité
e 

à 
un

 m
ax

im
um

 d
e 

15
 p

oi
nt

s 
de

 p
ou

rc
en

ta
ge

 d
’u

n 
se

ul
 o

bj
ec

tif
 o

u 
ré

pa
rti

s e
nt

re
 d

eu
x 

ob
je

ct
ifs

;
b)

 a
pr

ès
 d

ér
og

at
io

n,
 a

uc
un

 o
bj

ec
tif

 d
e 

re
cy

cl
ag

e 
n’

es
t 

in
fé

rie
ur

 à
 3

0 
%

;
c)

 a
pr

ès
 d

ér
og

at
io

n,
 au

cu
n 

de
s o

bj
ec

tif
s d

e r
ec

yc
la

ge
 v

is
és

 
au

 p
ar

ag
ra

ph
e 

1,
 p

oi
nt

s 
g)

 v
) 

et
 v

i),
 e

t p
oi

nt
s 

i) 
v)

 e
t 

vi
), 

n’
es

t i
nf

ér
ie

ur
 à

 6
0 

%
; e

t
d)

 a
u 

pl
us

 ta
rd

 v
in

gt
-q

ua
tre

 m
oi

s 
av

an
t l

’é
ch

éa
nc

e 
fix

ée
 

re
sp

ec
tiv

em
en

t a
u 

pa
ra

gr
ap

he
 1

, p
oi

nt
 g

) o
u 

i),
 d

u 
pr

é-
se

nt
 a

rti
cl

e,
 l’

Ét
at

 m
em

br
e 

no
tif

ie
 à

 la
 C

om
m

is
si

on
 so

n 
in

te
nt

io
n 

de
 re

po
rte

r l
’é

ch
éa

nc
e 

co
rr

es
po

nd
an

te
 e

t p
ré

-
se

nt
e 

un
 p

la
n 

de
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 c
on

fo
rm

ém
en

t à
 l’

an
-

ne
xe

 I
V

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

di
re

ct
iv

e.
 L

’É
ta

t m
em

br
e 

pe
ut

 
co

m
bi

ne
r c

e 
pl

an
 a

ve
c 

un
 p

la
n 

de
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 p
ré

-
se

nt
é 

en
 v

er
tu

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

11
, p

ar
ag

ra
ph

e 
3,

 d
e 

la
 d

ire
c-

tiv
e 

20
08

/9
8/

C
E.

1 
te

r. 
D

an
s 

le
s 

tro
is

 m
oi

s 
su

iv
an

t l
a 

ré
ce

pt
io

n 
du

 p
la

n 
de

 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

 p
ré

se
nt

é 
en

 v
er

tu
 d

u 
pa

ra
gr

ap
he

 1
 b

is
, 

po
in

t d
), 

la
 C

om
m

is
si

on
 p

eu
t d

em
an

de
r à

 u
n 

Ét
at

 m
em

br
e 

de
 ré

vi
se

r l
ed

it 
pl

an
 si

 e
lle

 c
on

si
dè

re
 q

ue
 c

e 
pl

an
 n

’e
st

 p
as

 
co

nf
or

m
e 

au
x 

ex
ig

en
ce

s 
én

on
cé

es
 à

 l
’a

nn
ex

e 
IV

. L
’É

ta
t 

m
em

br
e 

co
nc

er
né

 p
ré

se
nt

e 
un

 p
la

n 
ré

vi
sé

 d
an

s 
le

s 
tro

is
 

m
oi

s s
ui

va
nt

 la
 ré

ce
pt

io
n 

de
 la

 d
em

an
de

 d
e l

a C
om

m
is

si
on

. 

1 
qu

at
er

. A
u 

pl
us

 ta
rd

 le
 3

1 
dé

ce
m

br
e 2

02
4,

 la
 C

om
m

is
si

on
 

pa
ss

e e
n 

re
vu

e l
es

 o
bj

ec
tif

s f
ix

és
 au

 p
ar

ag
ra

ph
e 1

, p
oi

nt
s h

) 
et

 i)
, a

fin
 d

e 
le

s m
ai

nt
en

ir 
ou

, l
e 

ca
s é

ch
éa

nt
, d

e 
le

s r
el

ev
er

. 
À

 
ce

t 
ef

fe
t, 

la
 

C
om

m
is

si
on

 
pr

és
en

te
 

un
 

ra
pp

or
t 

au
 

Pa
rle

m
en

t 
eu

ro
pé

en
 e

t 
au

 C
on

se
il,

 a
cc

om
pa

gn
é,

 l
e 

ca
s 

éc
hé

an
t, 

d’
un

e 
pr

op
os

iti
on

 lé
gi

sl
at

iv
e.
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xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

4.
 L

es
 É

ta
ts

 m
em

br
es

 e
nc

ou
ra

ge
nt

, l
e 

ca
s é

ch
éa

nt
, p

ou
r l

a 
pr

od
uc

tio
n 

d’
em

ba
lla

ge
s 

et
 d

’a
ut

re
s 

pr
od

ui
ts

, l
’e

m
pl

oi
 d

e 
m

at
ér

ia
ux

 p
ro

ve
na

nt
 d

e 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
re

cy
cl

és
 e

n
a)

 a
m

él
io

ra
nt

 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

du
 

m
ar

ch
é 

po
ur

 
ce

s 
m

at
ér

ia
ux

;
b)

 r
ev

oy
an

t l
es

 ré
gl

em
en

ta
tio

ns
 e

xi
st

an
te

s 
qu

i e
m

pê
ch

en
t 

l’u
til

is
at

io
n 

de
 c

es
 m

at
ér

ia
ux

.
6.

 L
es

 m
es

ur
es

 e
t l

es
 o

bj
ec

tif
s 

vi
sé

s 
au

 p
ar

ag
ra

ph
e 

1 
so

nt
 

pu
bl

ié
s 

pa
r 

le
s 

Ét
at

s 
m

em
br

es
 e

t f
on

t l
’o

bj
et

 d
’u

ne
 c

am
-

pa
gn

e 
d’

in
fo

rm
at

io
n 

de
st

in
ée

 a
u 

gr
an

d 
pu

bl
ic

 e
t a

ux
 o

pé
-

ra
te

ur
s 

éc
on

om
iq

ue
s. 

7.
 L

a 
G

rè
ce

, l
’I

rla
nd

e 
et

 le
 P

or
tu

ga
l p

eu
ve

nt
, e

n 
ra

is
on

 d
e 

le
ur

 s
itu

at
io

n 
pa

rti
cu

liè
re

, 
à 

sa
vo

ir,
 r

es
pe

ct
iv

em
en

t, 
le

 
gr

an
d 

no
m

br
e 

de
 p

et
ite

s 
île

s, 
l’e

xi
st

en
ce

 d
e 

zo
ne

s 
ru

ra
le

s 
et

 m
on

ta
gn

eu
se

s 
et

 le
 fa

ib
le

 n
iv

ea
u 

ac
tu

el
 d

e 
co

ns
om

m
a-

tio
n 

d’
em

ba
lla

ge
s, 

dé
ci

de
r:

a)
 d

e 
ré

al
is

er
, a

u 
pl

us
 ta

rd
 le

 3
0 

ju
in

 2
00

1,
 d

es
 o

bj
ec

tif
s 

in
fé

rie
ur

s 
à 

ce
ux

 fi
xé

s 
au

 p
ar

ag
ra

ph
e 

1,
 p

oi
nt

s 
a)

 e
t c

), 
en

 a
tte

ig
na

nt
, t

ou
te

fo
is

, a
u 

m
oi

ns
 2

5 
%

 p
ou

r l
a 

va
lo

ri-
sa

tio
n 

ou
 l’

in
ci

né
ra

tio
n 

da
ns

 d
es

 in
st

al
la

tio
ns

 d
’in

ci
né

-
ra

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

av
ec

 v
al

or
is

at
io

n 
én

er
gé

tiq
ue

;
b)

 d
e 

re
po

rte
r e

n 
m

êm
e 

te
m

ps
 la

 ré
al

is
at

io
n 

de
s 

ob
je

ct
ifs

 
fix

és
 a

u 
pa

ra
gr

ap
he

 1
, p

oi
nt

s 
a)

 e
t c

), 
à 

un
e 

da
te

 u
lté

-
rie

ur
e,

 q
ui

 n
e 

do
it,

 to
ut

ef
oi

s, 
pa

s 
se

 s
itu

er
 a

u-
de

là
 d

u 
31

 d
éc

em
br

e 
20

05
;

c)
 r

ep
or

te
r 

la
 r

éa
lis

at
io

n 
de

s 
ob

je
ct

ifs
 v

is
és

 a
u 

pa
ra

-
gr

ap
he

 1
, p

oi
nt

s 
b)

, d
) e

t e
), 

à 
un

e 
da

te
 d

e 
le

ur
 c

ho
ix

, 
qu

i n
e 

do
it 

pa
s 

se
 s

itu
er

 a
u-

de
là

 d
u 

31
 d

éc
em

br
e 

20
11

.
10

. L
es

 É
ta

ts
 m

em
br

es
 q

ui
 o

nt
 m

is
 o

u 
m

et
tro

nt
 e

n 
pl

ac
e 

de
s 

pr
og

ra
m

m
es

 a
lla

nt
 a

u-
de

là
 d

es
 o

bj
ec

tif
s 

m
ax

im
au

x 
pr

év
us

 a
u 

pa
ra

gr
ap

he
 1

 e
t 

qu
i 

di
sp

os
en

t 
à 

ce
t 

ef
fe

t 
de

 
ca

pa
ci

té
s 

de
 re

cy
cl

ag
e 

et
 d

e 
va

lo
ris

at
io

n 
ap

pr
op

rié
es

 s
on

t 
au

to
ris

és
 à

 p
ou

rs
ui

vr
e 

ce
s 

ob
je

ct
ifs

 d
an

s 
l’i

nt
ér

êt
 d

’u
n 

ni
ve

au
 él

ev
é d

e p
ro

te
ct

io
n 

de
 l’

en
vi

ro
nn

em
en

t, 
à c

on
di

tio
n 

qu
e 

ce
s 

m
es

ur
es

 n
’e

nt
ra

în
en

t p
as

 d
e 

di
st

or
si

on
 d

u 
m

ar
ch

é 
in

té
rie

ur
 e

t n
’e

m
pê

ch
en

t p
as

 le
s 

au
tre

s 
Ét

at
s 

m
em

br
es

 d
e 

se
 c

on
fo

rm
er

 à
 la

 p
ré

se
nt

e 
di

re
ct

iv
e.

 L
es

 É
ta

ts
 m

em
br

es
 

in
fo

rm
en

t l
a 

C
om

m
is

si
on

 d
e 

ce
s m

es
ur

es
. L

a 
C

om
m

is
si

on
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

co
nf

irm
e 

ce
s 

m
es

ur
es

 a
pr

ès
 a

vo
ir 

vé
rif

ié
, e

n 
co

op
ér

at
io

n 
av

ec
 le

s É
ta

ts
 m

em
br

es
, q

u’
el

le
s s

on
t c

om
pa

tib
le

s a
ve

c 
le

s 
co

ns
id

ér
at

io
ns

 s
us

m
en

tio
nn

ée
s 

et
 n

e 
co

ns
tit

ue
nt

 p
as

 u
n 

m
oy

en
 a

rb
itr

ai
re

 d
e 

di
sc

rim
in

at
io

n 
ni

 u
ne

 r
es

tri
ct

io
n 

dé
gu

is
ée

 d
es

 é
ch

an
ge

s 
en

tre
 le

s 
Ét

at
s 

m
em

br
es

. 
11

. L
es

 p
ay

s q
ui

 o
nt

 a
dh

ér
é 

à 
l’U

ni
on

 e
ur

op
ée

nn
e 

en
 v

er
tu

 
du

 tr
ai

té
 d

’a
dh

és
io

n 
du

 1
6 

av
ril

 2
00

3 
pe

uv
en

t r
ep

or
te

r l
a 

ré
al

is
at

io
n 

de
s o

bj
ec

tif
s d

éf
in

is
 a

u 
pa

ra
gr

ap
he

 1
, p

oi
nt

s b
), 

d)
 e

t e
), 

à 
un

e 
da

te
 d

e 
le

ur
 c

ho
ix

 q
ui

 n
e 

pe
ut

 e
n 

au
cu

n 
ca

s 
êt

re
 p

os
té

rie
ur

e 
au

 3
1 

dé
ce

m
br

e 
20

12
 p

ou
r l

a 
R

ép
ub

liq
ue

 
tc

hè
qu

e,
 l

’E
st

on
ie

, 
C

hy
pr

e,
 l

a 
Li

tu
an

ie
, 

la
 H

on
gr

ie
, 

la
 

Sl
ov

én
ie

 e
t 

la
 S

lo
va

qu
ie

; 
au

 3
1 

dé
ce

m
br

e 
20

13
 p

ou
r 

M
al

te
, 

au
 3

1 
dé

ce
m

br
e 

20
14

 p
ou

r 
la

 P
ol

og
ne

 e
t 

au
 

31
 d

éc
em

br
e 

20
15

 p
ou

r l
a 

Le
tto

ni
e.

 
A

rt
ic

le
 6

 b
is

  R
èg

le
s 

ap
pl

ic
ab

le
s 

au
 c

al
cu

l v
is

an
t à

 é
va

-
lu

er
 l’

at
te

in
te

 d
es

 o
bj

ec
tif

s
A

rt
. 6

bi
s 

 R
èg

le
s 

ap
pl

ic
ab

le
s 

au
 c

al
cu

l v
is

an
t à

 é
va

lu
er

 
l’a

tt
ei

nt
e 

de
s 

ob
je

ct
ifs

1.
 A

ux
 f

in
s 

du
 c

al
cu

l v
is

an
t à

 d
ét

er
m

in
er

 s
i l

es
 o

bj
ec

tif
s 

fix
és

 à
 l

’a
rti

cl
e 

6,
 p

ar
ag

ra
ph

e 
1,

 p
oi

nt
s 

f)
 à

 i
), 

on
t 

ét
é 

at
te

in
ts

:
a)

 l
es

 É
ta

ts
 m

em
br

es
 c

al
cu

le
nt

 le
 p

oi
ds

 d
es

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
-

ba
lla

ge
s 

pr
od

ui
ts

 e
t 

re
cy

cl
és

 a
u 

co
ur

s 
d’

un
e 

an
né

e 
ci

vi
le

 d
on

né
e.

 L
a 

qu
an

tit
é 

de
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

pr
od

ui
ts

 d
an

s 
un

 É
ta

t 
m

em
br

e 
pe

ut
 ê

tre
 c

on
si

dé
ré

e 
co

m
m

e 
ég

al
e 

à 
la

 q
ua

nt
ité

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
m

is
 s

ur
 l

e 
m

ar
ch

é 
au

 c
ou

rs
 d

e 
la

 m
êm

e 
an

né
e 

da
ns

 c
et

 É
ta

t 
m

em
br

e;
b)

 l
e 

po
id

s 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
re

cy
cl

és
 e

st
 c

al
cu

lé
 

co
m

m
e 

ét
an

t l
e 

po
id

s 
de

s 
em

ba
lla

ge
s 

de
ve

nu
s 

dé
ch

et
s 

qu
i, 

ap
rè

s 
av

oi
r 

ét
é 

so
um

is
 à

 t
ou

te
s 

le
s 

op
ér

at
io

ns
 

né
ce

ss
ai

re
s 

de
 c

on
trô

le
, d

e 
tri

 e
t a

ut
re

s 
op

ér
at

io
ns

 p
ré

-
lim

in
ai

re
s 

né
ce

ss
ai

re
s 

po
ur

 r
et

ire
r 

le
s 

dé
ch

et
s 

qu
i 

ne
 

so
nt

 p
as

 v
is

és
 p

ar
 l

es
 p

ro
cé

dé
s 

de
 r

et
ra

ite
m

en
t 

ul
té

-
rie

ur
s e

t a
ss

ur
er

 u
n 

re
cy

cl
ag

e 
de

 q
ua

lit
é 

él
ev

ée
, e

nt
re

nt
 

da
ns

 l’
op

ér
at

io
n 

de
 r

ec
yc

la
ge

 a
u 

co
ur

s 
de

 la
qu

el
le

 le
s 

dé
ch

et
s 

so
nt

 
ef

fe
ct

iv
em

en
t 

re
tra

ité
s 

en
 

pr
od

ui
ts

, 
m

at
iè

re
s 

ou
 s

ub
st

an
ce

s.

(1
) A

ux
 fi

ns
 d

u 
ca

lc
ul

 v
is

an
t à

 d
ét

er
m

in
er

 s
i l

es
 o

bj
ec

tif
s 

fix
és

 à
 l

’a
rti

cl
e 

6,
 p

ar
ag

ra
ph

e 
1e

r, 
po

in
ts

 3
 à

 6
, o

nt
 é

té
 

at
te

in
ts

:
1.

 l
e 

po
id

s 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
pr

od
ui

ts
 e

t r
ec

yc
lé

s 
es

t 
ca

lc
ul

é 
au

 c
ou

rs
 d

’u
ne

 a
nn

ée
 c

iv
ile

 d
on

né
e.

 L
a 

qu
an

tit
é 

de
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

pr
od

ui
ts

 p
eu

t 
êt

re
 

co
ns

id
ér

ée
 co

m
m

e é
ga

le
 à 

la
 q

ua
nt

ité
 d

’e
m

ba
lla

ge
s m

is
 

su
r l

e 
m

ar
ch

é 
au

 c
ou

rs
 d

e 
la

 m
êm

e 
an

né
e 

;
2.

 l
e 

po
id

s 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
re

cy
cl

és
 e

st
 c

al
cu

lé
 

co
m

m
e 

ét
an

t l
e 

po
id

s 
de

s 
em

ba
lla

ge
s 

de
ve

nu
s 

dé
ch

et
s 

qu
i, 

ap
rè

s 
av

oi
r 

ét
é 

so
um

is
 à

 t
ou

te
s 

le
s 

op
ér

at
io

ns
 

né
ce

ss
ai

re
s 

de
 c

on
trô

le
, d

e 
tri

 e
t a

ut
re

s 
op

ér
at

io
ns

 p
ré

-
lim

in
ai

re
s 

né
ce

ss
ai

re
s 

po
ur

 r
et

ire
r 

le
s 

dé
ch

et
s 

qu
i 

ne
 

so
nt

 p
as

 v
is

és
 p

ar
 l

es
 p

ro
cé

dé
s 

de
 r

et
ra

ite
m

en
t 

ul
té

-
rie

ur
s e

t a
ss

ur
er

 u
n 

re
cy

cl
ag

e 
de

 q
ua

lit
é 

él
ev

ée
, e

nt
re

nt
 

da
ns

 l’
op

ér
at

io
n 

de
 r

ec
yc

la
ge

 a
u 

co
ur

s 
de

 la
qu

el
le

 le
s 

dé
ch

et
s 

so
nt

 
ef

fe
ct

iv
em

en
t 

re
tra

ité
s 

en
 

pr
od

ui
ts

, 
m

at
iè

re
s 

ou
 s

ub
st

an
ce

s.
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée
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u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

2.
 A

ux
 fi

ns
 d

u 
pa

ra
gr

ap
he

 1
, p

oi
nt

 a
), 

le
 p

oi
ds

 d
es

 d
éc

he
ts

 
d’

em
ba

lla
ge

s 
re

cy
cl

és
 e

st
 m

es
ur

é 
lo

rs
qu

e 
le

s 
dé

ch
et

s 
en

tre
nt

 d
an

s 
l’o

pé
ra

tio
n 

de
 re

cy
cl

ag
e.

Pa
r 

dé
ro

ga
tio

n 
au

 p
re

m
ie

r 
al

in
éa

, 
le

 p
oi

ds
 d

es
 d

éc
he

ts
 

d’
em

ba
lla

ge
s r

ec
yc

lé
s p

eu
t ê

tre
 m

es
ur

é 
à 

la
 so

rti
e 

de
 to

ut
e 

op
ér

at
io

n 
de

 tr
i, 

à 
co

nd
iti

on
 q

ue
:

a)
 c

es
 d

éc
he

ts
, a

pr
ès

 êt
re

 so
rti

s d
e l

’o
pé

ra
tio

n 
de

 tr
i, 

so
ie

nt
 

en
su

ite
 re

cy
cl

és
;

b)
 l

e p
oi

ds
 d

es
 m

at
iè

re
s o

u 
de

s s
ub

st
an

ce
s q

ui
 so

nt
 re

tir
ée

s 
pa

r d
’a

ut
re

s 
op

ér
at

io
ns

 p
ré

cé
da

nt
 c

el
le

 d
e 

re
cy

cl
ag

e 
et

 
qu

i n
e 

so
nt

 p
as

 e
ns

ui
te

 r
ec

yc
lé

es
 n

e 
so

it 
pa

s 
co

m
pr

is
 

da
ns

 l
e 

po
id

s 
de

s 
dé

ch
et

s 
dé

cl
ar

és
 c

om
m

e 
ay

an
t 

ét
é 

re
cy

cl
és

.

(2
) 

A
ux

 f
in

s 
du

 p
ar

ag
ra

ph
e 

1e
r, 

po
in

t 
1e

r, 
le

 p
oi

ds
 d

es
 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s 

re
cy

cl
és

 e
st

 m
es

ur
é 

lo
rs

qu
e 

le
s 

dé
ch

et
s 

en
tre

nt
 d

an
s 

l’o
pé

ra
tio

n 
de

 re
cy

cl
ag

e.
Pa

r 
dé

ro
ga

tio
n 

à 
l’a

lin
éa

 1
er

, l
e 

po
id

s 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
-

ba
lla

ge
s 

re
cy

cl
és

 p
eu

t 
êt

re
 m

es
ur

é 
à 

la
 s

or
tie

 d
e 

to
ut

e 
op

ér
at

io
n 

de
 tr

i, 
à 

co
nd

iti
on

 q
ue

:
1.

 c
es

 d
éc

he
ts

, a
pr

ès
 êt

re
 so

rti
s d

e l
’o

pé
ra

tio
n 

de
 tr

i, 
so

ie
nt

 
en

su
ite

 re
cy

cl
és

;
2.

 l
e p

oi
ds

 d
es

 m
at

iè
re

s o
u 

de
s s

ub
st

an
ce

s q
ui

 so
nt

 re
tir

ée
s 

pa
r d

’a
ut

re
s 

op
ér

at
io

ns
 p

ré
cé

da
nt

 c
el

le
 d

e 
re

cy
cl

ag
e 

et
 

qu
i n

e 
so

nt
 p

as
 e

ns
ui

te
 r

ec
yc

lé
es

 n
e 

so
it 

pa
s 

co
m

pr
is

 
da

ns
 l

e 
po

id
s 

de
s 

dé
ch

et
s 

dé
cl

ar
és

 c
om

m
e 

ay
an

t 
ét

é 
re

cy
cl

és
.

3.
 L

es
 É

ta
ts

 m
em

br
es

 m
et

te
nt

 e
n 

pl
ac

e 
un

 sy
st

èm
e 

ef
fic

ac
e 

de
 c

on
trô

le
 d

e 
qu

al
ité

 e
t d

e 
tra

ça
bi

lit
é 

de
s 

dé
ch

et
s 

d’
em

-
ba

lla
ge

s 
af

in
 d

e 
ga

ra
nt

ir 
qu

e 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

én
on

cé
es

 a
u 

pa
ra

gr
ap

he
 1

), 
po

in
t 

a)
, 

du
 p

ré
se

nt
 a

rti
cl

e 
et

 a
u 

pa
ra

-
gr

ap
he

 2
, p

oi
nt

s 
a)

 e
t b

), 
du

 p
ré

se
nt

 a
rti

cl
e,

 s
on

t r
em

pl
ie

s. 
En

 v
ue

 d
e 

ga
ra

nt
ir 

la
 fi

ab
ili

té
 e

t l
’e

xa
ct

itu
de

 d
es

 d
on

né
es

 
re

cu
ei

lli
es

 s
ur

 le
s 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s 

re
cy

cl
és

, c
e 

sy
s-

tè
m

e p
eu

t p
re

nd
re

 la
 fo

rm
e d

e r
eg

is
tre

s é
le

ct
ro

ni
qu

es
 cr

éé
s 

en
 v

er
tu

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

35
, 

pa
ra

gr
ap

he
 4

, 
de

 l
a 

di
re

ct
iv

e 
20

08
/9

8/
C

E,
 d

e 
sp

éc
ifi

ca
tio

ns
 t

ec
hn

iq
ue

s 
re

la
tiv

es
 à

 l
a 

qu
al

ité
 d

es
 d

éc
he

ts
 tr

ié
s 

ou
 d

e 
ta

ux
 m

oy
en

s 
de

 p
er

te
 p

ou
r 

le
s 

dé
ch

et
s 

tri
és

, r
es

pe
ct

iv
em

en
t p

ou
r l

es
 d

iff
ér

en
ts

 ty
pe

s 
de

 d
éc

he
ts

 e
t 

le
s 

di
ffé

re
nt

es
 p

ra
tiq

ue
s 

de
 g

es
tio

n 
de

s 
dé

ch
et

s. 
Le

s t
au

x 
m

oy
en

s d
e p

er
te

 n
e s

on
t u

til
is

és
 q

ue
 d

an
s 

le
s 

ca
s 

où
 d

es
 d

on
né

es
 f

ia
bl

es
 n

e 
pe

uv
en

t ê
tre

 o
bt

en
ue

s 
d’

un
e 

au
tre

 m
an

iè
re

 e
t s

on
t c

al
cu

lé
s s

ur
 la

 b
as

e 
de

s r
èg

le
s 

de
 c

al
cu

l é
ta

bl
ie

s 
da

ns
 l’

ac
te

 d
él

ég
ué

 a
do

pt
é 

en
 v

er
tu

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

11
 b

is
, p

ar
ag

ra
ph

e 
10

, d
e 

la
 d

ire
ct

iv
e 

20
08

/9
8/

C
E.

 

(3
) 

Po
ur

 g
ar

an
tir

 q
ue

 le
s 

rè
gl

es
 d

e 
ca

lc
ul

 s
on

t r
es

pe
ct

ée
s 

et
 q

ue
 to

ut
es

 le
s i

nf
or

m
at

io
ns

 so
nt

 b
ie

n 
tra

ns
m

is
es

 à
 l’

A
d-

m
in

is
tra

tio
n 

de
 l’

en
vi

ro
nn

em
en

t, 
un

 r
eg

is
tre

 é
le

ct
ro

ni
qu

e 
es

t m
is

 e
n 

pl
ac

e 
co

nf
or

m
ém

en
t à

 l’
ar

tic
le

 3
4 

de
 la

 lo
i d

u 
21

 m
ar

s 
20

12
.
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

4.
 A

ux
 f

in
s 

du
 c

al
cu

l v
is

an
t à

 d
ét

er
m

in
er

 s
i l

es
 o

bj
ec

tif
s 

fix
és

 à
 l

’a
rti

cl
e 

6,
 p

ar
ag

ra
ph

e 
1,

 p
oi

nt
s 

f)
 à

 i
), 

on
t 

ét
é 

at
te

in
ts

, 
la

 q
ua

nt
ité

 d
e 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s 

bi
od

ég
ra

-
da

bl
es

 e
nt

ra
nt

 d
an

s 
un

 t
ra

ite
m

en
t 

aé
ro

bi
e 

ou
 a

na
ér

ob
ie

 
pe

ut
 ê

tre
 c

on
si

dé
ré

e 
co

m
m

e 
re

cy
cl

ée
 lo

rs
qu

e 
ce

 tr
ai

te
m

en
t 

gé
nè

re
 d

u 
co

m
po

st
, d

u 
di

ge
st

at
 o

u 
un

 a
ut

re
 ré

su
lta

t a
ya

nt
 

un
e 

qu
an

tit
é 

si
m

ila
ire

 d
e 

co
nt

en
u 

re
cy

cl
é 

pa
r r

ap
po

rt 
au

x 
in

tra
nt

s, 
qu

i 
do

it 
êt

re
 u

til
is

é 
co

m
m

e 
pr

od
ui

t, 
m

at
iè

re
 o

u 
su

bs
ta

nc
e r

ec
yc

lé
s. 

Lo
rs

qu
e l

es
 ré

su
lta

ts
 d

u 
tra

ite
m

en
t s

on
t 

ut
ili

sé
s 

su
r 

de
s 

te
rr

es
, l

es
 É

ta
ts

 m
em

br
es

 n
e 

pe
uv

en
t l

es
 

co
ns

id
ér

er
 c

om
m

e 
ay

an
t é

té
 r

ec
yc

lé
s 

qu
e 

si
 c

et
te

 u
til

is
a-

tio
n 

es
t b

én
éf

iq
ue

 p
ou

r l
’a

gr
ic

ul
tu

re
 o

u 
l’é

co
lo

gi
e.

5.
 L

a 
qu

an
tit

é 
de

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
ay

an
t c

es
sé

 d
’ê

tre
 

de
s d

éc
he

ts
 à

 l’
is

su
e 

d’
un

e 
op

ér
at

io
n 

de
 p

ré
pa

ra
tio

n 
av

an
t 

d’
êt

re
 re

tra
ité

s 
pe

ut
 ê

tre
 c

on
si

dé
ré

e 
co

m
m

e 
re

cy
cl

ée
 p

ou
r 

au
ta

nt
 q

ue
 c

es
 d

éc
he

ts
 so

ie
nt

 d
es

tin
és

 à
 ê

tre
 e

ns
ui

te
 re

tra
i-

té
s 

en
 p

ro
du

its
, 

m
at

iè
re

s 
ou

 s
ub

st
an

ce
s 

au
x 

fin
s 

de
 l

a 
fo

nc
tio

n 
in

iti
al

e 
ou

 à
 d

’a
ut

re
s 

fin
s. 

To
ut

ef
oi

s, 
le

s 
dé

ch
et

s 
ce

ss
an

t d
’ê

tre
 d

es
 d

éc
he

ts
 q

ui
 s

on
t d

es
tin

és
 à

 ê
tre

 u
til

is
és

 
co

m
m

e 
co

m
bu

st
ib

le
 o

u 
au

tre
 m

oy
en

 d
e 

pr
od

ui
re

 d
e 

l’é
ne

r-
gi

e,
 o

u 
à 

êt
re

 in
ci

né
ré

s, 
re

m
bl

ay
és

 o
u 

m
is

 e
n 

dé
ch

ar
ge

, n
e 

so
nt

 p
as

 p
ris

 e
n 

co
m

pt
e 

po
ur

 l
’a

tte
in

te
 d

es
 o

bj
ec

tif
s 

de
 

re
cy

cl
ag

e.

(4
) L

a 
qu

an
tit

é 
de

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s a
ya

nt
 c

es
sé

 d
’ê

tre
 

de
s d

éc
he

ts
 à

 l’
is

su
e 

d’
un

e 
op

ér
at

io
n 

de
 p

ré
pa

ra
tio

n 
av

an
t 

d’
êt

re
 re

tra
ité

s 
pe

ut
 ê

tre
 c

on
si

dé
ré

e 
co

m
m

e 
re

cy
cl

ée
 p

ou
r 

au
ta

nt
 q

ue
 c

es
 d

éc
he

ts
 so

ie
nt

 d
es

tin
és

 à
 ê

tre
 e

ns
ui

te
 re

tra
i-

té
s 

en
 p

ro
du

its
, 

m
at

iè
re

s 
ou

 s
ub

st
an

ce
s 

au
x 

fin
s 

de
 l

a 
fo

nc
tio

n 
in

iti
al

e 
ou

 à
 d

’a
ut

re
s 

fin
s. 

To
ut

ef
oi

s, 
le

s 
dé

ch
et

s 
ce

ss
an

t d
’ê

tre
 d

es
 d

éc
he

ts
 q

ui
 s

on
t d

es
tin

és
 à

 ê
tre

 u
til

is
és

 
co

m
m

e 
co

m
bu

st
ib

le
 o

u 
au

tre
 m

oy
en

 d
e 

pr
od

ui
re

 d
e 

l’é
ne

r-
gi

e,
 o

u 
à 

êt
re

 in
ci

né
ré

s, 
re

m
bl

ay
és

 o
u 

m
is

 e
n 

dé
ch

ar
ge

, n
e 

so
nt

 p
as

 p
ris

 e
n 

co
m

pt
e 

po
ur

 l
’a

tte
in

te
 d

es
 o

bj
ec

tif
s 

de
 

re
cy

cl
ag

e.

6.
 A

ux
 f

in
s 

du
 c

al
cu

l v
is

an
t à

 d
ét

er
m

in
er

 s
i l

es
 o

bj
ec

tif
s 

fix
és

 à
 l

’a
rti

cl
e 

6,
 p

ar
ag

ra
ph

e 
1,

 p
oi

nt
s 

f)
 à

 i
), 

on
t 

ét
é 

at
te

in
ts

, l
es

 É
ta

ts
 m

em
br

es
 p

eu
ve

nt
 p

re
nd

re
 e

n 
co

m
pt

e 
le

 
re

cy
cl

ag
e 

de
s 

m
ét

au
x 

sé
pa

ré
s 

ap
rè

s 
l’i

nc
in

ér
at

io
n 

de
s 

dé
ch

et
s, 

en
 p

ro
po

rti
on

 d
e 

la
 q

ua
nt

ité
 d

e 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

l-
la

ge
s 

in
ci

né
ré

s 
et

 p
ou

r 
au

ta
nt

 q
ue

 l
es

 m
ét

au
x 

re
cy

cl
és

 
ré

po
nd

en
t à

 c
er

ta
in

s c
rit

èr
es

 d
e 

qu
al

ité
 é

no
nc

és
 d

an
s l

’a
ct

e 
d’

ex
éc

ut
io

n 
ad

op
té

 e
n 

ve
rtu

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

11
 b

is
, 

pa
ra

-
gr

ap
he

 9
, d

e 
la

 d
ire

ct
iv

e 
20

08
/9

8/
C

E.

(5
) A

ux
 fi

ns
 d

u 
ca

lc
ul

 v
is

an
t à

 d
ét

er
m

in
er

 s
i l

es
 o

bj
ec

tif
s 

fix
és

 à
 l’

ar
tic

le
 6

, p
ar

ag
ra

ph
e 

1e
r, 

po
in

ts
 3

) 
à 

6)
, o

nt
 é

té
 

at
te

in
ts

, l
´A

dm
in

is
tra

tio
n 

de
 l’

en
vi

ro
nn

em
en

t p
eu

t p
re

nd
re

 
en

 c
om

pt
e 

le
 re

cy
cl

ag
e 

de
s m

ét
au

x 
sé

pa
ré

s a
pr

ès
 l’

in
ci

né
-

ra
tio

n 
de

s d
éc

he
ts

, e
n 

pr
op

or
tio

n 
de

 la
 q

ua
nt

ité
 d

e 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s i
nc

in
ér

és
 e

t p
ou

r a
ut

an
t q

ue
 le

s m
ét

au
x 

re
cy

-
cl

és
 ré

po
nd

en
t à

 c
er

ta
in

s 
cr

itè
re

s 
de

 q
ua

lit
é 

én
on

cé
s 

da
ns

 
l’a

ct
e 

d’
ex

éc
ut

io
n 

ad
op

té
 e

n 
ve

rtu
 d

e 
l’a

rti
cl

e 
11

bi
s, 

pa
ra

-
gr

ap
he

 9
, d

e 
la

 d
ire

ct
iv

e 
20

08
/9

8/
C

E.

7.
 L

es
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

ex
pé

di
és

 d
an

s 
un

 a
ut

re
 É

ta
t 

m
em

br
e à

 d
es

 fi
ns

 d
e r

ec
yc

la
ge

 d
an

s c
et

 au
tre

 É
ta

t m
em

br
e 

ne
 p

eu
ve

nt
 ê

tre
 p

ris
 e

n 
co

m
pt

e 
po

ur
 l

a 
ré

al
is

at
io

n 
de

s 
ob

je
ct

ifs
 fi

xé
s à

 l’
ar

tic
le

 6
, p

ar
ag

ra
ph

e 
1,

 p
oi

nt
s f

) à
 i)

, q
ue

 
pa

r 
l’É

ta
t 

m
em

br
e 

da
ns

 
le

qu
el

 
ce

s 
dé

ch
et

s 
on

t 
ét

é 
co

lle
ct

és
.

(6
) L

es
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

ex
pé

di
és

 d
an

s 
un

 a
ut

re
 É

ta
t 

m
em

br
e 

de
 l

’U
ni

on
 e

ur
op

ée
nn

e 
à 

de
s 

fin
s 

de
 r

ec
yc

la
ge

 
da

ns
 c

et
 É

ta
t m

em
br

e 
so

nt
 p

ris
 e

n 
co

m
pt

e 
po

ur
 la

 ré
al

is
a-

tio
n 

de
s 

ob
je

ct
ifs

 f
ix

és
 à

 l
’a

rti
cl

e 
6,

 p
ar

ag
ra

ph
e 

1e
r, 

po
in

ts
 3

 à
 6

, a
u 

Lu
xe

m
bo

ur
g.
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

8.
 L

es
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s e

xp
or

té
s a

u 
dé

pa
rt 

de
 l’

U
ni

on
 

ne
 s

on
t 

pr
is

 e
n 

co
m

pt
e 

da
ns

 l
e 

ca
lc

ul
 v

is
an

t 
à 

év
al

ue
r 

l’a
tte

in
te

 d
es

 o
bj

ec
tif

s 
fix

és
 à

 l’
ar

tic
le

 6
, p

ar
ag

ra
ph

e 
1,

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

di
re

ct
iv

e,
 p

ar
 l’

Ét
at

 m
em

br
e 

da
ns

 le
qu

el
 il

s o
nt

 
ét

é 
co

lle
ct

és
 q

ue
 s

i 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

du
 p

ar
ag

ra
ph

e 
3 

du
 

pr
és

en
t a

rti
cl

e 
so

nt
 re

m
pl

ie
s e

t s
i, 

co
nf

or
m

ém
en

t a
u 

rè
gl

e-
m

en
t 

(C
E)

 n
o 

10
13

/2
00

6 
du

 P
ar

le
m

en
t 

eu
ro

pé
en

 e
t 

du
 

C
on

se
il 

( 3
 ),

 l’
ex

po
rta

te
ur

 e
st

 e
n 

m
es

ur
e 

de
 p

ro
uv

er
 q

ue
 

le
 tr

an
sf

er
t d

es
 d

éc
he

ts
 e

st
 c

on
fo

rm
e 

au
x 

ex
ig

en
ce

s 
du

di
t 

rè
gl

em
en

t e
t q

ue
 le

 tr
ai

te
m

en
t d

es
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

en
 d

eh
or

s d
e 

l’U
ni

on
 s’

es
t d

ér
ou

lé
 d

an
s d

es
 c

on
di

tio
ns

 q
ui

 
so

nt
 p

ou
r 

l’e
ss

en
tie

l 
éq

ui
va

le
nt

es
 a

ux
 e

xi
ge

nc
es

 a
pp

li-
ca

bl
es

 d
u 

dr
oi

t d
e 

l’U
ni

on
 e

n 
m

at
iè

re
 d

’e
nv

iro
nn

em
en

t.

(7
) 

Le
s 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s 

ex
po

rté
s 

au
 d

ép
ar

t 
de

 
l’U

ni
on

 e
ur

op
ée

nn
e 

ne
 s

on
t p

ris
 e

n 
co

m
pt

e 
da

ns
 le

 c
al

cu
l 

vi
sa

nt
 à

 é
va

lu
er

 l’
at

te
in

te
 d

es
 o

bj
ec

tif
s 

fix
és

 à
 l’

ar
tic

le
 6

, 
pa

ra
gr

ap
he

 1
er

, s
au

f s
i l

es
 c

on
di

tio
ns

 d
u 

pa
ra

gr
ap

he
 3

 so
nt

 
re

m
pl

ie
s 

et
 

si
, 

co
nf

or
m

ém
en

t 
au

 
rè

gl
em

en
t 

(C
E)

 
n°

 1
01

3/
20

06
 d

u 
Pa

rle
m

en
t 

eu
ro

pé
en

 e
t 

du
 C

on
se

il 
du

 
14

 ju
in

 2
00

6 
co

nc
er

na
nt

 le
s t

ra
ns

fe
rts

 d
e 

dé
ch

et
s, 

l’e
xp

or
-

ta
te

ur
 es

t e
n 

m
es

ur
e d

e p
ro
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s c
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 p

ré
se

nt
 a

rti
cl

e,
 la

 C
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m
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 d
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 d
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 c
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 d
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. C
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pr
is

e,
 

de
 

co
lle

ct
e 

et
 

de
 

va
lo

ri
sa

tio
n

A
rt

ic
le

 7
  S

ys
tè

m
es

 
de

 
re

pr
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n

1.
 A
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 d
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 d
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 p
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t l
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 d
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 c
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 d
e 

dé
ch

et
s, 

en
 

vu
e 

de
 l

es
 d

iri
ge

r 
ve

rs
 l

es
 s

ol
ut

io
ns

 d
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 c
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d’
em

ba
lla

ge
s 

co
lle

ct
és

.

1)
 A

fin
 d
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, d
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pr
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 c
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 d
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t d
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 d
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 d
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 d
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pr
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 d
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 d
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m
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 d
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 c
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 l
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er

s 
pe

rm
et

ta
nt

 
au

x 
dé

te
nt

eu
rs

 
fin

al
s 

de
 r

ap
po

rte
r 

au
 m

oi
ns

 g
ra

tu
ite

m
en

t c
es

 d
éc

he
ts

 
d’

em
ba

lla
ge

s.
 

Le
s 

or
ga

ni
sm

es
 a

gr
éé

s 
so

nt
 a

ut
or

is
és

 à
 o

rg
an

is
er

 e
t à

 
ex

pl
oi

te
r d

es
 s

ys
tè

m
es

 d
e 

re
pr

is
e 

de
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
l-

la
ge

s 
m

én
ag

er
s, 

al
te

rn
at

ifs
 

ou
 

co
m

pl
ém

en
ta

ire
s 

à 
co

nd
iti

on
 q

ue
 c

es
 s

ys
tè

m
es

 s
oi

en
t 

co
nf

or
m

es
 a

ux
 

ob
je

ct
ifs

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i, 

ga
ra

nt
is

sa
nt

 la
 m

êm
e 

co
u-

ve
rtu

re
 te

rr
ito

ria
le

 q
ue

 le
s 

sy
st

èm
es

 m
is

 e
n 

pl
ac

e 
pa

r 
le

s 
co

m
m

un
es

 o
u 

sy
nd

ic
at

s 
de

 c
om

m
un

es
 e

t a
ss

ur
en

t 
au

 m
oi

ns
 la

 r
ep

ris
e 

gr
at

ui
te

 d
es

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
m

én
ag

er
s.

 
Le

s 
ut

ili
sa

te
ur

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
m

én
ag

er
s 

so
nt

 te
nu

s 
de

 
se

 se
rv

ir 
de

s s
ys

tè
m

es
 d

e 
re

pr
is

e 
de

 c
ol

le
ct

e 
sé

pa
ré

e 
de

 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
m

én
ag

er
s 

qu
i 

le
ur

s 
so

nt
 m

is
 à

 
di

sp
os

iti
on

 p
ar

 l
es

 c
om

m
un

es
 o

u 
sy

nd
ic

at
s 

de
 c

om
-

m
un

es
 o

u 
pa

r l
es

 o
rg

an
is

m
es

 a
gr

éé
s.
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

co
m

m
un

es
 o

u 
sy

nd
ic

at
s 

de
 c

om
m

un
es

, p
ar

 le
s 

re
sp

on
-

sa
bl

es
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

ou
 p

ar
 le

s 
or

ga
ni

sm
es

 a
gr

éé
s.

b)
 p

ou
r 

le
s 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s 

d’
or

ig
in

e 
no

n 
m

én
ag

èr
e

 
Po

ur
 le

s d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s d
’o

rig
in

e 
no

n 
m

én
ag

èr
e,

 
le

s r
es

po
ns

ab
le

s d
’e

m
ba

lla
ge

s o
u 

le
s t

ie
rs

 a
gi

ss
an

t p
ou

r 
le

ur
 c

om
pt

e 
as

su
re

nt
 la

 c
ol

le
ct

e 
de

 c
es

 d
éc

he
ts

.

 b)
 p

ou
r l

es
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

no
n 

m
én

ag
er

s 
;

 
Le

s 
re

sp
on

sa
bl

es
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

no
n 

m
én

ag
er

s 
as

su
re

nt
 

la
 co

lle
ct

e e
t l

a v
al

or
is

at
io

n 
de

 ce
s d

éc
he

ts
 d

an
s l

e c
ad

re
 

d’
un

 r
ég

im
e 

de
 r

es
po

ns
ab

ili
té

 é
la

rg
ie

 d
es

 p
ro

du
ct

eu
rs

 
te

l q
ue

 m
en

tio
nn

é 
à 

l’a
rti

cl
e 

8 
de

 la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i.

3.
 L

es
 m

es
ur

es
 v

is
ée

s 
au

x 
pa

ra
gr

ap
he

s 
1 

et
 2

 s
’in

sc
riv

en
t 

da
ns

 l
e 

ca
dr

e 
d’

un
e 

po
lit

iq
ue

 c
ou

vr
an

t 
l’e

ns
em

bl
e 

de
s 

em
ba

lla
ge

s e
t d

es
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s e

t t
ie

nn
en

t c
om

pt
e,

 
no

ta
m

m
en

t, 
de

s 
ex

ig
en

ce
s 

en
 m

at
iè

re
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

de
 

l’e
nv

iro
nn

em
en

t 
et

 d
e 

la
 s

an
té

 d
es

 c
on

so
m

m
at

eu
rs

, 
de

 
sé

cu
rit

é 
et

 d
’h

yg
iè

ne
, d

es
 e

xi
ge

nc
es

 e
n 

m
at

iè
re

 d
e 

pr
ot

ec
-

tio
n 

de
 la

 q
ua

lit
é,

 d
e 

l’a
ut

he
nt

ic
ité

 e
t d

es
 c

ar
ac

té
ris

tiq
ue

s 
te

ch
ni

qu
es

 d
es

 p
ro

du
its

 e
m

ba
llé

s 
et

 d
es

 m
at

ér
ia

ux
 u

til
is

és
 

ai
ns

i q
ue

 d
es

 e
xi

ge
nc

es
 e

n 
m

at
iè

re
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s d

ro
its

 
de

 p
ro

pr
ié

té
 in

du
st

rie
lle

 e
t c

om
m

er
ci

al
e.

(3
) L

es
 é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 o

u 
en

tre
pr

is
es

 te
ls

 q
ue

 v
is

és
 à

 l’
ar

-
tic

le
 3

0,
 p

ar
ag

ra
ph

e 
1e

r d
e 

la
 lo

i d
u 

21
 m

ar
s 2

01
2 

re
la

tiv
e 

au
x 

dé
ch

et
s n

e p
eu

ve
nt

 co
lle

ct
er

 o
u 

tra
ns

po
rte

r d
es

 d
éc

he
ts

 
d’

em
ba

lla
ge

s m
én

ag
er

s e
t a

ss
im

ilé
s q

ue
 d

an
s l

a 
m

es
ur

e 
où

 
ils

 so
nt

 m
an

da
té

s à
 c

et
 e

ffe
t p

ar
 le

s r
es

po
ns

ab
le

s d
’e

m
ba

l-
la

ge
s 

ou
 le

s 
or

ga
ni

sm
es

 a
gr

éé
s.

(3
) 

Le
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 o

u 
en

tre
pr

is
es

 v
is

és
 à

 l’
ar

tic
le

 3
0,

 
pa

ra
gr

ap
he

 1
er

 d
e 

la
 lo

i d
u 

21
 m

ar
s 

20
12

 n
e 

pe
uv

en
t c

ol
-

le
ct

er
 o

u 
tra

ns
po

rte
r d

es
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

co
ns

tit
ua

nt
 

de
s d

éc
he

ts
 m

én
ag

er
s q

ue
 d

an
s l

a 
m

es
ur

e 
où

 il
s s

on
t m

an
-

da
té

s 
à 

ce
t e

ffe
t p

ar
 le

s 
or

ga
ni

sm
es

 a
gr

éé
s.

(4
) L

es
 e

m
ba

lla
ge

s d
e 

bo
is

so
ns

 se
rv

an
t à

 la
 c

on
so

m
m

at
io

n 
hu

m
ai

ne
 e

t 
qu

i 
so

nt
 m

is
 s

ur
 l

e 
m

ar
ch

é 
lu

xe
m

bo
ur

ge
oi

s 
so

nt
 so

um
is

 à
 u

n 
sy

st
èm

e 
de

 c
on

si
gn

e 
na

tio
na

l u
ni

qu
e.

 L
e 

m
on

ta
nt

 d
e 

la
 c

on
si

gn
e 

va
rie

 e
n 

fo
nc

tio
n 

de
 la

 n
at

ur
e 

de
 

l’e
m

ba
lla

ge
 e

nt
re

 1
0 

ce
nt

im
es

 e
t 

1 
eu

ro
. L

a 
da

te
 e

t 
Le

s 
m

od
al

ité
s 

de
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
u 

sy
st

èm
e 

de
 c

on
si

gn
e 

so
nt

 
dé

fin
ie

s 
pa

r v
oi

e 
de

 rè
gl

em
en

t g
ra

nd
-d

uc
al

.
4.

 L
es

 É
ta

ts
 m

em
br

es
 p

re
nn

en
t d

es
 m

es
ur

es
 p

ou
r p

ro
m

ou
-

vo
ir 

un
 r

ec
yc

la
ge

 d
e 

qu
al

ité
 é

le
vé

e 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

l-
la

ge
s 

et
 p

ou
r 

re
sp

ec
te

r 
le

s 
no

rm
es

 d
e 

qu
al

ité
 n

éc
es

sa
ire

s 
po

ur
 le

s s
ec

te
ur

s d
e 

re
cy

cl
ag

e 
co

nc
er

né
s. 

À
 c

et
 e

ffe
t, 

l’a
r-

tic
le

 1
1,

 p
ar

ag
ra

ph
e 

1,
 d

e 
la

 d
ire

ct
iv

e 
20

08
/9

8/
C

E 
s’

ap
-

pl
iq

ue
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s, 

y 
co

m
pr

is
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

co
m

po
si

te
s.

A
rt

ic
le

 8
 M

ar
qu

ag
e 

et
 s

ys
tè

m
e 

d’
id

en
tif

ic
at

io
n

1.
 L

e 
C

on
se

il,
 c

on
fo

rm
ém

en
t a

ux
 c

on
di

tio
ns

 p
ré

vu
es

 d
an

s 
le

 t
ra

ité
, s

ta
tu

e,
 a

u 
pl

us
 t

ar
d 

de
ux

 a
ns

 a
pr

ès
 l

’e
nt

ré
e 

en
 

vi
gu

eu
r 

de
 l

a 
pr

és
en

te
 d

ire
ct

iv
e,

 s
ur

 l
e 

m
ar

qu
ag

e 
de

 
l’e

m
ba

lla
ge

.

1.
 A

rt
. 1

0.
 S

ys
tè

m
e 

d’
id

en
tif

ic
at

io
n

2. 3.

A
rt

. 1
0.

 S
ys

tè
m

e 
d’

id
en

tif
ic

at
io

n
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

2.
 E

n 
vu

e 
de

 fa
ci

lit
er

 la
 c

ol
le

ct
e,

 la
 ré

ut
ili

sa
tio

n 
et

 la
 v

al
o-

ris
at

io
n,

 y
 c

om
pr

is
 le

 re
cy

cl
ag

e,
 le

s 
em

ba
lla

ge
s 

in
di

qu
en

t 
la

 n
at

ur
e 

du
 o

u 
de

s 
m

at
ér

ia
ux

 d
’e

m
ba

lla
ge

 u
til

is
és

 a
fin

 
d’

en
 p

er
m

et
tre

 l
’id

en
tif

ic
at

io
n 

et
 l

a 
cl

as
si

fic
at

io
n 

pa
r 

le
 

se
ct

eu
r c

on
ce

rn
é 

su
r l

a 
ba

se
 d

e 
la

 d
éc

is
io

n 
97

/1
29

/C
E 

de
 

la
 C

om
m

is
si

on
 ( 

4 
).

4.
 (

1)
 E

n 
vu

e 
de

 fa
ci

lit
er

 la
 c

ol
le

ct
e,

 la
 ré

ut
ili

sa
tio

n 
et

 la
 

va
lo

ris
at

io
n,

 y
 c

om
pr

is
 le

 re
cy

cl
ag

e,
 le

s 
em

ba
lla

ge
s

5.
 p

eu
ve

nt
 in

di
qu

er
, e

n 
ve

rtu
 d

e 
la

 d
éc

is
io

n 
97

/1
29

/C
E 

de
 

la
 C

om
m

is
si

on
 d

u 
28

 ja
nv

ie
r 1

99
7 

ét
ab

lis
sa

nt
 le

6.
 s

ys
tè

m
e 

d’
id

en
tif

ic
at

io
n 

de
s 

m
at

ér
ia

ux
 d

’e
m

ba
lla

ge
, 

co
nf

or
m

ém
en

t 
à 

la
 d

ire
ct

iv
e 

94
/6

2/
C

E 
du

 P
ar

le
m

en
t 

eu
ro

pé
en

 e
t d

u 
C

on
se

il 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s, 

la
 n

at
ur

e 
du

 o
u 

de
s 

m
at

ér
ia

ux
 

d’
em

ba
lla

ge
 u

til
is

és
 a

fin
 d

’e
n 

pe
rm

et
tre

 l’
id

en
tif

ic
at

io
n 

et
 la

 c
la

ss
ifi

ca
tio

n 
pa

r l
es

 s
ec

te
ur

s 
co

nc
er

né
s

(1
) E

n 
vu

e 
de

 fa
ci

lit
er

 la
 c

ol
le

ct
e,

 le
 ré

em
pl

oi
, l

a 
pr

ép
ar

a-
tio

n 
à 

la
 ré

ut
ili

sa
tio

n 
et

 la
 v

al
or

is
at

io
n,

 y
 c

om
pr

is
 le

 re
cy

-
cl

ag
e,

 l
es

 e
m

ba
lla

ge
s 

in
di

qu
en

t 
la

 n
at

ur
e 

du
 o

u 
de

s 
m

at
ér

ia
ux

 d
’e

m
ba

lla
ge

 u
til

is
és

 a
fin

 d
’e

n 
pe

rm
et

tre
 l’

id
en

-
tif

ic
at

io
n 

et
 l

a 
cl

as
si

fic
at

io
n 

pa
r 

le
 s

ec
te

ur
 c

on
ce

rn
é 

su
r 

ba
se

 d
e 

la
 d

éc
is

io
n 

97
/1

29
/C

E 
de

 l
a 

C
om

m
is

si
on

 d
u 

28
 ja

nv
ie

r 1
99

7 
ét

ab
lis

sa
nt

 le
 sy

st
èm

e 
d’

id
en

tif
ic

at
io

n 
de

s 
m

at
ér

ia
ux

 
d’

em
ba

lla
ge

, 
co

nf
or

m
ém

en
t 

à 
la

 
di

re
ct

iv
e 

94
/6

2/
C

E 
du

 P
ar

le
m

en
t 

eu
ro

pé
en

 e
t 

du
 C

on
se

il 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s.

3.
 L

e 
m

ar
qu

ag
e 

ap
pr

op
rié

 e
st

 a
pp

os
é 

so
it 

su
r l

’e
m

ba
lla

ge
 

lu
i-m

êm
e,

 so
it 

su
r l

’é
tiq

ue
tte

. I
l d

oi
t ê

tre
 cl

ai
re

m
en

t v
is

ib
le

 
et

 fa
ci

le
m

en
t l

is
ib

le
. L

e 
m

ar
qu

ag
e 

do
it 

av
oi

r u
ne

 d
ur

ée
 d

e 
vi

e 
ap

pr
op

rié
e,

 y
 c

om
pr

is
 lo

rs
qu

e 
l’e

m
ba

lla
ge

 e
st

 o
uv

er
t.

(2
) D

an
s l

a 
m

es
ur

e 
où

 il
 e

st
 re

qu
is

, l
e 

m
ar

qu
ag

e 
ap

pr
op

rié
 

es
t 

ap
po

sé
 s

oi
t 

su
r 

l’e
m

ba
lla

ge
 l

ui
-m

êm
e,

 s
oi

t 
su

r 
l’é

ti-
qu

et
te

. I
l d

oi
t ê

tre
 c

la
ire

m
en

t v
is

ib
le

 e
t f

ac
ile

m
en

t l
is

ib
le

. 
Le

 m
ar

qu
ag

e 
do

it 
av

oi
r 

un
e 

du
ré

e 
de

 v
ie

 a
pp

ro
pr

ié
e,

 y
 

co
m

pr
is

 lo
rs

qu
e 

l’e
m

ba
lla

ge
 e

st
 o

uv
er

t.

(2
) D

an
s l

a 
m

es
ur

e 
où

 il
 e

st
 re

qu
is

, l
e 

m
ar

qu
ag

e 
ap

pr
op

rié
 

es
t 

ap
po

sé
 s

oi
t 

su
r 

l’e
m

ba
lla

ge
 l

ui
-m

êm
e,

 s
oi

t 
su

r 
l’é

ti-
qu

et
te

. I
l d

oi
t ê

tre
 c

la
ire

m
en

t v
is

ib
le

 e
t f

ac
ile

m
en

t l
is

ib
le

. 
Le

 m
ar

qu
ag

e 
do

it 
av

oi
r 

un
e 

du
ré

e 
de

 v
ie

 a
pp

ro
pr

ié
e,

 y
 

co
m

pr
is

 lo
rs

qu
e 

l’e
m

ba
lla

ge
 e

st
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 c
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et
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ut
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n 
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do
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en
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on
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ité
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c 
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ro
cé

du
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 d
e 
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tio

n 
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sé
e 
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l’a

rti
cl

e 
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, p
ar
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gr
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.

A
u 

pl
us

 t
ar

d 
di

x-
hu

it 
m

oi
s 

ap
rè

s 
l’a

do
pt

io
n 

du
di

t 
ac

te
 

d’
ex

éc
ut

io
n,

 le
s 

Ét
at

s 
m

em
br

es
 v

ei
lle

nt
 à

 c
e 

qu
e 

le
s 

sa
cs

 
en

 p
la

st
iq

ue
 b

io
dé

gr
ad

ab
le

s e
t c

om
po

st
ab

le
s s

oi
en

t é
tiq

ue
-

té
s 

co
nf

or
m

ém
en

t 
au

x 
sp

éc
ifi

ca
tio

ns
 p

ré
vu

es
 d

an
s 

le
di

t 
ac

te
 d

’e
xé

cu
tio

n.
A

rt
ic

le
 9

 E
xi

ge
nc

es
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ss
en

tie
lle

s
A

rt
. 9

. E
xi

ge
nc

es
 e

ss
en

tie
lle

s
A

rt
. 9

. E
xi

ge
nc

es
 e

ss
en

tie
lle

s
1.

 L
es

 É
ta

ts
 m

em
br

es
 v

ei
lle

nt
 à

 c
e 

qu
e,

 t
ro

is
 a

ns
 a

pr
ès

 
l’e

nt
ré

e 
en

 v
ig

ue
ur

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

di
re

ct
iv

e,
 u

n 
em

ba
lla

ge
 

ne
 p

ui
ss

e 
êt

re
 m

is
 s

ur
 le

 m
ar

ch
é 

qu
e 

s’
il 

ré
po

nd
 à

 to
ut

es
 

le
s e

xi
ge

nc
es

 es
se

nt
ie

lle
s d

éf
in

ie
s p

ar
 la

 p
ré

se
nt

e d
ire

ct
iv

e,
 

y 
co

m
pr

is
 à

 l’
an

ne
xe

 II
.

U
n 

em
ba

lla
ge

 n
e 

pe
ut

 ê
tre

 m
is

 s
ur

 le
 m

ar
ch

é 
lu

xe
m

bo
ur

-
ge

oi
s 

qu
e 

s’
il 

ré
po

nd
 à

 t
ou

te
s 

le
s 

ex
ig

en
ce

s 
es

se
nt

ie
lle

s 
vi

sé
es

 à
 l’

an
ne

xe
 I.

U
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ba

lla
ge
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ut
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 m
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 m

ar
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-
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oi
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e 
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 t
ou

te
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ig

en
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nt
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s 
vi

sé
es
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an
ne
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x 
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s 
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he
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 d
’e

m
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s 
se
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n 
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s 

m
od
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ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va
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ro
je

t d
e 

lo
i

2.
 L

es
 É

ta
ts

 m
em

br
es

 p
ré

su
m

en
t, 

à 
pa

rti
r d

e 
la

 d
at

e 
vi

sé
e 

à 
l’a

rti
cl

e 
22

 p
ar

ag
ra

ph
e 

1,
 q

u’
un

 e
m

ba
lla

ge
 r

ép
on

d 
à 

to
ut

es
 l

es
 e

xi
ge

nc
es

 e
ss

en
tie

lle
s 

dé
fin

ie
s 

pa
r 

la
 p

ré
se

nt
e 

di
re

ct
iv

e,
 y

 c
om

pr
is

 à
 l’

an
ne

xe
 II

, l
or

sq
u’

il 
es

t c
on

fo
rm

e:
a)

 a
ux

 n
or

m
es

 h
ar

m
on

is
ée

s l
e 

co
nc

er
na

nt
, d

on
t l

es
 n

um
é-

ro
s 

de
 r

éf
ér

en
ce

 o
nt

 p
ar

u 
au

 J
ou

rn
al

 o
ffi

ci
el

 d
es

 
C

om
m

un
au

té
s 

eu
ro

pé
en

ne
s. 

Le
s 

Ét
at

s 
m

em
br

es
 

pu
bl

ie
nt

 l
es

 n
um

ér
os

 d
e 

ré
fé

re
nc

e 
de

s 
no

rm
es

 n
at

io
-

na
le

s 
tra

ns
po

sa
nt

 le
sd

ite
s 

no
rm

es
 h

ar
m

on
is

ée
s;

b)
 a

ux
 n

or
m

es
 n

at
io

na
le

s 
le

 c
on

ce
rn

an
t 

vi
sé

es
 a

u 
pa

ra
-

gr
ap

he
 3

, d
an

s 
la

 m
es

ur
e 

où
 il

 n
’e

xi
st

e 
pa

s 
de

 n
or

m
es

 
ha

rm
on

is
ée

s 
da

ns
 le

s 
do

m
ai

ne
s 

qu
’e

lle
s 

co
uv

re
nt

.
3.

 L
es

 É
ta

ts
 m

em
br

es
 c

om
m

un
iq

ue
nt

 à
 la

 C
om

m
is

si
on

 le
 

te
xt

e d
es

 n
or

m
es

 n
at

io
na

le
s v

is
ée

s a
u 

pa
ra

gr
ap

he
 2

 p
oi

nt
 b

) 
qu

’il
s c

on
si

dè
re

nt
 c

om
m

e 
co

nf
or

m
es

 a
ux

 e
xi

ge
nc

es
 v

is
ée

s 
au

 p
ré

se
nt

 a
rti

cl
e.

 L
a 

C
om

m
is

si
on

 t
ra

ns
m

et
 i

m
m

éd
ia

te
-

m
en

t c
es

 n
or

m
es

 n
at

io
na

le
s 

au
x 

au
tre

s 
Ét

at
s 

m
em

br
es

.
Le

s 
Ét

at
s 

m
em

br
es

 p
ub

lie
nt

 le
s 

ré
fé

re
nc

es
 d

e 
ce

s 
no

rm
es

. 
La

 C
om

m
is

si
on

 v
ei

lle
 à 

le
ur

 p
ub

lic
at

io
n 

au
 Jo

ur
na

l o
ffi

ci
el

 
de

s 
C

om
m

un
au

té
s 

eu
ro

pé
en

ne
s.

4.
 D

an
s 

le
 c

as
 o

ù 
un

 É
ta

t 
m

em
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e 
ou

 l
a 

C
om

m
is

si
on
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tim
e q

ue
 le

s n
or

m
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is

ée
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u 
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ra
gr
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he
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 n

e r
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on
de

nt
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s t

ot
al
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t a
ux

 e
xi

ge
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es
 e

ss
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s d
éf

in
ie

s a
u 

pa
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-
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he
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, l

a 
C

om
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l’É
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t m
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. C
el

ui
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i é
m

et
 u

n 
av

is
 s

an
s 

dé
la

i.
Su

r l
a 

ba
se

 d
e 

l’a
vi

s d
u 

co
m

ité
, l

a 
C

om
m

is
si

on
 fa

it 
sa

vo
ir 

au
x 

Ét
at

s m
em

br
es

 si
 le

sd
ite

s n
or

m
es

 d
oi

ve
nt

 ê
tre

 re
tir

ée
s 

de
s 

pu
bl

ic
at

io
ns

 v
is

ée
s 

au
x 

pa
ra

gr
ap

he
s 

2 
et

 3
.

5.
 A

u 
pl

us
 ta

rd
 le

 3
1 

dé
ce

m
br

e 
20

20
, l

a 
C

om
m

is
si

on
 e

xa
-

m
in

e 
la

 p
os

si
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lit
é 

de
 re

nf
or

ce
r l

es
 e

xi
ge
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 e
ss

en
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lle
s 

po
ur

, e
nt
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 au

tre
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r l
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en
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 d
u 
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-
pl
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 e

t p
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m
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ir 
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 r
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 d
e 
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ité
 é
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e,
 a

in
si
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e 
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ur
 e

n 
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nf
or

ce
r 

le
 c

on
trô

le
 d

e 
l’a

pp
lic

at
io

n.
 À

 c
et

 
ef

fe
t, 

la
 C

om
m
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on
 p

ré
se

nt
e 

un
 r
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po

rt 
au

 P
ar

le
m

en
t 

eu
ro

pé
en

 e
t a

u 
C

on
se

il,
 a

cc
om
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gn
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 é
ch

éa
nt

, d
’u

ne
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op

os
iti

on
 lé

gi
sl

at
iv

e.
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N
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m
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n
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om
m
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ge

, l
e 
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s 
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an
t, 

l’é
la
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ra

tio
n 
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 n
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m
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nn
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 p
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es

 à
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 C
om

m
is

si
on

 e
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ou
ra

ge
, e

n 
pa

rti
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lie
r, 

l’é
la

bo
ra

tio
n 

de
 

no
rm
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 e

ur
op
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nn
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 p

or
ta

nt
 s

ur
:

– 
le

s 
cr

itè
re

s 
et

 la
 m

ét
ho

do
lo

gi
e 

à 
re

te
ni

r p
ou

r l
’a

na
ly

se
 

du
 c

yc
le

 d
e 

vi
e 

de
s 

em
ba

lla
ge

s,
– 

le
s 

m
ét

ho
de

s 
de

 m
es

ur
e 

et
 d

e 
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n 
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a 
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e 
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 m
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x 
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es
 d
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-
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 d
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s 
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s 
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s 
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e 
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 d
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m
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à 
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de

s 
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et
 d
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s 
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– 
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s 
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itè
re

s 
à 
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te
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r 
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 u
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 t
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r 

m
in

im
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e 
de

s 
em

ba
lla
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s e

n 
m

at
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r l
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s d
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m
-
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s 
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op
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– 

le
s 
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itè
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s 

à 
re
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r p
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 m
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s 
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– 
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s 

cr
itè
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s 
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r p
ou
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de

s 
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 c
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e 
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 c
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ge
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ur
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 d
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s
A
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s 
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s 
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lla
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s
A

rt
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1.
  N

iv
ea

ux
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e 
co

nc
en

tr
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io
n 

de
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ét
au

x 
lo

ur
ds
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és
en

ts
 d

an
s 

le
s 

em
ba

lla
ge

s
1.

 L
es

 É
ta

ts
 m

em
br

es
 s’

as
su

re
nt

 q
ue

 la
 so

m
m

e d
es

 n
iv

ea
ux

 
de

 c
on

ce
nt

ra
tio

n 
en

 p
lo

m
b,

 c
ad

m
iu

m
, m

er
cu

re
 e

t c
hr

om
e 

he
xa

va
le

nt
 p

ré
se

nt
s d

an
s l

’e
m

ba
lla

ge
 o

u 
da

ns
 se

s é
lé

m
en

ts
 

ne
 d

ép
as

se
 p

as
:

– 
60

0 
pp

m
 e

n 
po

id
s 

de
ux

 a
ns

 a
pr

ès
 la

 d
at

e 
vi

sé
e 

à 
l’a

r-
tic

le
 2

2 
pa

ra
gr

ap
he

 1
,

– 
25

0 
pp

m
 e

n 
po

id
s 

tro
is

 a
ns

 a
pr

ès
 la

 d
at

e 
vi

sé
e 

à 
l’a

r-
tic

le
 2

2 
pa

ra
gr

ap
he

 1
,

– 
10

0 
pp

m
 e

n 
po

id
s 

ci
nq

 a
ns

 a
pr

ès
 la

 d
at

e 
vi

sé
e 

à 
l’a

r-
tic

le
 2

2 
pa

ra
gr

ap
he

 1
.

(1
) 

La
 s

om
m

e 
de

s 
ni

ve
au

x 
de

 c
on

ce
nt

ra
tio

n 
en

 p
lo

m
b,

 
ca

dm
iu

m
, 

m
er

cu
re

 e
t 

ch
ro

m
e 

he
xa

va
le

nt
 p

ré
se

nt
s 

da
ns

 
l’e

m
ba

lla
ge

 o
u 

da
ns

 s
es

 é
lé

m
en

ts
 n

e 
do

it 
pa

s 
dé

pa
ss

er
 

10
0 

pp
m

 e
n 

po
id

s.

(1
) 

La
 s

om
m

e 
de

s 
ni

ve
au

x 
de

 c
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ce
nt

ra
tio

n 
en
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lo

m
b,

 
ca

dm
iu

m
, 

m
er

cu
re

 e
t 

ch
ro

m
e 

he
xa

va
le

nt
 p

ré
se

nt
s 

da
ns

 
l’e

m
ba

lla
ge

 o
u 

da
ns

 s
es

 é
lé

m
en

ts
 n

e 
do

it 
pa

s 
dé

pa
ss

er
 

10
0 

pp
m

 e
n 

po
id

s.

2.
 L

es
 n

iv
ea

ux
 d

e 
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en

tra
tio

n 
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sé
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 p
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ag

ra
ph
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1 
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( 5

 ).

(2
) L

es
 n

iv
ea

ux
 d

e 
co

nc
en

tra
tio

n 
vi

sé
s 

au
 p

ar
ag

ra
ph

e 
1e

r 
ne

 s’
ap

pl
iq

ue
nt

 p
as

 a
ux

 e
m

ba
lla

ge
s c

om
po

sé
s e

nt
iè

re
m

en
t 

de
 v

er
re

 c
ris

ta
l.

(2
) L

es
 n

iv
ea

ux
 d

e 
co

nc
en

tra
tio

n 
vi

sé
s 

au
 p

ar
ag

ra
ph

e 
1e

r 
ne

 s’
ap

pl
iq

ue
nt

 p
as

 a
ux

 e
m

ba
lla

ge
s c

om
po

sé
s e

nt
iè

re
m

en
t 

de
 v

er
re

 c
ris

ta
l.
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

3.
 L

a 
C

om
m

is
si

on
 a

do
pt

e 
de

s 
ac

te
s 

dé
lé

gu
és

 c
on

fo
rm

é-
m

en
t à

 l’
ar

tic
le

 2
1 

bi
s a

fin
 d

e 
co

m
pl

ét
er

 la
 p

ré
se

nt
e 

di
re

c-
tiv

e 
en

 d
ét

er
m

in
an

t 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

da
ns

 l
es

qu
el

le
s 

le
s 

ni
ve

au
x 

de
 c

on
ce

nt
ra

tio
n 

vi
sé

s a
u 

pa
ra

gr
ap

he
 1

 d
u 

pr
és

en
t 

ar
tic

le
 n

e 
so

nt
 p

as
 a

pp
lic

ab
le

s 
au

x 
m

at
iè

re
s 

re
cy

cl
ée

s 
et

 
au

x 
ci

rc
ui

ts
 d

e 
pr

od
ui

ts
 q

ui
 s

e 
tro

uv
en

t d
an

s 
un

e 
ch

aî
ne

 
fe

rm
ée

 e
t 

co
nt

rô
lé

e,
 a

in
si

 q
u’

en
 d

ét
er

m
in

an
t 

le
s 

ty
pe

s 
d’

em
ba

lla
ge

s q
ui

 n
e 

so
nt

 p
as

 so
um

is
 à

 l’
ex

ig
en

ce
 é

no
nc

ée
 

au
 p

ar
ag

ra
ph

e 
1,

 tr
oi

si
èm

e 
tir

et
, d

u 
pr

és
en

t a
rti

cl
e.

A
rt

ic
le

 1
2 

 Sy
st

èm
es

 d
’in

fo
rm

at
io

n 
et

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

de
 d

on
né

es
A

rt
. 1

2.
 S

ys
tè

m
es

 d
’in

fo
rm

at
io

n
A

rt
. 1

2.
 S

ys
tè

m
es

 d
’in

fo
rm

at
io

n

1.
 L

es
 É

ta
ts

 m
em

br
es

 p
re

nn
en

t 
le

s 
m

es
ur

es
 n

éc
es

sa
ire

s 
po

ur
 q

ue
 d

es
 b

as
es

 d
e 

do
nn

ée
s 

su
r 

le
s 

em
ba

lla
ge

s 
et

 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
so

ie
nt

 m
is

es
 e

n 
pl

ac
e 

de
 m

an
iè

re
 

ha
rm

on
is

ée
 là

 o
ù 

el
le

s n
e l

e s
on

t p
as

 en
co

re
, a

fin
 d

e c
on

tri
-

bu
er

 à 
ce

 q
ue

 le
s É

ta
ts

 m
em

br
es

 et
 la

 C
om

m
is

si
on

 p
ui

ss
en

t 
su

rv
ei

lle
r l

a 
ré

al
is

at
io

n 
de

s 
ob

je
ct

ifs
 fi

xé
s 

pa
r l

a 
pr

és
en

te
 

di
re

ct
iv

e.
2.

 L
es

 b
as

es
 d

e 
do

nn
ée

s 
vi

sé
es

 a
u 

pa
ra

gr
ap

he
 1

 c
om

-
pr

en
ne

nt
 le

s d
on

né
es

 b
as

ée
s s

ur
 l’

an
ne

xe
 II

I e
t f

ou
rn

is
se

nt
 

no
ta

m
m

en
t d

es
 in

fo
rm

at
io

ns
 s

ur
 l’

am
pl

eu
r, 

le
s 

ca
ra

ct
ér

is
-

tiq
ue

s 
et

 l’
év

ol
ut

io
n 

de
s 

flu
x 

d’
em

ba
lla

ge
s 

et
 d

e 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s a
u 

ni
ve

au
 d

e c
ha

qu
e É

ta
t m

em
br

e,
 y

 co
m

pr
is

 
le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 r

el
at

iv
es

 a
u 

ca
ra

ct
èr

e 
to

xi
qu

e 
ou

 d
an

ge
-

re
ux

 d
es

 m
at

ér
ia

ux
 d

’e
m

ba
lla

ge
 e

t 
de

s 
él

ém
en

ts
 u

til
is

és
 

po
ur

 le
ur

 fa
br

ic
at

io
n.

(1
) 

Le
s 

ba
nq

ue
s 

de
 d

on
né

es
 d

on
t q

ue
st

io
n 

à 
l’a

nn
ex

e 
II

I 
de

 l
a 

di
re

ct
iv

e 
94
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t 
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C

on
se

il 
du

 2
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dé
ce

m
br

e 
19

94
 r

el
at

iv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 
au

x 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
te

lle
 q

ue
 m

od
ifi

ée
 p

ar
 le

s 
ac

te
s 

de
 la

 C
om

m
is

si
on

 e
ur

op
ée

nn
e 

pr
is

 e
n 

co
nf

or
m

ité
 d

e 
l’a

r-
tic

le
 1

9 
de

 c
et

te
 d

ire
ct

iv
e 

so
nt

 g
ér

ée
s p

ar
 l’

A
dm

in
is

tra
tio

n 
de

 l’
en

vi
ro

nn
em

en
t. 

El
le

s f
ou

rn
is

se
nt

 d
es

 in
fo

rm
at

io
ns

 su
r 

l’a
m

pl
eu

r, 
le

s 
ca

ra
ct

ér
is

tiq
ue

s 
et

 l
’é

vo
lu

tio
n 

de
s 

flu
x 

d’
em

ba
lla

ge
s 

et
 d

es
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

y 
co

m
pr

is
 l

es
 

in
fo

rm
at

io
ns

 r
el

at
iv

es
 a

u 
ca

ra
ct

èr
e 

to
xi

qu
e 

ou
 d

an
ge

re
ux

 
de

s 
m

at
ér

ia
ux

 d
’e

m
ba

lla
ge

 e
t 

de
s 

él
ém

en
ts

 u
til

is
és

 p
ou

r 
le

ur
 fa

br
ic

at
io

n.
(2

) 
Le

s 
ac

te
ur

s 
éc

on
om

iq
ue

s 
co

nc
er

né
s 

do
iv

en
t f

ou
rn

ir 
à 

l’A
dm

in
is

tra
tio

n 
de

 l
’e

nv
iro

nn
em

en
t 

le
s 

do
nn

ée
s 

fia
bl

es
 

co
nc

er
na

nt
 le

ur
 s

ec
te

ur
 q

ui
 s

on
t r

eq
ui

se
s 

en
 v

er
tu

 d
u 

pr
é-

se
nt

 a
rti

cl
e.

 L
’A

dm
in

is
tra

tio
n 

de
 l

’e
nv

iro
nn

em
en

t 
tie

nt
 

co
m

pt
e 

de
s 

pr
ob

lè
m

es
 p

ar
tic

ul
ie

rs
 a

ux
qu

el
s 

do
iv

en
t f

ai
re

 
fa

ce
 le

s 
pe

tit
es

 e
t m

oy
en

ne
s 

en
tre

pr
is

es
 p

ou
r 

fo
ur

ni
r 

de
s 

do
nn

ée
s 

dé
ta

ill
ée

s.

(1
) 

Le
s 

ba
nq

ue
s 

de
 d

on
né

es
 d

on
t q

ue
st

io
n 

à 
l’a

nn
ex
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II

I 
de
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a 
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94

/6
2/

C
E 

du
 P

ar
le

m
en

t 
eu

ro
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C
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ce

m
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94
 r

el
at

iv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 
au

x 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
te

lle
 q

ue
 m

od
ifi

ée
 s

on
t g

ér
ée

s 
pa

r 
l’A

dm
in

is
tra

tio
n 

de
 

l’e
nv

iro
nn

em
en

t. 
El

le
s 

co
m

-
pr

en
ne

nt
 le

s d
on

né
es

 b
as

ée
s s

ur
 ce

tte
 an

ne
xe

 et
 fo

ur
ni

ss
en

t 
no

ta
m

m
en

t d
es

 in
fo

rm
at

io
ns

 s
ur

 l’
am

pl
eu

r, 
le

s 
ca

ra
ct

ér
is

-
tiq

ue
s 

et
 l’

év
ol

ut
io

n 
de

s 
flu

x 
d’

em
ba

lla
ge

s 
et

 d
e 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s, 

y 
co

m
pr

is
 l

es
 i

nf
or

m
at

io
ns

 r
el

at
iv

es
 a

u 
ca

ra
ct

èr
e t

ox
iq

ue
 o

u 
da

ng
er

eu
x 

de
s m

at
ér

ia
ux

 d
’e

m
ba

lla
ge

 
et

 d
es

 é
lé

m
en

ts
 u

til
is

és
 p

ou
r l

eu
r f

ab
ric

at
io

n.
 2)

 L
es

 a
ct

eu
rs

 é
co

no
m

iq
ue

s 
co

nc
er

né
s 

do
iv

en
t f

ou
rn

ir 
à 

l’A
dm

in
is

tra
tio

n 
de

 l
’e

nv
iro

nn
em

en
t 

le
s 

do
nn

ée
s 

fia
bl

es
 

co
nc

er
na

nt
 le

ur
 s

ec
te

ur
 q

ui
 s

on
t r

eq
ui

se
s 

en
 v

er
tu

 d
u 

pr
é-

se
nt

 a
rti

cl
e.

 L
’A

dm
in

is
tra

tio
n 

de
 l

’e
nv

iro
nn

em
en

t 
tie

nt
 

co
m

pt
e 

de
s 

pr
ob

lè
m

es
 p

ar
tic

ul
ie

rs
 a

ux
qu

el
s 

do
iv

en
t f

ai
re

 
fa

ce
 le

s 
pe

tit
es

 e
t m

oy
en

ne
s 

en
tre

pr
is

es
 p

ou
r 

fo
ur

ni
r 

de
s 

do
nn

ée
s 

dé
ta

ill
ée

s.
3 

bi
s. 

Le
s É

ta
ts

 m
em

br
es

 c
om

m
un

iq
ue

nt
 à

 la
 C

om
m

is
si

on
 

le
s 

do
nn

ée
s 

re
la

tiv
es

 à
 l

a 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

6,
 

pa
ra

gr
ap

he
 1

, p
oi

nt
s 

a)
 à

 i)
, e

t l
es

 d
on

né
es

 r
el

at
iv

es
 a

ux
 

em
ba

lla
ge

s 
ré

ut
ili

sa
bl

es
, p

ou
r c

ha
qu

e 
an

né
e 

ci
vi

le
.
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m
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a 
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Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

Ils
 c

om
m

un
iq

ue
nt

 le
s 

do
nn

ée
s 

pa
r v

oi
e 

él
ec

tro
ni

qu
e 

da
ns

 
le

s d
ix

-h
ui

t m
oi

s s
ui

va
nt

 la
 fi

n 
de

 l’
an

né
e 

po
ur

 la
qu

el
le

 le
s 

do
nn

ée
s 

so
nt

 c
ol

le
ct

ée
s. 

Le
s 

do
nn

ée
s 

so
nt

 c
om

m
un

iq
ué

es
 

da
ns

 l
e 

fo
rm

at
 é

ta
bl

i 
pa

r 
la

 C
om

m
is

si
on

 s
ur

 l
a 

ba
se

 d
e 

l’a
nn

ex
e 

II
I c

on
fo

rm
ém

en
t a

u 
pa

ra
gr

ap
he

 3
 q

ui
nq

ui
es

 d
u 

pr
és

en
t a

rti
cl

e.
La

 p
re

m
iè

re
 p

ér
io

de
 d

e 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
co

nc
er

na
nt

 l
es

 
ob

je
ct

ifs
 é

no
nc

és
 à

 l’
ar

tic
le

 6
, p

ar
ag

ra
ph

e 
1,

 p
oi

nt
s f

) à
 i)

, 
et

 le
s 

do
nn

ée
s 

su
r l

es
 e

m
ba

lla
ge

s 
ré

ut
ili

sa
bl

es
 c

om
m

en
ce

 
lo

rs
 d

e 
la

 p
re

m
iè

re
 a

nn
ée

 c
iv

ile
 c

om
pl

èt
e 

qu
i s

ui
t l

’a
do

p-
tio

n 
de

 l’
ac

te
 d

’e
xé

cu
tio

n 
ét

ab
lis

sa
nt

 le
 fo

rm
at

 d
e 

co
m

m
u-

ni
ca

tio
n,

 c
on

fo
rm

ém
en

t 
au

 p
ar

ag
ra

ph
e 

3 
qu

in
qu

ie
s 

du
 

pr
és

en
t 

ar
tic

le
, e

t 
co

nc
er

ne
 l

es
 d

on
né

es
 r

el
at

iv
es

 à
 c

et
te

 
pé

rio
de

 d
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n.

3 
te

r. 
Le

s 
do

nn
ée

s 
co

m
m

un
iq

ué
es

 p
ar

 le
s 

Ét
at

s 
m

em
br

es
 

co
nf

or
m

ém
en

t a
u 

pr
és

en
t a

rti
cl

e 
so

nt
 a

cc
om

pa
gn

ée
s 

d’
un

 
ra

pp
or

t 
de

 c
on

trô
le

 d
e 

la
 q

ua
lit

é 
et

 d
’u

n 
ra

pp
or

t 
su

r 
le

s 
m

es
ur

es
 p

ris
es

 e
n 

ve
rtu

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

6 
bi

s, 
pa

ra
gr

ap
he

s 
3 

et
 8

, 
y 

co
m

pr
is

 d
es

 i
nf

or
m

at
io

ns
 d

ét
ai

llé
es

 s
ur

 l
es

 t
au

x 
m

oy
en

s 
de

 p
er

te
, l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t.

3 
qu

at
er

. L
a 

C
om

m
is

si
on

 e
xa

m
in

e 
le

s 
do

nn
ée

s 
co

m
m

un
i-

qu
ée

s e
n 

ap
pl

ic
at

io
n 

du
 p

ré
se

nt
 a

rti
cl

e 
et

 p
ub

lie
 u

n 
ra

pp
or

t 
su

r l
es

 ré
su

lta
ts

 d
e 

ce
t e

xa
m

en
. C

e 
ra

pp
or

t é
va

lu
e 

l’o
rg

a-
ni

sa
tio

n 
de

 la
 c

ol
le

ct
e 

de
s 

do
nn

ée
s, 

le
s 

so
ur

ce
s 

de
s 

do
n-

né
es

 e
t l

a 
m

ét
ho

do
lo

gi
e 

ut
ili

sé
e 

da
ns

 le
s 

Ét
at

s 
m

em
br

es
, 

ai
ns

i q
ue

 l’
ex

ha
us

tiv
ité

, l
a 

fia
bi

lit
é,

 l’
ac

tu
al

ité
 e

t l
a 

co
hé

-
re

nc
e 

de
s 

do
nn

ée
s. 

L’
év

al
ua

tio
n 

pe
ut

 c
om

pr
en

dr
e 

de
s 

re
co

m
m

an
da

tio
ns

 d
’a

m
él

io
ra

tio
n 

sp
éc

ifi
qu

es
. L

e 
ra

pp
or

t 
es

t 
ét

ab
li 

ap
rè

s 
la

 p
re

m
iè

re
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
pa

r l
es

 É
ta

ts
 m

em
br

es
, p

ui
s 

to
us

 le
s 

qu
at

re
 a

ns
.

3 
qu

in
qu

ie
s. 

A
u 

pl
us

 ta
rd

 le
 3

1 
m

ar
s 2

01
9,

 la
 C

om
m

is
si

on
 

ad
op

te
 d

es
 a

ct
es

 d
’e

xé
cu

tio
n 

ét
ab

lis
sa

nt
 le

 fo
rm

at
 p

ou
r l

a 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
de

s 
do

nn
ée

s 
en

 
ap

pl
ic

at
io

n 
du

 
pa

ra
-

gr
ap

he
 3

 b
is

 d
u 

pr
és

en
t a

rti
cl

e.
 A

ux
 fi

ns
 d

e 
la

 c
om

m
un

i-
ca

tio
n 

de
 d

on
né

es
 s

ur
 l

a 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

6,
 

pa
ra

gr
ap

he
 1

, p
oi

nt
s 

a)
 à

 e
), 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
di

re
ct

iv
e,

 le
s 

Ét
at

s 
m

em
br

es
 u

til
is

en
t l

e 
fo

rm
at

 é
ta

bl
i d

an
s 
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 d
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n 
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-
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és
 e

n 
co

nf
or

m
ité

 a
ve

c 
la

 p
ro

cé
du

re
 d

’e
xa

-
m

en
 v

is
ée

 à
 l

’a
rti

cl
e 

21
, 

pa
ra

gr
ap

he
 2

, 
de

 l
a 

pr
és

en
te

 
di

re
ct

iv
e.
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

4.
 L

es
 É

ta
ts

 m
em

br
es

 ti
en

ne
nt

 c
om

pt
e 

de
s p

ro
bl

èm
es

 p
ar

-
tic

ul
ie

rs
 au

xq
ue

ls
 d

oi
ve

nt
 fa

ire
 fa

ce
 le

s p
et

ite
s e

t m
oy

en
ne

s 
en

tre
pr

is
es

 p
ou

r f
ou

rn
ir 

de
s 

do
nn

ée
s 

dé
ta

ill
ée

s. 
6.

 L
es

 É
ta

ts
 m

em
br

es
 e

xi
ge

nt
 d

e 
to

us
 le

s 
ac

te
ur

s 
éc

on
o-

m
iq

ue
s 

co
nc

er
né

s 
qu

’il
s 

fo
ur

ni
ss

en
t a

ux
 a

ut
or

ité
s 

co
m

pé
-

te
nt

es
 le

s d
on

né
es

 fi
ab

le
s c

on
ce

rn
an

t l
eu

r s
ec

te
ur

 q
ui

 so
nt

 
re

qu
is

es
 e

n 
ve

rtu
 d

u 
pr

és
en

t a
rti

cl
e.

 
A

rt
ic

le
 1

3 
 In

fo
rm

at
io

ns
 p

ou
r 

le
s 

ut
ili

sa
te

ur
s 

d’
em

ba
lla

ge
s

A
rt

. 1
4.

  I
nf

or
m

at
io

ns
 p

ou
r 

le
s 

ut
ili

sa
te

ur
s 

d’
em

ba
lla

ge
s

A
rt

. 1
4.

  I
nf

or
m

at
io

ns
 p

ou
r 

le
s 

ut
ili

sa
te

ur
s 

d’
em

ba
lla

ge
s

D
an

s 
un

 d
él

ai
 d

e 
de

ux
 a

ns
 à

 c
om

pt
er

 d
e 

la
 d

at
e 

vi
sé

e 
à 

l’a
rti

cl
e 

22
 p

ar
ag

ra
ph

e 
1,

 le
s 

Ét
at

s 
m

em
br

es
 p

re
nn

en
t d

es
 

m
es

ur
es

 p
ou

r 
ga

ra
nt

ir 
qu

e 
to

us
 l

es
 u

til
is

at
eu

rs
 d

’e
m

ba
l-

la
ge

s, 
y 

co
m

pr
is

 n
ot

am
m

en
t l

es
 c

on
so

m
m

at
eu

rs
, r

eç
oi

ve
nt

 
le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 n

éc
es

sa
ire

s 
co

nc
er

na
nt

:

(1
) 

Le
s 

re
sp

on
sa

bl
es

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
ou

 l
es

 o
rg

an
is

m
es

 
ag

ré
és

 d
oi

ve
nt

, c
ha

cu
n 

en
 c

e 
qu

i l
e 

co
nc

er
ne

, i
nf

or
m

er
 le

s 
ut

ili
sa

te
ur

s 
d’

em
ba

lla
ge

s, 
y 

co
m

pr
is

 l
es

 c
on

so
m

m
at

eu
rs

, 
su

r :
1)

 l
es

 
po

ss
ib

ili
té

s 
de

 
pr

év
en

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s;

2)
 l

es
 s

ys
tè

m
es

 d
e 

re
to

ur
, d

e 
co

lle
ct

e 
et

 d
e 

va
lo

ris
at

io
n 

à 
le

ur
 d

is
po

si
tio

n 
et

 le
ur

 c
on

tri
bu

tio
n 

à 
la

 ré
ut

ili
sa

tio
n,

 à
 

la
 v

al
or

is
at

io
n 

et
 a

u 
re

cy
cl

ag
e 

de
s 

em
ba

lla
ge

s 
et

 d
es

 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s;
3)

 l
es

 i
nc

id
en

ce
s 

né
fa

st
es

 p
ou

r 
l’e

nv
iro

nn
em

en
t 

d’
un

e 
co

ns
om

m
at

io
n 

ex
ce

ss
iv

e 
de

 s
ac

s 
en

 p
la

st
iq

ue
;

4)
 l

es
 él

ém
en

ts
 ap

pr
op

rié
s d

es
 p

la
ns

 d
e g

es
tio

n 
de

s e
m

ba
l-

la
ge

s 
et

 d
es

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
qu

i s
oi

t f
on

t p
ar

tie
 

du
 p

la
n 

na
tio

na
l d

e 
ge

st
io

n 
de

s d
éc

he
ts

 so
it 

fo
nt

 l’
ob

je
t 

d’
un

 p
la

n 
sp

éc
ifi

qu
e 

en
 a

pp
lic

at
io

n 
de

 la
 lo

i d
u 

21
 m

ar
s 

20
12

.

(1
) 

Le
s 

re
sp

on
sa

bl
es

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
ou

 l
es

 o
rg

an
is

m
es

 
ag

ré
és

 d
oi

ve
nt

, c
ha

cu
n 

en
 c

e 
qu

i l
e 

co
nc

er
ne

, i
nf

or
m

er
 le

s 
ut

ili
sa

te
ur

s 
d’

em
ba

lla
ge

s, 
y 

co
m

pr
is

 l
es

 c
on

so
m

m
at

eu
rs

, 
su

r :
1)

 l
es

 
po

ss
ib

ili
té

s 
de

 
pr

év
en

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s;

2)
 l

es
 s

ys
tè

m
es

 d
e 

re
to

ur
, d

e 
co

lle
ct

e 
et

 d
e 

va
lo

ris
at

io
n 

à 
le

ur
 d

is
po

si
tio

n 
et

 le
ur

 c
on

tri
bu

tio
n 

à 
la

 ré
ut

ili
sa

tio
n,

 à
 

la
 v

al
or

is
at

io
n 

et
 a

u 
re

cy
cl

ag
e 

de
s 

em
ba

lla
ge

s 
et

 d
es

 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s;
3)

 l
es

 i
nc

id
en

ce
s 

né
fa

st
es

 p
ou

r 
l’e

nv
iro

nn
em

en
t 

d’
un

e 
co

ns
om

m
at

io
n 

ex
ce

ss
iv

e 
de

 s
ac

s 
en

 p
la

st
iq

ue
;

4)
 l

es
 él

ém
en

ts
 ap

pr
op

rié
s d

es
 p

la
ns

 d
e g

es
tio

n 
de

s e
m

ba
l-

la
ge

s 
et

 d
es

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
qu

i s
oi

t f
on

t p
ar

tie
 

du
 p

la
n 

na
tio

na
l d

e 
ge

st
io

n 
de

s d
éc

he
ts

 so
it 

fo
nt

 l’
ob

je
t 

d’
un

 p
la

n 
sp

éc
ifi

qu
e 

en
 a

pp
lic

at
io

n 
de

 la
 lo

i d
u 

21
 m

ar
s 

20
12

.

– 
le

s 
sy

st
èm

es
 d

e 
re

to
ur

, d
e 

co
lle

ct
e 

et
 d

e 
va

lo
ris

at
io

n 
à 

le
ur

 d
is

po
si

tio
n,

– 
le

ur
 c

on
tri

bu
tio

n 
à 

la
 r

éu
til

is
at

io
n,

 à
 la

 v
al

or
is

at
io

n 
et

 
au

 
re

cy
cl

ag
e 

de
s 

em
ba

lla
ge

s 
et

 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s,
– 

la
 s

ig
ni

fic
at

io
n 

de
s 

m
ar

qu
ag

es
 a

pp
os

és
 s

ur
 le

s 
em

ba
l-

la
ge

s 
te

ls
 q

u’
ils

 s
e 

pr
és

en
te

nt
 s

ur
 le

 m
ar

ch
é,

– 
le

s é
lé

m
en

ts
 ap

pr
op

rié
s d

es
 p

la
ns

 d
e g

es
tio

n 
de

s e
m

ba
l-

la
ge

s 
et

 d
es

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
vi

sé
s 

à 
l’a

rti
cl

e 
14

.
Le

s É
ta

ts
 m

em
br

es
 fa

vo
ris

en
t é

ga
le

m
en

t l
’in

fo
rm

at
io

n 
de

s 
co

ns
om

m
at

eu
rs

 e
t l

es
 c

am
pa

gn
es

 d
e 

se
ns

ib
ili

sa
tio

n.
(2

) L
es

 p
er

so
nn

es
 q

ui
 m

et
te

nt
 en

 v
en

te
 d

es
 p

ro
du

its
 em

ba
l-

lé
s 

ve
ill

en
t à

 c
e 

qu
e 

le
 c

on
so

m
m

at
eu

r 
fin

al
 s

oi
t i

nf
or

m
é 

de
 m

an
iè

re
 a

pp
ro

pr
ié

e 
da

ns
 le

s p
oi

nt
s d

e 
ve

nt
e 

re
sp

ec
tiv

e-
m

en
t s

ur
 le

 c
ar

ac
tè

re
 ré

ut
ili

sa
bl

e 
ou

 v
al

or
is

ab
le

, y
 c

om
pr

is
 

re
cy

cl
ab

le
, d

e 
l’e

m
ba

lla
ge

 e
t s

ur
 le

 s
ys

tè
m

e 
de

 re
pr

is
e,

 y
 

co
m

pr
is

 n
ot

am
m

en
t l

a 
co

lle
ct

e 
de

 l’
em

ba
lla

ge
.

(2
) L

e 
m

ar
qu

ag
e 

ap
pr

op
rié

 e
st

 a
pp

os
é 

so
it 

su
r l

’e
m

ba
lla

ge
 

lu
i-m

êm
e,

 so
it 

su
r l

’é
tiq

ue
tte

. I
l d

oi
t ê

tre
 cl

ai
re

m
en

t v
is

ib
le

 
et

 fa
ci

le
m

en
t l

is
ib

le
. L

e 
m

ar
qu

ag
e 

do
it 

av
oi

r u
ne

 d
ur

ée
 d

e 
vi

e 
ap

pr
op

rié
e,

 y
 c

om
pr

is
 lo

rs
qu

e 
l’e

m
ba

lla
ge

 e
st

 o
uv

er
t.

(3
) 

Le
s 

m
es

ur
es

 d
’in

fo
rm

at
io

n 
do

nt
 q

ue
st

io
n 

au
x 

pa
ra

-
gr

ap
he

s 
1 

et
 2

 s
on

t 
co

m
pl

ét
ée

s, 
le

 c
as

 é
ch

éa
nt

, p
ar

 d
es

 
ca

m
pa

gn
es

 d
e 

se
ns

ib
ili

sa
tio

n 
m

en
ée

s 
en

 c
ol

la
bo

ra
tio

n 
av

ec
 l’

A
dm

in
is

tra
tio

n 
de

 l’
en

vi
ro

nn
em

en
t.

(3
) 

Le
s 

m
es

ur
es

 d
’in

fo
rm

at
io

n 
do

nt
 q

ue
st

io
n 

au
x 

pa
ra

-
gr

ap
he

s 
1 

et
 2

 s
on

t 
co

m
pl

ét
ée

s, 
le

 c
as

 é
ch

éa
nt

, p
ar

 d
es

 
ca

m
pa

gn
es

 d
e 

se
ns

ib
ili

sa
tio

n 
m

en
ée

s 
en

 c
ol

la
bo

ra
tio

n 
av

ec
 l’

A
dm

in
is

tra
tio

n 
de

 l’
en

vi
ro

nn
em

en
t.
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 lo
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ifi
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tiv
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x 
em

ba
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ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
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.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
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 lo
i m

od
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u 
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 m
ar

s 
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re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

A
rt

ic
le

 1
4 

Pl
an

s 
de

 g
es

tio
n

C
on

fo
rm

ém
en

t a
ux

 o
bj

ec
tif

s 
et

 a
ux

 m
es

ur
es

 v
is

és
 p

ar
 la

 
pr

és
en

te
 d

ire
ct

iv
e,

 l
es

 É
ta

ts
 m

em
br

es
 i

nc
lu

en
t, 

da
ns

 l
es

 
pl

an
s 

de
 g

es
tio

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
qu

i 
do

iv
en

t 
êt

re
 é

ta
bl

is
 

co
nf

or
m

ém
en

t à
 l’

ar
tic

le
 7

 d
e 

la
 d

ire
ct

iv
e 
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EE
, u

n 
ch

ap
itr

e 
sp

éc
ifi

qu
e 

su
r 

la
 g

es
tio

n 
de

s 
em

ba
lla

ge
s 

et
 d

es
 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s, 

y 
co

m
pr

is
 

le
s 

m
es

ur
es

 
pr

is
es

 
co

nf
or

m
ém

en
t a

ux
 a

rti
cl

es
 4

 e
t 5

. 
A

rt
ic

le
 1

5 
In

st
ru

m
en

ts
 é

co
no

m
iq

ue
s

Le
 C

on
se

il,
 s

ta
tu

an
t 

su
r 

la
 b

as
e 

de
s 

di
sp

os
iti

on
s 

pe
rti

-
ne

nt
es

 d
u 

tra
ité

, a
do

pt
e 

de
s i

ns
tru

m
en

ts
 é

co
no

m
iq

ue
s a

fin
 

de
 p

ro
m

ou
vo

ir 
la

 r
éa

lis
at

io
n 

de
s 

ob
je

ct
ifs

 d
éf

in
is

 p
ar

 l
a 

pr
és

en
te

 d
ire

ct
iv

e.
 E

n 
l’a

bs
en

ce
 d

e t
el

le
s m

es
ur

es
, l

es
 É

ta
ts

 
m

em
br

es
 p

eu
ve

nt
 a

do
pt

er
, 

co
nf

or
m

ém
en

t 
au

x 
pr

in
ci

pe
s 

ré
gi

ss
an

t l
a 

po
lit

iq
ue

 d
e 

la
 C

om
m

un
au

té
 d

an
s 

le
 d

om
ai

ne
 

de
 l

’e
nv

iro
nn

em
en

t, 
en

tre
 a

ut
re

s 
le

 p
rin

ci
pe

 d
u 

«p
ol

-
lu

eu
r-p

ay
eu

r»
, e

t d
an

s l
e 

re
sp

ec
t d

es
 o

bl
ig

at
io

ns
 d

éc
ou

la
nt

 
du

 t
ra

ité
, 

de
s 

m
es

ur
es

 v
is

an
t 

la
 r

éa
lis

at
io

n 
de

s 
m

êm
es

 
ob

je
ct

ifs
. 

A
rt

ic
le

 1
6 

N
ot

ifi
ca

tio
n

1.
 S

an
s 

pr
éj

ud
ic

e 
de

 l
a 

di
re

ct
iv

e 
83

/1
89

/C
EE

, 
le

s 
Ét

at
s 

m
em

br
es

 n
ot

ifi
en

t à
 la

 C
om

m
is

si
on

, a
va

nt
 le

ur
 a

do
pt

io
n,

 
le

s 
pr

oj
et

s 
de

s 
m

es
ur

es
 q

u’
ils

 p
ré

vo
ie

nt
 d

’a
do

pt
er

 d
an

s 
le

 
ca

dr
e 

de
 la

 p
ré

se
nt

e 
di

re
ct

iv
e,

 à
 l’

ex
ce

pt
io

n 
de

s 
m

es
ur

es
 

de
 n

at
ur

e 
fis

ca
le

, m
ai

s 
y 

co
m

pr
is

 le
s 

sp
éc

ifi
ca

tio
ns

 te
ch

-
ni

qu
es

 li
ée

s à
 d

es
 m

es
ur

es
 fi

sc
al

es
 q

ui
 fa

vo
ris

en
t l

e r
es

pe
ct

 
de

 c
es

 s
pé

ci
fic

at
io

ns
 t

ec
hn

iq
ue

s, 
af

in
 q

u’
el

le
 p

ui
ss

e 
le

s 
ex

am
in

er
 à

 la
 lu

m
iè

re
 d

es
 d

is
po

si
tio

ns
 e

xi
st

an
te

s e
n 

ap
pl

i-
qu

an
t 

da
ns

 c
ha

qu
e 

ca
s 

la
 p

ro
cé

du
re

 p
ré

vu
e 

pa
r 

la
di

te
 

di
re

ct
iv

e.
 

2.
 S

i l
a 

m
es

ur
e 

en
vi

sa
gé

e 
co

nc
er

ne
 é

ga
le

m
en

t u
ne

 q
ue

s-
tio

n 
d’

or
dr

e 
te

ch
ni

qu
e 

au
 se

ns
 d

e 
la

 d
ire

ct
iv

e 
83

/1
89

/C
EE

, 
l’É

ta
t m

em
br

e 
co

nc
er

né
 p

eu
t p

ré
ci

se
r 

qu
e 

la
 n

ot
ifi

ca
tio

n 
ef

fe
ct

ué
e 

au
 ti

tre
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
di

re
ct

iv
e 

va
ut

 é
ga

le
m

en
t 

au
 ti

tre
 d

e 
la

 d
ire

ct
iv

e 
83

/1
89

/C
EE

. 
A

rt
ic

le
 1

8 
L

ib
er

té
 d

e 
m
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né
m

en
t. 

6.
 U

n 
ac

te
 d

él
ég

ué
 a

do
pt

é 
en

 v
er

tu
 d

e 
l’a

rti
cl

e 
11

, p
ar

a-
gr

ap
he

 3
, d

e 
l’a

rti
cl

e 
19

, p
ar

ag
ra

ph
e 

2,
 e

t d
e 

l’a
rti

cl
e 

20
 

n’
en

tre
 e

n 
vi

gu
eu

r 
qu

e 
si

 l
e 

Pa
rle

m
en

t 
eu

ro
pé

en
 o

u 
le

 
C

on
se

il 
n’

a 
pa

s 
ex

pr
im

é 
d’

ob
je

ct
io

ns
 d

an
s 

un
 d

él
ai

 d
e 

de
ux

 m
oi

s 
à 

co
m

pt
er

 d
e 

la
 n

ot
ifi

ca
tio

n 
de

 c
et

 a
ct

e 
au

 
Pa

rle
m

en
t e

ur
op

ée
n 

et
 a

u 
C

on
se

il 
ou

 si
, a

va
nt

 l’
ex

pi
ra

tio
n 

de
 c

e 
dé

la
i, 

le
 P

ar
le

m
en

t e
ur

op
ée

n 
et

 le
 C

on
se

il 
on

t t
ou

s 
le

s 
de

ux
 in

fo
rm

é 
la

 C
om

m
is

si
on

 d
e 

le
ur

 in
te

nt
io

n 
de

 n
e 

pa
s 

ex
pr

im
er

 d
’o

bj
ec

tio
ns

. C
e 

dé
la

i e
st

 p
ro

lo
ng

é 
de

 d
eu

x 
m

oi
s 

à 
l’i

ni
tia

tiv
e 

du
 P

ar
le

m
en

t e
ur

op
ée

n 
ou

 d
u 

C
on

se
il.

 
A

rt
. 8

.  R
es

po
ns

ab
le

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
et

 o
rg

an
is

m
es

 
ag

ré
és

A
rt

. 8
.  R

es
po

ns
ab

le
s 

d’
em

ba
lla

ge
s 

et
 o

rg
an

is
m

es
 

ag
ré

és
(1

) T
ou

t r
es

po
ns

ab
le

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
es

t s
ou

m
is

 à
 l’

ob
lig

a-
tio

n 
de

 re
pr

is
e.

Il 
pe

ut
 r

em
pl

ir 
lu

i-m
êm

e 
ce

tte
 o

bl
ig

at
io

n 
ou

 c
ha

rg
er

 u
n 

or
ga

ni
sm

e 
ag

ré
é 

de
 l’

ex
éc

ut
io

n 
de

 c
et

te
 o

bl
ig

at
io

n.
(2

) 
Le

 r
es

po
ns

ab
le

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
es

t 
ce

ns
é 

sa
tis

fa
ire

 à
 

l’o
bl

ig
at

io
n 

do
nt

 q
ue

st
io

n 
au

 p
ar

ag
ra

ph
e 

1e
r 

dè
s 

qu
’il

 
pr

ou
ve

 q
u’

il 
en

 a
 c

ha
rg

é 
co

nt
ra

ct
ue

lle
m

en
t u

n 
or

ga
ni

sm
e 

ag
ré

é 
à 

ce
t e

ffe
t. 

Si
 te

l n
’e

st
 p

as
 le

 c
as

, i
l d

oi
t f

ai
re

 s
av

oi
r

(1
) A

fin
 d

e 
ré

po
nd

re
 a

ux
 o

bl
ig

at
io

ns
 lu

i i
nc

om
ba

nt
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i a

in
si

 q
ue

 c
el

le
s 

en
 v

er
tu

 d
e 

la
 

lo
i r

el
at

iv
e 

à 
l’é

va
lu

at
io

n 
de

s 
in

ci
de

nc
es

 d
e 

ce
rta

in
s 

pr
o-

du
its

 e
n 

pl
as

tiq
ue

 s
ur

 l
’e

nv
iro

nn
em

en
t, 

le
 r

es
po

ns
ab

le
 

d’
em

ba
lla

ge
s 

es
t s

ou
m

is
 a

u 
ré

gi
m

e 
de

 re
sp

on
sa

bi
lit

é 
él

ar
-

gi
e 

de
s p

ro
du

ct
eu

rs
 d

on
t i

l e
st

 q
ue

st
io

n 
à 

l’a
rti

cl
e 

19
 d

e 
la

 
lo

i d
u 

21
 m

ar
s 

20
12

. 
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

à l
’A

dm
in

is
tra

tio
n 

de
 l’

en
vi

ro
nn

em
en

t c
om

m
en

t i
l s

at
is

fa
it 

à 
so

n 
ob

lig
at

io
n 

de
 r

ep
ris

e.
 L

’e
nr

eg
is

tre
m

en
t d

u 
re

sp
on

-
sa

bl
e 

d’
em

ba
lla

ge
s s

’e
ffe

ct
ue

 c
on

fo
rm

ém
en

t à
 l’

ar
tic

le
 1

9 
de

 la
 lo

i d
u 

21
 m

ar
s 

20
12

.
(3

) P
ou

r l
es

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s q
ui

 so
nt

 c
ou

ve
rts

 p
ar

 la
 

ge
st

io
n 

ce
nt

ra
lis

ée
, l

’o
rg

an
is

m
e 

ag
ré

é 
as

su
re

 l
e 

fin
an

ce
-

m
en

t d
e 

la
 c

ol
le

ct
e 

à 
pa

rti
r d

u 
po

in
t d

e 
co

lle
ct

e 
pa

r a
pp

or
t 

vo
lo

nt
ai

re
, d

u 
tra

ite
m

en
t e

t d
u 

re
cy

cl
ag

e.
Po

ur
 le

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
qu

i n
e 

to
m

be
nt

 p
as

 s
ou

s 
la

 
ge

st
io

n 
ce

nt
ra

lis
ée

, 
l’i

nt
er

ve
nt

io
n 

fin
an

ci
èr

e 
de

 l
’o

rg
a-

ni
sm

e 
ag

ré
é 

da
ns

 la
 c

ol
le

ct
e 

sé
le

ct
iv

e 
de

 c
es

 d
éc

he
ts

 e
st

 
dé

te
rm

in
ée

 d
’u

n 
co

m
m

un
 a

cc
or

d 
en

tre
 l’

or
ga

ni
sm

e 
ag

ré
é 

et
 le

s 
co

m
m

un
es

 c
on

ce
rn

ée
s.

Po
ur

 l
es

 e
m

ba
lla

ge
s 

m
én

ag
er

s 
ré

em
pl

oy
ab

le
s 

po
ur

 l
es

-
qu

el
s 

il 
ex

is
te

 u
n 

sy
st

èm
e 

de
 r

ep
ris

e,
 i

l 
pe

ut
 c

ha
rg

er
 

co
nt

ra
ct

ue
lle

m
en

t 
un

 o
rg

an
is

m
e 

ag
ré

é 
de

 l
’e

xé
cu

tio
n 

en
 

to
ut

 o
u 

en
 p

ar
tie

 d
e c

et
te

 o
bl

ig
at

io
n.

 P
ou

r l
es

 au
tre

s e
m

ba
l-

la
ge

s m
én

ag
er

s, 
il 

do
it 

ch
ar

ge
r c

on
tra

ct
ue

lle
m

en
t u

n 
or

ga
-

ni
sm

e 
ag

ré
é 

de
 l

’e
xé

cu
tio

n 
de

 c
et

te
 o

bl
ig

at
io

n.
 P

ou
r 

le
s 

em
ba

lla
ge

s 
no

n 
m

én
ag

er
s, 

il 
do

it 
ch

ar
ge

r 
co

nt
ra

ct
ue

lle
-

m
en

t 
un

 o
rg

an
is

m
e 

ag
ré

é 
de

 l
’e

xé
cu

tio
n 

en
 t

ou
t 

ou
 e

n 
pa

rti
e 

de
 c

et
te

 o
bl

ig
at

io
n.

(2
) P

ou
r l

es
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s q

ui
 so

nt
 c

ou
ve

rts
 p

ar
 la

 
ge

st
io

n 
ce

nt
ra

lis
ée

, l
es

 o
rg

an
is

m
es

 ag
ré

és
 as

su
re

nt
, c

ha
cu

n 
en

 c
e 

qu
i 

le
 c

on
ce

rn
e,

 l
e 

fin
an

ce
m

en
t 

de
 l

a 
ge

st
io

n 
de

s 
dé

ch
et

s, 
y 

co
m

pr
is

 le
s 

op
ér

at
io

ns
 d

e 
pr

ép
ar

at
io

n 
à 

la
 ré

u-
til

is
at

io
n,

 
à 

pa
rti

r 
du

 
po

in
t 

de
 

co
lle

ct
e 

pa
r 

ap
po

rt 
vo

lo
nt

ai
re

.
Po

ur
 le

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
qu

i n
e 

to
m

be
nt

 p
as

 s
ou

s 
la

 
ge

st
io

n 
ce

nt
ra

lis
ée

, l
es

 m
od

al
ité

s 
de

 l’
in

te
rv

en
tio

n 
fin

an
-

ci
èr

e 
de

s o
rg

an
is

m
es

 a
gr

éé
s d

an
s l

a 
co

lle
ct

e 
sé

pa
ré

e 
de

 c
es

 
dé

ch
et

s 
es

t 
dé

te
rm

in
ée

 d
’u

n 
co

m
m

un
 a

cc
or

d 
en

tre
 c

es
 

or
ga

ni
sm

es
 e

t l
es

 c
om

m
un

es
 c

on
ce

rn
ée

s. 
L’

in
té

gr
al

ité
 d

es
 

co
ût

s 
de

 g
es

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
s, 

y 
co

m
pr

is
 le

s 
op

ér
at

io
ns

 d
e 

pr
ép

ar
at

io
n 

à 
la

 ré
ut

ili
sa

tio
n,

 d
oi

ve
nt

 ê
tre

 c
ou

ve
rts

 p
ar

 le
s 

co
nt

rib
ut

io
ns

 d
es

 re
sp

on
sa

bl
es

 d
’e

m
ba

lla
ge

s.
(3

) E
n 

ou
tre

, l
’o

rg
an

is
m

e 
ag

ré
é 

es
t t

en
u 

:
1°

 d
e 

ca
lc

ul
er

 le
s c

ot
is

at
io

ns
 d

e 
se

s c
on

tra
ct

an
ts

 e
n 

vu
e 

de
 

fin
an

ce
r 

le
 c

oû
t 

af
fé

re
nt

 d
es

 c
ol

le
ct

es
 e

xi
st

an
te

s 
et

 à
 

cr
ée

r, 
du

 t
ri 

de
s 

dé
ch

et
s 

d’
em

ba
lla

ge
s 

co
lle

ct
és

, 
de

s 
op

ér
at

io
ns

 d
e 

pr
ép

ar
at

io
n 

à 
la

 r
éu

til
is

at
io

n,
 d

u 
tra

ite
-

m
en

t 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s, 
ai

ns
i 

qu
e 

le
s 

co
ût

s 
d’

in
fo

rm
at

io
n 

au
x 

dé
te

nt
eu

rs
 d

e 
dé

ch
et

s e
t d

e 
tra

ns
m

is
-

si
on

 e
t 

co
lle

ct
e 

de
s 

in
fo

rm
at

io
ns

. 
Le

s 
co

ût
s 

pr
is

 e
n 

co
m

pt
e 

ne
 p

eu
ve

nt
 p

as
 e

xc
éd

er
 le

s 
co

ût
s 

né
ce

ss
ai

re
s 

à 
un

 s
er

vi
ce

 é
co

no
m

iq
ue

m
en

t e
ffi

ca
ce

.
2°

 d
e 

co
nc

lu
re

 u
n 

co
nt

ra
t a

ve
c 

le
s c

om
m

un
es

 o
u 

sy
nd

ic
at

s 
de

 c
om

m
un

es
 c

ha
rg

és
 d

e 
la

 g
es

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

m
un

i-
ci

pa
ux

 m
én

ag
er

s, 
le

qu
el

 d
éf

in
it 

no
ta

m
m

en
t l

es
 c

on
di

-
tio

ns
 e

t 
m

od
al

ité
s 

te
ch

ni
qu

es
 d

e 
co

lle
ct

e 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
co

nc
er

né
s 

et
 d

e 
pr

is
e 

en
 c

ha
rg

e 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s.

(4
) 

En
 o

ut
re

, l
or

sq
ue

 l’
ob

lig
at

io
n 

de
 r

ep
ris

e 
co

nc
er

ne
 le

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
d’

or
ig

in
e 

m
én

ag
èr

e,
 l

’o
rg

an
is

m
e 

ag
ré

é 
es

t t
en

u 
:

1)
 d

e 
ca

lc
ul

er
 le

s c
ot

is
at

io
ns

 d
e 

se
s c

on
tra

ct
an

ts
 p

ar
 m

at
é-

ria
u 

d’
em

ba
lla

ge
 a

u 
pr

or
at

a 
de

s 
co

ût
s 

im
pu

ta
bl

es
 à

 
ch

ac
un

 d
es

 m
at

ér
ia

ux
 e

t 
de

s 
re

ce
tte

s 
ém

an
an

t 
de

 l
a 

ve
nt

e d
es

 m
at

ér
ia

ux
 co

lle
ct

és
 et

 tr
ié

s e
n 

vu
e d

e f
in

an
ce

r 
no

ta
m

m
en

t l
e 

co
ût

 a
ffé

re
nt

 d
es

 c
ol

le
ct

es
 e

xi
st

an
te

s 
et

 
à 

cr
ée

r, 
du

 tr
i d

es
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

co
lle

ct
és

, d
u 

re
cy

cl
ag

e 
et

 
de

 
la

 
va

lo
ris

at
io

n 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s;
2)

 d
e 

co
nc

lu
re

 u
n 

co
nt

ra
t a

ve
c 

le
s c

om
m

un
es

 o
u 

sy
nd

ic
at

s 
de

 c
om

m
un

es
 c

ha
rg

és
 d

e 
la

 g
es

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

m
én

a-
ge

rs
 e

t a
ss

im
ilé

s, 
le

qu
el

 d
éf

in
it 

no
ta

m
m

en
t l

es
 c

on
di

-
tio

ns
 e

t 
m

od
al

ité
s 

te
ch

ni
qu

es
 d

e 
co

lle
ct

e 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
co

nc
er

né
s 

et
 d

e 
pr

is
e 

en
 c

ha
rg

e 
de

s 
dé

ch
et

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
co

lle
ct

és
 e

t r
ec

yc
lé

s.
En

 a
uc

un
 c

as
, l

e 
co

nt
ra

t 
ne

 s
au

ra
it 

po
rte

r 
pr

éj
ud

ic
e 

au
x 

co
m

pé
te

nc
es

 d
es

 c
om

m
un

es
 o

u 
sy

nd
ic

at
s 

de
 c

om
m

un
es

 
ch

ar
gé

s d
e 

la
 g

es
tio

n 
de

s d
éc

he
ts

 m
én

ag
er

s e
t a

ss
im

ilé
s e

n 
la

 m
at

iè
re

.
L’

or
ga

ni
sm

e 
ag

ré
é 

es
t t

en
u 

de
 c

om
m

un
iq

ue
r a

u 
m

in
is

tre
, 

an
nu

el
le

m
en

t e
t d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
u 

ra
pp

or
t d

on
t q

ue
st

io
n 

à 
l’a

rti
cl

e 
35

, p
ar

ag
ra

ph
e 

(2
) d

e 
la

 lo
i d

u 
21

 m
ar

s 
20

12
, l

es
 

co
nt

ra
ts

 c
on

cl
us

 a
ve

c 
le

s c
om

m
un

es
 o

u 
sy

nd
ic

at
s d

e 
co

m
-

m
un

es
 c

ha
rg

és
 d

e 
la

 g
es

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

m
én

ag
er

s 
et

 
as

si
m

ilé
s.
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

 
En

 a
uc

un
 c

as
, l

e 
co

nt
ra

t n
e 

sa
ur

ai
t p

or
te

r p
ré

ju
di

ce
 a

ux
 

co
m

pé
te

nc
es

 d
es

 c
om

m
un

es
 o

u 
sy

nd
ic

at
s 

de
 c

om
-

m
un

es
 c

ha
rg

és
 d

e 
la

 g
es

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

m
un

ic
ip

au
x 

m
én

ag
er

s 
en

 la
 m

at
iè

re
.

3°
 d

e 
co

m
m

un
iq

ue
r 

au
 m

in
is

tre
, a

nn
ue

lle
m

en
t e

t d
an

s 
le

 
ca

dr
e 

du
 r

ap
po

rt 
do

nt
 q

ue
st

io
n 

à 
l’a

rti
cl

e 
35

, 
pa

ra
-

gr
ap

he
 2

 d
e 

la
 lo

i d
u 

21
 m

ar
s 2

01
2,

 le
s c

on
tra

ts
 c

on
cl

us
 

av
ec

 le
s c

om
m

un
es

 o
u 

sy
nd

ic
at

s d
e 

co
m

m
un

es
 c

ha
rg

és
 

de
 la

 g
es

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

m
un

ic
ip

au
x 

m
én

ag
er

s.
(4

) L
a 

ge
st

io
n 

de
s d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s d

oi
t s

e 
fa

ire
 d

an
s 

le
 r

es
pe

ct
 d

e 
la

 h
ié

ra
rc

hi
e 

de
s 

dé
ch

et
s 

vi
sé

e 
à 

l’a
rti

cl
e 

9 
de

 la
 lo

i d
u 

21
 m

ar
s 

20
12

.
A

rt
. 1

6.
 C

on
tr

ôl
es

 à
 e

ff
ec

tu
er

A
rt

. 1
6.

 C
on

tr
ôl

es
 à

 e
ff

ec
tu

er
(1

) L
a 

vé
rif

ic
at

io
n 

du
 ra

pp
or

t a
nn

ue
l s

e 
fa

it 
co

nf
or

m
ém

en
t 

au
x 

di
sp

os
iti

on
s 

de
 l’

ar
tic

le
 3

5,
 p

ar
ag

ra
ph

e 
2 

de
 la

 lo
i d

u 
21

 m
ar

s 
20

12
.

A
ux

 fi
ns

 d
e 

co
nt

rô
le

, l
es

 re
sp

on
sa

bl
es

 d
’e

m
ba

lla
ge

s o
u 

le
s 

or
ga

ni
sm

es
 a

gr
éé

s s
on

t t
en

us
 d

e 
m

et
tre

 à
 la

 d
is

po
si

tio
n 

du
 

ré
vi

se
ur

 d
’e

nt
re

pr
is

es
 a

gr
éé

 to
ut

es
 le

s 
pi

èc
es

, c
om

pt
ab

le
s 

et
 a

ut
re

s 
et

 l
es

 é
lé

m
en

ts
 d

e 
ca

lc
ul

 a
ya

nt
 s

er
vi

 d
e 

ba
se

 
au

xd
its

 ra
pp

or
ts

.
Le

s 
ho

no
ra

ire
s 

du
 c

on
trô

le
 p

ar
 l

e 
ré

vi
se

ur
 d

’e
nt

re
pr

is
es

 
ag

ré
é 

so
nt

 à
 c

ha
rg

e 
de

s 
re

sp
on

sa
bl

es
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

ou
 d

u 
ou

 d
es

 o
rg

an
is

m
es

 a
gr

éé
s.

(2
) L

es
 ré

su
lta

ts
 d

u 
co

nt
rô

le
 e

ffe
ct

ué
 p

ar
 le

 ré
vi

se
ur

 d
’e

n-
tre

pr
is

e 
ag

ré
é 

do
iv

en
t ê

tre
 tr

an
sm

is
 s

an
s 

dé
la

i p
ar

 le
 ré

vi
-

se
ur

 d
’e

nt
re

pr
is

es
 à

 l’
A

dm
in

is
tra

tio
n 

de
 l’

en
vi

ro
nn

em
en

t.

(1
) L

a 
vé

rif
ic

at
io

n 
du

 ra
pp

or
t a

nn
ue

l s
e 

fa
it 

co
nf

or
m

ém
en

t 
au

x 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 l’
ar

tic
le

 3
5,

 p
ar

ag
ra

ph
e 

2 
de

 la
 lo

i d
u 

21
 m

ar
s 

20
12

.
A

ux
 fi

ns
 d

e 
co

nt
rô

le
, l

es
 re

sp
on

sa
bl

es
 d

’e
m

ba
lla

ge
s o

u 
le

s 
or

ga
ni

sm
es

 a
gr

éé
s s

on
t t

en
us

 d
e 

m
et

tre
 à

 la
 d

is
po

si
tio

n 
du

 
ré

vi
se

ur
 d

’e
nt

re
pr

is
es

 a
gr

éé
 to

ut
es

 le
s 

pi
èc

es
, c

om
pt

ab
le

s 
et

 a
ut

re
s 

et
 l

es
 é

lé
m

en
ts

 d
e 

ca
lc

ul
 a

ya
nt

 s
er

vi
 d

e 
ba

se
 

au
xd

its
 ra

pp
or

ts
.

Le
s 

ho
no

ra
ire

s 
du

 c
on

trô
le

 p
ar

 l
e 

ré
vi

se
ur

 d
’e

nt
re

pr
is

es
 

ag
ré

é 
so

nt
 à

 c
ha

rg
e 

de
s 

re
sp

on
sa

bl
es

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
ou

 d
u 

ou
 d

es
 o

rg
an

is
m

es
 a

gr
éé

s.
(2

) L
es

 ré
su

lta
ts

 d
u 

co
nt

rô
le

 e
ffe

ct
ué

 p
ar

 le
 ré

vi
se

ur
 d

’e
n-

tre
pr

is
e 

ag
ré

é 
do

iv
en

t ê
tre

 tr
an

sm
is

 s
an

s 
dé

la
i p

ar
 le

 ré
vi

-
se

ur
 d

’e
nt

re
pr

is
es

 à
 l’

A
dm

in
is

tra
tio

n 
de

 l’
en

vi
ro

nn
em

en
t.

A
rt

. 1
7.

 R
ec

he
rc

he
 e

t c
on

st
at

at
io

n 
de

s 
in

fr
ac

tio
ns

A
rt

. 1
7.

 R
ec

he
rc

he
 e

t c
on

st
at

at
io

n 
de

s 
in

fr
ac

tio
ns

(1
) L

es
 fo

nc
tio

nn
ai

re
s 

de
 l’

A
dm

in
is

tra
tio

n 
de

s 
do

ua
ne

s 
et

 
ac

ci
se

s 
à 

pa
rti

r 
du

 g
ra

de
 d

e 
br

ig
ad

ie
r 

pr
in

ci
pa

l a
in

si
 q

ue
 

le
 d

ire
ct

eu
r, 

le
s d

ire
ct

eu
rs

 a
dj

oi
nt

s e
t l

es
 fo

nc
tio

nn
ai

re
s d

u 
gr

ou
pe

 d
e 

tra
ite

m
en

t A
l e

t A
2 

de
 l’

A
dm

in
is

tra
tio

n 
de

 l’
en

-
vi

ro
nn

em
en

t p
eu

ve
nt

 ê
tre

 c
ha

rg
és

 d
e 

co
ns

ta
te

r l
es

 in
fr

ac
-

tio
ns

 à
 l

a 
pr

és
en

te
 l

oi
 e

t 
au

x 
rè

gl
em

en
ts

 p
ris

 e
n 

so
n 

ex
éc

ut
io

n.

(1
) O

ut
re

 le
s 

m
em

br
es

 d
e 

la
 P

ol
ic

e 
gr

an
d-

du
ca

le
 re

le
va

nt
 

du
 c

ad
re

 p
ol

ic
ie

r, 
le

s 
ag

en
ts

 d
e 

l’A
dm

in
is

tra
tio

n 
de

s 
D

ou
an

es
 e

t A
cc

is
es

 à
 p

ar
tir

 d
u 

gr
ad

e 
de

 b
rig

ad
ie

r p
rin

ci
pa

l 
et

 le
s f

on
ct

io
nn

ai
re

s e
t e

m
pl

oy
és

 d
es

 g
ro

up
es

 d
e t

ra
ite

m
en

t 
A

1,
 A

2 
et

 B
1 

de
 l

’A
dm

in
is

tra
tio

n 
de

 l
’e

nv
iro

nn
em

en
t 

pe
uv

en
t ê

tre
 c

ha
rg

és
 d

e 
co

ns
ta

te
r l

es
 in

fr
ac

tio
ns

 à
 la

 p
ré

-
se

nt
e 

lo
i e

t a
ux

 rè
gl

em
en

ts
 p

ris
 e

n 
so

n 
ex

éc
ut

io
n.
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U
E.

Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

(2
) 

D
an

s 
l’e

xe
rc

ic
e 

de
 l

eu
r 

fo
nc

tio
n,

 c
es

 f
on

ct
io

nn
ai

re
s 

vi
sé

s 
au

 p
ar

ag
ra

ph
e 

1e
r d

és
ig

né
s 

de
 l’

A
dm

in
is

tra
tio

n 
de

s 
do

ua
ne

s 
et

 a
cc

is
es

 e
t d

e 
l’A

dm
in

is
tra

tio
n 

de
 l’

en
vi

ro
nn

e-
m

en
t o

nt
 la

 q
ua

lit
é 

d’
of

fic
ie

rs
 d

e 
po

lic
e 

ju
di

ci
ai

re
.

Ils
 c

on
st

at
en

t l
es

 in
fr

ac
tio

ns
 p

ar
 d

es
 p

ro
cè

s-
ve

rb
au

x 
fa

i-
sa

nt
 fo

i j
us

qu
’à

 p
re

uv
e 

du
 c

on
tra

ire
.

(3
) A

va
nt

 d
’e

nt
re

r 
en

 f
on

ct
io

n,
 il

s 
pr

êt
en

t d
ev

an
t l

e 
pr

é-
si

de
nt

 d
u 

tri
bu

na
l d

’a
rr

on
di

ss
em

en
t d

e 
le

ur
 d

om
ic

ile
, s

ié
-

ge
an

t 
en

 m
at

iè
re

 c
iv

ile
, l

e 
se

rm
en

t 
su

iv
an

t 
: 

„J
e 

ju
re

 d
e 

re
m

pl
ir 

m
es

 
fo

nc
tio

ns
 

av
ec

 
in

té
gr

ité
, 

ex
ac

tit
ud

e 
et

 
im

pa
rti

al
ité

.“
L’

ar
tic

le
 4

58
 d

u 
C

od
e 

pé
na

l e
st

 a
pp

lic
ab

le
.

(4
) 

Le
s 

fo
nc

tio
nn

ai
re

s 
vi

sé
s 

au
 p

ar
ag

ra
ph

e 
1e

r 
do

iv
en

t 
av

oi
r s

ui
vi

 u
ne

 fo
rm

at
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
lle

 s
pé

ci
al

e 
po

rta
nt

 
su

r l
a 

re
ch

er
ch

e 
et

 la
 c

on
st

at
at

io
n 

de
s i

nf
ra

ct
io

ns
 a

in
si

 q
ue

 
su

r 
le

s 
di

sp
os

iti
on

s 
pé

na
le

s 
de

 l
a 

pr
és

en
te

 l
oi

. 
Le

 p
ro

-
gr

am
m

e 
et

 la
 d

ur
ée

 d
e 

la
 fo

rm
at

io
n 

ai
ns

i q
ue

 le
s m

od
al

ité
s 

de
 c

on
trô

le
 d

es
 c

on
na

is
sa

nc
es

 s
on

t a
rr

êt
és

 p
ar

 r
èg

le
m

en
t 

gr
an

d-
du

ca
l.

D
an

s l
’e

xe
rc

ic
e 

de
 le

ur
 fo

nc
tio

n,
 le

s a
ge

nt
s d

e 
l’A

dm
in

is
-

tra
tio

n 
de

s D
ou

an
es

 e
t A

cc
is

es
 e

t l
es

 a
ge

nt
s d

e 
l’A

dm
in

is
-

tra
tio

n 
de

 l
’e

nv
iro

nn
em

en
t 

on
t 

la
 q

ua
lit

é 
d’

of
fic

ie
rs

 d
e 

po
lic

e 
ju

di
ci

ai
re

. 
Ils

 c
on

st
at

en
t 

le
s 

in
fr

ac
tio

ns
 p

ar
 d

es
 

 pr
oc

ès
-v

er
ba

ux
 fa

is
an

t f
oi

 ju
sq

u’
à 

pr
eu

ve
 d

u 
co

nt
ra

ire
.

(2
) L

es
 a

ge
nt

s v
is

és
 a

u 
pa

ra
gr

ap
he

 1
er

 d
oi

ve
nt

 a
vo

ir 
su

iv
i 

un
e 

fo
rm

at
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
lle

 s
pé

ci
al

e 
po

rta
nt

 s
ur

 l
a 

re
ch

er
ch

e 
et

 la
 c

on
st

at
at

io
n 

de
s i

nf
ra

ct
io

ns
. L

e 
pr

og
ra

m
m

e 
et

 l
a 

du
ré

e 
de

 l
a 

fo
rm

at
io

n 
ai

ns
i 

qu
e 

le
s 

m
od

al
ité

s 
de

 
co

nt
rô

le
 d

es
 c

on
na

is
sa

nc
es

 s
on

t 
pr

éc
is

ée
s 

pa
r 

rè
gl

em
en

t 
gr

an
d-

du
ca

l.
Av

an
t d

’e
nt

re
r 

en
 f

on
ct

io
n,

 il
s 

pr
êt

en
t d

ev
an

t l
e 

tri
bu

na
l 

d’
ar

ro
nd

is
se

m
en

t 
de

 L
ux

em
bo

ur
g,

 s
ié

ge
an

t 
en

 m
at

iè
re

 
ci

vi
le

, l
e 

se
rm

en
t s

ui
va

nt
:

« 
Je

 ju
re

 d
e 

re
m

pl
ir 

m
es

 f
on

ct
io

ns
 a

ve
c 

in
té

gr
ité

, e
xa

ct
i-

tu
de

 e
t i

m
pa

rti
al

ité
. »

L’
ar

tic
le

 4
58

 d
u 

C
od

e 
pé

na
l e

st
 a

pp
lic

ab
le

.

A
rt

. 1
8.

 P
ou

vo
ir

s 
et

 p
ré

ro
ga

tiv
es

 d
e 

co
nt

rô
le

A
rt

. 1
8.

 P
ou

vo
ir

s 
et

 p
ré

ro
ga

tiv
es

 d
e 

co
nt

rô
le

(1
) 

Le
s 

m
em

br
es

 d
e 

la
 P

ol
ic

e 
gr

an
d-

du
ca

le
 r

el
ev

an
t 

du
 

ca
dr

e 
po

lic
ie

r e
t l

es
 fo

nc
tio

nn
ai

re
s 

vi
sé

s 
à 

l’a
rti

cl
e 

17
 o

nt
 

ac
cè

s 
au

x 
lo

ca
ux

, i
ns

ta
lla

tio
ns

, s
ite

s 
et

 m
oy

en
s 

de
 tr

an
s-

po
rt 

as
su

je
tti

s à
 la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i e
t a

ux
 rè

gl
em

en
ts

 à
 p

re
nd

re
 

en
 v

ue
 d

e 
so

n 
ap

pl
ic

at
io

n.
 L

es
 a

ct
io

ns
 d

e 
co

nt
rô

le
 e

nt
re

-
pr

is
es

 d
oi

ve
nt

 re
sp

ec
te

r l
e 

pr
in

ci
pe

 d
e 

pr
op

or
tio

nn
al

ité
 p

ar
 

ra
pp

or
t a

ux
 m

ot
ifs

 in
vo

qu
és

. I
ls

 p
eu

ve
nt

 p
én

ét
re

r d
e 

jo
ur

 
et

 d
e 

nu
it,

 lo
rs

qu
’il

 e
xi

st
e 

de
s 

in
di

ce
s 

gr
av

es
 f

ai
sa

nt
 p

ré
-

su
m

er
 u

ne
 in

fr
ac

tio
n 

à 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i e
t à

 s
es

 rè
gl

em
en

ts
 

d’
ex

éc
ut

io
n,

 d
an

s l
es

 lo
ca

ux
, i

ns
ta

lla
tio

ns
, s

ite
s e

t m
oy

en
s 

de
 t

ra
ns

po
rt 

vi
sé

s 
ci

-d
es

su
s. 

Le
s 

pr
op

rié
ta

ire
s 

et
 e

xp
lo

i-
ta

nt
s 

co
nc

er
né

s 
do

iv
en

t 
êt

re
 a

ve
rti

s 
pr

éa
la

bl
em

en
t 

de
s 

ac
tio

ns
 d

e 
co

nt
rô

le
. C

es
 d

er
ni

er
s o

nt
 le

 d
ro

it 
de

 le
s a

cc
om

-
pa

gn
er

 lo
rs

 d
e 

la
 v

is
ite

.

(1
) 

Le
s 

pe
rs

on
ne

s 
vi

sé
es

 à
 l’

ar
tic

le
 1

7 
on

t a
cc

ès
, d

e 
jo

ur
 

et
 d

e 
nu

it 
et

 s
an

s 
no

tif
ic

at
io

n 
pr

éa
la

bl
e,

 a
ux

 in
st

al
la

tio
ns

, 
lo

ca
ux

, 
te

rr
ai

ns
, 

am
én

ag
em

en
ts

 e
t 

m
oy

en
s 

de
 t

ra
ns

po
rt 

as
su

je
tti

s 
à 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i e

t a
ux

 r
èg

le
m

en
ts

 p
ris

 e
n 

vu
e 

de
 s

on
 a

pp
lic

at
io

n.
(2

) L
es

 d
is

po
si

tio
ns

 d
u 

pa
ra

gr
ap

he
 1

er
 n

e 
so

nt
 p

as
 a

pp
li-

ca
bl

es
 a

ux
 lo

ca
ux

 q
ui

 s
er

ve
nt

 à
 l’

ha
bi

ta
tio

n.
To

ut
ef

oi
s, 

et
 s

an
s 

pr
éj

ud
ic

e 
de

 l’
ar

tic
le

 3
3 

pa
ra

gr
ap

he
 1

er
 

du
 C

od
e d

e p
ro

cé
du

re
 p

én
al

e,
 s’

il 
ex

is
te

 d
es

 in
di

ce
s g

ra
ve

s 
fa

is
an

t 
pr

és
um

er
 q

ue
 l

’o
rig

in
e 

de
 l

’in
fr

ac
tio

n 
se

 t
ro

uv
e 

da
ns

 le
s l

oc
au

x 
de

st
in

és
 à

 l’
ha

bi
ta

tio
n,

 il
 p

eu
t ê

tre
 p

ro
cé

dé
 

à 
la

 v
is

ite
 d

om
ic

ili
ai

re
 e

nt
re

 s
ix

 h
eu

re
s 

et
 d

em
ie

 e
t v

in
gt

-
qu

at
re

 h
eu

re
s 

pa
r u

n 
of

fic
ie

r d
e 

po
lic

e 
ju

di
ci

ai
re

, m
em

br
e 

de
 la

 P
ol

ic
e 

gr
an

d-
du

ca
le

 o
u 

ag
en

t a
u 

se
ns

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

45
, 

ag
is

sa
nt

 e
n 

ve
rtu

 d
’u

n 
m

an
da

t d
u 

ju
ge

 d
’in

st
ru

ct
io

n.
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 
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17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

(2
) L

es
 d

is
po

si
tio

ns
 d

u 
pa

ra
gr

ap
he

 1
er

 n
e 

so
nt

 p
as

 a
pp

li-
ca

bl
es

 a
ux

 lo
ca

ux
 q

ui
 s

er
ve

nt
 à

 l’
ha

bi
ta

tio
n.

To
ut

ef
oi

s, 
et

 s
an

s 
pr

éj
ud

ic
e 

de
 l

’a
rti

cl
e 

33
 1

 d
u 

C
od

e 
d’

in
st

ru
ct

io
n 

cr
im

in
el

le
, s

’il
 e

xi
st

e 
de

s 
in

di
ce

s 
gr

av
es

 fa
i-

sa
nt

 p
ré

su
m

er
 q

ue
 l’

or
ig

in
e 

de
 l’

in
fr

ac
tio

n 
se

 tr
ou

ve
 d

an
s 

le
s 

lo
ca

ux
 d

es
tin

és
 à

 l’
ha

bi
ta

tio
n,

 il
 p

eu
t ê

tre
 p

ro
cé

dé
 à

 la
 

vi
si

te
 d

om
ic

ili
ai

re
 en

tre
 si

x 
he

ur
es

 et
 d

em
ie

 et
 v

in
gt

 h
eu

re
s 

pa
r 

de
ux

 o
ffi

ci
er

s 
de

 p
ol

ic
e 

ju
di

ci
ai

re
, 

m
em

br
es

 d
e 

la
 

Po
lic

e g
ra

nd
-d

uc
al

e r
el

ev
an

t d
u 

ca
dr

e p
ol

ic
ie

r o
u 

fo
nc

tio
n-

na
ire

s 
au

 s
en

s 
de

 l
’a

rti
cl

e 
17

, 
ag

is
sa

nt
 e

n 
ve

rtu
 d

’u
n 

m
an

da
t d

u 
ju

ge
 d

’in
st

ru
ct

io
n.

(3
) 

D
an

s 
l’e

xe
rc

ic
e 

de
s 

at
tri

bu
tio

ns
 p

ré
vu

es
 a

ux
 p

ar
a-

gr
ap

he
s 

1 
et

 2
, 

le
s 

m
em

br
es

 d
e 

la
 P

ol
ic

e 
gr

an
d-

du
ca

le
 

re
le

va
nt

 d
u 

ca
dr

e 
po

lic
ie

r 
et

 l
es

 f
on

ct
io

nn
ai

re
s 

vi
sé

s 
à 

l’a
rti

cl
e 

17
 s

on
t a

ut
or

is
és

 :

(3
) 

D
an

s 
l’e

xe
rc

ic
e 

de
s 

at
tri

bu
tio

ns
 p

ré
vu

es
 a

ux
 p

ar
a-

gr
ap

he
s 

1e
r e

t 2
, l

es
 a

ge
nt

s 
co

nc
er

né
s 

so
nt

 a
ut

or
is

és
:

1°
 à

 re
ce

vo
ir 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

de
 to

us
 le

s é
cr

itu
re

s e
t d

oc
u-

m
en

ts
 re

la
tif

s 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

vi
sé

s 
pa

r l
a 

pr
és

en
te

 lo
i ;

2°
 à

 p
ré

le
ve

r 
ou

 à
 f

ai
re

 p
ré

le
ve

r, 
au

x 
fin

s 
d’

ex
am

en
 o

u 
d’

an
al

ys
e,

 d
es

 é
ch

an
til

lo
ns

 d
es

 e
m

ba
lla

ge
s 

et
 d

éc
he

ts
 

d’
em

ba
lla

ge
s 

vi
sé

s 
pa

r 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i. 
U

ne
 p

ar
tie

 d
e 

l’é
ch

an
til

lo
n,

 c
ac

he
té

e 
ou

 sc
el

lé
e,

 e
st

 re
m

is
e 

à 
l’e

xp
lo

i-
ta

nt
 d

e 
l’i

ns
ta

lla
tio

n,
 d

u 
si

te
 o

u 
du

 m
oy

en
 d

e 
tra

ns
po

rt 
ou

 a
u 

dé
te

nt
eu

r p
ou

r l
e 

co
m

pt
e 

de
 c

el
ui

-c
i à

 m
oi

ns
 q

ue
 

ce
lu

i-c
i n

’y
 r

en
on

ce
 e

xp
re

ss
ém

en
t o

u 
qu

e 
de

s 
ra

is
on

s 
te

ch
ni

qu
es

 s
’y

 o
pp

os
en

t ;
3°

 à
 sa

is
ir 

et
, a

u 
be

so
in

, m
et

tre
 so

us
 sc

el
lé

s l
es

 e
m

ba
lla

ge
s 

et
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

vi
sé

s 
pa

r 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i a
in

si
 

qu
e 

le
s 

éc
rit

ur
es

 e
t d

oc
um

en
ts

 le
s 

co
nc

er
na

nt
.

(4
) T

ou
te

 p
er

so
nn

e 
fa

is
an

t l
’o

bj
et

 d
es

 m
es

ur
es

 p
ré

vu
es

 a
u 

pa
ra

gr
ap

he
 3

 a
in

si
 q

ue
 le

s 
pe

rs
on

ne
s 

qu
i l

es
 r

em
pl

ac
en

t 
so

nt
 te

nu
es

, à
 la

 ré
qu

is
iti

on
 d

es
 fo

nc
tio

nn
ai

re
s 

ch
ar

gé
s 

de
 

ce
s m

es
ur

es
, d

e 
fa

ci
lit

er
 le

s o
pé

ra
tio

ns
 a

ux
qu

el
le

s c
eu

x-
ci

 
pr

oc
èd

en
t.

Le
s p

er
so

nn
es

 v
is

ée
s à

 l’
al

in
éa

 q
ui

 p
ré

cè
de

 p
eu

ve
nt

 a
ss

is
-

te
r à

 c
es

 o
pé

ra
tio

ns
.

(5
) 

Il 
es

t 
dr

es
sé

 
pr

oc
ès

-v
er

ba
l 

de
s 

co
ns

ta
ta

tio
ns

 
et

 
op

ér
at

io
ns

.
(6

) 
Le

s 
fr

ai
s 

oc
ca

si
on

né
s 

pa
r 

le
s 

m
es

ur
es

 p
ris

es
 e

n 
ve

rtu
 

du
 p

ré
se

nt
 a

rti
cl

e 
so

nt
 c

om
pr

is
 d

an
s 

le
s 

fr
ai

s 
de

 j
us

tic
e 

do
nt

 il
s 

su
iv

en
t l

e 
so

rt.

1)
 à

 re
ce

vo
ir 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

de
 to

us
 le

s é
cr

itu
re

s e
t d

oc
u-

m
en

ts
 re

la
tif

s 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

vi
sé

s 
pa

r l
a 

pr
és

en
te

 lo
i ;

2)
 à

 p
ré

le
ve

r 
ou

 à
 f

ai
re

 p
ré

le
ve

r, 
au

x 
fin

s 
d’

ex
am

en
 o

u 
d’

an
al

ys
e,

 d
es

 é
ch

an
til

lo
ns

 d
es

 e
m

ba
lla

ge
s 

et
 d

éc
he

ts
 

d’
em

ba
lla

ge
s 

vi
sé

s 
pa

r 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i. 
U

ne
 p

ar
tie

 d
e 

l’é
ch

an
til

lo
n,

 c
ac

he
té

e 
ou

 sc
el

lé
e,

 e
st

 re
m

is
e 

à 
l’e

xp
lo

i-
ta

nt
 d

e 
l’i

ns
ta

lla
tio

n,
 d

u 
si

te
 o

u 
du

 m
oy

en
 d

e 
tra

ns
po

rt 
ou

 a
u 

dé
te

nt
eu

r p
ou

r l
e 

co
m

pt
e 

de
 c

el
ui

-c
i à

 m
oi

ns
 q

ue
 

ce
lu

i-c
i n

’y
 r

en
on

ce
 e

xp
re

ss
ém

en
t o

u 
qu

e 
de

s 
ra

is
on

s 
te

ch
ni

qu
es

 s
’y

 o
pp

os
en

t ;
3)

 à
 sa

is
ir 

et
, a

u 
be

so
in

, m
et

tre
 so

us
 sc

el
lé

s l
es

 e
m

ba
lla

ge
s 

et
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

vi
sé

s 
pa

r 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i a
in

si
 

qu
e 

le
s 

éc
rit

ur
es

 e
t d

oc
um

en
ts

 le
s 

co
nc

er
na

nt
.

(4
) T

ou
te

 p
er

so
nn

e 
fa

is
an

t l
’o

bj
et

 d
es

 m
es

ur
es

 p
ré

vu
es

 a
u 

pa
ra

gr
ap

he
 3

 e
st

 te
nu

e,
 à

 la
 ré

qu
is

iti
on

 d
es

 m
em

br
es

 d
e 

la
 

Po
lic

e 
gr

an
d-

du
ca

le
 re

le
va

nt
 d

u 
ca

dr
e 

po
lic

ie
r e

t d
es

 fo
nc

-
tio

nn
ai

re
s d

on
t q

ue
st

io
n 

à 
l’a

rti
cl

e 
17

, d
e 

fa
ci

lit
er

 le
s o

pé
-

ra
tio

ns
 au

xq
ue

lle
s c

eu
x-

ci
 p

ro
cè

de
nt

 en
 v

er
tu

 d
e l

a p
ré

se
nt

e 
lo

i.
Le

s 
pe

rs
on

ne
s 

vi
sé

es
 à

 l’
al

in
éa

 1
er

 p
eu

ve
nt

 a
ss

is
te

r à
 c

es
 

op
ér

at
io

ns
.
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Te
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 la
 lo
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ée
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u 
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 m

ar
s 
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re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

(5
) 

Il 
es

t 
dr

es
sé

 
pr

oc
ès

-v
er

ba
l 

de
s 

co
ns

ta
ta

tio
ns

 
et

 
op

ér
at

io
ns

.
(6

) 
Le

s 
fr

ai
s 

oc
ca

si
on

né
s 

pa
r 

le
s 

m
es

ur
es

 p
ris

es
 e

n 
ve

rtu
 

du
 p

ré
se

nt
 a

rti
cl

e 
so

nt
 c

om
pr

is
 d

an
s 

le
s 

fr
ai

s 
de

 j
us

tic
e 

do
nt

 il
s 

su
iv

en
t l

e 
so

rt.
A

rt
. 1

9.
 S

an
ct

io
ns

 p
én

al
es

A
rt

. 1
9.

 S
an

ct
io

ns
 p

én
al

es
So

nt
 p

un
is

 d
’u

ne
 p

ei
ne

 d
’e

m
pr

is
on

ne
m

en
t d

e 
hu

it 
jo

ur
s 

à 
si

x 
m

oi
s 

et
 d

’u
ne

 a
m

en
de

 d
e 

25
1 

eu
ro

s 
à 

10
0.

00
0 

eu
ro

s 
ou

 d
’u

ne
 d

e 
ce

s 
pe

in
es

 s
eu

le
m

en
t :

1.
 l

e 
re

sp
on

sa
bl

e 
d’

em
ba

lla
ge

s 
qu

i, 
pa

r 
in

fr
ac

tio
n 

à 
l’a

r-
tic

le
 6

, 
pa

ra
gr

ap
he

 1
er

, 
et

 h
or

m
is

 l
e 

ca
s 

vi
sé

 à
 l

’a
r-

tic
le

 8
, p

ar
ag

ra
ph

e 
2,

 n
e 

re
sp

ec
te

 p
as

 le
s 

ta
ux

 y
 v

is
és

;
2.

 l
a 

pe
rs

on
ne

 q
ui

, 
pa

r 
in

fr
ac

tio
n 

à 
l’a

rti
cl

e 
7,

 p
ar

a-
gr

ap
he

 1
er

, n
e 

m
et

 p
as

 e
n 

pl
ac

e 
le

s 
sy

st
èm

es
 y

 v
is

és
;

3.
 l

e 
re

sp
on

sa
bl

e 
d’

em
ba

lla
ge

s 
qu

i, 
pa

r 
in

fr
ac

tio
n 

à 
l’a

r-
tic

le
 8

, p
ar

ag
ra

ph
e 

1e
r n

e 
se

 s
ou

m
et

 p
as

 à
 l’

ob
lig

at
io

n 
de

 re
pr

is
e;

4.
 l

e 
re

sp
on

sa
bl

e 
d’

em
ba

lla
ge

s 
qu

i, 
pa

r 
in

fr
ac

tio
n 

à 
l’a

r-
tic

le
 8

, p
ar

ag
ra

ph
e 

2,
 o

m
et

 d
e 

ch
ar

ge
r 

un
 o

rg
an

is
m

e 
ag

ré
é 

de
 l’

ob
lig

at
io

n 
de

 re
pr

is
e 

ou
 o

m
et

 d
e 

fa
ire

 sa
vo

ir 
à 

l’A
dm

in
is

tra
tio

n 
de

 l
’e

nv
iro

nn
em

en
t 

co
m

m
en

t 
il 

sa
tis

fa
it 

à 
l’o

bl
ig

at
io

n 
de

 re
pr

is
e;

5.
 l

’o
rg

an
is

m
e 

ag
ré

é 
qu

i, 
pa

r i
nf

ra
ct

io
n 

à 
l’a

rti
cl

e 
8,

 p
ar

a-
gr

ap
he

 3
, n

’a
ss

ur
e 

pa
s 

le
 fi

na
nc

em
en

t d
e 

la
 c

ol
le

ct
e;

6.
 l

’o
rg

an
is

m
e 

ag
ré

é 
qu

i, 
pa

r i
nf

ra
ct

io
n 

à 
l’a

rti
cl

e 
8,

 p
ar

a-
gr

ap
he

 4
, p

ro
cè

de
 à

 la
 c

ol
le

ct
e 

de
 d

éc
he

ts
 sa

ns
 d

is
po

se
r 

de
s 

au
to

ris
at

io
ns

 n
éc

es
sa

ire
s 

de
 la

 p
ar

t d
es

 c
om

m
un

es
 

ou
 s

yn
di

ca
ts

 d
e 

co
m

m
un

es
 c

ha
rg

és
 d

e 
la

 g
es

tio
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

m
én

ag
er

s 
et

 a
ss

im
ilé

s 
;

7.
 l

a 
pe

rs
on

ne
 q

ui
, p

ar
 in

fr
ac

tio
n 

à 
l’a

rti
cl

e 
9,

 m
et

 s
ur

 le
 

m
ar

ch
é 

un
 e

m
ba

lla
ge

 q
ui

 n
e 

ré
po

nd
 p

as
 a

ux
 e

xi
ge

nc
es

 
es

se
nt

ie
lle

s;
8.

 l
e 

re
sp

on
sa

bl
e 

d’
em

ba
lla

ge
s 

qu
i, 

pa
r 

in
fr

ac
tio

n 
à 

l’a
r-

tic
le

 1
1,

 p
ro

du
it 

ou
 m

et
 s

ur
 le

 m
ar

ch
é 

de
s 

em
ba

lla
ge

s 
do

nt
 le

s 
co

nc
en

tra
tio

ns
 e

n 
pl

om
b,

 c
ad

m
iu

m
, m

er
cu

re
 

et
 c

hr
om

e 
he

xa
va

le
nt

 d
ép

as
se

nt
 le

 n
iv

ea
u 

ad
m

is
si

bl
e.

So
nt

 p
un

is
 d

’u
ne

 p
ei

ne
 d

’e
m

pr
is

on
ne

m
en

t d
e 

hu
it 

jo
ur

s 
à 

3 
an

s 
et

 d
’u

ne
 a

m
en

de
 d

e 
25

1 
eu

ro
s 

à 
75

0.
00

0 
eu

ro
s 

ou
 

d’
un

e 
de

 c
es

 p
ei

ne
s 

se
ul

em
en

t, 
le

s 
in

fr
ac

tio
ns

 à
 l’

ar
tic

le
 6

 
pa

ra
gr

ap
he

 1
er

, 
l’a

rti
cl

e 
7,

 p
ar

ag
ra

ph
e 

1e
r, 

al
in

éa
 1

er
et

 
pa

ra
gr

ap
he

 3
, 

l’a
rti

cl
e 

8,
 p

ar
ag

ra
ph

e 
1e

r, 
al

in
éa

 2
, 

l’a
r-

tic
le

 8
 p

ar
ag

ra
ph

e 
2,

 l’
ar

tic
le

 8
 p

ar
ag

ra
ph

e 
4,

 l’
ar

tic
le

 9
 e

t 
l’a

rti
cl

e 
11

, p
ar

ag
ra

ph
e 

1e
r.

Le
s m

êm
es

 p
ei

ne
s s

’a
pp

liq
ue

nt
 e

n 
ca

s d
’e

nt
ra

ve
 a

ux
 o

u 
de

 
no

n-
re

sp
ec

t 
de

s 
m

es
ur

es
 a

dm
in

is
tra

tiv
es

 i
m

po
sé

es
 e

n 
ve

rtu
 d

e 
l’a

rti
cl

e 
21

.
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 lo

i m
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la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

A
rt

. 2
0.

 A
m

en
de

s 
ad

m
in

is
tr

at
iv

es
(1

) L
e 

m
in

is
tre

 p
eu

t i
nf

lig
er

 u
ne

 a
m

en
de

 a
dm

in
is

tra
tiv

e 
de

 
50

 e
ur

os
 à

 1
.0

00
 e

ur
os

 à
:

1.
 l

a 
pe

rs
on

ne
 q

ui
, 

en
 v

io
la

tio
n 

de
 l

’a
rti

cl
e 

5,
 p

oi
nt

 2
, 

fo
ur

ni
t g

ra
tu

ite
m

en
t d

es
 s

ac
s 

en
 p

la
st

iq
ue

 ;
2.

 l
’u

til
is

at
eu

r 
d’

em
ba

lla
ge

s 
qu

i, 
en

 v
io

la
tio

n 
de

 l
’a

r-
tic

le
 7

, p
ar

ag
ra

ph
e 

4,
 n

e 
re

co
ur

t p
as

 a
ux

 s
ys

tè
m

es
 d

e 
re

pr
is

e 
y 

vi
sé

s 
;

3.
 l

’o
rg

an
is

m
e 

ag
ré

é 
qu

i, 
en

 v
io

la
tio

n 
de

 l’
ar

tic
le

 8
, p

ar
a-

gr
ap

he
 4

, n
e 

co
m

m
un

iq
ue

 p
as

 le
s 

co
nt

ra
ts

 y
 v

is
és

;
4.

 l
es

 a
ct

eu
rs

 é
co

no
m

iq
ue

s 
qu

i, 
en

 v
io

la
tio

n 
de

 l
’a

r-
tic

le
 1

2,
 p

ar
ag

ra
ph

e 
2,

 o
m

et
te

nt
 d

e 
fo

ur
ni

r l
es

 d
on

né
es

 
y 

vi
sé

es
 ;

5.
 l

e 
re

sp
on

sa
bl

e 
d’

em
ba

lla
ge

s 
ou

 l’
or

ga
ni

sm
e 

ag
ré

é 
qu

i, 
en

 v
io

la
tio

n 
de

 l
’a

rti
cl

e 
14

, 
pa

ra
gr

ap
he

 1
er

, 
om

et
 d

e 
fo

ur
ni

r 
au

x 
ut

ili
sa

te
ur

s 
d’

em
ba

lla
ge

s 
le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 

y 
vi

sé
es

 ;
6.

 l
a 

pe
rs

on
ne

 q
ui

, 
en

 v
io

la
tio

n 
de

 l
’a

rti
cl

e 
14

, 
pa

ra
-

gr
ap

he
 2

, 
n’

in
fo

rm
e 

pa
s 

de
 m

an
iè

re
 a

pp
ro

pr
ié

e 
le

 
co

ns
om

m
at

eu
r f

in
al

 ;
7.

 l
e 

ré
vi

se
ur

 d
’e

nt
re

pr
is

es
 q

ui
, 

en
 v

io
la

tio
n 

de
 l

’a
r-

tic
le

 1
6,

 p
ar

ag
ra

ph
e 

2,
 o

m
et

 d
e 

tra
ns

m
et

tre
 le

s r
és

ul
ta

ts
 

du
 c

on
trô

le
 ;

8.
 l

e 
re

sp
on

sa
bl

e 
d’

em
ba

lla
ge

s 
ou

 l’
or

ga
ni

sm
e 

ag
ré

é 
qu

i, 
en

 v
io

la
tio

n 
de

 l’
ar

tic
le

 1
5,

 o
m

et
 d

e d
éc

la
re

r l
a c

on
so

m
-

m
at

io
n 

an
nu

el
le

 d
e 

sa
cs

 e
n 

pl
as

tiq
ue

 lé
ge

rs
.

A
rt

. 2
0.

 A
m

en
de

s 
ad

m
in

is
tr

at
iv

es
Le

 m
in

is
tre

 p
eu

t 
in

fli
ge

r 
un

e 
am

en
de

 a
dm

in
is

tra
tiv

e 
de

 
50

 e
ur

os
 à

 1
0.

00
0 

eu
ro

s 
en

 c
as

 d
e 

vi
ol

at
io

n 
de

 l’
ar

tic
le

 5
, 

pa
ra

gr
ap

he
s 1

er
 e

t 2
, d

e 
l’a

rti
cl

e 
7,

 p
ar

ag
ra

ph
e 

2,
 p

oi
nt

 a
), 

al
in

éa
 3

, 
de

 l
’a

rti
cl

e 
8,

 p
ar

ag
ra

ph
e 

3,
 a

lin
éa

 3
, 

de
 l

’a
r-

tic
le

 1
2 

pa
ra

gr
ap

he
 2

, d
e 

l’a
rti

cl
e 

14
, p

ar
ag

ra
ph

es
 1

er
 e

t 
2,

 d
e 

l’a
rti

cl
e 

15
 o

u 
de

 l’
ar

tic
le

 1
6,

 p
ar

ag
ra

ph
e 

2.
Le

s 
am

en
de

s 
so

nt
 p

ay
ab

le
s 

da
ns

 le
s 

de
ux

 m
oi

s 
de

 la
 n

ot
i-

fic
at

io
n 

de
 la

 d
éc

is
io

n 
éc

rit
e.

Le
s 

am
en

de
s 

ad
m

in
is

tra
tiv

es
 s

on
t p

er
çu

es
 p

ar
 l’

A
dm

in
is

-
tra

tio
n 

de
 l’

en
re

gi
st

re
m

en
t, 

de
s d

om
ai

ne
s e

t d
e 

la
 T

VA
. L

e 
re

co
uv

re
m

en
t 

se
 

fa
it 

co
m

m
e 

en
 

m
at

iè
re

 
de

 
dr

oi
ts

 
d’

en
re

gi
st

re
m

en
t.

(2
) L

es
 a

m
en

de
s 

so
nt

 p
ay

ab
le

s 
da

ns
 le

s 
tre

nt
e 

jo
ur

s 
de

 la
 

no
tif

ic
at

io
n 

de
 la

 d
éc

is
io

n 
éc

rit
e.

 P
as

sé
 c

e 
dé

la
i, 

un
 ra

pp
el

 
es

t a
dr

es
sé

 p
ar

 v
oi

e 
re

co
m

m
an

dé
e.

 L
e 

ra
pp

el
 f

ai
t c

ou
rir

 
de

s 
in

té
rê

ts
 d

e 
re

ta
rd

 c
al

cu
lé

s 
au

 ta
ux

 lé
ga

l.
(3

) L
es

 a
m

en
de

s a
dm

in
is

tra
tiv

es
 so

nt
 p

er
çu

es
 p

ar
 l’

A
dm

i-
ni

st
ra

tio
n 

de
 l’

en
re

gi
st

re
m

en
t e

t d
es

 d
om

ai
ne

s.
Le

 r
ec

ou
vr

em
en

t 
se

 f
ai

t 
co

m
m

e 
en

 m
at

iè
re

 d
e 

dr
oi

ts
 

d’
en

re
gi

st
re

m
en

t.
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
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ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

A
rt

. 2
1.

 M
es

ur
es

 a
dm

in
is

tr
at

iv
es

 
(1

) E
n 

ca
s 

de
 n

on
-r

es
pe

ct
 d

es
 d

is
po

si
tio

ns
 s

an
ct

io
nn

ée
s 

à 
l’a

rti
cl

e 
19

, p
ar

ag
ra

ph
e 

1e
r d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i, 
le

 m
in

is
tre

 
pe

ut
 :

1)
 i

m
pa

rti
r 

au
 r

es
po

ns
ab

le
 d

’e
m

ba
lla

ge
s, 

à 
l’o

rg
an

is
m

e 
ag

ré
é 

ou
 à

 u
ne

 a
ut

re
 p

er
so

nn
e 

co
nc

er
né

e 
un

 d
él

ai
 d

an
s 

le
qu

el
 c

es
 d

er
ni

er
s d

oi
ve

nt
 se

 c
on

fo
rm

er
 à

 c
es

 d
is

po
si

-
tio

ns
, d

él
ai

 q
ui

 n
e 

pe
ut

 ê
tre

 s
up

ér
ie

ur
 à

 d
eu

x 
an

s;
2)

 e
t, 

en
 c

as
 d

e 
no

n-
re

sp
ec

t d
u 

dé
la

i d
e 

m
is

e 
en

 c
on

fo
r-

m
ité

, f
ai

re
 s

us
pe

nd
re

, a
pr

ès
 u

ne
 m

is
e 

en
 d

em
eu

re
, e

n 
to

ut
 o

u 
en

 p
ar

tie
 l’

ac
tiv

ité
 d

e 
re

sp
on

sa
bl

e 
d’

em
ba

lla
ge

s 
ou

 d
’o

rg
an

is
m

e a
gr

éé
, l

’e
xp

lo
ita

tio
n 

de
 l’

in
st

al
la

tio
n 

ou
 

fa
ire

 fe
rm

er
 l’

in
st

al
la

tio
n 

en
 to

ut
 o

u 
en

 p
ar

tie
 et

 ap
po

se
r 

de
s s

ce
llé

s o
u 

in
te

rd
ire

 la
 m

is
e 

su
r l

e 
m

ar
ch

é 
ou

 im
po

-
se

r l
e r

et
ra

it 
du

 m
ar

ch
é d

es
 em

ba
lla

ge
s e

t d
éc

he
ts

 d
’e

m
-

ba
lla

ge
s 

vi
sé

s 
pa

r l
a 

pr
és

en
te

 lo
i.

(2
) T

ou
t i

nt
ér

es
sé

 p
eu

t d
em

an
de

r l
’a

pp
lic

at
io

n 
de

s m
es

ur
es

 
vi

sé
es

 a
u 

pa
ra

gr
ap

he
 1

er
(3

) L
es

 m
es

ur
es

 é
nu

m
ér

ée
s 

au
 p

ar
ag

ra
ph

e 
1e

r s
on

t l
ev

ée
s 

lo
rs

qu
e 

le
 re

sp
on

sa
bl

e 
d’

em
ba

lla
ge

s, 
l’o

rg
an

is
m

e 
ag

ré
é 

ou
 

un
e 

au
tre

 p
er

so
nn

e 
co

nc
er

né
e 

se
 s

on
t c

on
fo

rm
és

.

A
rt

. 2
1.

 M
es

ur
es

 a
dm

in
is

tr
at

iv
es

(1
) E

n 
ca

s 
de

 n
on

-r
es

pe
ct

 d
es

 d
is

po
si

tio
ns

 s
an

ct
io

nn
ée

s 
à 

l’a
rti

cl
e 

19
, p

ar
ag

ra
ph

e 
1e

r d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i, 

le
 m

in
is

tre
 

pe
ut

 :
1)

 i
m

pa
rti

r 
au

 r
es

po
ns

ab
le

 d
’e

m
ba

lla
ge

s, 
à 

l’o
rg

an
is

m
e 

ag
ré

é 
ou

 à
 u

ne
 a

ut
re

 p
er

so
nn

e 
co

nc
er

né
e 

un
 d

él
ai

 d
an

s 
le

qu
el

 c
es

 d
er

ni
er

s d
oi

ve
nt

 se
 c

on
fo

rm
er

 à
 c

es
 d

is
po

si
-

tio
ns

, d
él

ai
 q

ui
 n

e 
pe

ut
 ê

tre
 s

up
ér

ie
ur

 à
 d

eu
x 

an
s;

2)
 f

ai
re

 s
us

pe
nd

re
, e

n 
to

ut
 o

u 
en

 p
ar

tie
 l’

ac
tiv

ité
 d

e 
re

s-
po

ns
ab

le
 d

’e
m

ba
lla

ge
s o

u 
d’

or
ga

ni
sm

e 
ag

ré
é,

 l’
ex

pl
oi

-
ta

tio
n 

de
 l’

in
st

al
la

tio
n 

ou
 fa

ire
 fe

rm
er

 l’
in

st
al

la
tio

n 
en

 
to

ut
 o

u 
en

 p
ar

tie
 e

t a
pp

os
er

 d
es

 s
ce

llé
s 

ou
 in

te
rd

ire
 la

 
m

is
e 

su
r l

e 
m

ar
ch

é 
ou

 im
po

se
r l

e 
re

tra
it 

du
 m

ar
ch

é 
de

s 
em

ba
lla

ge
s 

et
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

vi
sé

s 
pa

r 
la

 p
ré

-
se

nt
e 

lo
i.

(2
) T

ou
t i

nt
ér

es
sé

 p
eu

t d
em

an
de

r l
’a

pp
lic

at
io

n 
de

s m
es

ur
es

 
vi

sé
es

 a
u 

pa
ra

gr
ap

he
 1

er
(3

) L
es

 m
es

ur
es

 é
nu

m
ér

ée
s 

au
 p

ar
ag

ra
ph

e 
1e

r s
on

t l
ev

ée
s 

lo
rs

qu
e 

le
 re

sp
on

sa
bl

e 
d’

em
ba

lla
ge

s, 
l’o

rg
an

is
m

e 
ag

ré
é 

ou
 

un
e 

au
tre

 p
er

so
nn

e 
co

nc
er

né
e 

se
 s

on
t c

on
fo

rm
és

.

A
rt

. 2
2.

 V
oi

es
 d

e 
re

co
ur

s
C

on
tre

 le
s 

dé
ci

si
on

s 
pr

is
es

 e
n 

ve
rtu

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i, 

un
 

re
co

ur
s a

u 
fo

nd
 es

t o
uv

er
t d

ev
an

t l
e T

rib
un

al
 ad

m
in

is
tra

tif
. 

C
e 

re
co

ur
s 

do
it 

êt
re

 in
te

nt
é 

so
us

 p
ei

ne
 d

e 
dé

ch
éa

nc
e 

da
ns

 
un

 d
él

ai
 d

e 
qu

ar
an

te
 jo

ur
s 

à 
co

m
pt

er
 d

e 
la

 n
ot

ifi
ca

tio
n 

de
 

la
 d

éc
is

io
n.

 L
e 

re
co

ur
s 

es
t é

ga
le

m
en

t o
uv

er
t a

ux
 a

ss
oc

ia
-

tio
ns

 e
t o

rg
an

is
at

io
ns

 v
is

ée
s 

à 
l’a

rti
cl

e 
23

.

A
rt

. 2
2.

 V
oi

es
 d

e 
re

co
ur

s
C

on
tre

 le
s 

dé
ci

si
on

s 
pr

is
es

 e
n 

ve
rtu

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i, 

un
 

re
co

ur
s a

u 
fo

nd
 es

t o
uv

er
t d

ev
an

t l
e T

rib
un

al
 ad

m
in

is
tra

tif
. 

C
e 

re
co

ur
s 

do
it 

êt
re

 in
te

nt
é 

so
us

 p
ei

ne
 d

e 
dé

ch
éa

nc
e 

da
ns

 
un

 d
él

ai
 d

e 
qu

ar
an

te
 jo

ur
s 

à 
co

m
pt

er
 d

e 
la

 n
ot

ifi
ca

tio
n 

de
 

la
 d

éc
is

io
n.

 L
e 

re
co

ur
s 

es
t é

ga
le

m
en

t o
uv

er
t a

ux
 a

ss
oc

ia
-

tio
ns

 e
t o

rg
an

is
at

io
ns

 v
is

ée
s 

à 
l’a

rti
cl

e 
23

.
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Te
xt

e 
de

 la
 lo

i m
od

ifi
ée

 d
u 

21
 m

ar
s 

20
17

 
re

la
tiv

e 
au

x 
em

ba
lla

ge
s 

et
 a

ux
 d

éc
he

ts
 d

’e
m

ba
lla

ge
s 

da
ns

 s
a 

ve
rs

io
n 

ac
tu

el
le

.

Te
xt

e 
co

or
do

nn
é 

de
 la

 lo
i m

od
ifi

ée
 d

u 
21

 m
ar

s 
20

17
 

re
la

tiv
e 

au
x 

em
ba

lla
ge

s 
et

 a
ux

 d
éc

he
ts

 d
’e

m
ba

lla
ge

s 
se

lo
n 

le
s 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 d
e 

l’a
va

nt
 p

ro
je

t d
e 

lo
i

A
rt

. 2
3.

  D
ro

it 
d’

ag
ir

 e
n 

ju
st

ic
e 

de
s 

as
so

ci
at

io
ns

 é
co

lo
-

gi
qu

es
 a

gr
éé

es
Le

s a
ss

oc
ia

tio
ns

 e
t o

rg
an

is
at

io
ns

 a
gr

éé
es

 e
n 

ap
pl

ic
at

io
n 

de
 

la
 lo

i d
u 

21
 m

ar
s 2

01
2 

pe
uv

en
t e

xe
rc

er
 le

s d
ro

its
 re

co
nn

us
 

à 
la

 p
ar

tie
 c

iv
ile

 e
n 

ce
 q

ui
 c

on
ce

rn
e 

le
s 

fa
its

 c
on

st
itu

an
t 

un
e 

in
fr

ac
tio

n 
au

 s
en

s 
de

 l
a 

pr
és

en
te

 l
oi

 e
t 

po
rta

nt
 u

n 
pr

éj
ud

ic
e 

di
re

ct
 o

u 
in

di
re

ct
 a

ux
 in

té
rê

ts
 c

ol
le

ct
ifs

 q
u’

el
le

s 
on

t p
ou

r o
bj

et
 d

e 
dé

fe
nd

re
, m

êm
e 

si
 e

lle
s n

e 
ju

st
ifi

en
t p

as
 

d’
un

 i
nt

ér
êt

 m
at

ér
ie

l 
et

 m
êm

e 
si

 l
’in

té
rê

t 
co

lle
ct

if 
da

ns
 

le
qu

el
 e

lle
s 

ag
is

se
nt

 s
e 

co
uv

re
 e

nt
iè

re
m

en
t a

ve
c 

l’i
nt

ér
êt

 
so

ci
al

 d
on

t l
a 

dé
fe

ns
e 

es
t a

ss
ur

ée
 p

ar
 le

 m
in

is
tè

re
 p

ub
lic

. 
Il 

en
 es

t d
e m

êm
e d
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi modifiant la loi du 21 mars 2017 relative aux emballages 
et aux déchets d’emballages

Ministère initiateur : Ministère de l’Environnement, du Climat et du Développement durable

Auteur(s) : Claude Franck ; Paul Rasqué

Téléphone : 247-86818

Courriel : claude.franck@mev.etat.lu; paul.rasque@mev.etat.lu

Objectif(s) du projet : Transposition d’une directive du paquet européen sur l’économie circu-
laire en droit national :

 Directive (UE) 2018/852 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 
2018 modifiant la directive 94/62/CE relative aux emballages et aux 
déchets d’emballages

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
/

Date : 03/07/2020

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : Le Ministère de l’énergie et de l’amé-

nagement du territoire ; le Ministère de l’économie (classes 
moyenne, économie) ; le Ministère des finances, le Ministère de la 
mobilité et des travaux publics ; le Ministère de l’intérieur ; le 
Ministère de l’agriculture, de la viticulture et du développement 
rural, le Ministère de la protection des consommateurs.

 Par ailleurs des présentations des grandes lignes des textes ont eur 
lieu avec : le secteur communal (Syndicats de gestion des déchets 
sous la forme du GEDECO, Syvicol), représentants économiques 
(Confédération luxembourgeoise du commerce, Chambre des 
métiers, Fédération luxembourgeoise des entreprises 
d’assainissement

 Remarques/Observations : 

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 

1 N.a. : non applicable.
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 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ? Les dispositions de la directive donnent des 
objectifs et laisse la décision sur les moyens aux état membres.

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : Il s’agit de la gestion des déchets
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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DIRECTIVE (UE) 2018/852 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 30 mai 2018 

modifiant la directive 94/62/CE relative aux emballages et aux déchets d’emballages 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 114, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l’avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

vu l’avis du Comité des régions ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 3 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) La gestion des déchets dans l’Union devrait être améliorée afin de protéger, de préserver et d’améliorer la qualité de 
l’environnement, de protéger la santé humaine, de garantir une utilisation prudente, efficace et rationnelle des 
ressources naturelles, de promouvoir les principes de l’économie circulaire, de renforcer l’utilisation des énergies 
renouvelables, d’accroître l’efficacité énergétique, de réduire la dépendance de l’Union à l’égard des ressources 
importées, de créer de nouvelles perspectives économiques et de contribuer à la compétitivité à long terme. 
Une utilisation plus efficace des ressources permettrait également aux entreprises, aux autorités publiques et aux 
consommateurs de l’Union de réaliser des économies nettes substantielles, tout en réduisant les émissions annuelles 
totales de gaz à effet de serre. 

(2) Les objectifs fixés par la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil ( 4 ) pour la valorisation et le 
recyclage des emballages et des déchets d’emballages devraient être modifiés et prévoir l’augmentation du recyclage 
des déchets d’emballages, afin de mieux refléter l’ambition de l’Union d’effectuer une transition vers l’économie 
circulaire. 

(3) Par ailleurs, afin de renforcer la cohérence du droit de l’Union en matière de déchets, les définitions contenues dans 
la directive 94/62/CE devraient être alignées, le cas échéant, sur celles contenues dans la directive 2008/98/CE du 
Parlement européen et du Conseil ( 5 ) qui est applicable aux déchets en général. 

(4) La prévention des déchets est la manière la plus efficace d’améliorer l’efficacité des ressources et de réduire 
l’incidence environnementale des déchets. Il importe donc que les États membres prennent des mesures appropriées 
pour encourager une augmentation de la part d’emballages réutilisables mis sur le marché et du réemploi des 
emballages. Ces mesures peuvent comprendre le recours à des systèmes de consigne et d’autres mesures incitatives, 
telles que la fixation d’objectifs quantitatifs, la prise en compte du réemploi pour déterminer si les objectifs de 
recyclage ont été atteints et des contributions financières différenciées pour les emballages réutilisables dans le 
cadre des régimes de responsabilité élargie des producteurs dans le secteur des emballages. Les États membres 
devraient prendre des mesures visant à encourager l’utilisation d’emballages réutilisables et à réduire la consom
mation d’emballages non recyclables ainsi que le suremballage. 

(5) Le réemploi permettant d’éviter la mise sur le marché de nouveaux emballages et donc l’augmentation du volume 
de déchets d’emballages produits, il convient de prendre en compte les emballages de vente réutilisables mis pour 
la première fois sur le marché et les emballages en bois qui sont réparés en vue du réemploi pour déterminer si les 
objectifs correspondants de recyclage des emballages ont été atteints.

( 1 ) JO C 264 du 20.7.2016, p. 98. 
( 2 ) JO C 17 du 18.1.2017, p. 46. 
( 3 ) Position du Parlement européen du 18 avril 2018 (non encore parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 22 mai 2018. 
( 4 ) Directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 1994 relative aux emballages et aux déchets d’emballages 

(JO L 365 du 31.12.1994, p. 10). 
( 5 ) Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines 

directives (JO L 312 du 22.11.2008, p. 3).
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(6) Les États membres devraient mettre en place des mesures incitatives appropriées pour encourager l’application de la 
hiérarchie des déchets, y compris des instruments économiques et d’autres mesures. Ces mesures devraient viser à 
réduire au minimum les incidences des emballages et des déchets d’emballages sur l’environnement en tenant 
compte de l’ensemble du cycle de vie de l’emballage et, le cas échéant, des avantages que comporte l’utilisation de 
matériaux biologiques ou qui se prêtent à un recyclage multiple. Les mesures visant à sensibiliser l’opinion publique 
aux avantages des emballages fabriqués à partir de matériaux recyclés peuvent contribuer au développement du 
secteur du recyclage des déchets d’emballages. Lorsque les emballages à usage unique sont indispensables pour 
garantir l’hygiène des denrées alimentaires ainsi que la santé et la sécurité des consommateurs, les États membres 
devraient prendre des mesures pour faire en sorte que ces emballages soient recyclés. 

(7) Encourager la mise en place d’une bioéconomie durable peut contribuer à la réduction de la dépendance de l’Union 
vis-à-vis des importations de matières premières. Les emballages biologiques recyclables et les emballages biodé
gradables compostables pourraient représenter une occasion de promouvoir la fabrication d’emballages à partir de 
sources renouvelables, lorsqu’il est prouvé que cela comporte des avantages une fois l’ensemble du cycle de vie de 
l’emballage pris en compte. 

(8) Les déchets sauvages, que ce soit dans les villes, à terre, dans les cours d’eau, dans les mers ou ailleurs, ont des 
incidences négatives directes et indirectes sur l’environnement, le bien-être des citoyens et l’économie, et les coûts 
du nettoyage constituent un fardeau économique inutile pour la société. Parmi les articles les plus fréquemment 
trouvés sur les plages figurent les déchets d’emballages, ce qui a des incidences à long terme sur l’environnement et 
porte préjudice au tourisme ainsi qu’aux avantages que peut tirer le public de ces espaces naturels. En outre, la 
présence de déchets d’emballages dans l’environnement marin bouleverse l’ordre de priorité de la hiérarchie des 
déchets, notamment en rendant impossible le réemploi, le recyclage ou une autre valorisation. 

(9) Des avantages environnementaux, économiques et sociaux manifestes sont à attendre d’un relèvement des objectifs 
fixés dans la directive 94/62/CE pour le recyclage des déchets d’emballages. Il convient de garantir que les déchets à 
haute valeur économique soient progressivement et effectivement valorisés au moyen d’une gestion appropriée des 
déchets dans le respect de la hiérarchie des déchets telle qu’elle est établie par la directive 2008/98/CE, et soient 
réinjectés dans l’économie européenne, ce qui permettra de progresser dans la mise en œuvre de la communication 
de la Commission du 4 novembre 2008 intitulée «Initiative «matières premières» – répondre à nos besoins 
fondamentaux pour assurer la croissance et créer des emplois en Europe» et dans la création d’une économie 
circulaire. 

(10) De nombreux États membres n’ont pas encore complètement mis en place l’infrastructure nécessaire de gestion des 
déchets. Il est donc essentiel de fixer des objectifs stratégiques clairs à long terme afin d’éviter que les matières 
recyclables ne restent bloquées aux niveaux inférieurs de la hiérarchie des déchets. 

(11) La présente directive fixe des objectifs à long terme pour la gestion des déchets de l’Union et donne des 
orientations claires aux opérateurs économiques et aux États membres en ce qui concerne les investissements 
nécessaires pour réaliser ces objectifs. Lorsqu’ils élaborent leurs plans nationaux de gestion des déchets et planifient 
les investissements dans l’infrastructure de gestion des déchets, les États membres devraient veiller à faire bon usage 
des investissements, notamment au moyen des Fonds de l’Union, en donnant la priorité à la prévention, y compris 
le réemploi, et au recyclage, conformément à la hiérarchie des déchets. 

(12) Du fait de l’existence à la fois d’objectifs de recyclage et de restrictions de mise en décharge dans la directive 
2008/98/CE et la directive 1999/31/CE du Conseil ( 1 ), il n’est plus nécessaire de fixer des objectifs de valorisation 
et des objectifs maximum pour le recyclage des déchets d’emballages. 

(13) Des objectifs distincts de recyclage des métaux ferreux et de l’aluminium devraient être fixés en vue d’obtenir des 
avantages économiques et environnementaux considérables, étant donné que davantage d’aluminium serait recyclé, 
ce qui permettrait de réaliser d’importantes économies d’énergie et une réduction des émissions de dioxyde de 
carbone. L’objectif existant de recyclage des emballages métalliques devrait donc être scindé en objectifs distincts 
pour ces deux types de déchets. 

(14) Il convient de réexaminer les objectifs de recyclage des emballages à l’horizon 2030 afin de déterminer s’il y a lieu 
de les maintenir ou, le cas échéant, de les relever. Lors de ce réexamen, il convient également de s’intéresser à 
certains flux de déchets d’emballages spécifiques, tels que les déchets d’emballages ménagers, commerciaux et 
industriels ainsi que les déchets d’emballages composites.

( 1 ) Directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant la mise en décharge des déchets (JO L 182 du 16.7.1999, p. 1).
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(15) Le calcul des objectifs de recyclage devrait être fondé sur le poids des déchets d’emballages entrant dans l’opération 
de recyclage. En règle générale, la mesure effective du poids de déchets d’emballages considérés comme ayant été 
recyclés devrait être effectuée au moment où les déchets d’emballages entrent dans l’opération de recyclage. 
Néanmoins, afin de limiter la charge administrative, les États membres devraient être autorisés, dans des conditions 
rigoureuses et par dérogation à la règle générale, à établir le poids des déchets d’emballages recyclés en se basant 
sur la mesure du résultat de toute opération de tri. Les pertes de matières se produisant avant que les déchets 
n’entrent dans l’opération de recyclage, par exemple en raison du tri ou d’autres opérations préalables, ne devraient 
pas être intégrées aux quantités de déchets déclarés comme ayant été recyclés. Ces pertes peuvent être déterminées 
sur la base de registres électroniques, de spécifications techniques, de règles détaillées sur le calcul des taux moyens 
de perte pour les différents flux de déchets ou d’autres mesures équivalentes. Les États membres devraient 
communiquer ces mesures dans les rapports de contrôle de la qualité accompagnant les données communiquées 
à la Commission sur le recyclage des déchets. Les taux moyens de perte devraient de préférence être établis au 
niveau des installations de tri individuelles et devraient être reliés aux différents types principaux de déchets, aux 
différentes sources (ménages, commerces, etc.), aux différents systèmes de collecte et aux différents types de 
processus de tri. Les taux moyens de perte ne devraient être utilisés que lorsque aucune autre donnée fiable 
n’est disponible, en particulier dans le contexte du transfert et de l’exportation de déchets. Les pertes en poids de 
matières ou de substances dues aux processus de transformation physique ou chimique inhérents à l’opération de 
recyclage au cours de laquelle les déchets d’emballages sont effectivement retraités en produits, matières ou subs
tances ne devraient pas être déduites du poids des déchets déclarés comme ayant été recyclés. 

(16) Lorsque des déchets d’emballages cessent d’être des déchets à l’issue d’une opération de préparation avant d’être 
effectivement retraités, ceux-ci peuvent être considérés comme recyclés, pour autant qu’ils soient destinés à être 
ensuite retraités en produits, matières ou substances, aux fins de leur fonction initiale ou à d’autres fins. Les déchets 
cessant d’être des déchets qui sont destinés à être utilisés comme combustible ou autre moyen de produire de 
l’énergie, qui sont utilisés pour le remblayage ou éliminés, ou qui sont destinés à être utilisés dans toute opération 
ayant le même objectif que la valorisation des déchets autre que le recyclage, ne devraient pas être pris en compte 
pour l’atteinte des objectifs de recyclage. 

(17) Lorsque le calcul du taux de recyclage est appliqué au traitement aérobie ou anaérobie des déchets d’emballages 
biodégradables, la quantité de déchets soumis au traitement aérobie ou anaérobie peut être considérée comme 
recyclée lorsque le résultat de ce traitement est utilisé comme produit, substance ou matière recyclé. Si le résultat 
d’un tel traitement est le plus souvent du compost ou du digestat, d’autres résultats pourraient également être pris 
en compte pour autant qu’ils contiennent des quantités comparables de contenu recyclé par rapport à la quantité 
de déchets d’emballages biodégradables traités. Dans d’autres cas, conformément à la définition du recyclage, les 
déchets d’emballages biodégradables retraités en matières qui sont destinées à être utilisées comme combustible ou 
autre moyen de produire de l’énergie, qui sont éliminées ou qui sont destinées à être utilisées dans toute opération 
ayant le même objectif que la valorisation des déchets autre que le recyclage, ne devraient pas être pris en compte 
pour l’atteinte des objectifs de recyclage. 

(18) En cas d’exportation de déchets d’emballage au départ de l’Union à des fins de recyclage, les États membres 
devraient faire un usage efficace des pouvoirs d’inspection prévus à l’article 50, paragraphe 4 quater, du règlement 
(CE) n o 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ) afin d’exiger des preuves documentaires démontrant 
que le transfert est destiné à des opérations de valorisation conformes à l’article 49 dudit règlement et est donc géré 
d’une manière écologiquement rationnelle dans une installation fonctionnant selon des normes de protection de la 
santé humaine et de l’environnement qui sont pour l’essentiel équivalentes aux normes fixées dans la législation de 
l’Union. Dans la réalisation de cette tâche, les États membres pourraient coopérer avec d’autres acteurs concernés, 
tels que les autorités compétentes dans le pays de destination, des organismes de contrôle tiers indépendants ou 
des organisations mettant en œuvre des obligations de responsabilité élargie des producteurs pour le compte des 
producteurs de produits, établies au titre des régimes de responsabilité élargie des producteurs, qui pourraient 
effectuer des contrôles physiques et autres dans les installations de pays tiers. Les États membres devraient 
communiquer, dans le rapport de contrôle de la qualité accompagnant les données sur l’atteinte des objectifs, 
les mesures destinées à mettre en œuvre l’obligation de veiller à ce que les déchets exportés au départ de l’Union 
soient traités dans des conditions qui sont pour l’essentiel équivalentes à celles exigées en vertu des dispositions 
pertinentes du droit de l’Union en matière d’environnement. 

(19) Afin de garantir une mise en œuvre améliorée, plus respectueuse des délais et plus uniforme de la présente 
directive et d’anticiper des faiblesses dans son application, un système d’alerte précoce devrait être mis en place 
pour détecter les insuffisances et permettre d’y remédier avant les échéances fixées pour la réalisation des objectifs.

( 1 ) Règlement (CE) n o 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets (JO L 190 
du 12.7.2006, p. 1).
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(20) Étant donné qu’en règle générale, c’est le producteur, et non le consommateur, qui choisit la quantité et le type 
d’emballage utilisés, il convient d’instituer des régimes de responsabilité élargie des producteurs. Les régimes 
efficaces de responsabilité élargie des producteurs peuvent avoir des incidences positives sur l’environnement en 
réduisant la production de déchets d’emballages et en augmentant les taux de collecte séparée et de recyclage de ces 
déchets. Si des régimes de responsabilité élargie des producteurs dans le secteur des emballages existent déjà dans la 
plupart des États membres, leur fonctionnement, leur efficacité et le degré de responsabilité qu’ils imposent aux 
producteurs varient fortement d’un État membre à l’autre. Il convient dès lors que les règles de responsabilité 
élargie des producteurs prévues aux articles 8 et 8 bis de la directive 2008/98/CE s’appliquent aux régimes de 
responsabilité élargie des producteurs dans le secteur des emballages. 

(21) Afin d’encourager la prévention des déchets d’emballages, de réduire les incidences de ces derniers sur l’environ
nement et d’encourager le recyclage des matériaux de qualité élevée tout en veillant au bon fonctionnement du 
marché intérieur, en évitant de créer des obstacles aux échanges et en évitant de perturber et de limiter la 
concurrence au sein de l’Union, les exigences essentielles prévues par la directive 94/62/CE et son annexe II 
devraient être réexaminées et, le cas échéant, modifiées en vue de les renforcer pour permettre d’améliorer la 
conception en vue du réemploi et le recyclage de qualité élevée des emballages. 

(22) Les données communiquées par les États membres sont essentielles pour permettre à la Commission d’évaluer le 
respect du droit de l’Union en matière de déchets par les États membres. La qualité, la fiabilité et la comparabilité 
des données devraient être améliorées par la mise en place d’un point d’entrée unique pour toutes les données 
relatives aux déchets, par la suppression des exigences obsolètes en matière de communication des données, par la 
comparaison des méthodologies nationales de communication des données et par l’introduction d’un rapport de 
contrôle de la qualité des données. 

(23) Les rapports de mise en œuvre établis tous les trois ans par les États membres ne se sont pas révélés efficaces en 
tant qu’outil de vérification de la conformité ou instrument de mise en œuvre, et ils sont source de charges 
administratives inutiles. Il y a donc lieu d’abroger les dispositions obligeant les États membres à produire de tels 
rapports. Le contrôle de conformité devrait plutôt reposer exclusivement sur les données que les États membres 
communiquent chaque année à la Commission. 

(24) La communication de données fiables sur la gestion des déchets est essentielle pour l’efficacité de la mise en œuvre 
et pour la comparabilité des données entre les États membres. Par conséquent, lorsqu’ils font rapport sur l’atteinte 
des objectifs fixés par la directive 94/62/CE, telle qu’elle est modifiée par la présente directive, les États membres 
devraient utiliser les règles les plus récentes mises au point par la Commission et les méthodologies élaborées par 
les autorités nationales compétentes respectives en charge de la mise en œuvre de la présente directive. 

(25) Afin de compléter ou de modifier la directive 94/62/CE, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir 
d’adopter des actes conformément à l’article 290 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne en ce qui 
concerne l’article 11, paragraphe 3, l’article 19, paragraphe 2, et l’article 20 de ladite directive, tels qu’ils ont été 
modifiés par la présente directive. Il importe particulièrement que la Commission procède aux consultations 
appropriées durant son travail préparatoire, y compris au niveau des experts, et que ces consultations soient 
menées conformément aux principes définis dans l’accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux légiférer» ( 1 ). 
En particulier, pour assurer leur égale participation à la préparation des actes délégués, le Parlement européen et le 
Conseil reçoivent tous les documents au même moment que les experts des États membres, et leurs experts ont 
systématiquement accès aux réunions des groupes d’experts de la Commission traitant de la préparation des actes 
délégués. 

(26) Afin de garantir des conditions uniformes d’exécution de la directive 94/62/CE, il convient de conférer des 
compétences d’exécution à la Commission en ce qui concerne l’article 5, paragraphe 4, l’article 6 bis, paragraphe 9, 
l’article 12, paragraphe 3 quinquies, et l’article 19, paragraphe 1, de ladite directive, tels qu’ils ont été modifiés par la 
présente directive. Ces compétences devraient être exercées en conformité avec le règlement (UE) n o 182/2011 du 
Parlement européen et du Conseil ( 2 ). 

(27) Étant donné que les objectifs de la présente directive, qui consistent d’une part à prévenir les incidences des 
emballages ou déchets d’emballages sur l’environnement ou à réduire ces incidences, assurant ainsi un niveau élevé 
de protection environnementale, et d’autre part à garantir le fonctionnement du marché intérieur et à éviter les 
entraves aux échanges commerciaux ainsi que les distorsions et les restrictions de la concurrence au sein de 
l’Union, ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États membres mais peuvent, en raison de la 
portée et des effets des mesures, l’être mieux au niveau de l’Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformé
ment au principe de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité sur l’Union européenne. Conformément au principe 
de proportionnalité tel qu’énoncé audit article, la présente directive n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre 
ces objectifs.

( 1 ) JO L 123 du 12.5.2016, p. 1. 
( 2 ) Règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux 

relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences d’exécution par la Commission (JO L 55 du 
28.2.2011, p. 13).
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(28) Il y a donc lieu de modifier la directive 94/62/CE en conséquence. 

(29) Selon l’accord interinstitutionnel du 28 novembre 2001 pour un recours plus structuré à la technique de la refonte 
des actes juridiques ( 1 ), la technique de la refonte, dans la mesure où elle évite la prolifération d’actes modificatifs 
isolés qui, souvent, rendent les actes juridiques difficilement compréhensibles, est considérée comme constituant un 
moyen approprié pour assurer de façon permanente et globale la lisibilité de la législation de l’Union. En outre, 
dans l’accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux légiférer», les trois institutions ont confirmé qu’elles 
s’engageaient, lorsqu’il s’agit de modifier la législation en vigueur, à utiliser plus fréquemment la technique 
législative de la refonte. Dès lors, eu égard au fait que la directive 94/62/CE a déjà été modifiée à six reprises, 
il serait approprié, dans un avenir proche, d’envisager sa refonte. 

(30) Conformément à la déclaration politique commune des États membres et de la Commission du 28 septembre 
2011 sur les documents explicatifs ( 2 ), les États membres se sont engagés à joindre à la notification de leurs 
mesures de transposition, dans les cas où cela se justifie, un ou plusieurs documents expliquant le lien entre les 
éléments d’une directive et les parties correspondantes des instruments nationaux de transposition. En ce qui 
concerne la présente directive, le législateur estime que la transmission de ces documents est justifiée, 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Modifications 

La directive 94/62/CE est modifiée comme suit: 

1) À l’article premier, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. À cet effet, la présente directive prévoit des mesures visant, comme première priorité, la prévention de déchets 
d’emballages et, comme autres principes fondamentaux, le réemploi d’emballages, le recyclage et les autres formes de 
valorisation des déchets d’emballages et, partant, la réduction de l’élimination finale de ces déchets afin de contribuer 
à la transition vers une économie circulaire.» 

2) L’article 3 est modifié comme suit: 

a) au point 1), le texte suivant est supprimé: 

«S’il y a lieu, la Commission examine et, le cas échéant, modifie les exemples donnés à l’annexe I pour illustrer la 
définition de l’emballage. Sont étudiés en priorité les articles suivants: les boîtiers de disques compacts et de 
cassettes vidéo, les pots de fleurs, les tubes et les rouleaux sur lesquels est enroulé un matériau souple, les supports 
d’étiquettes autocollantes et le papier d’emballage. Ces mesures, qui visent à modifier des éléments non essentiels 
de la présente directive, sont arrêtées en conformité avec la procédure de réglementation avec contrôle visée à 
l’article 21, paragraphe 3;»; 

b) le point 2) est remplacé par le texte suivant: 

«2. «déchets d’emballages», tout emballage ou matériau d’emballage couvert par la définition des déchets figurant à 
l’article 3 de la directive 2008/98/CE, à l’exclusion des résidus de production;»; 

c) les points suivants sont insérés: 

«2 bis) «emballage réutilisable», un emballage qui a été conçu, créé et mis sur le marché pour pouvoir 
accomplir pendant son cycle de vie plusieurs trajets ou rotations en étant rempli à nouveau ou réutilisé 
pour un usage identique à celui pour lequel il a été conçu; 

2 ter) «emballage composite», un emballage composé de deux ou plusieurs couches de matériaux différents 
qui ne peuvent être séparées à la main et forment une seule unité, composé d’un récipient intérieur et 
d’une coque extérieure, qui est rempli, entreposé, transporté et vidé comme tel; 

2 quater) les définitions des termes «déchets», «gestion des déchets», «collecte», «collecte séparée», «prévention», 
«réemploi», «traitement», «valorisation», «recyclage», «élimination» et «régime de responsabilité élargie des 
producteurs» figurant à l’article 3 de la directive 2008/98/CE s’appliquent.»; 

d) les points 3) à 10) sont supprimés.

( 1 ) JO C 77 du 28.3.2002, p. 1. 
( 2 ) JO C 369 du 17.12.2011, p. 14.
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3) L’article 4 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Les États membres veillent à ce que, outre les mesures arrêtées conformément à l’article 9, d’autres mesures 
de prévention soient mises en œuvre pour empêcher la production de déchets d’emballage et réduire au minimum 
les incidences des emballages sur l’environnement. 

Ces autres mesures de prévention peuvent consister en des programmes nationaux, des mesures d’incitation par le 
biais de régimes de responsabilité élargie des producteurs visant à réduire au minimum l’incidence environne
mentale des emballages, ou des actions analogues adoptées, le cas échéant, en consultation avec les acteurs 
économiques, les associations de consommateurs et les organisations de protection de l’environnement, dans le 
but de rassembler et de mettre à profit les multiples initiatives prises dans les États membres sur le plan de la 
prévention. 

Les États membres ont recours à des instruments économiques et à d’autres mesures pour inciter à l’application de 
la hiérarchie des déchets, tels que ceux indiqués à l’annexe IV bis de la directive 2008/98/CE ou à d’autres 
instruments et mesures appropriés.»; 

b) le paragraphe 3 est supprimé. 

4) L’article 5 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 5 

Réemploi 

1. Conformément à la hiérarchie des déchets établie à l’article 4 de la directive 2008/98/CE, les États membres 
prennent des mesures pour encourager l’augmentation de la part d’emballages réutilisables mis sur le marché et des 
systèmes de réemploi des emballages qui soient respectueux de l’environnement, conformes au traité et ne compro
mettent ni l’hygiène des denrées alimentaires ni la sécurité des consommateurs. Ces mesures peuvent inclure, entre 
autres: 

a) le recours à des systèmes de consigne; 

b) la définition d’objectifs qualitatifs ou quantitatifs; 

c) le recours à des mesures d’incitation économiques; 

d) la définition d’un pourcentage minimal d’emballages réutilisables mis sur le marché chaque année pour chaque 
flux d’emballages. 

2. Un État membre peut décider, pour une année donnée, d’adapter les objectifs à atteindre au titre de l’article 6, 
paragraphe 1, points f) à i), en prenant en compte le pourcentage moyen, au cours des trois années précédentes, 
d’emballages de vente réutilisables mis sur le marché pour la première fois et réutilisés dans le cadre d’un système de 
réemploi des emballages. 

L’objectif adapté est calculé en soustrayant: 

a) des objectifs établis à l’article 6, paragraphe 1, points f) et h), la part d’emballages de vente réutilisables visés au 
premier alinéa du présent paragraphe dans le total des emballages de vente mis sur le marché; et 

b) des objectifs établis à l’article 6, paragraphe 1, points g) et i), la part d’emballages de vente réutilisables visés au 
premier alinéa du présent paragraphe composés du matériau d’emballage correspondant dans le total des embal
lages de vente composés du même matériau mis sur le marché. 

Un maximum de cinq points de pourcentage de cette part est pris en compte pour le calcul de l’adaptation de 
l’objectif correspondant. 

3. Un État membre peut prendre en compte, dans le calcul des objectifs établis à l’article 6, paragraphe 1, points f), 
g) ii), h) et i) ii), les quantités d’emballages en bois qui sont réparées en vue du réemploi. 

4. Afin de garantir des conditions uniformes d’application des paragraphes 2 et 3 du présent article, la Commis
sion adopte, au plus tard le 31 mars 2019, des actes d’exécution établissant des règles concernant le calcul, la 
vérification et la communication des données, ainsi que le calcul des objectifs au titre du paragraphe 3 du présent 
article. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 21, para
graphe 2.
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5. Au plus tard le 31 décembre 2024, la Commission examine les données relatives aux emballages réutilisables 
fournies par les États membres conformément à l’article 12 et à l’annexe III afin d’étudier s’il est possible de définir 
des objectifs quantitatifs en matière de réemploi des emballages, y compris des règles de calcul, et d’adopter toute 
autre mesure susceptible de promouvoir le réemploi des emballages. À cet effet, la Commission présente un rapport 
au Parlement européen et au Conseil, accompagné, le cas échéant, d’une proposition législative.» 

5) L’article 6 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1, les points suivants sont ajoutés: 

«f) au plus tard le 31 décembre 2025, au minimum 65 % en poids de tous les déchets d’emballages seront 
recyclés; 

g) au plus tard le 31 décembre 2025, les objectifs minimaux de recyclage suivants seront atteints pour les 
matières spécifiques suivantes contenues dans les déchets d’emballages: 

i) 50 % en poids pour le plastique; 

ii) 25 % en poids pour le bois; 

iii) 70 % en poids pour les métaux ferreux; 

iv) 50 % en poids pour l’aluminium; 

v) 70 % en poids pour le verre; 

vi) 75 % en poids pour le papier et le carton; 

h) au plus tard le 31 décembre 2030, au minimum 70 % en poids de tous les déchets d’emballages seront 
recyclés; 

i) au plus tard le 31 décembre 2030, les objectifs minimaux de recyclage suivants seront atteints pour les 
matières spécifiques contenues dans les déchets d’emballages: 

i) 55 % en poids pour le plastique; 

ii) 30 % en poids pour le bois; 

iii) 80 % en poids pour les métaux ferreux; 

iv) 60 % en poids pour l’aluminium; 

v) 75 % en poids pour le verre; 

vi) 85 % en poids pour le papier et le carton.»; 

b) les paragraphes suivants sont insérés: 

«1 bis. Sans préjudice du paragraphe 1, points f) et h), un État membre peut reporter les échéances fixées pour 
atteindre les objectifs visés au paragraphe 1, points g) i) à vi), et points i) i) à vi), d’une durée pouvant aller jusqu’à 
cinq ans, aux conditions suivantes: 

a) la dérogation est limitée à un maximum de 15 points de pourcentage d’un seul objectif ou répartis entre deux 
objectifs; 

b) après dérogation, aucun objectif de recyclage n’est inférieur à 30 %; 

c) après dérogation, aucun des objectifs de recyclage visés au paragraphe 1, points g) v) et vi), et points i) v) et vi), 
n’est inférieur à 60 %; et 

d) au plus tard vingt-quatre mois avant l’échéance fixée respectivement au paragraphe 1, point g) ou i), du présent 
article, l’État membre notifie à la Commission son intention de reporter l’échéance correspondante et présente 
un plan de mise en œuvre conformément à l’annexe IV de la présente directive. L’État membre peut combiner 
ce plan avec un plan de mise en œuvre présenté en vertu de l’article 11, paragraphe 3, de la directive 
2008/98/CE.



9392

1 ter. Dans les trois mois suivant la réception du plan de mise en œuvre présenté en vertu du paragraphe 1 bis, 
point d), la Commission peut demander à un État membre de réviser ledit plan si elle considère que ce plan n’est 
pas conforme aux exigences énoncées à l’annexe IV. L’État membre concerné présente un plan révisé dans les trois 
mois suivant la réception de la demande de la Commission. 

1 quater. Au plus tard le 31 décembre 2024, la Commission passe en revue les objectifs fixés au paragraphe 1, 
points h) et i), afin de les maintenir ou, le cas échéant, de les relever. À cet effet, la Commission présente un 
rapport au Parlement européen et au Conseil, accompagné, le cas échéant, d’une proposition législative.»; 

c) les paragraphes 2, 3, 5, 8 et 9 sont supprimés. 

6) L’article suivant est inséré: 

«Article 6 bis 

Règles applicables au calcul visant à évaluer l’atteinte des objectifs 

1. Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs fixés à l’article 6, paragraphe 1, points f) à i), ont été 
atteints: 

a) les États membres calculent le poids des déchets d’emballages produits et recyclés au cours d’une année civile 
donnée. La quantité de déchets d’emballages produits dans un État membre peut être considérée comme égale à la 
quantité d’emballages mis sur le marché au cours de la même année dans cet État membre; 

b) le poids des déchets d’emballages recyclés est calculé comme étant le poids des emballages devenus déchets qui, 
après avoir été soumis à toutes les opérations nécessaires de contrôle, de tri et autres opérations préliminaires 
nécessaires pour retirer les déchets qui ne sont pas visés par les procédés de retraitement ultérieurs et assurer un 
recyclage de qualité élevée, entrent dans l’opération de recyclage au cours de laquelle les déchets sont effective
ment retraités en produits, matières ou substances. 

2. Aux fins du paragraphe 1, point a), le poids des déchets d’emballages recyclés est mesuré lorsque les déchets 
entrent dans l’opération de recyclage. 

Par dérogation au premier alinéa, le poids des déchets d’emballages recyclés peut être mesuré à la sortie de toute 
opération de tri, à condition que: 

a) ces déchets, après être sortis de l’opération de tri, soient ensuite recyclés; 

b) le poids des matières ou des substances qui sont retirées par d’autres opérations précédant celle de recyclage et qui 
ne sont pas ensuite recyclées ne soit pas compris dans le poids des déchets déclarés comme ayant été recyclés. 

3. Les États membres mettent en place un système efficace de contrôle de qualité et de traçabilité des déchets 
d’emballages afin de garantir que les conditions énoncées au paragraphe 1), point a), du présent article et au 
paragraphe 2, points a) et b), du présent article, sont remplies. En vue de garantir la fiabilité et l’exactitude des 
données recueillies sur les déchets d’emballages recyclés, ce système peut prendre la forme de registres électroniques 
créés en vertu de l’article 35, paragraphe 4, de la directive 2008/98/CE, de spécifications techniques relatives à la 
qualité des déchets triés ou de taux moyens de perte pour les déchets triés, respectivement pour les différents types 
de déchets et les différentes pratiques de gestion des déchets. Les taux moyens de perte ne sont utilisés que dans les 
cas où des données fiables ne peuvent être obtenues d’une autre manière et sont calculés sur la base des règles de 
calcul établies dans l’acte délégué adopté en vertu de l’article 11 bis, paragraphe 10, de la directive 2008/98/CE. 

4. Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs fixés à l’article 6, paragraphe 1, points f) à i), ont été 
atteints, la quantité de déchets d’emballages biodégradables entrant dans un traitement aérobie ou anaérobie peut être 
considérée comme recyclée lorsque ce traitement génère du compost, du digestat ou un autre résultat ayant une 
quantité similaire de contenu recyclé par rapport aux intrants, qui doit être utilisé comme produit, matière ou 
substance recyclés. Lorsque les résultats du traitement sont utilisés sur des terres, les États membres ne peuvent 
les considérer comme ayant été recyclés que si cette utilisation est bénéfique pour l’agriculture ou l’écologie. 

5. La quantité de déchets d’emballages ayant cessé d’être des déchets à l’issue d’une opération de préparation avant 
d’être retraités peut être considérée comme recyclée pour autant que ces déchets soient destinés à être ensuite retraités 
en produits, matières ou substances aux fins de la fonction initiale ou à d’autres fins. Toutefois, les déchets cessant 
d’être des déchets qui sont destinés à être utilisés comme combustible ou autre moyen de produire de l’énergie, ou à 
être incinérés, remblayés ou mis en décharge, ne sont pas pris en compte pour l’atteinte des objectifs de recyclage.
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6. Aux fins du calcul visant à déterminer si les objectifs fixés à l’article 6, paragraphe 1, points f) à i), ont été 
atteints, les États membres peuvent prendre en compte le recyclage des métaux séparés après l’incinération des 
déchets, en proportion de la quantité de déchets d’emballages incinérés et pour autant que les métaux recyclés 
répondent à certains critères de qualité énoncés dans l’acte d’exécution adopté en vertu de l’article 11 bis, para
graphe 9, de la directive 2008/98/CE. 

7. Les déchets d’emballages expédiés dans un autre État membre à des fins de recyclage dans cet autre État 
membre ne peuvent être pris en compte pour la réalisation des objectifs fixés à l’article 6, paragraphe 1, points f) à i), 
que par l’État membre dans lequel ces déchets ont été collectés. 

8. Les déchets d’emballages exportés au départ de l’Union ne sont pris en compte dans le calcul visant à évaluer 
l’atteinte des objectifs fixés à l’article 6, paragraphe 1, de la présente directive, par l’État membre dans lequel ils ont 
été collectés que si les conditions du paragraphe 3 du présent article sont remplies et si, conformément au règlement 
(CE) n o 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil (*), l’exportateur est en mesure de prouver que le transfert 
des déchets est conforme aux exigences dudit règlement et que le traitement des déchets d’emballages en dehors de 
l’Union s’est déroulé dans des conditions qui sont pour l’essentiel équivalentes aux exigences applicables du droit de 
l’Union en matière d’environnement. 

9. Afin de garantir des conditions d’application uniformes des paragraphes 1 à 5 du présent article, la Commission 
adopte, au plus tard le 31 mars 2019, des actes d’exécution établissant des règles concernant le calcul, la vérification 
et la communication des données, en particulier en ce qui concerne le poids des déchets d’emballages produits. Ces 
actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 21, paragraphe 2. 

___________ 
(*) Règlement (CE) n o 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de 

déchets (JO L 190 du 12.7.2006, p. 1).» 

7) L’article suivant est inséré: 

«Article 6 ter 

Rapport d’alerte 

1. La Commission, en coopération avec l’Agence européenne pour l’environnement, établit des rapports sur les 
progrès accomplis dans la réalisation des objectifs fixés à l’article 6, paragraphe 1, points f) à i), au plus tard trois ans 
avant chaque échéance fixée par ces dispositions. 

2. Les rapports visés au paragraphe 1 comprennent: 

a) une estimation de l’atteinte des objectifs par chaque État membre; 

b) la liste des États membres qui risquent de ne pas atteindre les objectifs dans les délais impartis, assortie de 
recommandations appropriées à l’intention des États membres concernés; 

c) des exemples de bonnes pratiques utilisées dans l’ensemble de l’Union qui sont susceptibles de fournir des 
orientations pour progresser sur la voie de l’atteinte des objectifs.» 

8) L’article 7 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 7 

Systèmes de reprise, de collecte et de valorisation 

1. Afin d’atteindre les objectifs fixés dans la présente directive, les États membres prennent les mesures nécessaires 
pour que soient établis des systèmes assurant: 

a) la reprise et/ou la collecte des emballages usagés et/ou des déchets d’emballages provenant du consommateur, de 
tout autre utilisateur final ou du flux de déchets, en vue de les diriger vers les solutions de gestion des déchets les 
plus appropriées; 

b) le réemploi ou la valorisation, y compris le recyclage des emballages et/ou des déchets d’emballages collectés. 

Ces systèmes sont ouverts à la participation des acteurs économiques des secteurs concernés et à la participation des 
autorités publiques compétentes. Ils s’appliquent également aux produits importés, de manière non discriminatoire, y 
compris en ce qui concerne les modalités prévues et les tarifs éventuellement imposés pour l’accès aux systèmes, et 
sont conçus de manière à éviter des entraves aux échanges ou des distorsions de concurrence, conformément au 
traité.
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2. Les États membres veillent à ce que, au plus tard le 31 décembre 2024, des régimes de responsabilité élargie 
des producteurs soient mis en place pour tous les emballages conformément aux articles 8 et 8 bis de la directive 
2008/98/CE. 

3. Les mesures visées aux paragraphes 1 et 2 s’inscrivent dans le cadre d’une politique couvrant l’ensemble des 
emballages et des déchets d’emballages et tiennent compte, notamment, des exigences en matière de protection de 
l’environnement et de la santé des consommateurs, de sécurité et d’hygiène, des exigences en matière de protection 
de la qualité, de l’authenticité et des caractéristiques techniques des produits emballés et des matériaux utilisés ainsi 
que des exigences en matière de protection des droits de propriété industrielle et commerciale. 

4. Les États membres prennent des mesures pour promouvoir un recyclage de qualité élevée des déchets d’em
ballages et pour respecter les normes de qualité nécessaires pour les secteurs de recyclage concernés. À cet effet, 
l’article 11, paragraphe 1, de la directive 2008/98/CE s’applique aux déchets d’emballages, y compris d’emballages 
composites.» 

9) À l’article 9, le paragraphe suivant est ajouté: 

«5. Au plus tard le 31 décembre 2020, la Commission examine la possibilité de renforcer les exigences essentielles 
pour, entre autres, améliorer la conception en vue du réemploi et promouvoir un recyclage de qualité élevée, ainsi 
que pour en renforcer le contrôle de l’application. À cet effet, la Commission présente un rapport au Parlement 
européen et au Conseil, accompagné, le cas échéant, d’une proposition législative.» 

10) L’article 11, paragraphe 3, est remplacé par le texte suivant: 

«3. La Commission adopte des actes délégués conformément à l’article 21 bis afin de compléter la présente 
directive en déterminant les conditions dans lesquelles les niveaux de concentration visés au paragraphe 1 du 
présent article ne sont pas applicables aux matières recyclées et aux circuits de produits qui se trouvent dans une 
chaîne fermée et contrôlée, ainsi qu’en déterminant les types d’emballages qui ne sont pas soumis à l’exigence 
énoncée au paragraphe 1, troisième tiret, du présent article.» 

11) L’article 12 est modifié comme suit: 

a) le titre est remplacé par «Systèmes d’information et communication de données»; 

b) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Les bases de données visées au paragraphe 1 comprennent les données basées sur l’annexe III et fournissent 
notamment des informations sur l’ampleur, les caractéristiques et l’évolution des flux d’emballages et de déchets 
d’emballages au niveau de chaque État membre, y compris les informations relatives au caractère toxique ou 
dangereux des matériaux d’emballage et des éléments utilisés pour leur fabrication.»; 

c) le paragraphe 3 est supprimé; 

d) les paragraphes suivants sont insérés: 

«3 bis. Les États membres communiquent à la Commission les données relatives à la mise en œuvre de 
l’article 6, paragraphe 1, points a) à i), et les données relatives aux emballages réutilisables, pour chaque année 
civile. 

Ils communiquent les données par voie électronique dans les dix-huit mois suivant la fin de l’année pour laquelle 
les données sont collectées. Les données sont communiquées dans le format établi par la Commission sur la base 
de l’annexe III conformément au paragraphe 3 quinquies du présent article. 

La première période de communication concernant les objectifs énoncés à l’article 6, paragraphe 1, points f) à i), et 
les données sur les emballages réutilisables commence lors de la première année civile complète qui suit l’adoption 
de l’acte d’exécution établissant le format de communication, conformément au paragraphe 3 quinquies du présent 
article, et concerne les données relatives à cette période de communication. 

3 ter. Les données communiquées par les États membres conformément au présent article sont accompagnées 
d’un rapport de contrôle de la qualité et d’un rapport sur les mesures prises en vertu de l’article 6 bis, para
graphes 3 et 8, y compris des informations détaillées sur les taux moyens de perte, le cas échéant. 

3 quater. La Commission examine les données communiquées en application du présent article et publie un 
rapport sur les résultats de cet examen. Ce rapport évalue l’organisation de la collecte des données, les sources des 
données et la méthodologie utilisée dans les États membres, ainsi que l’exhaustivité, la fiabilité, l’actualité et la 
cohérence des données. L’évaluation peut comprendre des recommandations d’amélioration spécifiques. Le rapport 
est établi après la première communication des données par les États membres, puis tous les quatre ans.
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3 quinquies. Au plus tard le 31 mars 2019, la Commission adopte des actes d’exécution établissant le format 
pour la communication des données en application du paragraphe 3 bis du présent article. Aux fins de la 
communication de données sur la mise en œuvre de l’article 6, paragraphe 1, points a) à e), de la présente 
directive, les États membres utilisent le format établi dans la décision 2005/270/CE de la Commission (*). Ces 
actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 21, paragraphe 2, de la 
présente directive. 

___________ 
(*) Décision 2005/270/CE de la Commission du 22 mars 2005 établissant les tableaux correspondant au système 

de bases de données conformément à la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux 
emballages et aux déchets d’emballages (JO L 86 du 5.4.2005, p. 6).»; 

e) le paragraphe 5 est supprimé. 

12) L’article 17 est supprimé. 

13) L’article 19 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 19 

Adaptation au progrès scientifique et technique 

1. La Commission adopte les actes d’exécution nécessaires à l’adaptation au progrès scientifique et technique du 
système d’identification visé à l’article 8, paragraphe 2, et à l’article 10, deuxième alinéa, sixième tiret. Ces actes 
d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 21, paragraphe 2. 

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 21 bis pour modifier les 
exemples illustrant la définition d’«emballage» énumérés à l’annexe I.» 

14) L’article 20 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 20 

Mesures spécifiques 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 21 bis, afin de compléter la 
présente directive lorsque cela est nécessaire à la résolution des problèmes rencontrés dans l’application des dispo
sitions de la présente directive, notamment en ce qui concerne les matériaux d’emballage inertes mis sur le marché 
dans l’Union en très faibles volumes (c’est-à-dire 0,1 % environ en poids), les emballages primaires des équipements 
médicaux et des produits pharmaceutiques, les petits emballages et les emballages de luxe.» 

15) L’article 21 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 21 

Comité 

1. La Commission est assistée par le comité institué par l’article 39 de la directive 2008/98/CE. Ledit comité est un 
comité au sens du règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement européen et du Conseil (*). 

2. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, l’article 5 du règlement (UE) n o 182/2011 s’applique. 

Lorsque le comité n’émet aucun avis, la Commission n’adopte pas le projet d’acte d’exécution et l’article 5, para
graphe 4, troisième alinéa, du règlement (UE) n o 182/2011 s’applique. 

___________ 
(*) Règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et 

principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences 
d’exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, p. 13).» 

16) L’article suivant est inséré: 

«Article 21 bis 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions fixées au présent 
article.
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2. Le pouvoir d’adopter des actes délégués visé à l’article 11, paragraphe 3, à l’article 19, paragraphe 2, et à 
l’article 20 est conféré à la Commission pour une période de cinq ans à compter du 4 juillet 2018. La Commission 
élabore un rapport relatif à la délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. La 
délégation de pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes d’une durée identique, sauf si le Parlement européen 
ou le Conseil s’oppose à cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l’article 11, paragraphe 3, à l’article 19, paragraphe 2, et à l’article 20 peut être 
révoquée à tout moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation 
de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite décision au 
Journal officiel de l’Union européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas 
atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Avant l’adoption d’un acte délégué, la Commission consulte les experts désignés par chaque État membre, 
conformément aux principes définis dans l’accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux légiférer» (*). 

5. Aussitôt qu’elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen et au Conseil 
simultanément. 

6. Un acte délégué adopté en vertu de l’article 11, paragraphe 3, de l’article 19, paragraphe 2, et de l’article 20 
n’entre en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil n’a pas exprimé d’objections dans un délai de deux 
mois à compter de la notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l’expiration de ce 
délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous les deux informé la Commission de leur intention de ne pas 
exprimer d’objections. Ce délai est prolongé de deux mois à l’initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

___________ 
(*) JO L 123 du 12.5.2016, p. 1.» 

17) Les annexes II et III sont modifiées conformément à l’annexe de la présente directive. 

18) Une annexe IV est ajoutée conformément à l’annexe de la présente directive. 

Article 2 

Transposition 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 
se conformer à la présente directive au plus tard le 5 juillet 2020. Ils en informent immédiatement la Commission. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les 
États membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils 
adoptent dans le domaine couvert par la présente directive. La Commission en informe les autres États membres. 

Article 3 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

Article 4 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Strasbourg, le 30 mai 2018. 

Par le Parlement européen 

Le président 

A. TAJANI 

Par le Conseil 

La présidente 

L. PAVLOVA
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ANNEXE 

1. L’annexe II est modifiée comme suit: 

a) au point 1, le deuxième tiret est remplacé par le texte suivant: 

«— L’emballage sera conçu, fabriqué et commercialisé de manière à permettre sa réutilisation ou sa valorisation, y 
compris son recyclage, conformément à la hiérarchie des déchets, et à réduire au minimum ses incidences sur 
l’environnement lors de l’élimination des déchets d’emballages ou des résidus d’opérations de gestion des 
déchets d’emballages.»; 

b) au point 3, les points c) et d) sont remplacés par le texte suivant: 

«c) (ne concerne pas la version française) 

d) Emballage biodégradable 

Les déchets d’emballages biodégradables doivent être de nature à pouvoir subir une décomposition physique, 
chimique, thermique ou biologique telle que la plus grande partie du compost obtenu se décompose finale
ment en dioxyde de carbone, en biomasse et en eau. Les emballages plastiques oxodégradables ne sont pas 
considérés comme biodégradables.» 

2. L’annexe III est modifiée comme suit: 

a) dans les tableaux 1 et 2, la ligne intitulée «Métaux» est remplacée par deux lignes intitulées «Métaux ferreux» et 
«Aluminium»; 

b) le tableau 2 est modifié comme suit: 

i) dans la deuxième colonne, le titre «Tonnage d’emballages consommés» est remplacé par «Tonnage d’emballages 
mis pour la première fois sur le marché»; 

ii) dans la troisième colonne, le titre «Emballages réutilisés» est remplacée par «Emballages réutilisables»; 

iii) après la troisième colonne, le texte suivant est ajouté: 

«Emballages de vente réutilisables 

Tonnage Pourcentage» 

c) dans les tableaux 3 et 4, la ligne intitulée «Métaux d’emballage» est remplacée par deux lignes intitulées «Métaux 
ferreux d’emballage» et «Aluminium d’emballage». 

3) L’annexe suivante est ajoutée: 

«ANNEXE IV 

PLAN DE MISE EN ŒUVRE DEVANT ÊTRE PRÉSENTÉ CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 6, PARAGRAPHE 1 BIS, POINT D) 

Le plan de mise en œuvre devant être présenté conformément à l’article 6, paragraphe 1 bis, point d), contient les 
éléments suivants: 

1) une évaluation des taux passés, actuels et prévus de recyclage, de mise en décharge et d’autres traitements des 
déchets d’emballages et des flux qui les composent;
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2) une évaluation de la mise en œuvre des plans de gestion des déchets et des programmes de prévention des 
déchets existants en vertu des articles 28 et 29 de la directive 2008/98/CE; 

3) les raisons pour lesquelles l’État membre estime qu’il pourrait ne pas être en mesure d’atteindre l’objectif pertinent 
fixé à l’article 6, paragraphe 1, points g) et i), dans le délai imparti et une évaluation du délai supplémentaire 
nécessaire à la réalisation de cet objectif; 

4) les mesures nécessaires pour atteindre les objectifs fixés à l’article 6, paragraphe 1, points g) et i), de la présente 
directive qui sont applicables à l’État membre durant le délai supplémentaire, y compris les instruments écono
miques appropriés et les autres mesures incitant à appliquer la hiérarchie des déchets telle qu’elle est établie à 
l’article 4, paragraphe 1, et à l’annexe IV bis de la directive 2008/98/CE; 

5) un calendrier pour la mise en œuvre des mesures énumérées au point 4, la détermination de l’organisme 
compétent pour leur mise en œuvre et une évaluation de leur contribution individuelle à l’atteinte des objectifs 
applicables en cas de délai supplémentaire; 

6) des informations sur le financement de la gestion des déchets conformément au principe du pollueur-payeur; 

7) des mesures destinées à améliorer, s’il y a lieu, la qualité des données en vue d’améliorer la planification et le suivi 
de la gestion des déchets.»
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